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INTRODUCTION. 

La z7y qê s 7ù î OemTp ë(z îyù( à z çzÎyçyh îy7â q( Î q(âëé ( Î zy5 (âî yë(ÎS 
� 7ëî( p 

XQ·ëÉ · z =. x ( 0 7êù(ëâ(5 (âî (Îî êî7ëyÎ é yî ëé • z(5 (âî(ë (î à Îêëù(yzz(ë z( 
h75 5 (ëh(S z ù(âî( ( î z( qé j yî q( Î q(âëé ( Î (î q( Î Îêj Îî âh( Î Î(ëùâî il 
zMzy5 (âî îy7â q( zM675 5 ( (î q(Î ây5 ê_S 5 yÎ Î(êz(5 (âî ê � 7yâî q( 
ùê( q( z Îâîé � êj zy; ê( 7ê qâÎ z( j êî qM(5 � ê h6(ë z(Î îë75 � (ëy( Î (î z( Î 
çzÎyçyh îy7âÎÉ 

.z � 7êëë é •  z(5 (âîS 5 yÎ êây; ê(5 (âî qâÎ zMyâîé ëê î q( z Îâîé 
� êj zy; ê( p 
A. ~êëù( yzz(ë z çj ëyh îy7â 7ê z � ëé �  ë îy7â 5 ê 5 ( q( Î q(âëé ( Î 

zy5 (âîyë( Î q( Îîyâ é ( Î à z ù(âî( i 
B. .âî( ëqyë( zM(5 � z7y q( 5 îyè ë( ÎS êÎî( âÎyz( Î 7ê 7j è( îÎ âêyÎyj z( Î 7ê 

qâ• (ë(ê_É 
8â h( ; êy h7âh(ëâ( Î� é hyz(5 ( âî z( Î ùy âq( Î q( j 7êh6(ëy(S (zz( Î â( 

� 7êëë7âî ê îë( qé j yîé ( ÎS ây (_� 7Î é ( Î (â ù(âî( ; ê( Îy (zz( Î 7âî été ë(h7ââê( Î 
� ë7� ë( Î à zMzy5 (âî îy7â à z Îêyî( qMêâ( (_� (ëîyÎ(É 

~Myz ÎM• yî q( ùyâq(Î çëyh6( ÎS h( îî( (_� (ëîyÎ( q(ùë � 7ëî(ë â7î5 5 (âî 
Îêë z(Î 7ë• â( Î yâî(ëâ( Î q(Î j ê î( Î q7âî � ë7ùy(ââ(âî z( Î ùy âq(ÎÉ 

X h( Î çyâÎS yz � 7êëë ê îë( � ëé z( ùé S à h6ë• ( q(Î yâîé ë( ÎÎ é ÎS êâ që7yî ; êy 
âM(_hé q(ë �  Î z( h7û î q( Î çëyÎ qMyâÎ� ( hîy7â ( î q7âî z( î ê_ Î(ë qé î( ë 
5 yâé S Î7yî �  ë z( 0 7êù(ëâ(5 (âîS Î7yî � ë z( h7âÎ(yz h75 5 êâzS 5 7Ü(â 
ââî zM � � ë7j  îy7â qê Q7yÉ 

œ7êÎ·  êîë( Î që7yîÎ qM(_� (ëîyÎ( Îêë z( Î ùyâq(Î q( j 7êh6(ëy(S Î� é hyz(  
5 ( âî z( që7yî q( q7êj z( (Îî5 � yzz( S Î(ë7âî yâî(ëqyîÎ à �  ëîyë q( z q î( ; êy 
Î(ë çy_é ( � ë ëëê îé ë7ÜzÉ 

· .z âM(Îî (â ëy(â � ëé èêqyhyé �  ë z( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ ; êy � ëé hè q(âî ê_ që7yîÎ 
; ê( É z( Î z7yÎ (â ùy• ê(êë h7âçè ë(âî ê_ êî7ëyîé Î h75 5 êâ z( Î (â ùê( q( 
ÎMÎÎêë(ë q( z çyqé zyîé qê qé j yî q( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î ( î q( z(êë ÎzêP 
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j ëyîé S yâÎy ; ê( q( ëé � ëy5 (ë z(Î yâçëhîy7âÎ ê_ ëè • z(5 (âîÎ � 7ëîé Î (â h(Î 
5 îyè ë( Î � ë z(Î qyî( Î êî7ëyîé ÎÉ 

x(Î 7ëq7ââââh( Î q( h(Î q(ëâyè ë( Î â( Î(ë7âî (â ëy(â h7âîëyë(Î ê_ 
ëè •z(5 (âîÎ qMq5 yâyÎîë îy7â • é â é ëz( É 

XâœÉ I É x( j 7êë• 5 ( Îîë( ( î z( Î  • (âîÎ qê 0 7êù(ëâ(5 (âî ; êy êë7âî 
5 yÎÎy7â q( Îêëù(yzz(ë zM(_é hêîy7â q(Î 5 (Îêë( Î 7ê q( Î ëè • z(5 (âîÎ ëëê îé Î 
(ê ù(ëîê q( z � ëé Î(âî( z7y � 7êëë7âî � é â é îë(ë qâÎ z( Î 5 • ÎyâÎS j 7êîy 
; ê( Î (î zy(ê_ ; ê(zh7â; ê(Î çç(hîé Î à z ù(âî( q(Î q(âëé ( Î (î Îêj Îîâh( Î 
zy5 (âî yë(Î 7ê 5 é qyh5 (âî(êÎ( ÎS � (âqâî î7êî z( î(5 � Î ; êMyzÎ Î7âî 
7êù(ëîÎ ê � êj zyhÉ 

zzÎ � 7êëë7âî � é â é îë(ë êÎÎyS � ( âqâî z(Î 5 ê 5 ( Î 6(êë(ÎS qâÎ z( Î qé � ô îÎ 
ââ(_é Î à h( Î 5 • ÎyâÎ (î j 7êîy; ê( ÎS 5 ê 5 ( z7ëÎ; ê( � h( Î qé � ô îÎ â( Î7âî 
�  Î 7êù(ëîÎ ê � êj zyhÉ 

~7âî é • z(5 (âî Î7ê5 yÎ à z(êë ùyÎyî(S à î7êî( 6(êë(S z(Î z7hê_ ; êy Î(ëù(âî 
ù z çj ëyh îy7â (î à z � ëé � ëîy7â q(Î q(âëé ( Î 7ê Îêj Îîâh( Î zy5 (âîyë( Î 
q( Îîyâé ( Î à z ù(âî( (î q7âî zMhhè Î âM(Îî �  Î 7êù(ëî ê � êj zyhÉ 

.zÎ h7âÎî î(ë7âî z(Î yâçëhîy7âÎ ê_ z7yÎ (î ëè • z(5 (âîÎ Îêë z 5  îyè ë( � ë 
q(Î � ë7hè ÎPù(ëj ê_ çyÎâî ç7y èêÎ; êMà � ë(êù( h7âîëyë(É 3 â( h7� y( qê 
� ë7hè ÎPù(ëj z Î(ë ë(5 yÎ( ê h7âîë(ù(ââîS qâÎ z( Î ùyâ• îP; ê îë( 6(êë(Î 
ê � zêÎ çëq q( z h7âÎî îîy7â q( zMyâçëhîy7âÉ 

x(Î � ë7hè ÎPù(ëj ê_ q7âî yz (Îî ; ê(Îîy7â ê � ë• ë � 6( � ëé hé q(âî Î(ë7âî 
që(ÎÎ é Î h7âç7ë5 é 5 (âî ê_ qyÎ� 7Îyîy7âÎ q( z z7y qê L 5 y OeemÉ 

XâœÉ 3. Le 5 7q( ou z(Î h7âqyîy7âÎ q( z � ëyÎ( qMé h6âîyzz7âÎS q( 5 ê 5 ( 
; ê( zM7ë• âyÎ îy7â (î z( ç7âhîy7ââ(5 (âî q(Î z j 7ëî7yë(Î qMâzÜÎ( ÎS Î(ë7âî 
ëé •zé Î � ë ëëê îé ë7ÜzÉ 

XâœÉ sÉ x(Î q(ê_ � ë(5 y(ëÎ zyâé  Î q( zMëîyhz( " q( z z7y qê m èêyz 
z( î OeueS ë(z îyù( à z � 6ë5 h7� é ( 7ççyhy( zz(S Î7âî ë(5 � zhé Î � ë z(Î qyÎ 
� 7Îyîy7âÎ Îêyùâî( Î p 

x( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ q( Î ëîyhz(Î 500, 7Ü MzS uTI (î ëSr O â° L qê 4 7q( � é âzS 
ë(z îyù( Î il z çzÎyçyh îy7â q(Î Îêj Îîâh( Î zy5 (âîyë(ÎS Î7âî ë(âqê(Î  � � zy 
hj z(Î à z çzÎyçyhîy7â q(Î 5 é qyh5 (âîÎ (î q(Î Îêj Îîâh( Î 5 é qyh5 (â 
î(êÎ(ÎÉ 

x( Î q(ê_ q(ëây(ëÎ � ë • ë � 6( Î q( zMëîyhz( s q( z � ëé Î(âî( z7y Î7âîS (â 
7êîë(S qé hzëé Î  � � zyhj z( Î à z qé î(âîy7â q(Î 5 é qyh5 (âîÎ çzÎyçyé Î qâÎ 
z( h Î � ëé ùê � ë zMëîyhz( ip5 z qê 4 7q( � é âzÉ 

x( 0 7êù(ëâ(5 (âî � 7êëë � ë(Îhëyë( z(Î 5 (Îêë( Î ; êMyz èê• (ë êîyz(Î � 7êë 
� ëé ù(âyë z(Î çzÎyçyhîy7âÎ q(Î Îêj Îîâh( Î 5 é qyh5 (âî(êÎ(ÎS yâÎy ; ê( 
� 7êë ÎÎêë(ë z � ëé � ëîy7âS z 5 yÎ( (â ù(âî( (î z( qé j yî q( 5 é qyh5 (âîÎ 
q( j 7ââ( ; êzyîé É 

XâœÉ t>. x( � ë• ë � 6( I ° ( î z(Î zyâé  Î '1 ( î I qê � ë• ë � 6( L° q( 
zMëîyhz( Tr l qê 4 7q( � é âz Î7âî 5 7qyçyé Î qâÎ z( Î î(ë5 (Î ÎêyùâîÎ p 

· I ° 4 (ê_ ; êy êë7âî ù(âqêS qé j yîé 7ê (_� 7Î é (â ù(âî( q(Î h75 (Îîyj z(ÎS 
j 7yÎÎ7âÎS q(âëé ( Î 7ê Îêj Îîâh(Î zy5 (âîyë(Î ; ê(zh7â; ê( Î • â îé ÎS h7ë 
ë75 � êÎ 7ê qé hzëé Î âêyÎyj z(Î � ë êâ ëè • z(5 (âî q( zMq5 yâyÎîëîy7â • é â é  
ëz(S � ë7ùyâhyz( 7ê h75 5 êâz( � p 

L° 4 (ê_ ; êyS ÎâÎ zMyâî(âîy7â çëêqêz(êÎ( (_y• é ( � ë zMëîyhz( "TT 



( 3 ) 

êë7âî ù(âqêS qé j yîé 7ê (_� 7Îé (â ù(âî( q(Î h75 (Îîyj z(ÎS j 7yÎÎ7âÎS q(â 
ëé ( Î 7ê Îêj Îîâh(Î zy5 (âîyë(Î ; ê(zh7â; ê(Î çzÎyçyé Î 7ê h7âîë(çyîÎÉ 

x(Î h75 (Îîyj z(ÎS j 7yÎÎ7âÎS q(âëé (Î 7ê Îêj Îîâh(Î zy5 (âîyë(Î • â îé ÎS 
h7ëë75 � êÎS âêyÎyj z(ÎS çzÎyçyé Î 7ê h7âîë(çyîÎ ; êy Î(ë7âî îë7êùé Î (â z 
� 7ÎÎ( ÎÎy7â qê h7ê� j z( Î(ë7âî ÎyÎyÎ (î h7âçyÎ; êé ÎÉ 

XQœÉ r É x(Î yâçëhîy7âÎ ê_ ëè • z(5 (âîÎ � 7ëîé Î (â ù(ëîê q( zMëîyhz( O hë 

( î q( zMëîyhz( sS � ë• ë � 6( çyâzS Î(ë7âî � êây(Î qMêâ( 5 (âq( q( O à 
I \pMî çëâhÎ (î qMêâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî qMêâ à Î( � î è7êëÎS 7ê q( zMêâ( q( h(Î 
� (yâ(Î Î(êz(5 (âîÉ 

8â hÎ q( ëé hyqyù( hzâÎ z(Î q(ê_ ââé ( Î q( z q(ëâyè ë( h7âq5 âîy7â 
� 7êë z 5 ê 5 ( yâçëhîy7âS z � (yâ( � 7êëë ê îë( é z(ùé ( ê q7êj z(É 

XâO· É l É ~(ë7âî � êâyÎ qMêâ( 5 (âq( q( t>O à I TT çëâhÎS ÎâÎ � ëé èêqyh(S 
ÎMyz y  zy(êS il zM � � zyh îy7â q(Î � (yâ(Î h75 5 yâé ( Î � ë z(Î ëîyhz(Î I r m à I l s 
qê 47q( � é âzS h(ê_ ; êy Î( Î(ë7âî ë(çêÎé Î 7ê 7� � 7Îé Î ê_ ùyÎyî(ÎS ê_ 
yâÎ� (hîy7âÎ 7ê à z � ëyÎ( qMé h6âîyzz7âÎ � ë z(Î • (âîÎ yâù(ÎîyÎ qê që7yî q( 
ë(h6(ëh6(ë (î q( h7âÎîî(ë z(Î yâçëhîy7âÎ ê_ z7yÎ (î ëè • z(5 (âîÎ ë(zîyçÎ à 
zM7j è( î q( z � ëé Î(âî( z7yÉ 

8â hÎ q( ëé hyqyù( qâÎ z(Î q(ê_ âÎ q( z q(ëâyè ë( h7âq5 âîy7â � 7êë 
zMyâçëhîy7â � ëé ùê( � ë z( � ë• ë � 6( O(ë qê � ëé Î(âî ëîyhz(S z( îëyj êâz 
� 7êëë é z(ù(ë ë 5 (âq( èêÎ; êMà 7d d çëâhÎ (î � ë7â7âh(ë êâ (5 � ëyÎ7ââ(  
5 (âî q( 6êyî è7êëÎ à q(ê_ 5 7yÎÉ 

XQœÉ eÉ œ7êÎ z(Î q(ê_ âÎS z( 0 7êù(ëâ(5 (âî ç(ë ë � � 7ëî ê_ 465  
j ë(Î q(Î 5 (Îêë(Î ; êMyz êë � ëyÎ(Î (â (_é hêîy7â q( z z7y yâÎy ; ê( q(Î 
(çç(îÎ ; ê( h(zz(ÎPhy êë7âî � ë7qêyîÎÉ 

8â (_é ( êzy7â q( h( q(ëây(ë ëîyhz( S z( 0 7êù(ëâ( 5 (âî  zM67ââ( êë q( 
ë(5 ( îîë( ê_ 4 65 j ë( Î êâ � ë(5 y(ë ë � � 7ëîÉ j y( ââzÉ 

.âqé � ( âq5 5 (âî q( Î q(âëé ( Î  zy5 (âî yë( ÎS z z7yS qâÎ Î7ê ëîyhz( 41 ùyÎ( 
z( Î substances médicamenteuses J ( îS �  ë5 y z( Î q( âëé ( Î  zy5 (âî yë( ÎS Î7âî 
h75 � ëyÎÉ ê_ î(ë5 (Î q( z z7yS z( Î aliments destinés au bétail. " '  yÎ z( 0 7ê  
ùhëâh5 ( âî â( ÎM(Îî 7hhê� é èêÎ; êMà � ëé Î( âîS � 7êë zM � � zyh îy7â q( h( Î qyÎ � 7 
Îyîy7âÎ zé •  z( ÎS hOêh q(Î denrées et substances servant â l'alimentation de 
Lhomme. 

4 M(Îî q7âh (_hzêÎyù( 5 ( âî (â hh ; êy h7âh(ëâ( h( Î q(ëâyè ë( Î ; ê( Î(ë çyî 
zM(_� 7Î é q( Î mesures prises ( î q( Î effets produits. 

Xçyâ ; ê( z( Î 4 6 5 j ë( Î � êyÎÎ(âî 5 y( ê_ ë(h7ââ î îë( Îy z( 0 7êù(ëâ(5 (âî  
êÎ é q( Î( Î � 7êù7yëÎ h7âç7ë5 é 5 ( âî à zM(Î � ëyîÉ az( z z7y ( î ê ùÏ ê qê zé • yÎz  
î( êëS â7êÎ ë � � ( zz(ë7âÎ Îêhhyâhî( 5 (âîS à � ë7� 7Î q( Î 5 ( Îêë( Î � ëyÎ( ÎS z( Î 
yêz(êîy7êÎ 5 âyç( Îîé ( Î �  ë z( 0 7êù(ëâ( 5 (âî ( î z( Î  ùyÎ ç7ë5 êzé Î �  ë Éé Éé É z( Î 
Q( � ëé Î( âî âîÎ ( î ~é â î( êëÎ â h7êëÎ q( zM(_ 5 ( â ( î q( z qyÎhêÎÎy7â q( 
z z7yÉ 

P 





BuR 

PREMIÈRE PARTIE. 

é 8~3 Q8~ ûQ.~8~ 8c 8g É 4 z' œ.d c - 8 xX xd .É 

Xû8QÇ 3 GÉNÉRAL. 

x z7y (zz(P5 ê 5 ( � ëé ù7yîS qâÎ Î( Î ëîyhz( Î <S I ( î uS z( Î 5 ( Îêë(Î à � ë(âqë( 
� 7êë  îî( yâqë( z( j êî ; êM(zz( � 7êëÎêyîÉ 

4 ( Î 5 (Îêë( Î Î7âî q( q(ê_ Î7ëî( Î p 

a) .zé • z(5 (êî(ë z( h75 5 (ëh(S z ù(âî( ( î z( qé j yî q( Î q(âëé ( Î ( î q( Î 
Îêj Îî âh( Î zy5 (âîyë( ÎS q âÎ zMyâîé ëê î q( z Îâîé � êj zy; ê( ( î qâÎ z( j êî 
qM(5 � ê h6( ëP z( Î îë75 � (ëy( Î ( î z( Î çzÎyçyh îy7âÎi yâî(ëqyë( zM(5 � z7y à z ç j ëy 
h îy7âS à z h7âÎ(ëù îy7â 7ê ê qé j yîÉ q( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS q( 5  îyè ë( ÎS 
êÎî(âÎyz( Î 7ê 7j è( îÎ âêyÎyj z( Î 7ê qâ• (ë(ê_i 

b) d ë• âyÎ(ë z Îêëù( yzz âh( qê h75 5 (ëh(S q( z ù(âî( ( î qê qé j yî q( Î 
q(âëé ( Î ( î q( Î Îêj Îî âh( Î zy5 ( âî yë( ÎS qâÎ zMyâîé ëê î q( z Îâîé � êj zy; ê( ( î 
qâÎ z( j êî qM(5 � ê h6(ë z( Î îë75 � (ëy( Î (î z( Î çzÎyçyh îy7âÎi 7ë• âyÎ(ë é • z(  
5 (âîS qâÎ zMyâîé ëê î q( z Îâîé � êj zy; ê(S z Îêëù(yzz âh( q( z ç j ëyh îy7â 7ê 
q( z � ëé �  ë îy7â 5 ê 5 ( q( Î q(âëé ( Î zy5 (âî yë(Î q( Îîyâ é ( Î à z ù(âî( i 
yâù(Îîyë â7î5 5 (âî q( Î  • ( âîÎ Î� é hy ê_ q( z 5 yÎÎy7â q( Îêëù(yzz(ë zM(_ é hê P 
zy7â q( Î 5 ( Îêë(Î 7ê q( Î ëè • z(5 (âîÎ ëëê îé Î (â ù(ëîê q( z z7y ( îS qMêâ( 
5 âyè ë( • é â é ë z( S q( h7âÎî î(ë z( Î yâçëhîy7âÎ ê_ z7yÎ ( î ëè • z( 5 (âîÎ Îêë z 
5  îyè ë( i ëé • z(ë z( 5 7q( 7ê z( Î h7âqyîy7âÎ q( z � ëyÎ( qMé h6âîyzz7âÎS q( 
5 ê 5 ( ; ê( zM7ë• âyÎ îy7â ( î z( ç7âhîy7ââ(5 (âî q( Î z j 7ë î7yë( Î qMâ zÜÎ( i P 
q7ââ(ë az( Î yâÎîëêhîy7âÎ Î� é hyz( ÎS � 7êë zM(_(ëhyh( q( z(êëÎ ç7âhîy7âÎS ê_ 
• (âîÎ yâÎ � ( hî( êëÎ (î ê_ â zÜÎî( ÎÉ 

x( 0 7êù(ëâ(5 (âî ÎM(Îî q7âh 7hhê� é p qMêâ( � ëîS q( z réglementation; 
qMêîë( �  ëîS q( z surveillance; ( î z( Î 5 ( Îêë( Î � ëyÎ( Î ë( z îyù(5 (âî à z Îêë 
ù(yzz âh( 7âî (ê � 7êë 7j è( î qM j 7ëq l'organisation) � êyÎ z( fonctionnement qê 
Î(ëùyh( É 
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CHAPITRE PREMlER. 

RÉGLEMENTATION. 

Division du chapitre. - 4 h h6 � yîë( h7âîy( âqë zM(_� 7Î é p 

.É - ( Î � ëyâhy� ( Î • é â é ë ê_ Îêë z( Î; ê( zÎ (Îî j  Î é ( z ëé • z( 5 (âî îy7â i 

..É - ( Î qyù(ëÎ( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ ëé • z(5 (âî yë( Î � ëyÎ( Î 7ê � ë7è( îé ( ÎÉ 

1. - PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

zy  é îé h7âù(âê ê_ 4 65 j ë( Î ; ê( z( Î ëè • z(5 ( âîÎ à � 7ëî(ë (â (_é hêîy7â 
q( z z7y q7yù(âîS h75 5 ( h( zî( z7y ( zz(P5 ê 5 (S  ù7yë � 7êë 7j è( î (ÎÎ(âîy( z q( 
h75 5 (âî(ë (î q( qé ù( z7� � ( ë z( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ du 4 7q( � é â z ë(z îyù( Î ê_ 
q(âëé ( Î zy5 (âî yë(ÎS q( ç ç 7â à ( â çhyzyî(ë zM � � zyh îy7âÉ 

x z7yp � ë Î7â ëîyhzh â S  5 7qyçyé ( î h75 � zé îé h(ëî yâ( Î q( h( Î qyÎ � 7Îy 
îy7âÎS ÎâÎ î7êî(ç7yÎ  � � 7ëî( ë q( h6â• (5 (âîÎ â7î j z( Î à zMé h7â75 y( q( z 
zé • yÎz îy7â ëé � ë( ÎÎyù( É 

x(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ qê 4 7q( � é â z hîê(zz(5 ( âî (â ùy• ê( êëS h7âh(ëâ âî z 
ç j ëyh îy7â ( î z ù(âî( q( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS (âùyÎ• é ( Î Î7êÎ z( ë � � 7ëî 
q( z(êë ; ê z yîé S Î7âî q7âh z( Î Îêyùâî( Î p 

x.· Q8 n, œ.œQ8 ù5 S 4 VXû.œQ8 ùOÉ P DE QuELQuEs AUTRF.s 

- É x .œ~ 4 d c œQ8 x8~ û8Q~d c c 8~S 

1 XâœÉ susÉ 4 (zêy ; êy êë 5 ê zé 7ê çyî 5 ê z(ëS Î7yî à q( Î h75 (Îîyj z(Î 7ê q( Î j 7yÎ 
Î7âÎÉ Î7yî à q( Î Îêj Îîâh(Î 7ê q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î ; ê( zh7â; ê( ÎS q(Îîyâé Î à ê îë( ù(âqêÎ 
7ê qé j yîé ÎS q(Î 5  îyè ë(Î ; êy Î7âî q( âîêë( à q7ââ(ë z 5 7ëî 7ê à zîé ë(ë •ëù(5 (âî z 
Îâîé S Î(ë � êây qMêâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî q( Îy_ 5 7yÎ à hyâ; âÎ (î azMêâ( 5 (âq( q( I TT à 
2,000 çëâhÎÉ 

« XâœÉ 455 ~(ë � êây q(Î � (yâ(Î � 7ëîé ( Î à zMëîyhz( � ëé hé q(âî p 
Ë 4 (zêy ; êy ù(âqëS qé j yî(ë 011 (_� 7Î(ë (â ù(âî( q( Î h75 (Îîyj z( ÎS j 7yÎÎ7âÎÉ 

Îêj Îîâh(Î 7ê q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î ; ê(zh7â; ê(ÎS Îh6âî ; êMyzÎ h7âîy(ââ(âî q(Î 5 îyè ë( Î 
q( âîêë( à q7ââ(ë ç 5 7ëî 7ê à zîé ë(ë •ëù(5 (âî z Îâîé i 

ya 4 (zêy ; êy êë ù(âqê 7ê � ë7hêëé h(Î 5 îyè ë( ÎS Îh6âî ; êM(zz(Î q(ùy(âî Î(ëùyë à 
çzÎyçy(ë q(Î Îêj Îîâh(Î 7ê q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎÉ 

Ë X UT. sur É ~(ë � êây qMêâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî q( îë7yÎ 5 7yÎ à îë7yÎ  âÎ (î qMêâ( 
5 (âq( q( OTT à OSTTT çëâhÎS h(zêy ; êy  êë qâÎ Î7â 5 • ÎyâS Î j 7êîy; ê( 7ê (â î7êî 
êîë( zy(êS q(Î h75 (Îîyj z( ÎS j 7yÎÎ7âÎS q(âëé ( Î 7ê Îêj Îîâh( Î zy5 (âîyë( Î q(Îîyâé Î à 



( 7 ) b pù 74. ] 
ê îë( ù(âqêÎ 7ê qé j yîé ÎS Îh6âî ; êMyzÎ h7âîy(ââ(âî q(Î 5  z yê ë( Î q( â îêë( à q7ââ(ë z 
5 7ëî 7ê à zîé ë(ë •ëù(5 (âî z Îâîé S 

Ë XâœÉ s7l É x(Î h75 (Îîyj z(ÎS j 7yÎÎ7âÎS q(âëé ( Î 7ê Îêj Îîâh(Î zy5 (âîyë( Î 5 é zâ• é Î 
Î(ë7âî ÎyÎyÎS h7âçyÎ; êé Î (î 5 yÎ 67ëÎ qMêÎ• (É 

« x �  î(âî( qê h7ê�  j z( zêy Î(ë ë( îyëé ( i yz â( � 7êëë (â 7j î(âyë êâ( êîë( � (âqâî 
z qêëé ( ëy( Î7â (5 � ëyÎ7ââ(5 (âîÉ 

« Il � 7êëëS q( � zêÎS è îë( h7âq5 âé à zMyâî(ëqyhîy7âS h7âç7ë5 é 5 (âî à zMëîyhz( 53 ('), 
« x( îëyj êâz 7ëq7ââ(ë ; ê( z( èê• (5 (âî Î7yî ççyh6é qâÎ z( Î zy(ê_ ; êMyz qé Îy• â(ë 

(î yâÎé ëé S (â entier ou � ë (_îëyîS qâÎ z(Î è7êëâê_ ; êMyz yâqy; ê(ë i z( î7êî ê_p çëyÎ 
qê h7âq5 âé É 

œ.œQ8 .g S 4 VXÉû.œQ8 OOS ~8hœOTc 5 É P - 8 L'EscRoQuERrn 

ET DE LA TROMPERIE. 

« XQœÉ smeÉ ~(ë � êây qMêâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî qMêâ 5 7yÎ à êâ â (î q( oO à 
OSTTT çëâhÎS 7ê qMêâ( q( h(Î � (yâ(Î Î(êz(5 (âîS h(zêy ; êy êë îë75 � é zMh6( î( êëp 

« ~êë zMyq(âîyîé q( z h67Î( ù(âqê(S (â zyùëâî çëêqêz(êÎ(5 (âî êâ( h67Î( êîë( ; ê( 
zM7j è(î qé î(ë5 yâé Îêë z(; ê( z  � 7ëîé z îëâÎhîy7â i 

« ~êë z âîêë( 7ê zM7ëy• yâ( q( z h67Î( ù(âqê(S (â ù(âqâî ou (â zyùëâî une h67Î( 
Î(5 j z j z( (â  � � ë(âh( à h(zz( ; êMyz  h6( îé ( 7ê ; êMyz  hëê h6( î(ëÉ 

u XQœÉ uTTÉ ~(ë7âî � êâyÎ qMêâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî q( 6êyî è7êëÎ à un â (î qMêâ( 
5 (âq( q( uT à · . STTT çëâhÎS 7ê qMêâ( q( h( Î � ( yâ(Î Î(êz(5 (âî p 

1 4 (ê_ ; êy êë7âî çzÎyçyé 7ê çyî çzÎyçy(ë q(Î q(âëé ( Î 7ê q(Î j 7yÎÎ7âÎ � ë7� ë( Î à zMzy 
5 (âîîy7âS (î q(Îîyâé ( Î à ê îë( ù(âqê(Î 7ê qé j yîé (Îi 

ê 4 (ê_ ; êy êë7âî ù(âqêS qé j yîé 7ê (_� 7Îé (â ù(âî( h(Î 7j è( îÎS Îh6âî ; êMyzÎ é îy(âî 
çzÎyçyé Î i 

1 4 (ê_ ; êyS � ë ççyh6(Î 7ê � ë ùyÎS y5 � ëy5 é Î 7ê â7âS êë7âî 5 é h65 5 (âî 7ê çëê 
qêz(êÎ(5 (âî � ë7�  • é 7ê ëé ùé zé q(Î � ë7hé qé Î q( çzÎyçyhîy7â q( h(Î 5 ê 5 ( Î 7jè(îÎÉ 

Ë XâœÉ ë5 POÉ ~(ë � êây qMêâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî q( 6êyî è7êëÎ à Îy_ 5 7yÎ (î qMêâ( 
5 (âq( q( I r à "TT çëâhÎS 7ê qMêâ( yz( h(Î � (yâ(Î Î(êz(5 (âîS h(zêy h6(° z(; ê( z Î(ë7âî 
îë7êùé ( Î q(Î q(âëé ( Î 7ê j 7yÎÎ7âÎ � ë7� ë( Î à zMzy5 (âî îy7â (î q(Îîyâé (Î à ê îë( ù(âqê( Î 7ê 
qé j yîé ( ÎS (î ; êy Îyî ; êM(zz( Î Î7âî çzÎyçyé ( ÎÉ 

1 XâœÉ "TI É - âÎ z(Î h Î � ëé ùêÎ � ë z(Î q(ê_ ëîyhz(Î � ëé hé q(âîÎS z( îëyj êâz 
� 7êëë 7ëq7ââ(ë ; ê( z( èê• (5 (âî Î7yî ççyh6é qâÎ z( Î zy(ê_ ; êMyz qé Îy• â(ë (î yâÎé ëé S 
(â (âîy(ë 7ê � ë (_îëyîS qâÎ z( Î è7êëâê_ ; êMyz yâqy; ê(ë i z( î7êî ê_ çëyÎ qê 
h7âq5 âé É 

1 ~y z( h7ê�  j z( (Îî h7âq5 âé yO êâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî qMê 5 7yâÎ Îy_ 5 7yÎS z � î(âî( 
zêy Î(ë ë(îyëé ( (î yz â( � 7êëë (â 7j î(âyë êâ( êîë( � (âqâî z qêëé ( q( Î � (yâ(É 

1 XOOœÉ uTLÉ x( Î q(âëé ( Î zy5 (âî yë(Î 7ê j 7yÎÎ7âÎ çzÎyçyé ( Î îë7êùé ( Î (â z � 7ÎÎ(ÎÎy7â 
qê h7ê�  j z( Î(ë7âî ÎyÎy( Î (î h7âçyÎ; êé ( ÎÉ 

1 ~y (zz( Î � (êù(âî Î(ëùyë à êâ êÎ • ( zy5 (âîyë(S (zz(Î Î(ë7âî 5 yÎ(Î à z qyÎ� 7Îyîy7â 
q( z h75 5 êâ( 7ù z( qé zyî êë é îé h75 5 yÎS ù(h h6ë• ( q( z( Î ë(5 (îîë( ê_ 67Î� yh(Î 
7ê ê j êë( ê q( j y(âçyÎ âh(S Î(z7â z(Î j (Î7yâÎ q( h(Î é î j zyÎÎ(5 (âîÎ i qâÎ z( hÎ 
h7âîëyë(S z(Î 7j è(îÎ ÎyÎyÎ Î(ë7âî 5 yÎ 67ëÎ qMêÎ• (É 

BMR .z ÎM• yî q( zMyâî(ëqyhîy7âS (â î7êî 7ê (â � ëîy(S � 7êë êâ î(ë5 ( q( hyâ; âÎ à dix ans, q( 
zM(_hëhzh( q( h(ëîyâÎ që7yîÎ hyùyzÎ ( z � 7zyîy; ê é ÎÉ 
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TITRE X, CIJAPJTHE Ill. - - 8~ 4 d c œQX· 8c œ.d c ~ DE uË 4 xX~zR8É 

ê Arl'l'. ur OÉ ~(ë7âî � êâyÎ azMêâ( 5 (âq( q( 10 à I T çëâhÎ ( î qMêâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî 
d'un è7êë à hyâ; è7êëÎS 7ê d'une q( h( Î � (yâ( Î Î( êz(5 (âî p 

1 OT É 
Ë I M 4 (ê_ ; êy êë7âî ù( âqêS qé j yîé 7ê (_� 7Î é ( â ù(âî( q(Î (75 ( Îzyj z( ÎS j 7yÎÎ7âÎS 

q(âëé ( Î 7ê Îêj Îî âh( Î zy5 (âîyë( Î ; ê( zh7â; ê( Î • â îé ÎS h7ëë75 � êÎ 7ê qé hzëé Î âêyÎyj z( Î 
� ë êâ ëè • z(5 (âî q( zMq5 yâyÎîë îy7â • ë â ë ë z(S � ë7ùyâhyz( 7ê h75 5 êâz( i 

- 5° 4 (ê_ ; êyS Î âÎ zMyâî( âîy7â çëêqêz(êÎ( (_y• é ( � ë zMëîyhz( ü d d S êë7âî ù(âqêS 
qé j yîé 7ê (_� 7Î é ( â ù(âî( q( Î h75 (Îîyj z( ÎS j 7yÎÎ7âÎS q(âëé ( Î 7ê Îêj Îîâh( Î zy5 (â 
î yë(Î ; ê( zh7â; ê( Î ç zÎyçyé Î 7ê h7âîë(çyîÎÉ 

1 x( Î h75 ( Îîyj z( ÎS j 7yÎÎ7âÎS q(âëé ( Î 7ê Îêj Îîâh( Î zy5 (âîyë(Î • â îë ÎS h7ëë75 � êÎS 
âêyÎyj z( ÎS çzÎyçyé Î 7ê h7âîë(çyîÎS ; êy Î(ë7âî îë7êùé Î (â z � 7ÎÎ( ÎÎy7â qê h7ê�  j z( S Î(ë7âî 
ÎyÎyÎ (z h7âçyÎ; ê é ÎÉ 

1 ~MyzÎ � (êù( âî Î(ëùyë à êâ êÎ • ( zy5 (âîyë(S yzÎ Î(ë7âî 5 yÎ à z qyÎ � 7Îyîy7â q( z 
h75 5 êâ( 7ù z( çyî êë été h75 5 yÎS ù(h h6ë• ( q( z(Î ë(5 ( îîë( ê_p 67Î � yh( Î 7ê ê 
j êë( ê az( j y( âçyÎâh(S Î(z7â z( Î j ( Î7yâÎ q( h( Î é î j zyÎÎ(5 (âîÎ i q âÎ z( h Î h7âîëyë(S 
z( Î 7j è( îÎ ÎyÎyÎ Î(ë7âî 5 yÎ 67ëÎ qMêÎ• ( i 

« sË 

x( Î � ëyâhy� ( Î ; êy q75 yâ(âî zM(âÎ(5 j z( q( h( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ zé •  z( Î Î7âî z( Î 
Îêyù êîÎ p 
f O - é ç( âÎ( q( ù(âqë( 7ê qM(_� 7Î(ë (â ù(âî( q( Î q(âëé ( Î h7âîë(çyî( ÎS q( 

çzÎyçy(ë q( Î q(âëé ( Îp q( ù(âqë(S qM(_� 7Î(ë (â ù(âî( 7ê q( qé î(âyë � 7êë z 
ù(âî( q( Î q(âëé ( Î ç zÎyçyé ( ÎS ù(h yâî(âîy7â çëêqêz(êÎ(S yâÎy ; ê( q( ù(âqë( 
7ê qM(_� 7Î( ë (â ù(âî( q( Î q(âëé ( Î çzÎyçyé ( ÎS 5 ê 5 ( Î âÎ yâî(âîy7â çë êqê  
z( êÎ( BëîÉ smeS oOO à çoTL et \or çS u° S qâ 4 7q( � é â zRi 

I ° - é ç( âÎ( q( 5 é z â• (ë à q( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS q( Îîyâ é ( Î à z ù(âî(S 
q(Î Îêj Îî âh( Î î7_y; ê( Î 7ê âêyÎyj z( ÎS q( â îêë( à q7ââ(ë z 5 7ëî 7ê à zîé ë(ë 
• ëù(5 ( âî z Îâîé S yâÎy ; ê( 7h ù(âqë(S (_� 7Î( ë (â ù(âî( 7ê qé î(âyë 
� 7êë z ù(âî( q(Î q(âëé ( Î zy5 ( âîyë( Î ë(âç(ë5 âî q( î( zz( Î Îêj Îî âh( Î 
BëîÉ 4o4 à 457 qê 4 7q( � é â zR i 

u° - é ç( âÎ( q( ù(âqë( 7ê qM(_� 7Î( ë (â ù(âî( q( Î q(âëé ( Î zy5 (âî yë( Î 
• â îé ( ÎS h7ëë75 � ê( Î 7ê âêyÎyj z( Î BëîÉ " r OS I ° S qê 4 7q( � é â zRi 

s ° d j zy•  îy7â � 7êë z( Î ç j ëyhâîÎ ( î h75 5 (ëç  âîÎ q( Î( Î7ê5 ( îîë( ê_ qyÎ  
� 7Îyîy7âÎ q( Î ëè • z( 5 (âîÎ � 7ëîé Î (â (_é hêîy7â q( z z7y qê s 7û î OemTÉ 

8â h( ; êy h7âh(ëâ( zM(âÎ(5 j z( q( Î � é âzyîé Î é î j zy( Îp î âî � ë z z7y qê 
s 7û î -J.890 ; ê( � ë z( 4 7q( � é â zS êâ( hyëhêzyë( 5 yâyÎîé ëy(zz( à MM. z( Î 
0 7êù(ëâ( êëÎS (â q î( qê r çé ùëy(ë OemOS çyî ë( ÎÎ7ëîyî· z( Î � 7yâîÎ ÎêyùâîÎ p 

Circonstances atténuantes. - x z7y qê ÉOS 7û î çemT â( � ëé ù7yî �  Î zM � � zyh îy7â q( Î 
hyëh7âÎî âh(Î  îîé âê âî(ÎS h75 5 ( z( çyî zMëîyhz( ur r qê 4 7q( � é â z � 7êë z( Î h7âîë ù(â  
îy7âÎ q( � 7zyh(S �  ë z ëyÎ7â j y(â Îy5 � z( ; ê( z( èê• (  z( që7yî q( âMyâçzy• (ë ; êMêâ( 
5 (âq( qMêâ çëâh (î êâ (5 � ëyÎ7ââ(5 (âî qMêâ è7êëS 7ê zMêâ( q( h( Î � (yâ( Î Î(êz(5 (âîÉ 
Récidive. - 8â h Î q(ëé hyqyù(S (âqé âÎ z( Î q( ê_É ââ é ( Î q( z h7âq5 âîy7â �  ÎÎ é ( 

(â ç7ëh( q( h67Î( èê• é ( S � 7êë z 5 ê 5 ( yâçëhîy7âS z � (yâ( � 7ê â ê îë( � 7ëîé ( ê q7êj z(S 
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ce ; êy � ( êî (âîë î â(ë hyâ; ê âî( çëâhÎ qM5 (âq( (î ; ê î7ë°( è7êëÎ q( � ëyÎ7âÉ 4 ( îî7 qyÎ  
� 7Îyîy7â (Îî âz7• ê( à h(zz( q( zMëîyhz( é Oo qê 4 7q( � é âzS Îêç ; êM(zz( âM(_y• ( �  Î ; ê( 
z h7âq5 â îy7â âîé ëy(êë( yî é zé � ë7â7âhé ( � ë z( 5 ê 5 ( îëyj êâz (î ; êM(zz( çy_( à q( ê_ 
âÎS â zy(ê qMêâ( ââé (S zM(Î� h( qâÎ z( ; ê( z z â7êù(zz( yâçëhîy7â q( ùë ù7yë é îé 
h75 5 yÎ( � 7êë é îë( .5 yîé ( h75 5 ( ëé hyqyù( É 

Cumul d'iufrtu üons, -- x(Î � (yâ(Î � ëé ùê( Î � ë z z7y qê s 7û î OemT â( Î7âî 
�  Î z(Î Î(êz( Î ; êy � ( êù( âî îî(yâqë( z(Î h75 5 (ëç âîÎS qê h6(ç q(Î îë75 � (ëy(Î (î q(Î 
çzÎyçyhîy7âÎ q7âî yzÎ Î( ë(âqëy(âî h7ê�  j z(ÎÉ 8zz( Î â( Î( ë � � 7ëî(âîS (â (çç(îS ; êMà 
zM(_é hêîy7â Îîëyhî( q(Î 7j zy•  îy7âÎ qyù(ëÎ( Î � ë( Îhëyî( Î � ë z( Î ëè • z(5 (âîÎÉ - ( Î � (yâ(Î 
� zêÎ Î é ùè ë( Î q(ùë7âîS îyâÎ h(ëîyâÎ hÎS ê îë(  � � zy; êé ( Î (â ù(ëîê q(Î qyÎ � 7Îzîy7âÎ azâ 
4 7îy( � é âzÉ 

3 â 5 ëh6âq ; êy âM �  Î 7j é y ê_ � ë(Îhëy� îy7âÎ q(Î ëëê îé Î ë7Üê_S � (êî (â 5 é 5 ( 
î(5 � Î î75 j (ë Î7êÎ z( h7ê� q( zMêâ q(Î ëîyhz(Î � ëé hyîé Î qê 4 7q( � é âzÉ x( 5 é 5 7 çyî 
� (êî hz7â( h7âÎîyîê(ë � zêÎy(êëÎ yâçëhîy7âÎ (îS qâÎ h( hÎS (â ù(ëîê q( zMëîyhz( r u qê 
4 7q( � é âzS z � (yâ( z � zêÎ ç7ëî( Î(ë Î(êz(  � � zy; êé (É 

Confi,cation, affechage du [uqement, retrait de la patente. - x h7âçyÎhîy7â q7yî ê îë( 
� ë7â7âhé ( � 7êë î7êî( Î z(Î yâçëhîy7âÎ ê_ qyÎ� 7Îyîy7âÎ � ëé hyîé ( Î qê 4 7q( � é âzÉ 
8â 7êîë(S z(Î ëîyhz( Î 4a7 ( î uTI êî7ëyÎ(âî z( èê• ( à  � � zy; ê(ë q(Î � é âzyîé Î q(Î � zêÎ 
ëy• 7êë(êÎ( Î p zMççyh6• ( qê èê• (5 (âî (î z( ë(îëyî q( z �  î(âî(É 

x ëé � ë( ÎÎy7â q( z ù(âî( q( Î q(âëé ( Î zy5 ( âîyë( Î çzÎyçyé ( Î 7ê zîé ëé ( ÎS 
h7âÎîyîê( zM7j è( î � ëyâhy�  z q( Î ëîyhz( Î � ëé hyîé Î qê 4 7q( � é â z ( î q( z z7y qê 
s 7û î OemTÉ 

d ëS h75 5 ( yz (Îî qyî qâÎ .M8_� 7Î é q( Î 5 7îyçÎ p « qâÎ j y( â q(Î h ÎS 7â 
(Îî z7yâ qMê îë( qMhh7ëq Îêë h( ; êy h7âÎîyîê( z çzÎyçyh îy7â 7ê zMzîé ë îy7â 
� êâyÎÎ j z( ÉÉÉÉÉ 

>> œ7êî( Î z( Î qé çyâyîy7âÎ � ë7� 7Î é ( Î èêÎ; êMyhy � 7ëî(âî à hëyîy; ê( p z( Î êâ( Î 
Î7âî yâh75 � zè î( Î 7ê yâ(_hî( ÎS z( Î êîë( Î 5 â; ê(âî q( � ëé hyÎy7âÉ 

» . z Î(ë yî îé 5 é ëyë( q( h6(ëh6(ë à ëé Î7êqë( z( � ë7j zè 5 ( q âÎ z( î(_î( q( 
z z7y p 5 y(ê_ ù êî zyÎÎ(ë ê_ ëè • z( 5 (âîÎ z( Î7yâ q( qé î( ë5 yâ( ëMS � 7êë h6 ; ê( 
h îé • 7ëy( q( Îêj Îîâh( Î 7ê q( q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS Î7yî z(Î h7âqyîy7âÎ â7ë 
5 z( Î ; êM(zz( Î q7yù(âî ëé êâyëS Î7yî z( Î zîé ë îy7âÎS qqyîy7âÎ 7ê � ëé �  ë îy7âÎ 
; êy Î(ëy(âî h7âÎyqé ëé ( Î h75 5 ( çëêqêz( êÎ( Î ( î � êâyÎÎ j z(ÎÉ n 

4 ( îî( 7j Î(ëù îy7â Î( îë7êù( ë( � ë7qêyî( ( î qé ù(z7� � é ( q âÎ z ëé � 7âÎ( çyî( 
�  ëp z( 0 7êù(ëâ( 5 (âîS z( r 5  y f eemS à êâ( q(5 âq( qM(_� zyh îy7âÎ q( z Î(h 
îy7â h(âîë z( É (f'oir z( Q � � 7ëî q( h( îî( q(ëâyè ë( (â q î( qê I " èêyzz( î OeemRp 

« ËÉËÉË .z (ÎîS qâÎ j (  êh7ê � q( hÎS qyççyhyz( q( qé çyâyëS qM � ëè Î z( Î î(_î( Î 
qê 4 7q( � é âzS z çzÎyçyh îy7â 7ê zMzîé ë îy7â � êâyÎÎ j z( S ç êî( q( ëè • z(5 (âîÎ 
; êy (â � ëé hyÎ(âî z( Î( âÎ ( î z � 7ëîé ( ÉÉÉÉ 

>> ••••• x( 0 7êù(ëâ(5 (âî é z j 7ë(ë Î7yî q( Î yâÎîëêhîy7âÎ 7ê hyëhêzyë( ÎS 
Î7yî q( Î ëè • z( 5 ( âîÎS q7âî z( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ � ëé ù( âîyù( Î çhyzyî(ë7âî zM � � zyh îy7â 
qê 4 7q( � é â z (â yâqy; êâî �  ë q( Î qé çyâyîy7âÎ êÎÎy (_hî( Î ; ê( � 7ÎÎyj z(S 
qM � ëè Î z( Î q7ââ é ( Î q( z Îhy(âh( ( î az( zM (_� é ëy(âh(S z( Î zîé ë îy7âÎ ( î z( Î 
çzÎyçyh îy7âÎ � êâyÎÎ j z( ÎÉ â 

x qé � ê h6( ë( � ë7qêyî êâ( â zÜÎ( q( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ qê 4 7q( � é â z ( î (zz( 
è7êî( p 

hh 4 ( îî( 5 ê 5 ( hzÎÎyçyh îy7â � 7êëëyî ê îë( q7� îé ( � 7êë zMé z j 7ë îy7â q( Î 
yâÎîMëù ë îy7âÎM 7ê des ëè • z( 5 (âîÎ ÉÉÉÉÉ 

3 
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â x( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ q( h( Î ëè • z(5 (âîÎ Î(ëy(âî yâÎy (âîyè ë(5 (âî parallèles 
ù h( zz( Î q(Î ëîyhz(Î ÎêÎ5 (âî y7êâé Î qê 4 7q( � é âzS (î â7îë( zé • yÎz îy7â Îêë 
h(îî( 5  îyè ë( h7âÎ(ëù(ëyîS qâÎ Î7â (âÎ(5 j z(S êâ( (âîyè ë( êâyîé É Ro 

. x çêî (âî(âqê ; ê(S � 7êë h7ëë(Î� 7âqë( ê ùÏ ê q( z z7yS z( Î ëè • z(5 (âîÎ 
q(ùëy(âî q7âh p 

O ° - é çyâyë z(Î q(âëé ( Î îÜ� 7Î 7ê â7ë5 z( Î (î ùyÎ(ë z( Î � ëyâhy�  ê_ hÎ q( 
h7âîë(ç ç 7â 7ê q( çzÎyçyh îy7âi P 5 (âîy7ââ(ë z( Î 5 îyè ë( Î î7_y; ê( Î 7ê 
qâ• (ë(êÎ( Î ; êMyz y5 � 7ëî( � ëîyhêzyè ë(5 (âî qM(_hzêë( q( z h75 � 7Îyîy7â q( Î 
q(âëé hÎ S P yâqy; ê(ë z(Î hyëh7âÎîâh(Î 7ê hëhîè ë( Î ; êy ç(ëy(âî h7âÎyqé ë(ë 
h( zz( ÎPhy h75 5 ( • â îé ( ÎS h7ëë75 � ê( Î 7ê âêyÎyj z(Îi 

I ° É ù( âîê(zz(5 (âî Îêj 7ëq7ââ(ë z( h75 5 (ëh( q( h(ëîyâ(Î q(âëé (ÎS Îêyùâî 
z(êë â îêë(S z(êë 7ëy• yâ( 7ê z(êë ; êzyîé S ù q( Î h7âqyîy7âÎ Î� é hyz(Î q( qé â7 
5 yâîy7âS q( ç7ë5 (S qMé îy; ê( î• (S qM(Îî5 � yzz• ( �  ë q(Î (_� (ëîÎS q( � ë7 
qêhîy7â q( h(ëîyçyh îÎS (îhÉS h75 5 ( êÎÎy yâî(ëqyë( h(ëîyâÎ hê5 êzÎS (â ùê( 
q( q7ââ(ë ê � êj zyh î7âÎ ë(âÎ(y• â(5 (âîÎ ê Îêè( îÉ q( z âîêë( q( z q(âëé ( 
( î î7êî( • ëâîy( ê Îêè( î q( Î7â yââ7hêyîé É 

4M(Îî h7âç7ë5 é 5 (âî à h( � ë7• ë5 5 ( ; ê( Î7âî h7âç êÎ z( Î ëëê îé ÎS yâÎy 
; ê( z( Î hyëhêzyë(Î ( î yâÎîëêhîy7âÎS ë(zîyçÎ ê_ q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎÉ 

x � ëyâhy� z( qyççyhêzîé q( zMé z j 7ëîy7â q(Î ëè • z(5 (âîÎ ëé Îyq(S h75 5 ( yz  
é îé qyî � ëé hé q(5 5 (âîÉ qâÎ z âé h( ÎÎyîé q( qé çyâyëS � 7êë h6 ; ê( h Î � ëîy 
hêzy(ëS z çzÎyçyh îy7âS zMzîé ë îy7â � êâyÎÎ j z(S z î7_yhyîé 7ê z ÎêÎh( � îyj yzyîé 
q( âêyë( à z Îâîé É ~yS qMêâ( �  ëî yz �  ëyî y5 � 7ÎÎyj z( · q( q7ââ(ë à h( Îêè( î 
q( Î qé çyâyîy7âÎ • é âé ëz(ÎS  � � ç yh j z( Î à î7êî( Î z( Î q(âëé ( Î 7ê 7j è( îÎS qMêîë( 
� ëî yz y5 � 7ëî( ; ê( z( Î qé çyâyîy7âÎ ( î yâî(ë� ëé î îy7âÎ ç7ë5 êzé ( Î qâÎ z(Î qyù(ëÎ 
h Î âMy(âî ëy(â qMëj yîëyë( ây q( h7âîëqyhî7yë(S ( î ; êM(zz( Î qé h7êz(âî î7êî( Î 
q( � ëyâhy� ( Î • é â é ë ê_É ( î h7âÎîâîÎÉ 

x( 0 7êù(ëâ(5 (âî ÎM(Îî îîh6é à é î j zyë h( Î j  Î( Î êâyç7ë5 (Î � 7êë z(Î 
qyù(ëÎ 7ëqë( Î qMyqé ( Î ÎêÎ5 (âîy7ââé ÎÉ 

8â hh ; êy h7âh(ëâ( z falsification, yz h7âÎyqè ë( h75 5 ( î(zz(S (â � ëyâhy� (S 
î7êî( 5 7qyçyh îy7â  � � 7ëîé ( à z h75 � 7Îyîy7â â7ë5  z( qMêâ( q(âëé ( ÎâÎ ; ê( 
zMh6(î(êë (â Î7yî � ëé ù(âê (_� ë( ÎÎé 5 (âîÉ 

.z y  zy(êS � 7êë z â7îy7â (_hî( ( î � ë îy; ê( q( z çzÎyçyhîy7âS q( qyÎîyâ 
• ê(ë qMêâ( 5 âyè ë( • é â é ëz( (âîë( z( Î q(âëé ( Î â îêë(zz( Î ( î z( Î q(âëé ( Î ëîy 
çyhy(zz( ÎÉ 

x( Î q(âëé ( Î â îêë(zz( Î 7ê h7ââê(Î h75 5 ( é îâî Îy5 � z(5 (âî (_îëyî(Î q( 
� ë7qêyîÎ â îêë(zÎ q7yù(âî ê îë( ù(âqê(Î à zMé î î q( � êë(îé S à 5 7yâÎ ; ê( z( 
ù(âq(êë âMù(ëîyÎÎ( qù 5 (âî zMh6( î(êë q( z 5 7qyçyhîy7â  � � 7ëîé ( à z(êë 
h75 � 7Îyîy7â â7ë5 z( É œ7êî(ç7yÎS z( 0 7êù(ëâ(5 (âî (Îîy5 ( ; ê( zM7â â( q7yî 
� Î ëh• âëq(ë h75 5 ( q(Î çzÎyzyh îy7âÎ z( Î zé • è ë( Î 5 7qyçyhîy7âÎ �  ëç7yÎ yâîë7 
qêyî( Î qâÎ z h75 � 7Îyîy7â q( h(ëîyâ( Î q(âëé ( Î â îêë(zz( Î �  ë zMqqyîy7â q( 
� ( îyî( Î ; êâîyîé Î q( 5  îyè ë( Î yâ7çç(âÎyù(ÎS qâÎ z( j êî q( q7ââ(ë à h( Î q(â 
ëé ( Î êâ h(ëîyâ  � � ëê î h7âÎhëé � ë zMêÎ• (S q( ë(âqë( z(êë Î� (hî � zêÎ 
 � � é îyÎÎâîS qMÎÎêë(ë z(êë h7âÎ(ëù îy7âS ( îhÉ Bh7z7ëîy7â ëîyçyhy(zz(S Î z y 
Î7âS ( îh RS et ; êMyz Ü  � ( ê qMyâh7âùé ây(âî à î7zé ë(ë z ù(âî( S ÎâÎ é îy; ê( îî( 
ây qé â75 yâ îy7â Î� é hyz( ÎS q( î( zz( 7ê î(zz( q(âëé ( Üâî Îêj y Î(5 j z j z( 
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 � � ëê îS � ë (_(5 � z(S q( j (êëë(Î h7z7ë(Î TOO q( ùyâq(Î Îzé ( ÎÉ ûë h7âîë(S 
yz � (êî y ù7yë zy(â qMyâî(ëqyë(S qMêâ( ç ç 7ê j Î7zê(S ÎâÎ î7zé ëâh( � 7êë 
z( hÎ qM � � 7Îyîy7â qMé îy; êhîîh 7ê qM(5 � z7y q( qé â75 yâ îy7â Î� é hy z(ÎS z 
ù(âî( q( q(âëé ( Î â îêë(zz(Î qêzîé ëé ( ÎS 5 ê 5 ( âê 5 7Ü(â q( Îêj Îîâh(Î 
â7â âêyÎyj z( Î il z Îâîé S î(zz( Î ; âh zM(êS z7ëÎ; ê( zMqêzîé ëâîy7ê âM(Îî �  Î Îêççy 
Î5 5 (âî èêÎîyçyé ( �  O· z( Î 6 j yîêq( Î h75 5 (ëhyz(Î 7ê � ë z( Î ùâî • ( Î ; êy 
(â ëé Îêzî(âî ê � 7yâî q( ùê( q( z h7âÎ(ëù îy7â q(Î q(âëé ( Î 7ê q( zM5 é  
zy7ëîy7â q( z(êëÎ � ë7� ëyé îé Î 7ë• â7z( � îy; ê( Î p hyî7âÎS h75 5 ( (_(5 � z( S z( 
5 7êyzz• ( qê zyîÉ · 

û7êë hh ; êy (Îî q(Î q(âëé ( Î ëîyçyhy(zz( Î 7ê q(Î � ë7qêyîÎ yâqêÎîëy(zÎ � zêÎ 
7ê 5 7yâÎ h75 � z(_(ÎS êÎÎy z7â• î(5 � Î ; ê( q( Î ëè • z(5 (âîÎ Î� é hyê_ âM7âî �  Î 
çy_é � 7êë h(Î Îêj Îîâh(Î êâ( h75 � 7Îyîy7âPîÜ� (S 7â q7yî (â h7âÎyqé ë(ë èêÎ; êMà 
êâ h(ëîyâ � 7yâî zê h7âÎîyîêîy7â h75 5 ( yâqé î(ë5 yâé ( (î ëj yîëyë( (î ÎMîî  
h6(ë � ëyâhy�  z(5 (âî à (_y• (ë ; ê( h(Î q(âëé ( Î â( ë(âç(ë5 (âî êhêâ � ëyâhy� ( 
âêyÎyj z( à z Îâîé É 

x( 0 7êù(ëâ(5 (âî âM(Îî qMyzz(êëÎ �  Î qMùyÎ ; ê( zM7â q7yù( ëëê î(ë � 7êë 
î7êÎ z( Î ç6ëyh îÎ êâ( h75 � 7Îyîy7âPîÜ� (S ë(Îîë(yâî( (âîë( q(Î zy5 yî(Î � zêÎ 7ê 
5 7yâÎ é îë7yî( Î p h( îî( h75 � 7Îyîy7â Î(ëyîÉ çy_é ( Î(êz(5 (âî � 7êë z(Î q(âëé ( Î z(Î 
� zêÎ y5 � 7ëîâî( Î (î h(zz(Î ê_; ê(zz( Î êâ zîÎ• h h7âÎîâî  îîëyj êé êâ( 
h7âÎîyîêîy7â � âëçyîh5 (âî qé î(ë5 yâé ( ( î ë(z îyù(5 (âî Îy5 � z(S h75 5 ( z( 
� yâS z( ùyâS z(Î ùyây• ë(ÎS z( h67h7zîS z(Î h7âçyîêë(Î ( î z( Î Îyë7� ÎS (îhÉ 

L'altération) � 7êë ê îë( � êâyÎÎ j z(S q7yî ê îë( â7î j z( 7ê • ëù( i yz çêî ; ê(S 
�  î· Îêyî( q( Î � ë7qêhîy7âS êê( 5 7qyçyhîy7â Î( âÎyj z( yî é îé  � � 7ëîé ( à z 
h75 � 7Îyîy7â q( z q(âëé ( S 7ê j y(â ; ê( h( zz(Phy Î7yî 5 âyç(Îî(5 (âî • â îé ( 7ê 
h7ëë75 � ê(S 7ê j y(â (âh7ë( ; êM(zz( Î7yî q(ù(âê( z( ùé 6yhêz( q( • (ë5 (Î yâç(h 
îy(ê_É 3 â( zîé ë îy7â Î� 7âîâé ( ë(z îyù(5 (âî zé • è ë( S çç(hîâî z ; ê zyîé q( 
z q(âëé ( � zêîô î ; ê( Î h75 � 7Îyîy7â (î â( � ëé Î(âîâî qMyzz(êëÎ êhêâ qâ• (ë 
� 7êë z Îâîé � êj zy; ê(S â( q7yî �  Î ê îë( h7âÎyqé ëé ( h75 5 ( î75 j âî Î7êÎ 
zM � � zyh îy7â q( z z7yÉ 

J êâî à h( ; êy h7âh(ëâ( .â î7zé ëâh( 7ê zM(_hzêÎy7â q( h(ëîyâÎ principes 
réputés plus ou. moins nuisibles à la santé, êÎÎy j y(â � 7âO· zM � � ëê î q( Î q(â 
ëé ( Î âîêë(zz( Î ; ê( � 7êë z � ëé � ëîy7â 7ê çj ëyh îy7â q(Î � ë7qêyîÎ yâqêÎ 
îëy(zÎS 7â â( � (êî é ùyq(5 5 (âî � ÎS � 7êë zMyâî(ë� ëé î îy7â q( z loi ( î 
zMé z j 7ëîy7â q(Î ëè • z( 5 ( âîÎ qM(_é hêîy7âS Î( j 7ëâ(ë à (âùyÎ • (ë qMêâ( 
5 âyè ë( j Î7zê( z( Î � ë7� ëyé îé Î � 6ÜÎy7z7• y; ê( Î q( h(Î Îêj Îîâh(Îi 5 yÎ yz 
çêî ù7ê é • ëq ê_ � ë7� 7ëîy7âÎ qâÎ z(Î; ê(zz( Î (zz(Î (âîë(âî qâÎ z h75  
� 7Îyîy7â q(Î q(âëé ( Î (î ê q(• ëé qMy5 � 7ëîâh( qê ëô z( ; ê( h(zz(ÎPhy è7ê(âî 
qâÎ zMzy5 (âî îy7âÉ 

x(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ ëé • z(5 (âîyë(Î ë(z îyù(Î à l'étiquetage q(Î q(âëé ( Î 7ê à z 
ç7ë5 ( Î� é hyz( ; êM(zz(Î q7yù(âî ë(ùê îyë qâÎ h(ëîyâÎ hÎ � 7êë zM(_� 7Îyîy7â 
(â ù(âî( 7ê z ù(âî(S 7âî � 7êë j êî qM(5 � ê h6(ë z( h75 5 (ëç âî q( îë75 � (ë 
z( hzy(âî â Îêè(î q( z â îêë( 7ê q( z h75 � 7Îyîy7â q( z 5 ëh6âqyÎ(S q( 
� ëé ù(âyë î7êî( h7âî(Îî îy7âS î7êî q7êî( ê Îêè(î q(Î yâî(âîy7âÎ qê ù(âq(êëS 
(â êâ 5 7îS q( çhyzyî(ë z ëé � ë( ÎÎy7â q( Î qé zyîÎ (î h7âîëù(âîy7âÎ ùyÎé Î � ë z(Î 
ëîyhz(Î smeS \poTT à "TL ( î Tr PzS u° S qê 47q( � é â zÉ 

.z âM(Îî qMyzz(êëÎ �  Î âé h(ÎÎyë(S � 7êë zM � � zyh îy7â q(Î ëîyhz( Î � ëé hyîé Î 
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qê 4 7q( � é â zS ; ê( z qé â75 yâîy7â q7ââé ( à êâ( q(âëé ( �  ë z( ç j ëyhâî 
7ê z( 5 ëhz5 âîz ( î ë(h7ââê( îë75 � ( êÎ( Î7yî yâÎhëyî( Îêë z q(âëé ( 7ê Î7â 
h7âî(â âîi yz Îêzçzî q( � ë7êù(ë ; ê( z( ç j ëyhâî 7ê z( 5 ëh6âq q7ââ(  ê 
� ë7qêyî h(zî( çêÎÎ( qé â75 yâ îy7â qâÎ Î( Î ë � � 7ëîÎ ù(h Î( Î hzy(âîÎS ( î z( Î 
• (êîÎ yâÎ� (hî(êëÎ � ( êù(âî ç7êëâyë h(îî( � ë(âùh Î7yî (â h7âÎî î âî � (ëÎ7â  
â( zz(5 (âî z( çyîS Î7yî e11 ëP((â(yzzâî zMù(ê qê ù(âq(êëS Î7yî (â yâù7; êâî B( 
îé 5 7y• â • ( q( îy(ëh( Î � ( ëÎ7ââ( ÎÉ XyâÎyS êâ é � yhy(ë ; êy ù(âqS (_� 7Î( (â 
ù(âî( 7ê qé zy(âî � 7êë z ù(âî( h75 5 ( 6êyz( qM7zyù(S az( zM6êyz( qM7zyù( 
5 é zâ• é ( ù(h q( Î 6êyz( Î é îë â• è ë( ÎS Îh6âî ; ê( hh âM(Îî �  Î q( zM6êyz( 
qM7zyù( � êë(S î75 j ( Î7êÎ z( h7ê� q( Î ëîyhz( Î "TT à ppuTL qê 4 7q( � é â zS ( î yz 
(Îî �  ÎÎyj z( q( Î � ( yâ( Î é î j zy( Î � ë zMëîyhz( ur OS u° S ÎMyz  • y ÎâÎ yâî(âîy7â 
.ëêqêzhêÎhS hM(ÎîPà Pqyë( ÎMyz y• â7ë( z çzÎyçyh îy7âS z7ëÎ 5 ê 5 ( ; ê( z( Î ëé (y 
� y( âîÎ qâÎ z( Î; ê(zÎ zqyî( 6êyz( (Îî h7âÎ(ëùé ( S (_� 7Îé ( (â ù(âî( 7ê ù(âqê(S 
â( � 7ëî(ëy(âî êhêâ( é îy; ê( îî(É 

xM � � 7Îyîy7â qMé îy; ê( îî( Î 7ê qM(5 � ë(yâî(Î � (êî ê îë( � ë( Îhëyî( ç7ëî êîyz(  
5 (âîS � 7êë h(ëîyâ( Î q(âëé ( ÎS � 5 · êâ( ëé • z(5 (âî îy7â Î� é hy z( É - âÎ h( h ÎS 
h75 5 ( êÎÎy qâÎ h( zêy 7ù z( ù(âq( êë ë(h7êëîS ÎâÎ Ü ê îë( 7j zy• é S à zMêÎ• ( 
hzM é îy; ê( î î( Î � 7âë ë(âÎ(y• â(ë .M h6( î( â ë ( î âM ù hëy y t qMyzz( êëÎ hhz êyP(y qMêhêâ( 
êîë( ç ç 7â q( zâ h75 � 7Îyîy7â â7ë5  z( q( zê q(âëé ( S yz ç7êî é ùyq(5 5 (âî 
; ê( z(Î yâÎhëy� îy7âÎ q( zMé îy; ê(îî( ë � � (zâî h(îî( hyëh7âÎîâh( Î7y( âî çyî( Î 
(â hëhîè ë( Î j y( â zyÎyj z( ÎS êÎÎy  � �  ë(âîÎ ; ê( z( Î  âîë(Î 5 7îÎS 8â hÎ 
qM(5 � z7yS � 7êë h( îî( 5 (âîy7âS az( hëhîè ë( Î 5 yâêÎhêz( ÎS � â z( ÎÉ � ( ê 
qyÎîyâhîÎS z( h75 5 (ëç  âî � 7êëë ê îë( � ëé ù(âê qM(_� 7Îyîy7â ( â ù(âî( q( 
q(âëé ( Î çzÎyçyé (Î ( î î75 j (ë Î7êÎ zM � � zyh îy7â q(Î ëîyhz( Î qê 4 7q( � é âz 
ë( z îyçÎ à h(î 7j è( îÉ 

x(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ ë(z îyù(Î à zMé îy; ê( î • ( q(Î q(âëé ( Î � 7êë zM(_� 7Îyîy7â (â 
ù(âî( 011 zâ ù(âî( Î7âî  � � zyh j z( Î à î7êÎ zy(ê_ 7ù z( � êj zyh  hhè Î � 7êë z( 
h67y_ q( Î 5 ëh6âqyÎ(ÎS  yâÎy ; êMà h(ê_ 7ù Î( îë7êù(âî qé � 7Î é ( Î q( Î q(âëé ( Î 
qé çyâyîyù(5 (âî � ëé � ëé ( Î � 7êë z 5 yÎ( (â ù(âî( 7ê z ù(âî( i 5 yÎ ( zz( Î â( 
� 7êëë y( âî ùyÎ(ë z(Î 5 •  ÎyâÎ q( çj ëy; ê( ÎS z( Î qé � ô îÎ ââ(_é Î ê_ zy(ê_ q( 
qé j yîS z( Î î(zy( ëÎ q( � ëé � ë îy7âS z(Î hù(ÎS ( îhÉS 7ù z( Î q(âëé ( Î â( Î( îë7ê 
ù(ëy(âî �  Î (â ëé  zyîé (_� 7Î é ( Î (â ù(âî( ây (âîyè ë(5 (âî � ëé �  ëé ( ÎÉ 

XyâÎy ; êM7â zM vu, z( 4 7q( � é â z é î j zyî q( Î qyÎîyâhîy7âÎ (âîë( z( Î q(âëé ( Î 
h7âîë(çyî( Î ( î z(Î q( âëé ( Î ç zÎyçyé ( ÎS ( î Îêyùâî ; êMyz Ü  7ê â7â yâî(âîy7â 
çëêqêz(êÎ( q( z M �  ëî qê 5 ëh6âqÉ 

û7êë z( h Î q( h7âîë(ç ç 7âS z( 4 7q( 11c· ùyÎ( âêzz(5 (âî z Îy5 � z( qé î( âîy7â 
� 7êë z ù(âî(S 5 ê 5 ( ù(h yâî(âîy7â çëêqêz(êÎ(S 5  yÎ Î(êz(5 (âî zM(_� 7Îyîy7â 
(â ù(âî( 7ê z ù(âî( É x ù(âî( h7âÎîyîê( êâ qé zyî BëîÉ smeRi zM(_� 7Îyîy7â (â 
ù(âî(S î7êè7êëÎ h7âÎyqé ëé ( h75 5 ( � ë îy; ê é ( ÎâÎ yâî( âîy7â çëêqêz(êÎ(S êâ( 
Îy5 � z( h7âîëù(âîy7â q( u° hz ÎÎ( B ëîÉ \Mor f, u° RÉ 

û7êë z( hÎ q( ç zÎyçyhîy7âS ÎMyz Ü  yâî(âîy7â çëêqêz(êÎ(S z ù(âî(S zM(_� 7 
Îyîy7â er1 ù(âî( (î 5 ê 5 ( z qé î( âîy7â � 7êë z ù(âî(S Î7âî ë(• ëqé Î h75 5 ( 
q(Î qé zyîÎ BëîÉ LTT à \Mî TLRÉ ~y zMyâî(âîy7â çëêqêz(êÎ( âM(Îî �  Î qé 5 7âîëé (S 
z ù(âî( ( î zM(_� 7Îyîy7â (â ù(âî( â( h7âÎîyîê(âî ; ê( q( Î h7âîëù(âîy7âÎS (î z 
Îyîîyçyzh qê · è OVO7â � 7êë z6 ù(âî( P âM(Îî �  Î � êâyÎÎ j z( É 
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x ( h Î z( � yâÎ çëé ; ê(âî (Îî h( zêy qê h75 5 (ëh( q( q(âëé ( Î çzÎyçyé ( ÎÉ - M � ëè Î 
zM(_� 7Îé ; êy ùy(âî qMè î ë( çyî îz( â7yë( zé • yÎz îy7â ëé � ë(ÎÎyù(S 7â q7yî h7âÎy 
qé ëhë h75 5 ( ùyÎé ( � ë zMëîyhz( ü d . qê 47q( � é â z î7êî( � (ëÎââêh ; êy (Îî 
îë7êùé ( (â � 7ÎÎ( ÎÎy7â qMêâ( q(âëé ( çzÎyçyé ( B� ë (_(5 � z(S q( 6hêëë7 qqy 
îy7ââé q( •ëyÎÎ( Î é êPâ• è ëP( Î P 5 ë• ëyâ( P (î â( Î îyÎçyÎâî �  Î ê_ 
h7âqyîy7âÎ ëé • z( 5 hêîyë( Î qMyâÎhëy� îy7êÎS q( ç7ë5 (S hîhÉRS (î ; êy qé hzë( 
h(zz( q(âëé ( q(Îîyâé ( il z ù(âî(S Îy hh qé î7êîhêë Îyî qMyzz(êëÎ ; ê( h( îî( 
q(âëé ( (Îî çzÎyçyé ( É xMëîyhz( "r OS u1oS qê 4 7q( � é â zS (Îî  � � zyh j z( 5 O hâÎ 
q( î7êî( � (ëÎ7ââ( Bzzz4 zM7â îë7êù(S â7â � zêÎ Î(êz(5 (âî qé î( ââî � 7êë z 
ù(âî( q(Î q(âëé ( Î çzÎyçyé ( ÎÉ 5 yÎ (_� 7Îâî (â ù(âî(S ù(âqâî 7ê qé 6yîâî 
q( î(zz( Î q(âëé (ÎS z7ëÎ 5 ê 5 ( ; êM(zz( y• â7O· (ëyî ; OOaM h(zz(ÎPhy Î7âî çzÎyçyé (ÎÉ 
û(ê y5 � 7ëî(É qê ë(Îî(S qâÎ zMêâ B' 3 .Mêîë( q( Î hÎ � ëé hyîé ÎS ; ê( z � (ë 
Î7ââ( ù ; êy zM7â  ççyë( Î7yî 7ê â7â �  î(âîé ( h75 5 ( h7âêêhëhââî( S � ( ê 
y5 � 7ë î( é • z(5 (âî z( zy(ê 7ù 011 z ë(âh7âîë(p j 7êîy; ê(S 5 ëh6é S (Îî5 yâ(îS 
ù7y( � êj zy; ê(S (îhÉ 

x(Î ëè • z(5 (âîÎ � 7ëîé Î (â (_é hêîy7â q( z z7y qê s 7û î OemT (î a' 3 Î 
îë7êù(âî z(êë Îâhîy7â qâÎ z(Î � ( yâ(Î é î j zy(Î � ë h(zz(PhyS � h5 (êî 
5 7qyçy(ë ; ê(z; ê( � ( ê h(ëîyâÎ qé î yzÎ q( z zé • yÎzîy7â ëé � ë(ÎÎyù( h7âî(âê( 
qâÎ z( 4 7q( � é âzÉ 
li y  zy(ê â7î5 5 (âîS qâÎ h(ëîyâÎ hÎS q( ë(âqë( � êâyÎÎ j z( � ë qyÎ� 7 

Îyîy7â ëé • z(5 (âîyë( zSO qé î(âîy7â � 7êë z ù(âî(S ù(h yâî(âîy7â çëêqêz(êÎ(S 
q( q(âëé ( Î h7âîë(çyî( ÎÉ 

œ(zÎ Î7âî z( Î •ëâqÎ � ëyâhy� ( Î ; êy • êyq(âî z( 0 7êù(ëâ(5 (âî qâÎ Î7â 
îëùyz q( ëé • z(5 (âî îy7âÉ 

Il. - DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES PRISES OU PROJETÉES. 

û7êë z ëé • z(5 (âîîy7â qê h75 5 (ëh( q(Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS yz h7âùy(âîS 
qMêâ( � ëîS qM(âùyÎ• (ë h(Î q(âëé ( Î qâÎ z(5 · (âÎ(5 j z( ê_É � 7yâîÎ q( ùê( 
• é â é ëê_ q( z âîêë( q( Î êÎî(âÎyz( Î (î ëé hy� y(âîÎ êîyzyÎ é Î � 7êë z(êë çj ëyh  
îy7âS z(êë h7âÎ(ëù îy7âS (îhÉS yâÎy ; âh q(Î Îêj Îîâh( Î (5 � z7Üé ( Î � 7êë 
z(êë h75 5 êây; ê(ë h(ëîyâÎ hëhîè ë( Î 7ë• â7z( � îy; ê( ÎS î( zÎ ; êMêâ( h7êz(êëS 
êâ( Îù(êëS (îhÉS qé î(ë5 yâé Î i il Ü  zy(êS qMêîë( � ëîS q( îëyî(ë Îé � ëé  
5 (âî q( h6hêâ( q( Î � ëyâhy�  z( Î q(âëé ( ÎÉ 

A zM8_� 7Î é q(Î 5 7îyçÎ q( z z7y Î( îë7êùyî qé èà ââ(_é S à îyîë( 
qM(_(5 � z(S êâ � ë7è( î q( ëè • z(5 (âî sut· z( h75 5 (ëh( q(Î j ( êëë(Î ëîyçyhy(zÎÉ 
~êyùâî z( qé Îyë (_� ëy5 é � ë ; ê( z; ê( Î 5 (5 j ë( Î q( z Î(hîy7â h(âîëz(S 
qMêîë( Î � ë7è( îÎ q( ëè • z(5 (âîÎ çêë(âîÉ é z j 7ëé Î (î Î7ê5 yÎ ê_ 4 65 j ë( Î ùâî 
z qyÎhêÎÎy7â q( z z7y i h( Î � ë7è(îÎ é î y(âî ë( z îyçÎ ê_ ùÎ(ÎS êÎî(â 
Îyz( ÎS (îhÉS (5 � z7Üé Î qâÎ zMyâqêÎîëy( (î z( h75 5 (ëh( q(Î q(âëé ( Î zy5 (â 
îyë(ÎS à z h7z7ë îy7â ëîyçyhy(zz(S yâÎy ; êMê h75 5 (ëh( q( Î ùyâq(ÎÉ Xê 
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h7êëÎ q( z qyÎhêÎÎy7âS q(Î 5 (5 j ë( Î q(Î 4 65 j ë( Î � ë7� 7Î è ë(âî ; ê( z; ê( Î 
5 7qyçyh îy7âÎ à h(Î � ë7è(îÎ (î ç7ë5 êzè ë(âîS (â 7êîë(S z( ùÏ ê q( ù7yë O· ê • z(  
5 (âî7ë qâÎ î(z 7ê î( z Î( âÎ zMêÎ• ( q( z Îhh6ëyâ( (î q( Î âîyÎ( � îy; ê( ÎS 
 yâÎy ; ê( z çj ëyh îy7â (î z ù(âî( q(Î çëyâ( Î ( î q( z(êëÎ qé ëyùé ÎS qê h67 
h7zîS q( z j yè ë(S (îhÉ 

- ( � êyÎ z( ù7î( q( z z7yS q( Î règlements généraux 7âî é îé � 7ëîé Î Îêë z( Î 
êÎî( âÎyz( ÎS ùÎ( ÎS ( îhÉS Îêë z h7z7ë îy7â ëîyçyhy(zz(S Îêë zM(5 � z7y q( z Î hh6  
ëyâ(É - ( Î rèqlement« spéciaux 7âî é îé ëëê îé Î h7âh(ëââî z(Î ùyâq(ÎS z(Î 
j ( êëë( Î ëîyçyhy(zÎS z(Î çëyâ(Î ( î z(êëÎ qé ëyùé ÎS yâÎy ; ê( z( h çé É 4 ( Î qyù(ëÎ 
ëè • z(5 ( âîÎ 7êî été yâ î(ë� ëê îé Î qâÎ q(Î hyëhêzyë( Î 5 yâyÎîé ëy( zz(ÎS që(ÎÎ é ( Î 
à MM. z(Î 0 7êù(ëâ( êëÎ q(Î � ë7ùyâh(ÎÉ 

3 â ëè • z(5 (âî Îêë z( h75 5 (ëh( q(Î ùyây• ë(Î (Îî Î7ê5 yÎ à z Îy• âîêë( 
ë7Üz(É - ( Î ëè • z(5 (âîÎ sur· zâ j yè ë( (î Îêë z( zyî Î7âî É(ê � ëé � ë îy7âi (î 
zMq5 yâyÎîë îy7â qê Î(ëùyh( q( Îâîé ( î q( zM6Ü• yè â(  h75 5 (âhé zMé îêq( q( 
ëè • z(5 ( âîÎ ë(z îyçÎ à z h6yh7ëé ( (î ê h67h7zîÉ d â ÎM7hhê� ( ë (âÎêyî( q(Î 
� ë7qêyîÎ q( z h7âçyÎ(ëy( p q( Î h7âçyîêë( Î ( î q(Î Îyë7� ÎS q(Î ( ê_ (î q( Î zy5 7 
âq(Î • °(êÎ(ÎS q( Î (ê_Pq(Pùy( (î q(Î zy; ê(êëÎ zh77zy; ê( ÎS qê 5 y(zS q( z 
z(ùêë(S (îhÉ 

ûë5 y z( Î ëè • z(5 (âîÎ � 7ëîé Î 7ê � ë7è( îé ÎS yz (â (Îî � zêÎy(êëÎ ; êy 7âî é îé 
ëé hz5 é Î ù(h yâÎîâh( � ë z(Î yâqêÎîëy( zÎ (î z(Î h75 5 (ëç  âîÎ (ê_P5 ê 5 (Î p 
î(zÎ Î7âî z(Î ëè • z(5 (âîÎ Îêë z(Î çëyâ( ÎS z( ùyây• ë(S z h6yh7ëé (S z( h67h7z îS 
z( 5 y(zS z z(ùêë( S (îhÉ 8â î7êî hÎS z( 0 7êù(ëâ(5 (âî ÎM(Îî çyî êâ( ëè • z( q( 
� ë(âqë( î7êè7êëÎS z7ëÎ q( zMé z j 7ëîy7â qMêâ ëè • z(5 (âîS ê Îêè( î q(Î � ëyâhy 
� z( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ � ë7è( îé ( ÎS zMùyÎ qMêâ h(ëîyâ â75 j ë( q( çj ëyhâîÎ 7ê q( 
âé • 7hyâîÎ yâîé ë( ÎÎ é ÎÉ 

'On îë7êù(ë ë( � ë7qêyîÎ hyP � ëè ÎS � 7êë z(Î qyù(ëÎ 7j è( îÎ ùyÎé Î � ë z z7yS 
z( Î ùyÎ é 5 yÎ ê_É 4 65 j ë(ÎS z( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ ëé • z(5 (âîyë(Î � ëyÎ(ÎS � ë7è(îé ( Î 
7â � ë7� 7Î é ( ÎS z( Î (_� zyh îy7âÎ h7âÎy• âé ( Î qâÎ z(Î hyëhêzyë(Î yâî(ë� ëé î  
îyù(ÎS yâÎy ; ê( q( Î yâqyh îy7âÎ h75 � zé 5 (âîyë( Î ë(zîyù(5 (âî ê_ 5 7îyçÎ q( 
h( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎS yâqyh îy7âÎ (5 � ëêâîé ( Î ê_ ë � � 7ëîÎ qê 4 7âÎ(yz Îê� é ëy(êë 
qM6Ü• yè â( � êj zy; ê( 7ê ê_ â7î( Î qê Î(ëùyh( q( zMyâÎ� (hîy7âPq( z çj ëyh îy7â 
( î qê h75 5 (ëh( q(Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎÉ 

,'1. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX. 

3 ~œ8c ~.x8~S · X~8~S 8œ4ÉS 

8é ûxd , É ~ - XÉc ~ xM.c - 3 ~œQ.8 8œ x8 4 d é é 8Q4 8 - 8~ - 8c QÉ 8~ Xx.é 8c œX.Q8~ Ë 

x ; ê( Îîy7â q( Î êÎî(âÎyz(ÎS ù Î(ÎS (î(ÉS  çyî zM7j è( î q( q(ê_ arrêtes 
. royaux : zMêâS (â q î( du \d dëeembre OemTS ë(âç(ë5 ( z(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ fon- 



B V~ R 

q 5 ( â î z( Î qê ëè • z( 5 ( â î sur z 5  îyè ë( i zMêîë(S (â q î( du V~ septem 
bre Oem ' O 5 7qyçy( ; ê( z; ê( ÎPêâ( Î q( h( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ (â h( ; êy h7âh(ëâ( h(ë 
î yâ( Î  � � zyh îy7âÎÉ 

x( Î Îîy� êz îy7âÎ (ÎÎ(âîy(zz( Î qê ëè • z(5 (âî Î7âî ç7ë5 êzé ( Î q7âÎ z( Î âëîy 
hz7Î î(ëS I ( î u qê � ë(5 y(ë ëëè îé ( î zMëîyhz( Je1· qê Î(h7âqÉ 

Xëëê îé ë7Ü z qê OT qé h(5 j ë( OemTp 

Il ( Îî qé ç(âqê qM(5 � z7Ü(ë � 7êë z � ëé �  ë îy7âS z h7âÎ(ëù îy7â 7ê zM(5  
j zz• ( q( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë( Î q(Îîyâé ( Î à z ù(âî( 7ê � 7êë z( qé j yî q( 
h(Î q(âëé ( ÎS q(Î ùÎ( ÎS êÎî(âÎyz(ÎS ëé hy� y(âîÎ 7ê 7j è( îÎ qyù(ëÎS q7âî z( Î 
� ëîy( Î 5 yÎ(Î (â h7âîhî ù(h z( Îqyî( Î q(âëé ( Î Î7âî h7âÎîyîêé ( Î � ë q(Î 
5  îyè ë(Î ùé â é â( êÎ( Î 7ê âêyÎyj z( Î à z Îâîé S 7ê ë(âç(ë5 (âî q( h( Î 
5  îyè ë(ÎÉ 

XQœÉ I É 

- 7yù(âî â7î5 5 (âî ê îë( h7âÎyqé ëé Î h75 5 ( ùé â é â(ê_ 7ê âêyÎyj z( Î à 
z Îâîé S qâÎ z( Î(âÎ qê � ëé Î(âî ëè • z(5 (âîS z( � z75 j (î z( °yâhS yâÎy 
; ê( z(Î zzy • (ÎS é î5  • (ÎS Î7êqêë(Î ( î é 5 ê_ h7âî(ââî h(Î 5 é îê_S 
zMëÎ(âyhS zMâîy5 7yâ( 7ê z(êëÎ h75 � 7Î é ÎS h75 5 ( êÎÎy z( Î h7êz(êëÎ î7_y; ê( Î 
ùyÎé ( Î à zMëîyhz( î(ë q( zMëëê îé ë7Üz qê OT qé h(5 j ë( OemTS h7âh(ëââî 
ë(5 � z7y q(Î 5  îyè ë( Î h7z7ëâî(ÎÉ 

XâœÉ LÉ 

x(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ q(Î ëîyhz(Î Pî(ë ( î I â( Î7âî �  Î  � � zyh j z(Î ê_ 
j 7yî( Î à h7âÎ(ëù(Î (â ç(ë é î5 é à zMé îyâ � êë q7âî z(Î Î7êqêë(Î Î7âî 
(_î(ëâ( Î (î Î7âî çyî( Î (â zzy• ( qMé îyâ (î q( � z75 j qâÎ z � ë7� 7ëîy7â 
q( îT � É ° N7 ê 5 _y5 ê5 q( h( q(ëây(ëÉ 

Xëëê îé ë7Üz qê lo Î( � î(5 j ë( \em< p 

x(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ q( zMëëê îé ë7Üz qê OT qé h(5 j ë( OemT yâî(ëqyÎâî z 
5 yÎ( (â h7âîhî q( q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î q(Îîyâé ( Î à z ù(âî( ù(h q(Î 
zzy • (Î h7âî(ââî qê °yâh 7ê q( zMâîy5 7yâ(S â( Î7âî �  Î  � � zyh j z( Î (â 
h( ; êy h7âh(ëâ( p 

O ° x(Î zzy• (Î q( zinc ( î hêyùë( ù(h 7ê ÎâÎ âyhZ(zS ç(ë 7ê é îyâ B5 yz 
z(h67ëîS zçé âyq(S â7êù(z ë• (âîS ë• (âîâS � hZPç7â• S 5 é îzPq(zîS zyî7â 
j ë7â°( 7ê Zzh67ï q(S zyî7â 7ëqyâyë( 7ê hêyùë( èêâ(S (îhÉRS yâÎy ; ê( 
z(Î zzy• ( Î d'antimoine (î é îyâ ù(h 7ê ÎâÎ hêyùë( (î j yÎ5 êî6 B5 é îz 
â• zyÎ 7ê 5 é î z UëyîââyS 5 é îz qMXz• (ëS � (ô î(ëS É5 é î z blanc, ( îhÉzS 
(5 � z7Üé Î à z çj ëyh îy7â qM7j è(îÎS î(zÎ ; ê( h7êù(ëîÎS hç(îyè ë(ÎS î6é yè ë( ÎS 
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Îêhëy(ëÎ ( î j ë7hÎ qM(Îî5 yâ( îÎS ê h7âîhî q(Î; ê( zÎ z( Î q(âëé ( Î zy5 (â  
î yë( Î â( Îé è7êëâ(âî ; ê( 5 75 (âî â é 5 ( âîi 

I ° x ( Î zzy • ( Î d'antimoine ( î é î yâS ù(h 7ê Î âÎ hêyùë( (z j yÎ5 êî6S 
h7âî( â âî ê 5 _y5 ê5 Ou OOÉ 0N7 qMâîy5 7yâ( (î (5 � z7Üé Î à z h7âç(hîy7â 
q( îê î( Î q( Îy� 67âÎ � 7êë ( ê_ • °(êÎ( Î 7ëqyâyë( ÎÉ 

x( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ ë( � ë7qêyî( Î hyPq(ùâî ùyÎ(âî â7î5 5 (âîp 
x(Î 7jè( îÎ (â � z75 j 7ê (ê  zzy • ( � z75 j yçè ë(S 7ê ù( h é î 5 • (S Î7ê 

qêë(S (îhÉS � z75 j yçè ë( Î S 
x(Î 7j è( îÎ ( â °yâhi 

(â êzzyâ• h q( °yâh 7ê qMâîy5 7yâ( i 
(â 5 é î z ëÎ é âyç è ë( i 
ë(h7êù(ëîÎ qMé 5 ê_ h7âî( ââî q(Î h75 � 7Î é Î q( � z75 j p q( °yâhS 

qMâîy5 7yâ( 7ê qMëÎ(âyhi 
ë(h7êù(ëîÎ 7ê y5 � ëé • â é Î q( 5  îyè ë( Î h7z7ëâî( Î î7_y; ê(ÎÉ 

x � zê �  ëî q( h( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ 7âî é îé h75 5 (âîé ( Î Î7yî azMêâ( 5 âyè ë( 
• é â é ëz(S Î7yî ê � 7yâî q( ùê( az( z(5 ·  � � zyh îy7â à qyù(ëÎ h Î Î� é hy ê_S î( zÎ 
; ê( h(ê_É q( p 

X� � ë(yzÎ � 7êë z( qé j yî q(Î j yè ë(Îi 
3 Îî( âÎyz( Î q( j ë ÎÎ(ëy( i 
3 Îî( âÎyz( Î q( j 7êz â• (ëy( S az( � â îyÎÎ( ëy(S ( îhÉS 
U7î î( Î à h7âÎ(ëù( Î i 
û7î(ëy( qMé îyâ i 
œê î( Î q( ÎÜ� 67âÎ S 
9(êyzz( Î qMé î yâi 
û � y(ëÎ h7z7ëé ÎÉ 

· ê zMy5 � 7ëî âh( q( z ; ê( Îîy7â ( î z( Î ëé hz5  îy7âÎ ê_; ê(zz( Î  q7ââé 
zy( ê zM � � zyh îy7â qê ëè • z(5 (âî à h(ëîyâÎ 7j è( îÎS yz â( Î(ë �  Î yâêîyz( 
qMyâÎé ë(ë yhy ; ê( z; ê( ÎPêâÎ q( h(Î h75 5 (âîyë(ÎÉ 

Plomb et celliagcs plombifères. 

xMyâî(ëqyhîy7â q( z 5 yÎ( (â h7âîhî q(Î q(âëé ( Î zy5 ( âîyë(Î q( Îîyâé ( Î à 
z ù(âî( ë(h qê � z75 j 7ê q(Î zzy • ( ÎS é î5  • (ÎS Î7êqêë(ÎS ( îhÉS h7âî(  
ââî q( hh 5 é î zS  été Îîy� êzé ( Îêë zMùyÎ qê 4 7âÎ(yz Îê � é ëy(êë qM6Ü• yè â( 
� êj zy; ê( É 

- âÎ Î7â ë � � 7ëî (â q î( qê I m 5 y çemTS h( h7ë� Î h7âÎêzî îyç qyÎyî p 
1 û(âqâî z7â• î(5 � ÎS 7â  q5 yÎ ; ê( zMzzy • ( qMé îyâ (z q( � z75 j S h7âî( ââî Or à 

ye � É TNT q( hh q(ëây(ëS é îyî yâ7çç(âÎyçÉ ÉÉÉ 
Ë xM(_� é ëy(âh( qé 5 7âîë ÉÉÉË ; ê( h( î zzy • ( (Îî îî ; ê é � ë z j yè ë(S z( hyqë(S z( ùyâS 

z( ùyây• ë(S ( îhÉS ; ê( z( � z75 j (âîë( ( â Î7zêîy7â (î 7hhÎy7ââ( zM(5 � 7yÎ7ââ(5 (âî z(âî 
q( Î h7âÎ75 5  î(êëÎ ÉÉÉÉ 
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1 ÉÉÉ xMzzy• ( à yd p. ° N7  7hhÎy7ââé q(Î hhyq(âîÎ Î îêëâyâÎÉ 
» x  ; ê(Îîy7â Üâî ëîé � 7ëîé ( q(ù âî zMXhqé 5 y( y5 � é ëy z( q( 5 é q(hyâ( ' ( ûëyÎS 

z( ë � � 7ëî(âë  h7âhzê ; ê( zMzzy• ( à u 7ê r � É TNT q( � z75 j Î îyÎçyî à î7êî( Î z( Î 
(_y• (âh( Î q( zMyâqêÎîëy( (â Îêù( • ëq âî h(zz( Î q( zM6Ü• yè â( ÉÉÉ 

SS 4 ( � ( âqâîS h(î zzy• ( hè q( qê � z75 j ê_ zy; êyq( Î Îzé Î ( î hyq(Î ÉÉË 
» d â � 7êëë q( 5 âq( ë h75 5 (âî yz Î( çyî ; ê( zM7â âMyî �  Î ëé hz5 é y5 5 é qy î(5 ( âî 

z Îê� � ë( ÎÎy7â qê � z75 j q âÎ h( Î zzy• (ÎS 
OO x ëé � 7âÎ( à h( zî( ; ê( Îîy7â (Îî .hyz( à q7ââ(ëÉ 
" - Mj 7ëqS z( Î � ë7hé qé Î â zÜîy; ê( Î Î( Î7âî � (ëç(hîy7ââé Î ê � 7yâî ; ê( zMâzÜÎ( 

h6y5 y; ê( � ( êî êè7êëqM6êy qé 5 7âîë(ë z � ëé Î( âh( qê � z75 j zà 7ù zM7â âM(â qé h7êùëyî 
�  Î êîë(ç7yÎÉ 

SS 8âÎêyî( S zMhîy7â � 6ÜÎy7z7• y; ê( q(Î h75 � 7Î é Î � z75 j y; ê( Î âM(Îî h7ââê( ; ê( q( � êyÎ 
� ( ê q( î(5 � ÎÉ d â â( Î( q7êîyî �  ÎS êîë(ç7yÎS ; ê( ; ê( z; ê( Î 5 yzzy• ë5 5 ( Î q( � z75 j 
yâîë7qêyîÎ è7êëâ(zz(5 (âî qâÎ zMé h7â75 y(S � ( êù( âî � ë7ù7; ê(ë q( Î � 6é â75 è â( Î �  î6hz7 
• z; ê( Î êÎÎy • ëù( Î ; ê( h( ê_ q7âî zM(âÎ(5 j z( (Îî qé Îy• â é Î7êÎ z( â75 q( Î îêëâyÎ5 (É 

ÉS ~ âÎ q7êî(S zMzzy • ( à u � É ¼ q( � z75 j hé q( ë ê_ zy; êyq(Î hyq(Î 7ê Î zé ÎS (â 
êâ î(5 � Î q7ââ é S 5 7yâÎ q( h( 5 é îz ; ê( zMzzy• ( à OT 7ê Oe � É TNT p z( Î hhyq( âîÎ Î îêë 
âyâÎ Î(ë7âî ë(îëqé Î � ê zM(5 � z7y q( h( î zzy• ( i 5 yÎ yzÎ âMé hz î(ë7âî �  Î ù(h 5 7yâÎ 
qMyâî(âÎyîé S z7ëÎ; ê( z( Î Î7zêîy7âÎ � z75 j y; ê(Î êë7âî é îé yâ• é ëé ( Î � ( âqâî ÎÎ( ° z7â•  
î(5 � ÎÉ 

SÉ xM(5 � z7y q( Î zzy • ( Î � z75 j yçè ë( Î (Îî qMêîâî � zêÎ qâ• (ë(ê_ ; ê( zMyâî7_yh îy7â Î( 
çyî z(âî(5 (âîS qMêâ( 5  âyè ë( h7âîyâê(S ÎâÎ ; ê( q( Î îë7êj z( Î hëhîé ëyÎîy; ê( Î 7ê 
ùy7z(âîÎ qé â7âh( âî zMhîy7â qê � 7yÎ7âÉ 

SÉ x Îê� � ë( ÎÎy7â qé Îyëj z( qê � z75 j qâÎ z h75 � 7Îyîy7â q(Î zzy• (Î (5 � z7Üé Î ê_ 
êÎ • ( Î q75 (Îîy; ê( Î (ÎîË(zz( yâqêÎîëy(zz( 5 (âî ëé  zyÎ j z( n 

» xM(_� é ëy(âh( ëé � 7âq ççyë5  îyù(5 ( âîÉ 
SÉ ~êë çÉI s zzy• (Î (5 � z7Üé Î � 75 · zMé î5  • (S I e â( h7âî( ây( âî �  Î q( � z75 j S 

Î7yî I T � É 0/,,. 
· SÉ ~êë e zzy• ( Î ayant Î(ëùy à z h7âç(hîy7â q( � 7î(ëy( qMé îyâS I étaient ( _(5 � îÎ q( 
� z75 j S Î7yî I u � É 0/u• · 

1 xMé î5 • ( à zMé îyâ fin Î( çyî h7êë5 5 (âî � ë h(ëîyâÎ é î 5 (êëÎS (î z( ç(ëPj zâh 
q( j 7ââ( ; êzyîé â( ë(âç(ë5 ( �  Î q( � z75 j É 

1 x ëyÎ7â qMj Î7zê( âé h( ÎÎyîé qMyâîë7qêyë( qê � z75 j qâÎ z( Î zzy • ( Î q(Îîyâé Î ê_ 
êÎ• ( Î q75 (Îîy; ê( ÎS î75 j ( q7âh q( ùâî h( Î ëé Îêzî îÎS ; êy h7âÎî î( âî z Îyîê îy7â hîê( zz( É 

Ë 8î h( � ( âqâîS zMêîhëyîé q(ùë ÎM îî(âqë( à êâ( ëé ÎyÎîâh( 7� yâyâ îë( ÉÉÉÉ 
SÉ û7êë; ê7y h( zî( � ( ëÎyÎîâh( à ù7êz7yë (5 � z7Ü(ë z( � z75 j qâÎ z( Î zzy • ( Î qMé îyâ\ 

ûëh( ; ê( zMé îyâ � ê" � 7ÎÎ è q( êâ( 5 7zz(ÎÎ( ; êy z( ë(âq � ( ê � ë7� ë( à h(ëîyâÎ êÎ• (Î ( î 
; ê( z( � z75 j h7ëëy• ( i � ëh( ; ê( zMzzy • ( � z75 j yçè ë( (Îî � zêÎ çêÎyj z( ( î � zêÎ 5 7êS ( z 
; êMyz ÎMé î(âq � zêÎ çhyz(5 (âî aOê( zMé î yâ � îSë i � ë( ( ; êM(âçyâS z( � z75 j Üâî êâ( ùz(êë 
yâçé ëy(êë( à h(zz( q( zMé îyâS yz y  yâîé ëê î à ç7ëh(ë z � ë7� 7ëîy7â qê � ë(5 y(ë q( h( Î 
5 é îê_É 

1 8_5 yâ7âÎ z ù z( êë q( h6hêâ( q( h(Î ëyÎ7âÎÉ 
1 8â Xâ• z( î(ëë(S 7â âM(5 � z7y( �  Î z � 7î(ëy( qMé îyâ � z75 j yçè ë( i (zz( (Îî ë(5 � zhé ( 

� ë êâ zzy• ( qMé îyâS q( j yÎ5 êî6 (î qMâîy5 7yâ(S h7âÎîyîê âî h( ; ê( zM7â qé Îy• â( qâÎ 
z( h75 5 (ëh( Î7êÎ z( â75 q( 5 é î z â• zyÎ ( î ; êy (ÎîS ÎâÎ h7âîë(qyîS Îê� é ëy( êë à zMzzy • ( 
q( � z75 j (î qMé îyâÉ 
S Ë ûë h7âÎ é ; ê( âîS Îy � 7êë h(ëîyâÎ êÎ• ( Î zMé îyâ � êë â( � ( êî ê îë( (5 � z7Üé S yz M(Îî 
çhyz( q( z( ë(âqë( h7âù(â j z( M(â y zzyâî q( Î 5 é î ê_ ; êy â( zêy h75 5 êây; ê(âî �  Î q( 
� ë7� ëyé îé Î î7_y; ê( ÎÉ 
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1 J êâî à zMé î 5 • ( à zMé î yâ � êëS z ; ê( Îîy7â (Îî ëé Î7zê(É d â é î 5 (S h75 5 ( â7êÎ 
zMù7âÎ qyî � zêÎ 6êîS î7êÎ z( Î è7êëÎS z( hêyùë( ( î z( ç(ë à zMé î yâ � êëÉ 4 (ëîyâÎ yâqêÎîëy(zÎ 
â( zyùë( âî ; ê( h( î é î 5 • (S (î yz Îêççyî q( q(5 âq(ë ê_ êîë(Î zMé î5  • ( à zMé î yâ çyâ 
� 7êë ; êMyzÎ z( ç7êëâyÎÎ( âîÉ 

» x ëyÎ7â qMé h7â75 y( âM(Îî ; êMhh( ÎÎ7yë( z7ëÎ; ê( z Îzêj ëyîé � êj zy; ê( ( Îî (â hêÎ(S 
(î â7êÎ � 7êëëy7âÎ â( �  Î nous y ëëé î(ëÉ c 7êÎ ù7êz7âÎ h( � ( âqâî qé 5 7âîë(ë ; ê( zMé h7 
â75 y( ëé Îêzî âî q( zM(5 � z7y du � z75 j q âÎ zMé î5  • ( ( Îî q( j y(â � ( ê qMy5 � 7ëîâh(É 

» û7êë h7êùëyë êâ qé hy5 è îë( hëëé q( hêyùë( 7ê q( fer, yz â( çêî ; ê( yÎ Ü h(âîy 
• ë5 5 ( Î (âùyë7â qMzzy • ( É 

» 11 â7êÎ ë(Îî( êâ 5 7î à qyë( q( z Î7êqêë(S êîë( zzy• ( q( � z75 j ( î qMé î yâ çëë ; ê(5  
5 (âî (5 � z7Üé É 

1 d â � ( êî Î7êq(ë z(Î 5 é î ê_ 7ëqyâ yë(Î à zMé îyâ � êëS 5 yÎ 6 j yîê(zz(5 ( âî 7â è7êî( 
à zMé î yâ qê � z75 j qâÎ q( Î � ë7� 7ëîy7âÎ ùëy j z(ÎS 5 yÎ î7êè7êëÎ h7âÎyqé ë j z( ÎS Îêyùâî 
z( Î ; êzyîé Î que z Î7êqêë( q7yî � ëé Î(âî(ëÉ x7ëÎ; ê( h( î zzy • ( � z75 j yçè ë( (Îî  � � zy; ê é 
à zM(_îé ëy( êë q( Î ù Î( Î h7âî(ââî q( Î 5  îyè ë( Î q( Îîyâ é ( Î à zMzy5 ( âî îy7âS q(Î j 7î î( Î à 
h7âÎ(ëù(ÎS �  ë (_(5 � z(S 7ê j y( â z7ëÎ; ê( z Îêëçh( (Îî � ë7îé • é ( �  ë êâ( h7êh6( qMé î  
5 • ( à zMé î yâ çyâS yz â( � ëé Î(âî( �  Î qMyâh7âùé ây(âî i 5  yÎ il âM(â ( Îî � zêÎ q( 5 ê 5 ( 
z7ëÎ; ê( z Î7êqêë( (Îî yâî( ëâ( (î z7ëÎ; êM(zz( ( Îî (â h7âîhî ù(h z(Î 5  îyè ë( Î hyq( Î ( î 
Îzé ( ÎÉ zy h7âùy(âqëyî q7âh azM(_y• (ëS qâÎ z( ëè • z(5 ( âî ; â( â7êÎ (_5 yâ7âÎS ; ê( z( Î 
Î7êqêë( Î q( Î j 7îî(Î à h7âÎ(ëù(Î Î7y(âî (_î(ëâ(ÎS ( î ; ê( zMzzy • ( â( ë(âç(ë5 ( �  Î ê q(zà 
q( OT � É 0/., q( � z75 j É 

4 7âç7ë5 é 5 (âî à h(îî( 5 âyè ë( q( ù7yëS z( � z75 j ( Îî q7âh � ë7ÎhëyîS qMêâ( 
ç ç 7â  j Î7zê(S q( Î � ë7yÎ q( Î ù Î(ÎS êÎî( âÎyz( Î 7ê 7j è(îÎS q(ùâî Îêj yë z( 
h7âî hî az( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎÉ 

œ7êî( ç7yÎS h75 5 ( q( çyj z( Î ; êâîyîé Î q( � z75 j Î( ë(âh7âîë(âî • é â é ë  
z(5 (âî q âÎ h(ëî yâÎ 5 é î ê_ zyùëé Î �  ë z( h75 5 (ëh(S â7î5 5 (âî qâÎ 
zMé îyâS êâ( zé • è ë( î7zé ëâh( q7yî ê îë( q5 yÎ(É x hyëhêzyë( qê la èêyâ l89f 
 çy_é h( îî( î7zé ëâh( à · . � É 0N7Ë · 7yhy (â ; ê(zÎ î(ë5 ( Î p 

1 .z â( Î(ë � ( êî ê îë( �  Î yâêîyz( q( çyë( 7j Î(ëù(ë î7êîS Î � é hyz(5 ( âî ; ê( zMëëê îé 
ÎêÎùyÎ é yâî( ëqyî â7â Î( êz(5 ( âî zMêÎ• ( qê � z75 j S 5 yÎ êÎÎy q( Î zzy • ( ÎS é î 5  • ( ÎS 
Î7êqêë( ÎS ( îhÉS h7âî( ââî h( 5 é îzÉ ûëç7yÎS 7â ù(âq Î7âÎ z( â75 qMé îyâ q(Î zzy• ( Î 
ë(âç(ë5 âî q( Î � ë7� 7ëîy7âÎ ùëy j z( Î q( � z75 j É û7êë zM � � zyh îy7â qê ëè • z(5 ( âîS yz çêî 
(âî( âqë( �  ë é îyâ l'étain {rn, hM(ÎîPà Pqyë( zMé îyâ h75 5 (ëhy z z( � zêÎ � êëS h7âî( ââî ê 
5 _y5 ê5 1 p. 0N7 q( � z75 j É Ë 

Zinc. 

x( 4 7âÎ(yz Îê � é ëy(êë qM6Ü• yè â( S h7âÎêzîé (â yer   ê Îêè(î q( zM(5 � z7y qê 
°yâh (î qê ç(ë °yâ• ê é S qyî gali:anisé, qâÎ z h7âç(hîy7â q(Î  � � ë(yzÎ q( Îîyâ é Î 
à z � ëé �  ë îy7â q( q(âëé ( Î  zy5 (âîyë(ÎS që( ÎÎ ê 0 7êù(ëâ(5 (âî êâ ë �  
� 7ëî q7âî â7êÎ (_îëÜ7âÎ hh ; êy Îêyî i 

Ë 4 ( âM( Îî � Î z � ë(5 O( ë( ç7yÎ ; ê( h( îî( ; ê( Îîy7â ( Îî Î7êz( ùé ( i (zz(  7hhê� é z( Î 
6Ü• yé âyÎî( Î à � zêÎy( êëÎ ë( � ëyÎ(ÎS ( î yzÎ Î7âî qMhh7ëq � 7êë � ë7Îhëyë( z( Î ù Î( Î (â °yâh 7ê 
(â ç(ë °yâ• ê é q âÎ z � ëé � ë îy7â q( Î zy5 ( âîÎÉ 4 ( î hh7ëq ëé Îêzî( q( Î (_� é ëy( âh( Î 
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h7âhzêâî( Î ; ê( â7êÎ zz7âÎ ù7êÎ çyë( h7ââîîë( (î ; êy (âîëyâ(ë7âîS â7êÎ (â Î75 5 (Î 
� (ëÎêqé ÎS ù7îë( h7âùyhîy7âÉ » 

~êyî z ë(z îy7â qM(_� é ëy(âh(Î qM7ù yz ëé Îêzî( ; ê( z( Î ù Î( Î (â °yâh Î7âî 
îî ; ê é Î â7î5 5 (âî � êë z( ùyây• ë(S z( Î(zS z( èêÎ q( hyîë7âS zM7Î( yzz(S z( 
j (êëë(S z( ùyâS (îhÉ 

x( 4 7âÎ( yz è7êî( p 

ê 8âçyâS z(Î j ëÎÎ(êëÎ ; êy (5 � z7y(âî z(Î êÎî(âÎyz(Î °yâ• êé Î qâÎ z(êë yâqêÎîëy(S n'y 
îë7êù(âî ; êMêâ yâh7âùé ây(âîS hM(Îî ; êMyzÎ ÎMêÎ(âî îë7� ùyî(É d ëS yz (Îî é ùyq(âî ; ê( h( 
âM(Îî � Î zMêÎêë( � ë7� ë(5 (âî qyî( ; êy 5 ( î ë � yq(5 (âî h(Î ùÎ( Î 67ëÎ qMêÎ• (S 5 yÎ z(êë 
qyÎÎ7zêîy7â qâÎ z(Î zy; êyq(Î Î(ëùâî à z � ëé � ë îy7â q( z j yè ë(É 

SÉ 4 (Î çyîÎ Î7âî qMhh7ëq ù(h z( Î q7ââé ( Î q( z h6y5 y(S ; êy â7êÎ � ëé Î( âî(âî z( °yâh 
h75 5 ( êâ 5 é îz îëè Î çhyz(5 (âî zîé ëj z( (â � ëé Î( âh( q(Î â75 j ë(ê_ y(âîÎ h �  j z( Î q( 
Î7zzyhyî(ë z ç7ë5 îy7â q( zM7_Üq( q( °yâhÉ .zÎ é î j zyÎÎ(âî qMêâ( 5 âyè ë( yâh7âî( Îî j z( 
; ê( z � zê� ëî q(Î 5 îyè ë(ÎÉ hyq( Î (î Îzyâ(Î êîyzyÎé ( Î qâÎ z � ëé � ë îy7â q(Î zy5 (âîÎS 
qyÎÎ7zù(âî z( °yâh (î z( îëâÎç7ë5 (âî (â h75 � 7Îé Î 5 é î zzy; ê( Î � ë7qêyÎâî Îêë zMé h7â75 y( 
ây5 z( q(Î zîé ëîy7âÎ � zêÎ 7ê 5 7yâÎ Î(âÎyj z(ÎÉ 

» .z (â ëé Îêzî( q7âh ; ê( z( °yâh 7ê z( ç(ë °yâ• êé â( q7yî �  Î ê îë( (5 � z7Üé à z h7âç(h 
îy7â qMêÎî(âÎyz(Î q( Îîyâé Î à z � ëé � ëîy7â 7ê à z h7âÎ(ëùîy7â q( 5 îyè ë( Î zy5 (âîyë(Î 
Î7zyq(Î 7ê zy; êyq(ÎÉ » 

4 ( î ùyÎ ë( ç êî (â <er " êâ( îëè Î • ëâq( � êj zyhyîé i Î( Î 5 7îyçÎ âM7âî é îé ây 
ëé çêîé Î ây h75 j  îîêÎÉ 

x( 4 7âÎ(yz Îê � é ëy( êë qM6Ü• yè â(  � (ëÎyÎîé qâÎ Î 5 âyè ë( q( ù7yëÉ 

Alliages con{enanl du zinc ou de l'antimoine. 

x( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ ëé • z( 5 ( âî yë(Î h7âh(ëââî z( Î zzy • ( Î q( °yâh 7ê qMâîy 
5 7yâ( Î( îë7êù(âî ë � � ( zé P( Î ( î h75 5 (âîé ( Î qâÎ z hyëhêz yë( 5 yâyÎîé ëy( zz( 
à é y2.É z( Î 0 7êù(ëâ( êëÎS hOO q î( qê f l Î( � î( 5 j ë( f emPO p 

« ' My zM67ââ(êë q( ù7êÎ îëâÎ5 (îîë( q(Î (_(5 � zyë(Î qMêâ ëëê îé ë7Üz (â qî( 
qê Ou Î( � î(5 j ë( OemOS  � � 7ëîâî h(ëîyâÎ î(5 � é ë5 (âîÎ ê_ qyÎ� 7Îyîy7âÎ q( zMëëê îé 
ë7Üz qê OT qé h(5 j ë( Oe· d S ; êy yâî(ëqyÎyî qMêâ( 5 âyè ë( j Î7zê( z 5 yÎ( (â h7âîhî 
q( q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î q(Îîyâé ( Î à z ù(âî( ù(h q(Î zzy• ( Î h7âî(ââî qê °yâh 7ê q( 
zMâîy5 7yâ(É 

1 - ( zMùyÎ qê 4 7âÎ(yz Îê� é ëy(êëP qM6Ü• yè â( � êj zy; ê(S z(Î yâh7âùé ây(âîÎ q( zM(5 � z7y q( 
h(Î zzy• (Î � 7êë z h7âç(hîy7â qM7jè(îÎ Î(ëùâî à z 5 ây� êzîy7â q(Î q(âëé ( Î zy5 (â 
îyë(Î � (êù(âî ê îë( h7âÎyqé ëé Î h75 5 ( âé • zy• ( j z(ÎS Îy z( h7âîhî qê 5 é î z ù(h z 
q(âëé ( âM(Îî ; ê( q( h7êëî( qêëé ( ( î Îy h( Î 7j è( îÎ Î7âî î7êè7êëÎS  � ëè Î zM(5 � z7yS â(îî7Üé Î 
ù(h Î7yâÉ .z ë(ÎÎ7ëîS qMêîë( � ëîS qM(_� é ëy(âh( Î � ëîy; êé ( Î � ë z( 4 7âÎ(yz Îêë q(Î 
é h6âîyzz7âÎ q( 5 é î z â• zyÎ h7âî(ââî e à OT � É ¼ qMâîy5 7yâ(S ; ê( h(î zzy• ( â( 
hè q( êhêâ( yz( Î( Î � ëîy(Î h7âÎîyîêâî( Î 5 p ( ê_ • °(êÎ(Î 7ëqyâyë(ÎS 5 ê 5 ( � ë êâ 
h7âîhî � ë7z7â• é S (î ; ê( S � ë h7âÎé ; ê(âîS il � ( êî é îë( (5 � z7Üé y5 � êâé 5 (âî à z çj ëy 
hîy7â q(Î îê î( Î q( Î Îy� 67âÎ q( Îîyâé Î à h7âî(âyë h(Î (ê_É 

1 x î7zé ëâh( ç7ë5 êzé ( ê O ° q( zMëîyhz( O ËË q( zMëëê îé ë7Üz (â qî( qê rn Î( � î(5  
j ë( Oem zS â( Îêëyî ê îë( é î( âqê( ê_ êÎî(âÎyz(ÎS î(zÎ ; ê( ë7j yâ( îÎS îêÜê_ 7ê h7ë� Î q( 
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� 75 � ( (â zyî7â Bhêyùë( èêâ(RS ; êyS  � ëè Î ç7âhîy7ââ(5 (âîS ë( Îî(âî ë(5 � zyÎ 7ê î7êî ê 
5 7yâÎ ë(h7êù(ëîÎ q( z q(âëé ( É 8â h( ; êy h7âh(ëâ( z( Î h7ë� Î q( � 75 � ( (â zyî7âS yz çêî 
â7î(ëS (â 7êîë( S ; ê( z( çë7îî( 5 (âî qê � yÎî7â  � 7êë (çç( î qM(âz(ù(ë hz q( 5 é z â• (ë ê_ 
zy; êyq( Î qé j yîé Î z( Î h75 � 7Î é Î q( °yâh ( î q( hêyùë( ç7ë5 é Î Îêë z( Î �  ë7yÎ yâî(ëâ( ÎÉ 

1 Xêhêâ( qyÎ � 7Îyîy7â (_h( � îy7ââ(zz( â( � ( êî â7â � zêÎ ê îë( q5 yÎ( (â çù(êë q( Î 
zzy • ( Î azMâîy5 7yâ( ( î é îyâ q( Îîyâ é Î à êâ Îé è7êë � ë7z7â• ( ê h7âîhî q7 q(âëé ( Î êîë( Î 
; ê( z( Î ( ê_ •  °( êÎ( Î ordinaires, �  ë (_(5 � z( S ê h7âîhî q( zy5 7âq( Î 7ê q( j yè ë( ÎÉ 

•< zy ë(Îî(S qMyzz(êëÎS j y(â (âî( âqê ; ê( qâÎ êhêâ hÎ âM(Îî êî7ëyÎé ( z 5 yÎ( (â 
h7âîhî q( q( âëé ( Î zy5 (âîyë( Î ù(h q( Î zzy• (Î h7âî(ââî qê � z75 j (â ; êâîyîé qé �  Î  
Îâî O � É O· NTË 4 (ëîyâ( Î ùëyé îé Î q( 5 yzz(h67ëîS qMë• (âî âS q( �  hZPç7â• S q( 5 é î z 
â• z yÎS q( 5 é î z qMXz• (ëS q( � (ô î(ëS q( 5 é î z j zâhS (îhÉS q7yù(âî ê îë( é hëîé ( Î q( h( 
h6(çÉ 1 

x( 0 7êù(ëâ(5 (âî âM �  Î hëê � 7êù7yë é î(âqë( ê zinc pur Bîô z( q( °yâhS 
ç(ë • zùâyÎ é R z î7zé ëâh( q5 yÎ(S (â h Î qMêÎ• ( 5 75 (âî âé 7ê yâî(ë5 yî 
î(âîS � 7êë z(Î alliages de zinc ( î hêyùë(S î(zÎ ; ê( z( zyî7âÉ 

Émaux. 

J ê( ç7êîPyz (âî(âqë( � ë émaux � 7êë zM � � zyh îy7â qê ëè • z( 5 (âîn 
Le Î(âÎ îîëyj êé à h( 5 7îS (â h( ; êy h7âh(ëâ( z( Î êÎî(âÎyz( Î q( 5 é â• (S 

( Îî ÎÎ(° ùëy j z( É 
4 (ëîyâÎ êî( êëÎ  � � ( zz(âîÉ yâqyççé ë(5 5 (âî é 5 yzS ù(ëâyÎS h7êù(ëî(S (îhÉS 

î7êî( • z ç êë( 7ê (âqêyî ùyîë(ê_S 7� â; êh 7ê îëâÎzêhyq(MÉ ë(h7êùëâî z(Î 
êÎî(âÎyz( Î (â ç(ë 7ê (â � 7î(ëy( B� 7î(ëy( h75 5 êâ(S ç ï ( âh(S • ëé Î hé ë5 ( 7ê 
� 7ëh(z yâ(RÉ 

- Mêîë(Î ëé Î(ëù(âî z qé â75 yâîy7â qMé 5 yz ê_ • z ç êë( Î 7�  ; ê( Î ë(h7ê 
ùëâî z(Î êÎî(âÎyz(Î (â ç(ë 7ê (â ç ï (âh( h75 5 êâ(S q7âââî z( â75 q( ù(ëâyÎ 
à z • z ç êë( îë âÎ � ë(âî( q(Î � 7î(ëy( Î h75 5 êâ( Î B; ê(z; ê(ç7yÎ êÎÎy à h(zz( 
q(Î ç ï (âh( Î çyâ(Î ( î q( Î � 7ëh(zyâ( Î î(âqë(ÎR (î h(zêy q( h7êù(ëî( à zM(âqêyî 
îëâÎ �  ë(âî q( zê � 7ëh(zyâ( qêë( ( î q( h(ëîyâÎ • ëé ÎÉ 

- Mêîë(ÎS (âçyâS ç7âî ë(5 ë; ê(ë ; ê(S � ë é 5 yzS 7â (âî(âq • é â é ë z(5 (âîS 
qâÎ z � ë îy; ê( S z • z ç êë( 7�  ; ê( q(Î êÎî(âÎyz( Î (ê ç(ë 7ê (â ç7âî( É 

4M(Îî h(îî( hh( � îy7â ë( Îîë(yâî( ; êMyz çêî îîëyj ê(ë ê 5 7î hh é 5  ê_ » 
h7âÎy• âé hzâÎ z( ëè • z(5 (âîÉ 

x(Î êÎî( âÎyz( Î (â ç7âî( 7ê (â ç(ë é 5 yzzé q7âî z( Î � ëîy(Î q(Îîyâé ( Î à 
Îêj yë z( h7âîhî q(Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î Î(ëy(âî ë(h7êù(ëî( Î qMêâ é 5 yz 
h7âî(ââî q(Î h75 � 7Î é Î Bz( � z75 j S q( °yâhS qMâîy5 7yâ( 7ê qMëÎ(âyhS Î7âî 
q7âh çë � � é Î qMyâî(ëqyhîy7â ç7ë5 (zz(É 

4 ( îî( 5 ( Îêë( (Îî � z( yâ(5 (âî èêÎîyçyé ( � ë z( qâ• (ë Î� é hy z ; êM7ççë(âî (ëÎ 
êÎî(âÎyz(Î à ëyÎ7â q( z(êë q(Îêâ îy7âS ; êy (Îî • é â é ëz(5 (âî z � ëé �  ë îy7â 
q( Î zy5 (âîÎ a!,ec l' aide de la chaleur, 

-  âÎ m1 ë � � 7ëî (â q î( qê îd Î( � î( 5 j ë( \er TS z( 4 7âÎ(yz Îê � é ëy(êë 
qM6Ü• yè â( � êj zy; ê( ùyî qé èà îëyîé z ; ê(Îîy7â q(Î êÎî(âÎyz( Î ( î ù Î( Î (â 
ç(ë (î (â ç7âî( é 5 yzzé ÎÉ Xçyâ q( h7ââ î îë( z h75 � 7Îyîy7â q( zMé 5 yz ; êy 
ë(h7êùëyî z( Î ùÎ(Î ù(âqêÎ îyâÎ z( h75 5 (ëh( q( Uëê_(zz( ÎS z( ë � � 7ëî(êë 
ùyîÉ â zÜÎ é z( Î • z ç êë(Î "( q7ê°( q( h(Î ù Î( Î (î yz ùyî ë(h7ââê ; ê( 
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qy_ qM(âîë( hzyhÎ é î y( âî à 6 Î( q( Îyzyh î( q( � z75 j S îâqyÎ ; ê( q(ê_ Î(êz(  
5 (âî é î y( âî ( ÎÎ(âîy( zz( 5 (âî ç7ë5 é ( Î q( j 7ë(PÎyzyh î( q( Î7êq( É xMâzÜÎ( 
ùyî ëé ùé zé S (â 7êîë( S qâÎ zMé 5  yz à j  Î( q( � z75 j S z � ëé Î( âh( qMêâ( ç7ëî( 
; êâîyîé qMëÎ(âyhÉ x( 4 7âÎ( yz ùyî çyî 7j Î(ëù(ë ; ê( zMé 5  yz � z7ëâj hê_ hè q( 
q( zM7_Üq( q( � z75 j ê ùyây• ë(S yâÎy ; êMê Î( z q( hêyÎyâ( qqyîy7ââ é q( 
ùyâ y• ë( i ; êMyz (Îî  îî ; ê é é •  z( 5 (âî �  ë z hêyÎÎ7â qMzy5 ( âîÎ Îêzçêëé ÎS 
î( zÎ ; â( z( Î h67ê_S z( � 7yÎÎ7â (î z(Î Ï êçÎ êâ � ( ê ùâhé Îi ( î yz (â ùyî 
qé qêyî ; ê(S Îy z ùyîëyçyh îy7â  îîé âê( z â7hêyîé q( Î h75 � 7Î é Î � z75 j y; ê( ÎS 
(zz( (Îî z7yâ q( z( Î âây6yz(ë h75 � zè î( 5 ( âîÉ 

- âÎ êâ( â7î( yâÎé ëé (  ê î75 ( g .. . Bââ é ( Oel s R qê Bulletin de la Société 
scientifique el lilté1'ai're du Lirnbow·g~ M. V. x5 yââ( qyî ù7yë ë(h7ââê 
z � ëé Î( âh( q( sL � É 0N7 qM7_Üq( q( � z75 6 qâÎ zMé 5 yz qMêâ( h ÎÎ(ë7z( (â 
ç(ë é 5  yzzé É 4 ( îî( h ÎÎ( ë7z( ùyî Î(ëùy à � ëé �  ë(ë q( z • ( zé ( q( • ë7Î(yzz( É 
x( èêÎ q( hh çëêyî ùyî îî ; ê é zMé 5 yz ( î zM(_5 (â q( z • ( zé ( Ü qé h( z é •   
z(5 (âî z � ëé Î( âh( qMêâ( h(ëî yâ( ; êâîyîé q( � z75 j É 

- ( � êyÎ ùyâ• î âÎS z çj ëyhîy7â q( Î êÎî( âÎyz( Î (â ç(ë é 5  yzzé  çyî q( 
• ëâqÎ � ë7• ëè Î ( î zM7â â( ë(âh7âîë( � zêÎ • êè ë( êè7êëqM6êy qMêÎî( âÎyz( Î q( 
zM(Î� è h( q7âî z( Î �  ëîy( Î q(Îîyâé ( Î à ê îë( 5 yÎ( Î (â h7âîhî ù(h q( Î q(âëé ( Î 
 zy5 (âîyë( Î Î7y(âî ë(h7êù(ëî( Î qMêâ é 5  yz � z75 j yçè ë( 7ê ëÎé âyçè ë(É 

Xêhêâ ç j ëyhâî j ( z• ( â( ëé hz 5 ( ê Îêè( î q( zMyâî(ëqyhîy7â q( zM(5 � z7y 
q( h75 � 7Î é Î q( °yâh ( î qMâîy5 7yâ( � 7êë z( Î é 5  ê_ yâîé ëy( êëÎÉ 

J ê( z; ê( ÎPêâÎ qM(âîë( (ê_É 7âî q(5 âqé ; ê( zM7â î7zé ëâ î f � É 0N7 q( h75  
� 7Î é Î q( � z75 j p q( °yâh ( î qMâîy5 7yâ(S à îyîë( qMy5 � êë( îé Î � 7êùâî � ë7ù(âyë 
qê 5 é z â• ( hhyq( âî(z ù(h z( Î é 5  ê_ q(Îîyâ é Î à • ëâyë zM(_îé ëy(êë q( 
h(ëî yâÎ êÎî(âÎyz( ÎÉ 4 ( îî( î7zé ëâh( Î(ë q5 yÎ(É 

xMëëê îé ë7Ü z qê y d qé h(5 j ë( y emTS (â îâî ; êMyz ùyÎ( qâÎ Î7â ëîyhz( f e. 
î7êÎ êÎî(âÎyz( ÎS ù Î(ÎS ( î(ÉS .z( � 7êùâî ÎâÎ qâ• (ë � 7êë z Îâîé � êj zy; ê( 
ê îë( 5 yÎ (â h7âî hî ù(h z( Î çz( êëé ( Î  zy5 (âî yë( ÎS qé ç(âq y5 � zyhyî( 5 ( âî 
zMêÎ • ( q( � 7î(ëy( Î q7âî O • z ç êÉPh ( Îî ÎêÎh( � îyj z( qM• yëS (â Î( 5 é z â• (  âî 
 ê_ qyî( Î q( âëé ( ÎS à z ç ç 7â q(Î 5  îyè ë( Î ùé â é â( êÎ( ÎÉ 

x( Î � 7ëh( z yâ( Î qêë(Î ( z z( Î • ëé Î hé ë5 ( Î h75 5 êâÎ ç j ëy; ê é Î (â U(z• y; ê( 
â( ë( ç 7yù( âî è5  yÎ q( • z ç êë( Î hzâÎ z( Î; ê( zz( Î (âîë(âî q( Î � ë7qêyîÎ î7_y; ê( Îp 
z( Î h7êù(ëî( Î q(Î � 7ëh(zyâ( Î qêë( Î Î7âî zhzyâ7Pî(ëë(êÎ(Îi h(zz( Î q(Î • ëé Î 
h75 5 êâÎS Îyzyh7Pêzhzyâ( ÎÉ 

x( Î • z ç êë( Î q( Î � 7ëh(zyâ( Î î(âqë(ÎS q( Î •ëé Î çyâÎS q(Î ç ï (âh(Î çyâ(Î ( î 
q( Î ç ï ( âh( Î h75 5 êâ( Î Î7âî • é â é ë z( 5 ( âî ùyîë7P� z75 j y; ê(Îi q( Î h75 � 7Î é Î 
q( � z75 j Bhé ëêÎ( S 5 yâyê5 S zyî6ë• (S � 7êqë( q( hëyÎî zS (îhÉR yâî(ëùy(ââ(âî 
qâÎ z(êë � ëé � ë îy7âÉ 4 (ëî yâÎ Î � é hy zyÎî( ÎS î( zÎ ; ê( ~zù( î îS 7âî çyî q( Î 
ëé Î(ëù( Î  ê Îêè( î q( z( êë yââ7hêyîé É œ7êî(ç7yÎS yz çêî ë(h7ââ î îë( ; ê( h(Î 
• z ç êë(ÎS î7êè7êëÎ � ëçyî( 5 ( âî ùyîëyçyé ( ÎS ëé ÎyÎî( âî ë(z îyù(5 (âî j y(â à l'  î 
î ; ê( q( Î é zé 5 ( âîÎ hyq(Î 7ê zhzyâÎ q( Î q(âëé ( Î zy5 (âî yë( ÎS ( î yz y5 � 7ëî( 
de ë(5 ë; ê(ëS qMyzz(êëÎS que z( Î êÎî( âÎyz( Î ; êM(zz( Î ë(h7êùë(âî Î(ëù(âî ëë(  
5 ( âî à z hêyÎÎ7â q( Î zy5 (âîÎÉ x( Î (âqêyîÎ q7âî yz ÎM• yî Î7âî h75 � ë j z( Î 
ê hëyÎî zS ; êMyz â( � (êî ê îë( ; ê( Îîy7â q( j ââyë q( â7Î î j z( Î (î q7âî zMyâ 
â7hêyîé S ê 5 7yâÎ qâÎ z( Î h7âqyîy7âÎ 7ù 7â zM(5 � z7y( 6 j yîê(zz( 5 (âîS  é îé 
ÎêççyÎ5 5 (âî é î j zy( � ë zM(_� é ëy(âh(É 

6 



B "I R 

J êâî âê ù(ëâyÎ q(Î � 7î(ëy( Î h75 5 êâ(ÎS 7â Îyî ; êMyz (ÎîS (â • é âé ëzS 
(ÎÎ(âîy(zz(5 (âî h7âÎîyîêé � ë qê � z75 j 7ê qê Îêzçêë( q( � z75 j Bz; êyç7ê_R 
7_Üqé ÎS ç7âqêÎ (î � zêÎ 7ê 5 7yâÎ h75 � zè î(5 (âî ùyîëyçyé Î à êâ( î(5 � é ë îêë( 
ë(zîyù(5 (âîÉ j êÎÎ(É TOO çyî ëë(5 (âî êÎâ• h q( 5 yâyê5 7ê q( hé ëêÎ( S yz (Îî 
� zêÎ ëë( (âh7ë( ; ê( zM7â yâîë7qêyÎ( qê j 7ë_ qâÎ z h75 � 7Îyîy7âÉ x7ëÎ; êMê 
zy(ê q( z h7êz(êë èêâ( 7â ù(êî q7ââ(ë âê ù(ëâyÎ êâ( h7z7ëêîy7â ù(ëî( 7ê 
j ëêâ(S 7â è7êî( z5 � ( â q( zy5 yzz( q( hêyùë( 7ê q( j y7_Üq( q( 5 ââ• ââ è Î(É 

4 h ù(ëâyÎ (Îî Î7êù(âî 5 z ùyî ëyçyè ( î Îy5 � z(5 (âî ç7ë5 é � ë q( zM7_Üq( q( 
� z75 j ç7âqêp yz 7ççë( z7ëÎ .VMzz q( ëé ÎyÎîâh( ù zMhîy7â qyÎÎ7zùâî( q(Î q(â 
ëé (ÎS Îêëî7êî q(Î q(âëé ( Î hyq(Î 7ê Îzé ( ÎS ù(h z(Î; ê(zzhÎ yz � ( êî ê îë( 5 yÎ (â 
h7âîhîÉ .z ç7êî â7î(ëS qMyzz(êëÎS ; ê( h(ëîyâ( Î � 7î(ëy(Î ù(ëâyÎÎé ( Î h75  
5 êâ( Î Î7âîS à ëyÎ7â q( z( êë x Î (H'Ïx, (5 � z7Üé ( Î (âh7ë( qâÎ j ( êh7ê� q( 
5 é â • ( Î � 7êë z � ëé � ëîy7â q(Î zy5 (âîÎS 5 ê 5 ( Î7êÎ zMhîy7â q( z h6  
z(êëS 7ê � 7âë z(êë h7âÎ(ëù îy7âÉ 

4 (Î êÎî(âÎyz(Î q7yù(âî ê îë( h7âÎyqé ëé Î h75 5 ( q(Î � zêÎ qâ• (ë(ê_ � 7êzM z 
Îâîé � êj zy; ê( É 

.âùyîé à (_5 yâ(ë zM7� � 7ëîêâyîé q( zMyâî(ëqyhîy7â q( zM(5 � z7y q( 5 îyè ë( Î 
î7_y; ê( Î qâÎ z ç j ëyh îy7â q(Î � 7î(ëy( Î q(Îîyâé ( Î à q(Î êÎ • ( Î q75 (Îîy; ê(ÎS 
à z Îêyî( qM( ëâ � âyÎ7ââ( 5 ( êîÎ  îîëyj êé Î à zM(5 � z7y q( � 7î(ëy(Î q( î(ëë( q âÎ 
z( ù(ëâyÎ q( Î; ê(zz( Î (âîëy(âî q(Î h75 � 7Î é Î q( � z75 j S z( 4 7âÎ(yz Îê� é ëy(êë 
qM6Ü• yè â( � êj zy; ê(S qâÎ Î7â ë � � 7ëî (â qî( qê I u çé ùëy(ë POeer p ÎM(Îî 
(_� ëy5 é (â h(Î î(ë5 ( Î p 

OO .z â7êÎ � ëyî yâêîyz( qMyâÎyÎî(ë Îêë z(Î qâ• (ëÎ ëé Îêzîâî q( zM(5 � z7yS � 7îOë z(Î 
êÎ• (Î q75 (Îîy; ê(ÎS qMêÎî( âÎyz(Î � 7êùâî hé q(ë ê_ 5 îyè ë( Î zy5 (âîyë(Î q(Î h75 � 7Î é Î 
ùé â é â(ê_S î(zÎ ; ê( z( Î Î( zÎ � z75 j y; ê(Î i h(Î qâ• (ëÎ 7âî été Î7êù(âî Îy• âzé ÎS (î yz (Îî 
q( â7î7ëyé îé ; ê( q( Î hhyq(âîÎ •ëù(Î (â 7âî été z h7âÎé ; ê(âh(É Ë 

x( 47âÎ(yz  ë � � ( zé (âÎêyî( ; ê(S qâÎ Î Îé âh( qê :f.O Î( � î(5 j ë( pOÉer TS yz 
ùyî  � � ë7êùé êâ � ë7è(î q( ëè • z(5 (âîPîÜ� ( à � ë7� 7Î(ë ê_ q5 yâyÎîëîy7âÎ 
h75 5 êâz( Î ( î î(âqâî à yâî(ëqyë( â7î5 5 (âî zMêÎ• ( q( ù Î( Î ( â � 7î(ëy( 
q7âî z • z ç êë( h7âîy(âî q( Î Î(zÎ 5 é îzzy; ê(ÎÉ ûë Î(zÎ 5 é î zzy; ê(ÎS z( 4 7â 
Î(yz ùyî ù7êzê qé Îy• â(ë (â î7êî( � ë(5 yè ë( zy• â( z(Î Î( zÎ � z75 j y; ê(ÎÉ 

- ( � êyÎ z7â• î(5 � ÎS qê ë(Îî(S êâ •ëâq â75 j ë( q( hé ë5 yÎî( Î (î qM6Ü• yé  
âyÎî( Î q( î7êÎ � ÜÎ 7âî yâÎyÎîé ç7ëî(5 (âî � 7êë ; â( zM7â (_hzû î z( � z75 j (î Î(Î 
h75 � 7Îé Î qê ù(ëâyÎ q(Î � 7î(ëy(Î h75 5 êâ(ÎÉ d â  � ë7� 7Îé â7î5 5 (âî zM(5  
� z7y q( ù(ëâyÎ h7âÎyÎîâî (â Îyzyhî( Î 7ê (â j 7ë(PÎyzyhî( Î q( Î7êq(S q( h6ê_S 
q( 5 • âé Îy(S q( .(ëS q( 5 â• âè Î(S (îhÉ é yÎS qM � ëè Î z( Î ( ÎÎyÎ î(âîé ÎS 
â7î5 5 (âî ê_ (âùyë7âÎ q( Uë(ÎîS yz � ë î îëyî ; ê( h(Î • z ç êë( Î â( ùz(âî 
� ÎS ê � 7yâî q( ùê( yâqêÎîëPy(zS Î7êÎ z( ë � � 7ëî qê h7û îS q( zMÎ� (hîS q( z 
ëé ÎyÎî âh( à zMêÎêë(S ( zhÉS z( Î ù(ëâyÎ à j  Î( q( � z75 j É - (Î (ÎÎyÎ q( ù(ëâyÎ  
Î• ( q(Î � 7î(ëy(Î h75 5 êâ( Î ê 5 7Ü(â q( .âyîy(ë q( 6êîÎP.7êëêê_ 5 é z â• é 
qMhyq( j 7ëy; ê(S î(âîé Î à � zêÎy(êëÎ ë( � ëyÎ( Î (â U(z• y; ê(S Î7âî é • z(5 (âî 
ë(Îîé Î yâçëêhîê(ê_É 

X ëyÎ7â q( h( Î hyëh7âÎîâh(ÎÉ 7â âM �  Î hëêS qâÎ êhêâ � ÜÎS � 7êù7yë 
� ë7Îhëyë( j Î7zê5 (âî zMêÎ• ( q( ù(ëâyÎ � z75 j yçè ë( ÎÉ é yÎ � zêÎy(êëÎ ëè • z(P 



( 23 ) [ N" 74 ' 
5 7âîÎ é êP â• (ëÎ yâîhâzyÎ(êî q( çyë( êÎ • ( � 7êë z � ëé �  ë îy7êS z h7âÎ(ëù  
îy7âS (îhÉS q(Î q(âëé ( Î  zy5 ( âî yë( ÎS q( � 7î(ëy(Î q7âî z • z ç êë( hè q( qê 
� z75 j à qê ùyây• ë( à s 7ê ù ô � É 0N7 qMhyq( hé îy; ê( �  ë êâ( é j êzzyîy7â qMêâ( 
q(5 P6hêë(É 

ûë(yzz( qyÎ� 7Îyîy7â q(ùë ê îë( � ëyÎ( h75 5 ( hâëâ� zé ëâ(âî q( h(zz( Î q( 
zMëîyhz( y (ë q( zMëëê îé ë7Üz qê Pzd qé h(5 j ë( OemTS (â h( ; êy h7âh(ëâ( z( Î 
� 7î(ëy( Î h75 5 êâ(ÎS ÎyS h75 5 ( yz (Îî à hëyâqë(p z( Î ç j ëyhâîÎ q( h( Î êÎî(â 
Îyz( Î â( �  ëùy(ââ(âî � ÎS qMyhy à � (ê q( î(5 � ÎS à qé h7êùëyë êâ j 7â � ë7hé qé 
q( ù(ëâyÎÎ• ( ÎâÎ zMyâî(ëù(âîy7â q( h75 � 7Î é Î q( � z75 j É 

4 (zz( qyÎ� 7Îyîy7â � âêëëâyî ùyÎ(ëS â7â Î(êz(5 (âî z(Î � 7î(ëy( Î h75 5 êâ(ÎS 
5 yÎ êÎÎy z(Î ç ï (âh(Î (î z( Î • ëé ÎÉ 

Couleurs toxiques: »crt-de-qris, minium, céruse, etc. 

ûë5 y z( Î 5 é î ê_ é âê5 é ëé Î h75 5 ( î7_y; ê(Î à zMëîyhz( I q( zMëëê îé ë7Üz 
qê OT qé h(5 j ë( · OemTS â( çy• êë( �  Î z( hêyùë(É « 4M(Îî à q(ÎÎ( yâS qyî z hyë 
hêzyë( 5 yâyÎîé ëy(zz( që( ÎÎ é ( à M~l. z( Î 0 7êù(ëâ(êëÎ q(Î � ë7ùyâh(ÎS (â qî( 
qê rn èêyâ f em zS ; ê( OMTOO  75 yÎ q( hyî(ë hh 5 é î z q âÎ z( ëè • z(5 (âîS 
zMhîy7â qê hêyùë( zyÎÎ êî (âh7ë( ÉÉÉÉË ; ê(z; ê(Î q7êî( Î ; ê( z Îhy(âh( âM � ê 
èêÎ; êMà � ëé Î(âî ÎêççyÎ5 5 (âî é hzyëhyëÉ >> 

é yÎ z qyî( hyëhêzyë( çyî ë(5 ë; ê(ë ; êMê_ î(ë5 ( Î q(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ h75  
j yâé ( Î q( Î ëè • z(5 (âîÎ ë(z îyçÎ ê_ ùÎ(Îp êÎî(âÎyz(ÎS (îhÉ (î à z h7z7ëîy7â 
ëîyçyhy(zz( q(Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS yz (Îî qé ç(âqê q( 5 (îîë( h(Î q(âëé ( Î (â 
h7âîhîÉ  ù(h q( Î 7j è(îÎ ë(h7êù(ëîÎ <z( ù(ëîPq(P• ëyÎS ( î ; ê(S � ë h7âÎé ; ê(âîS 
yz ç7êî h7âÎyqé ë(ë z( hêyùë( ë7ê• ( 7ê z( Î zzy• ( Î q( hêyùë( h75 5 ( yâî(ëqyîÎ 
� 7êë z(Î êÎî(âÎyz(ÎS î(zÎ ; ê( ë7j yâ(îÎS h7ë� Î q( � 75 � (S îêÜê_S (îhÉS hh q7âî 
î7êî( Î z(Î � ëîy(Î 5 yÎ( Î (â h7âîhî ù(h z q(âëé ( zy5 (êîêyë( â( � 7êëëy(âî 
ê îë( çhyz(5 (âî ùyÎyîé ( Î ( îÉ â( îî7Üé ( ÎS q( ç ç 7â à (5 � ê h6(ë z � ëé Î(âh( à z( êë 
Îêëçh( q( ; êâîyîé Î â7î j z(Î q( ù(ëîPq(P• ëyÎÉ >> 

x qyÎ� 7Îyîy7â azê ëè • z(5 (âî ë(z îyù( ê_ h7êz(êëÎ î7_y; ê(Î ùyÎ( (âh7ë( 
z( Î êÎî(âÎyz(ÎS ùÎ(ÎS (îhÉS (âqêyîÎ q( � (yâîêë( ê 5 yâyê5 7ê à z hé ëêÎ(É 

A7>plication aux pompes à bières. 

œ7êî zM6yÎî7ëy; ê( q( z ; ê( Îîy7â q( zM � � zyhîy7â qê ëè • z(5 (âî ê_  � �   
ë(yzÎ � 7êë z( qé j yî q(Î j yè ë( ÎS Î( îë7êù( ë( îëhé q âÎ z( Î (_îëyîÎ hyP � ëè Î q( 
hyëhêz yë( Î që( ÎÎ é ( Î à :MM. z( Î 0 7êù(ëâ(êëÎÉ 

x hyëhêzyë( qê u ùëyz yemy (Îî ë(zîyù( ê_ îêÜê_ (â � z75 j É 

u x 4 65 j ë( q( Î Q( � ëé Î(âîâîÎ  é îé ëé h(5 5 (âî ÎyÎy( qMêâ( � é îy zy7â q(5 âqâî ; ê( 
zMêî7ëyîé Îê� é ëy(êë( çû î ë5 é ( q( � 7êù7yëÎ ÎêççyÎâîÎ � 7êë ëëê î( ë z(Î çêâ( Îî(Î (çç(îÎ q( 
zM(5 � z7y q( îêÜê_ (â � z75 j � 7êë z(Î � 75 � ( Î à j yè ë(É 

Ë 4 (îî( ; ê(Îîy7âS é 7âÎy(êë z( 0 7êù(ëâ(êëS (Îî ç7ë5 (zz(5 (âî ëé Î7zê( � ë z(Î ëîy 
hz( Î O(ë (î I q( zMëëê îé qê 10 qé h(5 j ë( OemTS yâÎy h7âç êÎp 

Ë XOOœÉ 1". .z (Îî qé ç(âqê qM(5 � z7Ü(ë � 75 · z � ëé � ëîy7âS z h7âÎ(ëù îy7â 7ê zM(5 P 
Ë 6zz• ( q(Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î q(Îîyâé ( Î à z ù(âî(S 7ê pour le débit de ces 
·• denrées, q( Î ùÎ( ÎS êÎî(âÎyz(ÎS ëé hy� y(âîÎ 7ê 7j è(îÎ qyù(ëÎS q7âî z(Î � ëîy(Î 5 yÎ(Î (â 



( M) 

Ë h7âîhî ù(h z(Î qyî(Î q(âëé ( Î Î7âî h7âÎîyîêé ( Î � ë q( Î 5  îyè ë( Î ùé âé â(êÎ( Î 7ê âêyP 
Ë Îyj z(Î à z Îâîé S 7ê ë(âç(ë5 (âî q( h(Î 5 îyè ë(ÎÉ 

1 XâœÉ I É - 7yù(âî â7î5 5 (âî ê îë( h7âÎyqé ëé Î h75 5 ( ùé âé â(ê_É 7ê âêyÎyj z(Î à z 
1 Îâîé S qâÎ z( Î( âÎ qê � ëé Î( âî ëè • z(5 (âîS le plomb ( î le zinc, yâÎy ; ê(S (îh ÉÉÉ Ë 

" · 7êÎ Îù(°S é 7âÎy(êë z( 0 7êù(ëâ(êëS ; ê( h(Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ ëé • z(5 (âîyë(Î (âîë(ë7âî 
(â ùy• ê(êë z( O V 7hî7j ë( � ë7h6yâÉ 

Ë x(Î •ëâqÎ qâ• (ëÎ q( zMêÎ• ( q( � 75 � ( Î ù(h îêÜê_ (â � z75 j � 7êë z( qé j yî q( z 
j yè ë( 7âî é îé Îêëj 7âqëâ( âî é î j zyÎÉ 4M(Îî q7âh Îêë z ëé � ë(ÎÎy7â Îé ùè ë( q( z(êë (5 � z7yS 
qè Î z(Î � ë(5 y( ëÎ è7êëÎ qM� � zyhîy7â qê ëè • z(5 (âî â7êù(êS ; ê( z ùy• yzâh( q(Î êî7ëyîé Î 
h75 5 êâz(Î q(ùë Îêëî7êî Î( � 7ëî(ëÉ Ë 

x hyëhêz yë( qê VS èêyâ çemz ë(ùy(âî Îêë h( Îêè( îp 

M x(Î ëîyhz(Î f" (î I az( zMëëê îé ë7Üz qê MOT qé h(5 j ë( OemTS ë(zîyç ê_ êÎî(âÎyz(ÎS 
ùÎ( ÎS (îhÉS (5 � z7Üé Î qâÎ zMyâqêÎîëy( (î z( h75 5 (ëh( q( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS yâî(ë 
qyÎ(âîS (âîë( êîë( ÎS ë(5 � z7y qê � z75 j (î q(Î zzy• (ÎS (îhÉS h7âî(ââî h( 5 é îzÉ 

Ë x hyëhêzyë( ; ê( èMy (ê zM67ââ(êë q( ù7êÎ që(ÎÎ(ë z( u ùëyz q(ëây(ëS   � � (zé 
Î� é hyz(5 (âî ù7îë( îî(âîy7â Îêë z(Î qâ• (ëÎ •ëù(Î ; ê( � ëé Î(âî(S � 7êë z( qé j yî q( z 
j yè ë(S zMêÎ• ( q( � 75 � ( Î ù(h îêÜê_ (â � z75 j É 4 (îî( hyëhêzyë( yâÎyÎîyî � 75 · ; ê( zM(_é  
hêîy7â q(Î � ë( Îhëy� îy7âÎ ëé • z(5 (âîyë( Î â7êù(zz( Î çû î ÎÎêëé ( S à h( î é • ëqS qè Î z(Î � ë(  
5 y(ëÎ è7êëÎ q( z(êë 5 yÎ( (â ùy• ê(êëS hM(ÎîPà Pqyë( z( .(ë 7hî7j ë( � ë7h6yâÉ 

1 x(Î â75 j ë(êÎ( Î � zyâî(Î ; ê( zM(5 � z7y q(Î � 75 � ( Î q( zM(Î� è h(  � ë7ù7; êé ( Î ê 
� 7yâî q( ùê( q( z Îâîé � êj zy; ê( ë(h(ùë7âî yâÎy êâ( zé • yîy5 ( Î îyÎçhîy7âÉ Ë 

ûzêÎ z7yâS h(îî( hyëhêzyë( îëyî( z ; ê(Îîy7â q(Î îêÜê_ (â � z75 j é î5 é ÎÉ 

« d â 5 M q(5 âqé S é 7âÎy(êë z( 0 7êù(ëâ(êëS Îy z( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ � ë76yj yîyù( Î qê ëè • z(  
5 (âî ùyÎy(âî z( Î l11yaux en plomb étamés. ' M(Îîy5 ( ; êMyz y  zy(â q( ëé Î7êqë( h( îî( 
; ê(Îîy7â âé • îyù(5 ( âîÉ 

1 xMëëê îé qê 10 qé h(5 j ë( OemT âMyâî(ëqyî ; ê( zM(5 � z7yS � 7êë z � ëé � ëîy7âS z 
h7âÎ(ëù îy7âS zM(5 j zz• ( 7ê z( qé j yî q(Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS az( ùÎ(ÎS êÎî(âÎyz(ÎS 
ëé hy� y(âîÎ 7ê 7jè(îÎ qyù(ëÎ q7âî z( Î � ëîy(ÎS mises en contact avec les dites denrées, Î7âî 
h7âÎîyîêé ( Î � ë q( Î 5  îyè ë(Î ùé â é â(êÎ( Î 7ê âêyÎyj z(Î à z Îâîé S 7ê ë(âç(ë5 (âî q( h(Î 
5 îyè ë(ÎÉ 

c xMé îyâ 5 é îzzy; ê( âMé îâî � ÎS qâÎ zMé î î hîê(z q( z Îhy(âh(S h7âÎyqé ëé h75 5 ( êâ 
h7ë� Î q7âî z( h7âîhî ù(h z( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î � êyÎÎ( q7ââ(ë zy(ê à êâ( zîé ëîy7â 
âêyÎyj z( q( h(zz(ÎPhyS ë(5 � z7y q( îêÜê_ (â � z75 j étamés à l'étai11 fin âM(Îî �  Î qé ç(âqêÉ 

1 .z (Îî à ë(5 ë; ê( ë î7êî(ç7yÎ ; êM7â Î( Î(ëî çëé ; ê(5 5 (âî � 7êë zMé î5 • ( qMé îyâ 
� z75 j yçè ë( i ; ê(S qâÎ zMé î5  • ( q(Î îêÜê_ (â � z75 j S h( 5 é îz ë(Îî( Î7êù(âî à âê (â 
5 yâîÎ (âqë7yîÎ (îS (â qMêîë( Î � 7yâîÎS â( ë( ç 7yî ; êMêâ( h7êh6( qMé îyâ (_îëê 5 (5 (âî 
5 yâh(S ëé ÎyÎî âî � (ê à zMêÎêë(É - ( � zêÎS z( Î 5 7êù(5 (âîÎ q( çz(_y7â (î q( h7êëj êë( 
y5 � ëy5 é Î ê_ îêÜê_ z7ëÎ q( z(êë 5 ây� êz îy7âS qê 5 7âî• ( q(Î � 75 � ( Î (î q( z(êë 
q � î îy7â ê_p î7ââ( ê_S Î7âî q( âîêë( à � ë7ù7; ê(ë q(Î Î7zêîy7âÎ q( h7âîyâêyîé qâÎ z 
h7êh6( qMé îyâ yâîé ëy(êë(S ë( z îyù(5 (âî � (ê qêhîyz(É 

Ë 8â 7êîë(S z( Î Î7êqêë(Î � ëîy; êé ( Î à êâ îêÜê (â � z75 j é î5 é S Î7yî � 7êë zMq � î(ë 
à êâ ë7j yâ(î 7ê à êâ h7ë� Î q( � 75 � (S Î7yî � 7êë y ( çç(hîù (ë êâ( ëé � ëîy7âS 7hhÎy7ââ(  
ë7âî qâÎ z • é âé ëzyîé q(Î hÎ z çêÎy7â qé z h7êh6( qMé îyâS (â zyÎÎ âî à âê z( � z75 j 
ùyÎPà PùyÎ q( zM(âqë7yî 7ù z Î7êqêë(  é îé 7� é ëé (É 4 ( îî( � ëîyhêzëyîé ÎM(_� zy; ê( � ë z(çyî 
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; ê( z( � z75 j â( ç7âq ; êMà uLOo° S î âqyÎ ; ê( z( � 7yâî q( çêÎy7â q( zMé îyâ (Îî q( OTT° q( 
5 7yâÎÉ 

Ë d â  7j Î(ëùé qMyzz(êëÎ ; ê(S qâÎ z(Î 7j è(îÎ é î5 é Î Î(ëùâî à z 5 ây� êzîy7â q(Î 
zy; êyq(ÎS êâ( ç7yÎ z7 5 é î z Îêj èh(âî qé h7êù(ëî (â êâ � 7yâîS yz Î( � ë7qêyî q(Î hîy7âÎ 
• zùây; ê(Î q7âî zM(çç(î (Îî q( 6â î( ë h7âÎyqé ë j z(5 (âî z h7ëë7Îy7â (î z qyÎ� ëyîy7â q( 
z h7êh6( qMé îyâÉ 

1 x( ÎÜÎîè 5 ( q( hâ zyÎ îy7â (â � z75 j é î5 é � 7êë � 75 � ( Î à j yè ë( � (êî q7âh ê îë( 
h7âÎyqé ëé h75 5 ( 7ççëâîS (â • é â é ëzS � hPê q( • ëâîy( qMyââ7hêyîé (î il q(ùë çyë( zM7j è( î 
qMêâ( Îêëù(yzzâh( h7âÎî âî( q( z � ëî q( zMêî7ëyîé q5 yâyÎîë îyù( É - Mêîë( � ëîS h75 5 ( 
h(zz(Phy â( � 7êëëS ùê z( çyj z( qy5 è îë( q(Î îêÜê_S ÎMÎÎêë(ë az( z â îêë( (î q( zMé î î 
q( z(êë � ë7y yâîé ëy(êë(S ÎâÎ mettre î(5 � 7ëyë(5 (âî z � 75 � ( 67ëÎ qMêÎ• (S z( Î që j y 
îâîÎ ; êy Î( Î(ëùyë7âî q( h(Î  � � ë(yzÎ Î(ë7âî tout au moins (_� 7Îé Î ê qé Î• ëé 5 (âî q( 
q(ù7yë çëé ; ê(5 5 (âî (â yâî(ëë75 � ë( zM(5 � z7yÉ 

1 x(Î îêÜê_S ; ê(zÎ ; êMyzÎ Î7y(âî B� ë (_(5 � z(S z(Î îêÜê_ (â é îyâ çyâS (â ù(ëë(S (â 
� 7ëh(zyâ( 7ê (â h7êîh67êh qêëhyRS â( h7âî(ââî � Î q( 5 îyè ë(Î ùé â é â( êÎ( Î 7ê âêy 
Îyj z(Î à z Îâîé S Î7âî q7âh � ëé çé ë j z(Î à î7êÎ é • ëqÎÉ 

x hyëhêzyë( qê y l Î( � î(5 j ë( ,f em\ (âùyÎ• ( z( Îêè( î qâÎ Î7â (âÎ(5 j z(É 

« û7êë h( ; êy ë(• ëq( Î� é hyz(5 (âî z( Î � 75 � ( ÎS îêÜê_ (î ë7j yâ( îÎ q(Îîyâé Î ê îëâÎ 
ùÎ(5 (âî q( z j yè ë(S è( ù7êÎ h7âçyë5 ( z(Î yâqyh îy7âÎ h7âî(âê( Î hzâÎ 5 ( Î hyëhêzyë(Î 
qê L ùëyz (î qê POu èêyâ q(ëây(ëÎÉ x(Î � ëîy(Î q( h( Î 7j è( îÎ 5 yÎ(Î (â h7âîhî ù(h z j yè ë( 
â( � ( êù(âî ê îë( (â � z75 j S ây (â °yâhS ây (â zzy• ( h7âî( ââî qê � z75 j ê q(zà q( · O � É1NÉ 
B é îyâ y5 � êë qê h75 5 (ëh(RS qê °yâh Bzyî7â 7â hêyùë( èêâ(R 7ê q( zMâîy5 7yâ( B5 é î z 
â• zyÎS 5 é îz j zâhS ( îhÉRS 4 ( Î � ëîy( Î qMêÎî(âÎyz(Î â( � ( êù(âîS qMêîë( � ëîS ê îë( (â 
é îyâ 7ëqyâyë( du h75 5 (ëh(S (â hêyùë( ë7ê• ( S (â j ë7â°(S (â h7êîh67êhS (îhÉ ; ê( Î7êÎ 
h(ëîyâ( Î h7âqyîy7âÎS Îù7yë p 

1 É îyâ qê h75 5 (ëh( p yz â( h7âîy(âqë �  Î � zêÎ q( O � É¼ q( � z75 j ( î yz Î(ë (_(5 � î 
qMâîy5 7yâ( i 

« 4 êyùë( ë7ê• ( 7ê zzy• (Î q( hêyùë( ù(h qMêîë(Î 5 é îê_ â7â � ë76yj é Î � ë z(Î ëè • z(  
5 (âîÎS î(zÎ ; ê( z(Î zzy • ( Î q( hêyùë( ( î qMé îyâ Bj ë7â°(ÎR p zM7j è( î q( ùë ê îë( qyÎ� 7Î é 
q( ç ç 7â à ë(âqë( îëè Î çhyz( Î z ùyÎyî( (î z( â(îî7Ü• ( h75 � z( îÎ q( z � ëîy( (â h7âîhî 
ù(h z q(âëé ( i 

1 4 7êîh67êhS ù(ëë(S � 7ëh(zyâ(S •ëè ÎS (îhÉ p h(Î Îêj Îîâh( Î Î(ë7âî (_(5 � î( Î q( î7êÎ 
h7ë� Î âêyÎyj z(ÎS â7î5 5 (âî q( h75 � 7Îé Î q( � z75 j S q( °yâhS qMâîy5 7yâ( 7ê qMëÎ(âyhS 
yâÎy ; ê( q( 5  îyè ë(Î h7z7ëâî( Î q â• (ë( êÎ(ÎÉ 

1 4 ( Î 7j Î(ëù îy7âÎ Î7âî  � � zyh j z(ÎS â7â Î(êz(5 (âî ê_ � 75 � ( Î à j yè ë( 7ëqyâyë(ÎS 
5 yÎ êÎÎy ê_ � 75 � ( Î à � ë( ÎÎy7â qMyë ; êyS (â hÎ q( ç7âhîy7ââ(5 (âî qé ç(hîê(ê_S â( 
Î7âî �  Î (âîyè ë(5 (âî à zMj ëy qê h7âîhî q( h( zy; êyq(É 

1 xM(5 � z7y � 7êë z(Î � 75 � ( Î à j yè ë( q( îêÜê_ (â � z75 j ë(h7êù(ëîÎ qMé îyâS Î7yî 
Îy5 � z(5 (âî é î5 é ÎS Î7yî q7êj zé Î qMé î yâ Îêë êâ( é �  yÎÎ( êë � zêÎ 7ê 5 7yâÎ ç7ëî(S �  ë z( Î 
� ë7hé qé Î q( çj ëyhîy7â hîê(zz( 5 ( âî (ê êÎ• (S âM7ççë( �  Î z(Î • ëâîy(Î âé h( ÎÎyë(Î � 7êë 
z Îâîé � êj zy; ê(É xMé îyâ (Îî îî ; êé � ë z j yè ë( (îS � ë Îêyî( q( h(îî( îî ; ê(S ê 
j 7êî qMêâ î(5 � Î � zêÎ 7ê 5 7yâÎ z7â• Îêyùâî zMé � yÎÎ(êë azê ë(ùê î(5 (âîS z( � z75 j (Îî 
yâé ùyî j z(5 (âî 5 yÎ à n11 (â h(ëîyâÎ (âqë7yîÎÉ xMêÎêë( q( zMé îyâ âM(Îî �  Î z( Î(êz qâ• (ë 
à hëyâqë( z7ëÎ; êMyz ÎM•yî q( îêÜê_ q7êj zé ÎÉ xMé îyâ âMé îâî �  Î Î7êqé ê � z75 j S 5 yÎ 
Îy5 � z(5 (âî èê_î � 7Îé S ( î zMé � yÎÎ(êë q( z � ë7y qMé îyâ âMé îâî �  Î ëé • êzyè ë( qâÎ î7êî( 
Î z7â• ê(êëS 7â â( � ( êî è5 yÎ ê îë( h(ëîyâ ; êMyz n'y  �  Î h7âîhî q( z j yè ë( ù(h z( 
� z75 j É 

l 
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8âçyâS z hyëhêzyë( qê OI qé h(5 j ë( OemOS  � ëè Î  ù7yë ë � � ( zé z(Î qyÎ� 7Îy 
îy7âÎ q( zMëëê îé ë7Üz qê rn Î( � î( 5 j ë( POemO ë(z îyù( Î à zM(5 � z7y q( Î zzy • ( Î 
q( °yâhS î(zÎ ; ê( z( z yî7âS yâî(ë� ëè î( Î( Î qyÎ � 7Îyîy7âÎ (â hh ; êy h7âh(ëâ( 
Î � é hy z( 5 (âî z( Î � 75 � ( Î à � ë( ÎÎy7â ( î z( Î � 75 � ( Î Î � yëâî( Î 7ëqyâyë(ÎÉ 

1 x( Î ë7j yâ( îÎ � z7â• (êëÎ q( Î � 75 � ( Î à � ë( ÎÎy7â � 7êë z( qé j yî q7 z j yè ë( B(_îëé 5 yîé 
qê îêÜê q( ë(ç7êz(5 (âî qMyë Î( ùyÎÎâî Îêë z( çû îRS � (êù(âî é •  z( 5 (âî ê îë( ÎÎy5 yzé Î 
ê_ 7j è( îÎ ê h7âîhî q(Î; ê(zÎ z( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë( Î â( Îé è7êëâ(âî ; ê( momentané 
ment, à z h7âqyîy7â ; ê( h( Î ë7j yâ( îÎ � z7â• (êëÎ Î7y(âî zùé Î Î7y• â(êÎ(5 (âî h6 ; ê( ç7yÎ 
; êM7â z( Î ë(îyë( q(Î çù îÎÉ 

1 J êâî ê_ 7ë• â(Î q(Î � 75 � ( Î à � ë( ÎÎy7â qMyë � ë7� ë(5 (âî qyî( ÎS h(ê_Phy âMé îâî 
• êè ë( ÎêÎh( � îyj z( Î q( Îêj yë çëé ; ê(5 5 (âî êâ â( îî7Ü• ( h75 � z( îS yzÎ â( � ( êù( âî ê îë( (â 
zyî7â ÎMyzÎ â( Î7âî h7âÎîëêyîÎ ( î (âîë(î(âêÎ q( ç ç 7â à � ëé ù( âyë î7êî( yâîë7qêhîy7â q( 
j yè ë( à z(êë yâîé ëy(êëÉ x(Î tubes plongeurs, ; êy 5 è â(âî z j yè ë( qê ç7âq qê î7ââ( ê 
ê j êçç( î q( qé j yîS é î âî h7âÎî5 5 (âî ë(5 � zyÎ � (âqâî z ùyqâ• ( qMêâ fût ( î â( � 7êùâî 
qMyzz(êëÎ ê îë( çhyz(5 (âî â(îî7Üé Î qMêâ( 5 âyè ë( h75 � zè î( à zMyâîé ëy(êëS q7yù(âî ê îë( 
h7âç(hîy7ââé Î q( î( zz( Î7ëî( ; ê( z j yè ë( n'y Î7yî è5 yÎ (â h7âîhî ù(h êâ zzy• ( q( 
°yâh î(z ; ê( z( zyî7âÉ 

« zy (â (Îî q( 5 ê 5 ( q( Î qyù(ëÎ 7ë• â( Î q( Î � 75 � ( Î à j yè ë( 7ëqyâyë( ÎS yâÎy ; ê( q( Î 
ë7j yâ( îÎ q( qé j yîÉ â 

x 5 ê 5 ( hyëhêzyë( çyî é •  z(5 (âî 7j Î(ëù(ë ; ê( << qâÎ z ç j ëyh îy7â q( Î 
� 75 � ( Î à j yè ë( S zM(5 � z7y q( Î îêÜê_ (â caoutchouc contenant du sulfure 
d'antimoine ( Îî ç7ë5 (zz(5 (âî yâî(ëqyî » É 

4 ( îî( yâî(ëqyhîy7â ëé Îêzî( q( Î î(ë5 ( Î 5 ê 5 ( Î q( zMëëê îé qê ç d qé h(5  
j ë( OemTÉ 3 â 5 (5 j ë( du 4 7âÎ(yz Îê � é ëy( êë qM6Ü• yè â( � êj zy; ê(  � ë îy; ê é S 
ê Îêè( î q( zMhîy7â q( z j yè ë( Îêë q( Î îêÜê_ (â h7êîh67êh h7âî( ââî 
( âùyë7â us � É TN7 q( î zh ( î r � É TN7 q( Îêzçâëh qMâîy5 7yâ(S q( Î (_� é ëy( âh( Î 
q7âî yz (Îî ëé Îêzîé ; ê( S � ë êâ Îé è7êë � ë7z7â• é q âÎ z( Î îêÜê_S êâ( j yè ë( 
ç7ëî(5 ( âî hyq( � ( êî (âîëyâ(ë q( zMâîy5 7yâ( (â qyÎÎ7zêîy7âÉ d ëO h75 5 ( zM 
çyî ë(5 ë; ê(ë z( ÎêÎqyî 4 7âÎ( yzS << qâÎ z � ë îy; ê( q( z j ë ÎÎ(ëy( ( î qê 
qé j yî q( z j yè ë(S 7â â( Î êë yî ëé � 7âqë( qê q( • ëé qMhyqyîé q( Î j yè ë( Î ; êy 
Î(ë7âî 5 yÎ( Î (â h7âîhî ù(h z(Î îêÜê_S ây q( z qêëé ( q( h( h7âîhîS ây q( 
z î(5 � é ë îêë(S ây q( z � ë( ÎÎy7â Î7êÎ z(Î; ê( zÎ yz êë zy(êi ( î h( Î7âî zà 
î7êî( Î h7âqyîy7âÎ ; êy çhyzyî(ë7âî z qyÎÎ7zêîy7â q( zMâîy5 7yâ( SR Ë x( 4 7âÎ(yz 
 q7âh (_� ëy5 é ë ÉË yÎ ; êMyz y ùyî zy(ê q( h7âçyë5 (ë zMyâî(ëqyhîy7â � 7ëîé (É 

Application aux ustensiles de brasserie. 

xM � � zyh îy7â qê ëè • z(5 ( âî ê_ êÎî( âÎyz( Î q( j ë ÎÎ(ëy(  çyî zM7j è( î q( 
qyù(ëÎ( Î hyëhêzyë( Î 5 yâyÎîé ëy( zz( Î që( ÎÎ é ( Î Î7yî à l\'JM. z( Î 0 7êù(ëâ(êëÎ q( Î 
� ë7ùyâh( ÎS Î7yî aux qé zé • ê é Î qê 0 7êù(ëâ(5 (âî � 7êë z Îêëù(yzzâh( q( z 
ç j ëyh îy7â ( î qê h75 5 (ëh( q(Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎÉ 

· 7yhy h( ; ê( � 7ëîyî  h( Îêè( î z hyëhêz yë( à é é É z( Î 0 7êù(ëâ( êëÎ (â q î( 
du 12 qé h( 5 j ë( \emO p 

1 d â m\1 q(5 âqé Îy z( fer galvanùé � 7êùyî ê îë( (5 � z7Üé qâÎ z h7âÎîëêhîy7â q( Î 
 � �  ë(yzÎ q( j ë ÎÎ • (É · 



( u) 

x7 ç(ë • zùâyÎé S é îâî qê ç(ë ë(h7êù(ëî qMêâ (âqêyî q( °yâhS â( � (êî ê îë( (5 � z7Üé É 
œ7êî(ç7yÎS (â 5  îyè ë( q( j ëÎÎ(ëy(S 7â � (êî î7zé ë(ë ; ê( z( Î j ëÎÎ(êëÎ � 7ÎÎé qâî q( Î 

êÎî(âÎyz(Î (â îô z( • zùâyÎé ( h7âîyâê(âî à (5 � z7Ü(ë h(ê_Phy à z h7âqyîy7â ; ê(S à z Îêyî( 
qMêâ êÎ• ( ÎêççyÎâîS z � ëîy( ; êy Îêj yî z( h7âîhî qê 5 7û î q7 j yè ë( Î7yî qé j ëëÎÎ é ( q( 
z h7êh6( Îê� (ëçyhy(zz( q( °yâh 7ê ë(h7êù(ëî( qMêâ( h7êh6( q( 5 îyè ë( yâÎ7zêj z( qé � 7Î é ( 
� ë z( rn 7ù îÉ 

X z ëy• ê(êë 5 ô 5 (S 7â � (êz q5 ( îîë( zM(5 � z7y qM � � ë(yzÎ (â îô z( • zùâyÎé ( 5 yÎ 
ëé h(5 5 (âî (â êÎ• (S (î q7âî z(Î � ëîy(Î (â h7âîhî ù(h z( 5 7ü î Î7âî (âh7ë( (âqêyî(Î 
q( °yâhS â z h7âqyîy7â ; ê( h(îî( h7êh6( q( °yâh Î7yî (âz(ùé ( 7ê ; êM(zz( Î7yî ë(ùê îê( qMêâ 
ù(ëâyÎ Î� é hyz âz7• ê( à h(zêy ; êy (Îî êîyzyÎé � 7êë z( Î î7ââ(ê_ (î z(Î ç7êqë(ÎÉ 

.z (Îî (âî(âqê ; ê( cette î7zé ëâh( â( ÎMé î( âq ây ê_ (_� z7yîîy7âÎ â7êù(zz( ÎS ây 5 é 5 ( 
ê ë(â7êù(zz(5 (âî ây à zM � � ë7� ëy îy7â qMâhy(âÎ  � � ë(yzÎÉ 

Xêhêâ( î7zé ëâh( â( � ( êî ê îë( q5 yÎ( � 7êë zÉ tôle de zinc. 
. É ' .. É .. . 

« xMëëê îé ë7Üz qê W Î( � î(5 j ë( 1891 êî7ëyÎ( zM(5 � z7y q(Î alliages de zinc et de 
cuivre ù(h 7ê ÎâÎ âyhZ(zS ç(î 7ê é îyâS yâÎy ; ê( q(Î alliages <l'antimoine et d'étain, 
ù(h 7ê ÎâÎ (âyùë( (î j yÎ5 êî6S hz âÎ z çj ëyhîy7â az( Î 7j è(îÎ î(zÎ ; ê( h7êù(ëîÎS hç(  
îyè ë( ÎS î6é yè ë( ÎS Îêhëy(ëÎ (î j ë7hÎ qM(Îî5 yâ( îÎ â h7âîhî q(Î; ê(zÎ z(Î q(âëé ( Î zy5 (â 
îyë(Î â( Îé è7êëâ(âî ; ê( 5 75 (âîâé 5 (âîS à z Mh7âqyîy7â ; ê( z(Î  � � ë(yzÎ Îêj yÎÎ(âîS 
� (âqâî z( Î 5 75 (âîÎ q( â7âP(5 � z7yS êâ â(îî7Ü• ( h75 � z( î (î Î7y• âé É û(êù(âî (âh7ë( 
ê îë( h7âÎyqé ëé ( Î h75 5 ( â( Î( îë7êùâî ; êM(â h7âîhî momentané ù(h z q(âëé ( zy5 (â 
îyë(S z( Î êÎî(âÎyz( Î Bë7j yâ( îÎS îêÜê_S j hÎS hêù(ÎS h6êqyè ë(ÎS (îhÉRS (5 � z7Üé Î (â 
j ëÎÎ(ëy(É 4 (Î êÎî(âÎyz( Î � ( êù(âî q7âh ê îë( (â zyî7âS 7ê (â î7êî êîë( zzy• ( q( °yâh (î 
hêyùë( 7ê qMâîy5 7yâ( (î é îyâÉ 1 

x( Î hyëhêzyë( Î ê_ qé zé • ê é Î yâÎyÎî( âî Îêë z( Î � 7yâîÎ Îêyù âîÎ p 

« xMêÎ • ( qMêÎî( âÎyz( Î (â hêyùë( èêâ( q7yî ê îë( î7zé ëé qMêâ( 5 âyè ë( • é âé ëz( (â 
j ëÎÎ(ëy(S îâî � 7êë h( ; êy (Îî q(Î îêÜê_ (î � 75 � ( Î ; ê( � 75 · h( ; êy h7âh(ëâ( z(Î h6ê  
qyè ë(ÎS ë7j yâ( îÎS ( îhÉS à z h7âqyîy7âS j y(â (âî(âqêS ; ê( h(Î êÎî(âÎyz(Î Î7y( âî (âîë( î( âêÎ 
(â j 7â é î î q( � ë7� ë( îé É 

1 .z y  é • z(5 (âî zy(ê q( î7zé ë(ë cru,w manière générale e11 brasserie, zM(5 � z7y q(Î 
êÎî(âÎyz( Î (â îô z( • zùâyÎé ( actuellement installes. zy â( çêî �  Î (_y• (ë qê j ëÎÎ(êë 
; êMyz (âzè ù( z h7êh6( q( °yâh q( z îô z( • zùâyÎé (S z7ëÎ; ê( h(zz(Phy (Îî ë(h7êù(ëî( qMêâ 
qé � ô î 7ê ù(ëâyÎ ; êy z � ë7îè • (É .z âM(Îî �  Î ; ê(Îîy7â â7â � zêÎ qM7j zy• (ë z(Î j ëÎÎ(êëÎ à 
ë(5 � z h(ë z(êëÎ êÎî( âÎyz(Î (â îô z( • zùâyÎé ( ùâî ; êMyzÎ â( Î7y(âî êÎé ÎÉ 

« d â 5 M q(5 âqé Îy q(Î êÎî(âÎyz(Î ( OO îô z( • zùâyÎé (S q7âî zMêÎ• (  qé èà é îé î7zé ëé 
âîé ëy(êë(5 (âî qâÎ êâ( j ëÎÎ(ëy(S � (êù(âî ê îë( îëâÎçé ëë Î (î êîyzyÎé Î qâÎ êâ( êîë( 
j ëÎÎ(ëy( É é  ëé � 7âÎ(  é îé  ççyë5  îyù(É 

« x(Î j hÎ (â îô z( q( °yâhS 5 ê 5 ( ù(ëâyÎS â( q7yù(âî �  Î ê îë( î7zé ëé ÎÉ Ë 
1 8"î yâî(ëqyî ( â j ë ÎÎ(ëy(S zMêÎ • ( q( ëé Î(ëù7yëÎ (î j hÎ (â hy5 (âî 7ê (â ç(ë � ( yâîÎ 

yâîé ëy(êë(5 (âî à z hé ëêÎ( 7ê ê 5 yâyê5 i 5 yÎ z( ëè • z(5 (âî â( qé ç(âq � Î z 5 yÎ( (â 
h7âîhî q( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS î( zz( Î ; ê( z j yè ë( 7ê z( 5 7û î q( j yè ë(S ù(h qê 
hy5 (âîS z7ëÎ; ê( h(zêyPhy âM(Îî � Î ë(h7êù(ëî q( � (yâîêë( ê_ h7êz(êëÎ î7_y; ê(Î Bhé ëêÎ(S 
5 yâyê5 S (îhÉRÉ 

Application aux ustensiles de boulanqerie, de pâtisserie., etc. 

x ; ê( Îîy7â (Îî îëyîé ( q âÎ z hyëhêzyë( 5 yâyÎîé ëy(zz( à MM. z( Î 0 7êù(ëP 



B I eR 

ëy(êëÎS (â qî( qê I s qé h(5 j ë( <em\ O (î qâÎ qyù(ëÎ( Î hyëhêz yë( Î ê_ qé zé  
•êé Î � 7êë zMyâÎ� (hîy7âÉ 

Xê_ î(ë5 (Î q( z hyëhêz yë( � ëé hyîé ( à l\']M. z( Î 0 7êù(ëâ(êëÎ p 

• L'emploi en bo11lrrn9erie de pétrins recouvert» en zinc est interdit, � 7êë z( Î ëyÎ7âÎ 
Îêyùâî( Î p 

1 x( °yâh (Îî çhyz(5 ( âî îî ; ê j z( �  ë z( Î hyq( Î ( î Î( Î Î( zÎ Î7âî q7êé Î q( � ë7� ëyé îé Î 
î7_y; ê(ÎÉ d ëS z çëyâ(S z z(ùêë( (î z( z(ùyâ � ëé Î( âî(âî î7êè7êëÎS ; ê7y; ê( q âÎ q(Î � ë7 
� 7ëîy7âÎ qyççé ë(âî( ÎS êâ h(ëîyâ q( • ëé qMhyqyîé ; êy ÎMhhë7yî ê h7êëÎ q( z ç(ë5 (âî îy7â 
�  âyë(S x( Î( z 7ëqyâyë(S è7êîé ê_ � û î( Î à zMé î î q( Î7zêîy7â  ; ê( êÎ(S (Îî é •  z(5 (âî 
ÎêÎh( � îyj z( qMîî ; ê( ë z( °yâhÉ 

« .z (Îî à ë(5 ë; ê(ë ; ê( ÎyS qâÎ êâ j êî q( � ë7� ë( îé S yz (Îî ë(h7ââê � ëé çé ë j z( q( 
ë(h7êùëyë z(Î � é îëyâÎ qMêâ( 5 îyè ë( � zêÎ çhyz( à â( îî7Ü(ë ; ê( z( j 7yÎS 7â � ( êî h67yÎyëS à 
h( î (çç( îS êâ( Îêj Îîâh( â7â � ë76yj é ( � ë z(Î ëè • z(5 (âîÎÉ » · 

x(Î hyëhêzyë(Î ê � ( ëÎ7ââ(z q( zMyâÎ� (hîy7â è7êî(âî p 

1 xM(5 � z7y q( � é îëyâÎ (â îô z( • zùâyÎé (S 7ù É z � â î( Î( îë7êù( · (â h7âî hî ù(h qê 
°yâhS (Îî yâî(ëqyî ê 5 ê 5 ( îyîë( ; ê( zMêÎ• ( q( � é îëyâÎ • ëâyÎ yâîé ëy( êë(5 (âî q( îô z( q( 
°5 hÉ 

1 8Îî é •  z( 5 (âî yâî( ëqyî ( â j 7êz â• (ëy( ( î ( â � â îyÎÎ( ëy(S z( h7âîhî � ë7z7â• é q( Î 
q(âëé ( Î ù(h q( Î êÎî( âÎyz(Î (â zyî7â 7ê 5 ê 5 ( (â hêyùë( ë7ê• (S z7ëÎ; ê( z ç7ë5  îy7â q( 
ù(ëîPq(P• ëyÎ (Îî ç7ëî( 5 (âî ù hëyâqë(É 1 

Application aux boîtes à conserves. 

J ê(z; ê( Î (_� zyhîy7âÎ � ëyÎÎ(âî âé h( ÎÎyë( Î (â h( ; êy h7âh(ëâ( z(Î Î7ê 
qêë(Î q(Î j 7î î( Î à h7âÎ(ëù( ÎÉ 

475 5 ( zM çyî ë(5 ë; ê(ë z( 4 7âÎ( yz Îê� é ëy(êë qM6Ü• yè â( � êj zy; ê( qâÎ 
Î7â ë � � 7ëî qê I m 5 y OemTS B(Î zzy • ( Î (5 � z7Üé Î � 7êë z( Î Î7êqêë( Î ë(â 
ç(ë5 (âî 6 j yîê(zz(5 (âî q(Î � ë7� 7ëîy7âÎ ùëy j z( Î q( � z75 j i 5 yÎ « z7ëÎ; ê( 
h( î zzy • ( � z75 j yçè ë( (Îî  � � zy; ê é à zM(_îé ëy(êë q(Î ùÎ(Î h7âî(ââî q( Î 
5 îyè ë(Î q( Îîyâé ( Î à zMzy5 (âî îy7âS q(Î j 7yî( Î à h7âÎ(ëù(ÎS � ë (_(5 � z(S ÉÉÉÉÉ 
yz â( � ëé Î(âî( �  Î qMyâh7âùé ây(âî » É 

~âÎ q7êî( S 5 ê 5 ( z7ëÎ; ê( z Î7êqêë( (Îî  � � zy; ê é ( à zM(_îé ëy( êëS yz Ü  
î7êè7êëÎ aux è7yâîÎ êâ( Îêëçh( ë( Îîë(yâî( Îêë z; ê(zz( z Î7êqêë( � 7êëë Î( 
îë7êù(ë (â h7âîhî ù(h z q(âëé ( zy5 (âîyë(É é yÎp Îy q(Î � ëé hêîy7âÎ Î� é  
hy z( Î Î7âî � ëyÎ( Î � 7êë ëé qêyë( h(zî( Îêëçh( à êâ 5 yây5 ê5 S z( qâ• (ë (_yÎ 
îâî q( h( h6(çS (â hÎ q( Î7êqêë( à zMyq( qMzzy• ( � z75 j yçè ë(S � ( êz ê îë( 
h7âÎyqé ëé h75 5 ( 7ççëâî � ( ê q( • ëùyîé É .z çêî ë(h7ââ î îë(S qMêîë( � ëîS 
; êMyz Î(ëyî îëè Î qyçzyhyz( ê_ çj ëyhâîÎ q( j 7î î( Î à h7âÎ(ëù( Î qMêîyzyÎ(ë qâÎ 
z(êë yâqêÎîëy(S � 7êë z( Î Î7êqêë(ÎS q( zMé îyâ çyâ 7ê q(Î zzy• (Î h7âî(ââî ê 
5 _y5 ê5 SST � É 0N7 q( � z75 j S â7î5 5 (âî q( � ë îy; ê(ë ù(h � ë(yz  zzy• ( 
q( Î Î7êqêë(Î ÎêççyÎ5 5 (âî ëé ÎyÎîâî( Î � 7êë Îê� � 7ëî(ëS qâÎ z � ëé �  ë îy7â 
q( Î h7âÎ(ëù( Î � ë ' ( � ë7hé qé X� � (ëîS zMhîy7â q( z ù � ( êë qM(ê Î7êÎ � ë( Î  
Îy7âÉ - âÎ h(Î h7âqyîy7âÎS yz n'y  �  Î zy(ê qMyâî(ëqyë(S � 7ê\M z( Î Î7êqêë(Î 



B I m R SS 

(_î(ëâ(Î � ë îy; êé ( Î ù(h z( Î7yâ ù7êzêS zM(5 � z7y q( zMzzy• ( 6 j yîê(z h7âî(  
ââî � zêÎ q( OT � É 0N7 q( � z75 j É 

xMO3 1îyhz( u q( zMëëê îé ë7Ü z qê î7 qé h(5 j ë( yemTS ë( z îyç ê_ j 7yî( Î à 
h7âÎ(ëù(ÎS q7yî q7âhS (â hh ; êy h7âh(ëâ( z( Î Î7êqêë(ÎS ê îë( yâî(ë� ëé îé 
h75 5 ( Îêyîp 

Ba Les dispositions des articles O° ë et I ë( z îyù( Î ê_ Î7êqêë( Î 5 sont pas 
applicables aux boites â conserves dont les stnulures sont externes, il z h7âqy 
îy7â î7êî( ç7yÎ ; â( z( Î � ëé h êîy7âÎ ù7êzê(Î Î7y(âî � ëyÎ( Î � 7êë (5 � ê h6(ë z( 
h7âîhî q( h( Î Î7êqêë(ÎS Îêë êâ( Îêëçh( â7î j z(S ë(h z q(âëé ( ë(âç(ë5 é ( 
qâÎ z j 7î î(É ~y h(îî( h7âqyîy7â âM(Îî �  Î ë(5 � zy(S z( Î Î7êqêë(ÎS j y(â 
; êMh_î(ëê(ÎS q(ùë7âî ê îë( [aites en alliage ,tctain et de plomb dans la 1wo 
portion de <T p. 0N7 au maximum de ce dernier, oo 

Application à la poterie dite d'étain. 

x( Î qyÎ� 7Îyîy7âÎ q(Î ëëê îé Î ë( z îyçÎ ê_ êÎî( âÎyz(ÎS ùÎ(ÎS hîhÉS Î7âîS � 7êë 
hh ; êy h7âh(ëâ( z( � z75 j (î Î(Î zzy• ( ÎS (â qé Îhh7ëq ù(h h(zz( Î q( Î ëè • z(  
5 (âîÎ Îêë z(Î � 7yqÎ ( î 5 (Îêë(ÎS â7î5 5 (âîÉ ù(h zMëîyhz( I r q( zMëëê îé ë7Üz 
qê Pzu â7ù(5 j ë( ' ~" ~ h7âh(ëââî h( î 7j è( îÉ 

~êyùâî z(Î âhy(âÎ (ëë(5 (âîÎS h( î ëëê îé î7zè ë( qâÎ zMzzy • ( (5 � z7Üé à 
z h7âç(hîy7â q(Î 5 (Îêë( Î � 7êë zy; êyq(ÎS z � ëé Î(âh( q( � z75 j èêÎ; êMà 
h7âhêëë(âh( q( Oe � É 0N7Ë 

x( 0 7êù(ëâ(5 (âî  � � 7ëî(ë îëè Î � ë7h6yâ(5 (âîS à z ëé • z(5 (âîîy7â ë( z  
îyù( ê_ 5 (Îêë(ÎS z(Î ëé ç7ë5 ( Î âé h(ÎÎyë(Î � 75 · z 5 ( îîë( (â 6ë5 7ây( ù(h 
z zé • yÎz îy7â Îêy· z( Î çzÎyçyh îy7âÎ q(Î q(âëé (Î  zy5 (âîyë(ÎÉ 

x( Î 5 (Îêë( Î � 7êë zy; êyq(Î ë(âîë(âî îy âÎ z hîé • 7ëy( q(Î 7j è( îÎ ùyÎé Î � ë 
zMëîyhz( < hëS f d S q( zMëëê îé ë7Üz qê 1n Î( � î(5 j ë( f em f, hM(ÎîPà Pqyë( q( Î 
7j è( îÎ ê h7âîhî q(Î; ê( zÎ z( Î q(âëé ( Î zy5 (âîyë(Î â( Îé è7êëâ(âî ; ê( 
5 75 (âîâé 5 (âîÉ 

,1pplication aux feuilles d'étain. 

d â ë(âh7âîë( �  ëç7yÎ qâÎ z(Î ç(êyzz(Î qMé î yâ q(Îîyâé ( Î à (âù(z7� � (ë q(Î 
q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎS yâqé � ( âq5 5 (âî qê � z75 j S êâ( h(ëîyâ( � ë7� 7ëîy7â 
qMâîy5 7yâ(S q( 5 (ëhêë( 7ê qMëÎ(âyhÉ 

x( î7zé ë âh( q( f � É 0N7S q7� îé ( qMêâ( 5 âyè ë( • é â é ë z( � 7êë z( � z7ëâ6S 
� (êî h75 � ë(âqë( zMâîy5 7yâ(É 

é yÎ (zz( â( Îêëyî ê îë( é î(âqê( ê 5 (ëhêë( ây à zMëÎ(âyhS q7âî yz âM(Îî 
�  Î � 7ÎÎyj z( qMq5 (îîë( z � ëé Î(âh(S (â ; ê(z; ê( � ë7� 7ëîy7â ; ê( hh Î7yîS 
hzâÎ z(Î ç(êyzz( Î qMé îyâ � 7êë (âù(z7� � ( Î q( q(âëé ( Î zy5 (âîyë(ÎÉ 

x( Î ëîyhz(Î è(ëS I (î 5 q( zMëëê îé ë7Üz qê OT qé h(5 j ë( OemTS 5 7qyçyé Î � ë 
zMëëê îé ë7Üz qê Vu Î( � î(5 j ë( f emOS yâî(ëqyÎ( âî hz7â( zMêÎ• ( qM � �  ë(yzÎ 
qé ç(hîê(ê_ Î7êÎ z( ë � � 7ëî q( zM6Ü• yè â(É 

.z çêî ë(5 ë; ê(ëS à hh � ë7� 7ÎS ; ê( z( ç j ëyhâî 7ê z( âé • 7hyâî (â � 7Î  
Î(ÎÎy7â qMêâ  � � ë(yz qé ç(ëzê(ê_ âM(Îî �  Î ç7ë5 (zz(5 (âî (î j Î7zê5 (âî 7j zy• é 

8 
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q( z( qé 5 7âî(ë 7ê q( z( 5 ( îîë( 67ëÎ qMêÎ• ( q( ; ê( z; ê( êîë( ç ç 7â p yz � ( êî 
Î( j 7ëâ(ë à â( � zêÎ ÎM(â Î(ëùyë � 7êë Î ç j ëyh îy7â 7ê Î7â h75 5 (ëh( É œ7êî(  
ç7yÎS yz ( Îî â îêë( z ; êMyz Î( qé j  ëë ÎÎ( qMêâ 7j è( î q(ù(âê yâêîyz( (îS ÎMyz â( z( 
çyî �  ÎS 7â Î(ë (â që7yî q( ÎêÎ � ( hî(ë Î( Î yâî(âîy7âÎÉ 

x( Î ëîyhz( Î sS 7S r S l ( î e q( h( î ëëê îé h75 � zè î( âî z ëé • z( 5 ( âî îy7â 
ë(z îyù( ê_ ù Î( ÎS êÎî( âÎyz( ÎS (îhÉ 

xMëîyhz( s (Îî ë( z îyç à z ù(âî( q( q(âëé ( Î ÎêÎ � ( hî( Î qMzîé ë îy7â �  ë Îêyî( 
q( zMêÎ• ( qM � �  ë( yzÎS êÎî( âÎyz( ÎS ( îhÉS qé ç(hîê(ê_É 

XQœÉ s É 

.z ( Îî qé ç(âqê q( ù( âqë(S qM(_� 7Î(ë (â ù(âî( S q( qé î( âyë 7ê q( îë âÎ  
� 7ëî(ë � 7êë z ù( âî( q( Î q( âëé ( Î zy5 ( âî yë( Î � ëé �  ëé ( ÎS h7âÎ(ëùé ( Î 7ê 
(5 j zzé ( Î h7âîëyë(5 ( âî ê_ qyÎ � 7Îyîy7âÎ du � ëé Î( âî ëè • z(5 ( âîÉ 

x( Î ëîyhz( Î t> ( î r 7âî � zêÎ Î� é hy z(5 ( âî ë � � 7ëî à z ù(âî( ( î à z ç j ëyh  
îy7â q( Î ù Î( ÎS êÎî( âÎyz( ÎS ( îhÉ 

XâO· É o. 
Il ( Îî qé ç(âqê q( ù( âqë( 7ê qM(_� 7Î(ë (â ù(âî( S q( qé î( âyë 7ê q( 

îëâÎ � 7ëî(ë � 7êë z ù(âî( q( Î  � �  ë(yzÎS êÎî( âÎyz( Î 7ê 7j è( îÎ q(Îîyâ é Î 
à z � ëé �  ë îy7âS yO z h7âÎ(ëù îy7âS à zM(5 j  zz • (S ê qé j yî 7ê à z 5 ây 
� êz îy7â q( Î q(âëé ( Î zy5 ( âî yë( Î ( î q7âî zMêÎ • ( (Îî yâî( ëqyî � ë z( Î 
ëîyhz( Î � ëé hé q( âîÎÉ 

8â qMêîë( Î î(ë5 (ÎS z( Î êÎî( âÎyz( ÎS ù Î( ÎS (î(ÉS q(Îîyâ é Î à ê îë( 5 yÎ (â 
h7âîhî ù(h q( Î q(âëé ( Î zy5 (âî yë( Î ( î Î( îë7êùâî h6( ° q( Î ç j ëyhâîÎ 7ê 
q( Î 5 ëh6âqÎS â( � ( êù( âîS � 7êë hh ; êy ( Îî q( Î � ëîy( Î q( Îîyâ é ( Î à Îêj yë h( 
h7âîhîS ê îë( h7âÎîyîê é Î � ë q( Î 5  îyè ë( Î ùé â é â( êÎ( Î 7ê âêyÎyj z( Î à z Îâîé S 
î( zz( Î ; ê( z( � z75 j p z( °yâhS z( Î zzy • ( Î ( î z( Î é 5  ê_ h7âî(â âî h( Î 5 é î ê_S 
zMëÎ(âyhS zM7âîy5 7yâh 7ê z(êëÎ h75 � 7Î é ÎS q( Î h7êz( êëÎ î7_y; ê( ÎS ( îhÉS Îêç 
z( Î (_h( � îy7âÎ � ëé ùê( Î �  ë zMëëê îé ë7Üz qê rn Î( � î( 5 j ë( OemO � 7êë h( ; êy 
h7âh(ëâ( h(ëîyâÎ 7j è( îÎ (â zzy • ( q( °yâh 7ê qMâîy5 7yâ( É 

XQœÉ r É 

œ7êî  � �  ë(yzS êÎî( âÎyz(S ëé hy� y( âî 7ê 7j è( î q7âî z( Î �  ëîy( Î 5 yÎ( Î 
7ê q( Îîyâ é ( Î à ê îë( 5 yÎ( Î (â h7âîhî ù(h q( Î q(âëé ( Î zy5 ( âî yë(Î q âÎ 
êâ( ç j ëy; ê( S êâ 5  •  Îyâ 7ê êâ qé j yî q( h( Î q(âëé ( ÎS h7âîy(ââ( âî q( 
zMé î yâS q( Î zzy • ( Î 5 é î zzy; ê( ÎS q( Î é 5 ê_ 7ê q( Î 5  îyè ë( Î h7z7ëâî( ÎS 
q(ùë � 7ëî(ëS (â hëhîè ë( Î j y(â zyÎyj z( ÎS z( â75 7ê z ëyÎ7â Î7hyz(S yâÎy 
; ê( zMqë( ÎÎ( qê çj ëyhâîÉ 

4 ( îî( qyÎ � 7Îyîy7â ( Îî  � � zyh j z( ê_ êÎî(âÎyz( ÎS ù Î( ÎS (îhÉS ; êy q7yù(âî ê îë( 
êîyzyÎ é ÎS â7â �  Î h6( ° q( Î � ëîyhêzy(ëÎS 5 yÎ � 7êë \ ç j ëyh îy7âS z � ëé �  ëP 
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îy7â d îî z h7âÎ(ëù îy7â q( q(âëé ( Î q( Îîyâ é ( Î yz z ù(âî(S 7ê � 7îê · z( qé j yî q( 
h( Î q(âëé ( ÎÉ 

d â � ( êî qMyzz( êëÎS qâÎ z( h Î � ëé ùê �  ë h( î ëîyhz( S Îêj Îîyîê(ë ê â75 
(î à zMqë( ÎÎ( qê ç j ëyh âî h(ê_ qê 5 ëh6 âq q( Î êÎî( âÎyz( ÎS ù Î( ÎS 7îhÉS 
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sont pas absolument inactives sur l'organisme; toutefois, il ne paraît pas
qnc leur emploi, aux doses où elles interviennent pour la coloration des
denrées nlimcntaircs, ait jamais donné lieu il des mécomptes. L'Académie
de médecine de Belgique (51 mars ·184,4) cl le Comité consultatif d'hygiène
publique de France (2◊ octobre J 880) les ont également inscrites sur Jeurs
listes de couleurs anodines.

Plusieurs matières colorantes organiques, assez souvent employées pour
la préparation des denrées alimentaires, ne figurent pas dans lu nomencla
ture des couleurs inoffensives développée ci-devant, bien qu'elles ne soient
pas 11011 plus comprises dans la liste des couleurs toxiques exposée plus loin,
Les substances dont la mention est ainsi omise dans l'arrêté, ou bien sont
signalées par les hygiénistes comme capables de nuire à la sauté, sans pou
voir précisément être déclarées toxiques, ou bien n'ont pas été jusqu'à
présent l'objet d'une expérimentation suffisante. Telles sont :

Les baies de sureau, d'hyèblc, de nerprun de Hongrie et de phytolaque,
la genestrolle et la rhubarbe, douées de vertus purgatives ,

Le tannin, le cachou, le sumac, le brou de noix, les baies de troëne, dont
les propriétés astringentes paraissent pouvoir occasionner des incouvé
nien ts ,

La graine d'écarlate (kermès animal), dont l'innocuité a été contestée,
notamment en Alle.magne;

Certains dérivés du goudron, dont les propriétés physiologiques sont
encore peu connues. (Yoir ci-après.)

ART. '2.

Sont notamment réputées nuisibles à la santé, pour l'application <lu règlement
relatif à la coloration artificielle des denrées alimentaires, les substances mention
nées ci-après :

A. -- COULEURS "MINÉRALES.

Composés d'arsenic : Sulfures (orpiment, jaune orpin, jaune royal, - réalgar),
arsénites (arsénite de cuivre, vert minéral, vert de Scheele ou vert suédois, -- acéto
arsénite de cuivre, vert de Schweinfurth ou vert de l.\lilis, arsénite de plomb ou jaune
vif, arsénite de cobalt ou rose vif), couleurs diverses arsénifêres (smalt, laque de bois de
Fernambouc ou rouge de Vienne, certaines fuchsines et autres dérivés du goudron) ;

Composés de mercure: Ioùure(écarlate), sulfure (vermillon, cinabre, rouge de Chine), 
sulfate basique (turbith minéral, jaune des peintres, jaune paille minéral), chromate,
couleurs diverses mercurifères (notamment certains dérivés du goudron) ;

Composés de plomb : Oxydes (massicot, litharge, minium, mine orange), sulfure
(alquifoux), oxychlorure (jaune minéral, de Turner, Je Cassel, de Paris, de Vérone),
sulfate, antimoniate (jaune de Naples), carbonate (céruse, blanc d'argent, blanc de
Krems), chromates (jaune de chrome, jaune de Cologne, orange de chrome, rouge de
chrome, vert de chrome ou mélange de chromate de plomb et de bleu de Prusse);
couleurs diverses plombifères (violet végétal, laques de gëranium et d'éosine, etc.) ;

9
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Tous les hygiénistes sont d'accord au sujet de la toxicité des composés
d'arsenic, <le mercure et de plomb.

Composés de cuivre : Hydroxyde (cendre verte, vert minéral, vert de Brême, de
Brunswick ou de montagne, ver ts de quercitron et do Iustet ou mélanges d'hydroxyde
de cuivre avec les matières colorantes de ces végétaux), hydrocarbonate (bleu minéral,
bleu <le Br ème, cendre bleue, bleu de montagne, vor t malachite), acétate basique
(verdet, vert-de-gris): chromates, stannates et phosphates ;

L'Académie royale de médecine de Belgique fut consultée en 188;j par le
Gouvernement sur le point de savoir si les sels de cuivre, mêlés mu aliments,
sont dangereux. La docte compagnie soumit la question à un examen appro
fondi. Quelques membres proposèrent de répondre : cc Le cuivre combiné
aux aliments, dans les proportious dans lesquelles on l'a rencontré, n'est
pas dangereux. » Le bureau proposa la réponse suivante, qui lui paraissait
refléter le mieux l'état de la science, tel qu'il s'était révélé par l'ensemble de
la discussion : c< Il n'est pas permis de déclarer que les sels de cuivre ne
sont pas nuisibles, quand ils sont employés dans les aliments, même à des
doses très fractionnées. )) Mais la majorité opina que : cc Les composés de
cuivre ne sont pas seulement inutiles dans les aliments; ils y sont nui
sibles. >>

Les couleurs de cuivre ou du moins certaines d'entre elles sont prohibées
dans lu plupart des pays.

Une ordonnance de la préfecture de police de la Seine, en date du
f 8 juillet 1882~ interdisait le reverdissage de légumes au moyen de sels de
cuivre, notamment du sulfate ; mais cette ordonnance a été abrogée par
celle du 7 mai f889, sur l'avis du Comité consultatif d'hygiène publique.

En ne citant pas le sulfate de cuivre parmi les composés de cuivre dont
l'usage est interdit pour la coloration artificielle des denrées alimentaires,
le Gouvernement a entendu réserver la question du reverdissage des
légumes.

Composés d'antimoine : Oxydes, sulfures, etc. ;
Composés de zinc : Oxyde (blanc de zinc, blanc de neige), sulfure, Jaques zinci

fères, etc. ;
Composés de cadmium : sulfure (jaune de cadmium, jaune brillant) ;
Composés d'étain solubles dans l'eau ;

Certains règlements étrangers proscrivent toutes couleurs d'antimoine,
de zinc, de cadmium ou d'étain; d'autres, au contraire, n'en font aucune
mention.

Tous les toxicologues signalent comme dangereux un grand nombre de
composés de ces métaux, particulièrement les composés d'antimoine, de
zinc et de cadmium. En ce qui concerne l'étain, les oxydes et sulfures de ce
métal, corps insolubles dans l'eau et dans les liquides de l'économie, sont
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réputés inoffensifs on fort peu toxiq ucs; seuls les composés solubles, tels
que les chlorures et les stannates seraient à craindre.

Chromates divers (de potassium, de baryum, etc.) ;
Carbonate de baryte.

Les hygiénistes sont d'accord pour déclarer inoffensifs l'oxyde de chrome
(vert de chrome, vert de Guignct) et le sulfate de baryte (spath pesant,
blanc fixe).

Les chromates en général 1 ainsi que le carbonate de baryte, ont été
reconnus nuisibles.

Les composés d'urane, cités dans certaines lois ou règlements comme des
colorants dangereux, ne sont guère employés quo pour la coloration du
verre, de la porcelaine et des émaux. Le Gouvernement n'a pas jugé utile
de les mentionner.

B. - COULEURS ORGANIQUES, 

Gomme-gutte ;

L'emploi de gomme-gutte est prohibé dans la plupart des pays.
Certains règlements proscriv eut, en outre, laconit-napel , mais il ne

semble pas que cette substance soit employée fréquemment comme matière
colorante. Dans ces conditions, il a paru préférable de ne pas la mentionner,
pas plus que les baies de belladone, de morelle, etc. Ainsi que le faisait
observer en f 844 r Académie de médecine : cc Est-il prudent de divulguer
hautement le nom de tant de poisons héroïques et d'initier un chacun à 
leurs propriétés si promptement délétères ... ? >> 

L'orseille, que certains règlements anciens ont parfois renseignée comme
nuisible, est ejourd'hui généralement citée parmi les colorants inoffensifs.

Les dérivés de goudron désignés ci-après: Coralline ordinaire du commerce (péonine,
acide rosolique) ; acide picrique (trinitrophénol), jaune ou orange Victoria (jaune d'or,
jaune anglais, jaune de dinitrocrësol, orange d'aniline), jaune de Martius(jaune de Man
chester, jaune d'or, jaune de dinitronaphtol ou de naphtol).

On croyait, il y a quelques années encore, devoir se défier beaucoup des
colorants dérivés du goudron en général. Les hygiénistes estimaient que la
plupart étaient dangereux, tant à raison de leur nature et de leur origine
mêmes, que du chef de la présence fréquente de composés d'arsenic, de mer
cure, de plomb, etc., employés pour Ieur fabrication.

C'est ainsi que ces couleurs ont été prohibées en bloc par plusieurs règle
ments étrangers.

Cependant, divers expérimentateurs reconnurent qu'un certain nombre
ou même la plupart <le ces matières sont inoffensives, surtout si l'on tient
compte de leur puissance colorante extraordinaire, qui limite forcément
leur usage; que la fuchsine notamment n'est pas un poison par elle-même,
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si elle est, comme dans certaines fabriques, obtenue sans l'aide de l'acide
arsénique.

Toutefois, l'on cou tinna pendant assez longtemps encore à tenir en suspi
cion : la fuchsine et ses dérivés immédiats, tels que le bien dt- Lyon; l'éosine;
les matières colorantes préparées à l'aide de composés azoïques, telles que
tropéolincs, rouges de xylidine; les matières colorantes renfermant au
nombre de leurs éléments lu vapeur nitreuse, telles que le jaune de naphtol
et le jaune Victoria; l'acide picrique; la coralliuc, etc.

A lu suite de nouvelles expériences, on en est aerivé , dans la plupart des
pays, à ne plus considérer comme toxiques que les dérivés nitrés et la
coralliuo commerciale.

Les dérivés nitrés employés comme matières colorantes sont principale
ment le jaune de M:.ll'lius (dinitronaphtol), le jaune Victoria. (dinitrocrésol)
et l'acide picrique (trinitrophéuol). c~ dernier est tout particulièrement
danger-eux ,

La coralline parait être inoffensive par elle-même; mais cc produit, tel
qu'il se rencontre dans le commerce, renferme généralement diverses
matières toxiques provenant de sa préparation.

C'est. pour ces raisons que l'arrêté ministériel s'est borné à mentionner
parmi les couleurs toxiques, en fait de dérivés du goudron : la coralline
ordinaire du commerce, l'acide picrique, le jaune Victoria et le jaune de
Martius.

Quand aux autres couleurs du goudron, étant donné que le nombre
d'expériences auxquelles elles ont été soumises jusqu'à ce jour n'est pas
encore assez considérable, ou bien que ces expériences De sont pas assez
concluantes, mi que leurs résultats ne sont pas suffisamment concordants,
pour que la question de leur innocuité puisse être considérée comme résolue,
le Gouvernement a pensé qu'il pourrait être imprudent d'en mentionner,
en si petit nombre que ce fùt, dans la liste des colorants reconnus absolu
ment inoffensifs, d'autant plus que, chez les dérivés du goudron, la nocuité
dépend souvent du procédé suivi pour la fabrication ou des soins apportés à 
celle-ci.

Toutefois, la circulaire ministérielle du f 7 juin 1891 cite en annexe, parmi
les dérivés du goudron non mentionnés dans l'arrêté, ceux qui paraissent
être relativement inoffensifs.

On trouvera. ci-après un extrait de cette circulaire: relatif aux listes
insérées dans I'aerèté ministériel de la même date, ainsi que l'annexe en
question :

" Les listes dont il s'aglt ont été conçues en s'inspirant d'idées larges et de manière à
y comprendre à peu près toutes les tolérances admises dans d'autres pays. Nos industriels
n'y trouveront que des dispositions réglementaires justifiées par le souci de la santé
publique.

" On pourrait s'étonner de ce que la nomenclature des produits colorants, inoffensifs
ou nuisibles, n'ait pas été rendue plus complète. J'ai pensé qu'il valait mieux omettre
dans les listes les matières colorantes dont les effets sur l'économie sont variables, incer
tains ou mal définis. Le règlement du -10 décembre 1890 n'a d'ailleurs prévu que la
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publication, à titre de renseiqnement, de listes de matières colorantes inoffensives et de 
couleurs vénéneuses, et, dans aucun pays où se trouve réglementée fa coloration artifi
cielle des denrées alimentaires, on n'a arrêté la nomenclature complète des colorants
toxiques, d'une part, et des colorants inoffensifs, d'autre part.

« L'avenirnous fournira les enseignements nécessaires pour tenir les listes dont cette
circulaire s'occupe; à la hauteur du mouvement scientifique. Mon administration ne
ménagera aucun effort pour renseigner ù cet égard les industriels.

« Certains dérivés du goudron qtte l'arrêté ministériel ne mentionne pas semblent,
d'après l'expérience acquise jusqu'à présent, offrir relativement peu de danger pour la
santé. J'ai cru bien faire, Monsieur le Gouverneur, en en publiant le relevé comme
annexe à la présente. » 

ANNEXE. 

lHATIÈRF.S COLORANTES DÉRIVÉES OU GOUDRON OONT L'USAGE A FAIBLE DOSE POUR LA

COLORATION DES DENRÉES ALlll!ENTAIRES EST AUTORISÉ DANS CERTAINES PARTIES DE LA

FRANCE, Dll L'ALLEMAGNE, ETC.

Rouges ou roses : 
Fuchsine acide ou sulfofuchsine exemptes d'arsenic ;
Eosine, érythrosine, rose Bengale, phloxine :
Rouges de Bordeaux, ponceau, pourpre, rouge de rocelline ou rouge soluble ;
Coralline rouge (péonine) pure ;
Alizarine et purpurine artificielles.

Orangées: 
Orangé ou tropéoline.

Faunes : 
Jaune acide, jaune solide, jaune NS, jaune de Mal'tins sulfoné ;
Coralline jaune (aurine, acide rosolique) pure.

Bleues : 
Bleu de Lyon, bleu de Paris ou bleu lumière ;
Bleu Coupler ou bleu marine ;
Bleu de diphéaylamine ;
Bleu alcalin ou Nicholson.

Vertes: 
Mélanges de bleu et de jaune ci-dessus ;
Vert lumière ;
Vert malachite.

Violettes: 
Violet de Paris, violet Hofmann ou de diméthylaniline.

L'article 2 de l'arrêté royal du JO décembre 1890 relatif aux. ustensiles,
vases, etc., employés dans l'industrie et le commerce des denrées alimen
taires, porte :

<t Doivent notamment être considérés comme vénéneux ou nuisibles à la
santé, dans le sens du présent règlement.. ... , les couleurs toxiques visées à

iO
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l'article 1°1• de l'arrêté royal <lu 10 décembre 1890 concernant l'emploi <les
matières colorantes. »

Il y avait donc lieu, dans l'arrêté ministériel complémentaire de cc der
nier arrêté royal, de viser, entre autres, les couleurs employées à lu fabri
cation des ustensiles, vases et récipients divers, tels que bottes, sachets,
papiers d'enveloppe, etc.

Tel est l'objet de l'article 5 de l'arrêté ministériel.

ART. 5.

Pour l'application de l'arrêté royal (lu 10 décembre 1890, relatif aux ustensiles,
vases, etc., employés dans l'industrie et le commeree des denrées alimentaires, seront
également considérées comme nuisibles à la santé, les matières colorantes spécifiées à
l'article 2, à l'exception des composés de cuivre parfaitement vitrifiés dans la masse,
la couverte, la glaçure, l'émail ou le vernis des objets qu'ils décorent, ainsi que du
vermillon et des dérivés des principes retirés du goudron.

Les législations étrangères, tout comme la nôtre, tolèrent, pour la fabri
cation des ustensiles, récipients, etc., destinés à être mis en contact avec les
denrées alimentaires, l'usage de diverses matières colorantes interdites pour
la fabrication des denrées mêmes.

Ainsi que l'a fait observer le Comité consultatif d'hygiène publique de
France, dans un rapport en date du 2~ mars -1889, il n'y a pas d'iuconvé
nient à autoriser, notamment pour la fabrication des papiers destinés à enve
lopper les produits alimentaires, l'emploi du vermillon, qui est insoluble, et
des dérivés du goudron. Au sujet de ces derniers, le Comité s'exprime
comme suit : << Leur puissance tinctoriale est immense...•. Un sac destiné à
servir d'enveloppe, quelle qu'en soit la destination, ne peut donner à l'ana
lyse qu'une quantité inappréciable de matière colorante; et il faut ajouter
que le papier, coloré en pâte, puis feutré, comprimé et séché, ne peut rien
céder de la matière colorante qu'il renferme et qui fait partie de sa texture
intime, à une substance sèche telle que sucre, riz, farine et d'autres sub
stances alimentaires vendues et conservées dans un sac. >>

En ce qui concerne les couleurs revêtant l'intérieur des vases, usten
siles, etc., sons forme d'enduits vitrifiés, le Gouvernement n'a pas non plus
estimé qu'il y eût inconvénient à les tolérer, au moins pour cr- qui concerne
les couleurs de cuivre, que l'on considère aujourd'hui, ainsi qu'on l'a vu,
comme offrant relativement peu de danger.

L'article fer de l'arrêté royal de fO décembre 1890 est relatif à la fabrica 
tion ou à la p1·éparation des denrées alimentaires avec l'intervention de
matières colorantes.

Les articles 2 et â.ont rapport à la vente des denrées alimentaires colorées
artificiellement.
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Anr. 2.

Il est interdit de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans
porter pour la vente aucune denrée alimentaire fabriquée ou préparée
contrairement aux dispositions de l'article 1er.

ART. 3.

Les récipients ou enveloppes clans lesquels seront renfermées, pour la
vente en gros ou en demi-gros, les denrées alimentaires coloriées ou
colorées artificiellement, devront porter, en caractères bien lisibles, le
nom et la raison sociale ainsi que l'adresse du vendeur.

Enfin, les articles 4 et~ ont trait aux péualités et à l'exécution.

ART. 4.

Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies des peines
comminées par la loi du 4 août 1890, sans préjudice de l'application des
peines établies par le Code pénal.

ART. D. 

Notre Ministre de l'Agrioulture, de l'industrie et des Travaux publics
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur à
partir du 1er octobre 1891.

PRODUITS SACCHARINÉS.

Lors de la discussion de la loi aux Chambres, plusieurs représentants et
séuateur-s exprimèrent le désir de voir le Gouvernement, sinon prohiber
directement et absolument la fabrication et la vente de substances alimen
taires saccharinées, au moins réglementer l'usage de la saccharine et
forcer ceux: qui l'emploient à l'annoncer au public, d'après un système
analogue à celui du projet de règlement sur la margarine annexé à l'Exposé
des motifs de la loi. L'un d'eux a fait observer que la pratique de l'emploi
de la saccharine nuirait à la réputation des bières belges à l'étranger.

M. le Ministre <le l'Agriculture et .M. le Ministre des Finances out répondu
que1 la saccharine n'étant pas considérée d'une manière absolue comme
nuisible à la santé, on ne pourrait la proscrire au nom de l'hygiène; qu'on
devrait se borner à obliger ceux qui en font usage à en avertir leur clientèle
de la façon la plus apparente.
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Le rapport an Roi, concernant. le projet de règlement, m ra pp die suc
cinctement l'objet, l'économie et les motifs.

« Le règlement relai if à la saccharine a poni- objet de prescrire des mesures spéciales
de police en vue d'empêcher les fraudes auxquelles donnent lieu la fabrication et le
commerce des aliments sucrés tels que bières, vins, liqueurs alcooliques de table,
sirops, confitures, gelées, bonbons, etc., pat· suite de la substitution de la saccharine au
sucre de canne ou de malt.

., Le Gouvernement n'entend pas aller jusqu'à interdire, d'une manière absolue,
l'emploi de la saccharine. Il n'est pas démontré, en effet, que la saccharine soit un pro
duit toxique. Cependant, l'Académie de médecine elle-même a déclaré que cc produit
n'ayant aucune valeur nutritive pourrait offrir des inconvenients pour la santé des
consommateurs.

" D'ailleurs, plusieurs de nos grandes industries ont fort à souffrir d11 développe
ment énorme qu'a pris l'emploi clandestin et frauduleux de la saccharine en dépit des
mesures fiscales votées par la législature. Le moins qui puisse être fait contre les abus
constatés, c'est d'obliger le fabricant ou le débitant de matières saccharinées à faire
connattre au public que ce qu'il fournit ou débite contient de la saccharine. » 

Le préambule de l'arrêté cite in extenso les conclusions du rapport de
l'Académie royale de médecine, en date dn 20 octobre 1888, sur la
matière :

Vu l'avis de l'Académie royale de médecine, d'après lequel :
1" La saccharine n'est pas une substance alimentaire ; par conséquent. elle n'a pas,

sous ce rapport, pour le consommateur, l'utilité que présente le sucre;
2° li semble démontré par l'expérience acquise jusqu'ici que son emploi dans la pré

paration des aliments ou des boissons peut offrir des inconvénients pour la santé du
consommateur;

3° Il convient d'obliger le fabricant ou le débitant de matières édulcorées à la saccha
rine de foire connaître aux consommateurs qu'il a été fait usage de cette substance ;

La saccharine dont il avait été question à l'Académie de médecine est
l'anhydrite sutfamin-benzoïquo ou sulfinide benzoïque (Fahlberg). Mais le
Gouvernement a cru répondre m1 vœu des Chambres en assimilant à ce
produit et comprenant sous la dénomination générique de- saccharine tous
les produits similaires et, en général, tout édulcorant autre que les sucres
proprement dits.

C'est dans cet esprit qu'a été formulée, à l'article {er, la définition des
produits saccharinés.

Sous le nom de pmcliiit sacchariné, on entend, pour l'application
du présent arrèté, toute denrée édulcorée à l'aide de matières dont la
composition chimique et les propriétés physiologiques diffèrent notable
ment de celles du sucre ordinaire (saccharose) ou des sucres provenant
de la saccharification des matières amylacées (maltose, glucose)
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Parmi les édulcorants ainsi assimilés à la saccharine et compris sous ce
nom pour l'application du règlement, figure la glycérine qui est parfois
ajoutée à certaines denrées telles que les bières et les vins. La composition
et les propriétés physiologiques de. cc corps diffèrent, en effet, absolument
de celles des sucres. · ·

Il est bien entendu qu'en matière de produits fermentés, tels que bières
et vins, le règlement vise seulement lu glycérine ajoutée comme telle au
produit cl non la glycérine normale, c'est-à-dire celle qui se forme, en
même temps que l'alcool, l'acide carbonique, l'acide succinique, etc., au
cours de la fermentation alcoolique des moûts et qui se rencontre dans le
produit en quantité proportionnelle à celle de l'alcool ou à celle du sucre
primitivement contenu dans le moût. Les règlements spéciaux relatifs aux
bières" vins, etc., ou les documents y annexés, renseigneront, pour chacune
de ces denrées, les proportions de glycérine qui doivent être considérées
comme anormales.

ART. 2.

Les exploitants de brasseries, de glucoseries, de confiseries, de fabri
ques de liqueurs, de chocolats, de confitures ou d'autres produits
alimentaires, qui emploient de la saccharine dans leur fabrication, sont
tenus de faire peindre, en caractères apparents, les mots : Produü: sac 
cacriné« (saccharinehmulende uoortbrenqseis), à l'extérieur <le l'entrée
principale de leurs usines et de leurs magasins.

Les magasins, boutiques, dépôts, ainsi que les étalages des foires et
marchés et tous lieux (le débit où sont exposés en vente des produits
saccharinés, doivent offrir aux yeux du public, à un endroit apparent et
en vue, en caractères distincts et indélébiles, l'inscription : P'l'od1iits (ou 
bière, lioueurs, ete.), saccharinés (suoetuuimeïunuiende vo01•tb11eri9sels {of 
bier, likeuren, enz.}. 

ART. 3.

Les tonneaux" enveloppes ou récipients quelconques dans lesquels des
produits saccharinés sont mis en vente par un commerçant ou qui sont
employés par les fabricants, marchands en gros, importateurs, exporta
teurs, expéditeurs et consignataires de ces produits doivent porter égale
ment, en caractères distincts et indélébiles, le mot : Saccharine. 

De plus, si le produit sacchariné destiné à la vente est renfermé dans
des caisses, tonneaux ou récipients non entamés, l'inscription mention
nera le nom ou la raison sociale du fabricant.

ART. 4.

Les vases, flacons ou enveloppes dans lesquels le produit sacchariné est
livré à l'acheteur par un marchand en détail, doivent porter, en caractères

H
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distincts et indélébiles, le mot : Sacchariné (Saccharinehottdende), ainsi
que le nom ou la raison sociale du fabricant ou du détaillant.

ART, o. 
Lors des expéditions, les fabricants, marchands, expéditeurs ou consi

gnataires de produits saccharinés devront indiquer sur les factures
et lettres de voiture ou connaissements, pour chaque envoi individuel,
que la marchandise expédiée est vendue comme produit sacchariné.

Anr. 6.

Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront punies des
peines établies par les articles 6 et 7 de la loi du 4 août 1890, sans préju
dice de l'application des peines établies par le Code pénal.

Anr. 7.

Notre Ministre de I'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur à 
partir du 1o janvier 1891.

Ces dispositions sont calquées, ainsi qu'il avait été convenu aux Chambres,
sur celles du règlement relatif à la margarine. Nous renvoyons donc à ce
dernier pour les commentaires généraux.

Application à la bière. 

Certains sirops, colorants, etc., qui sont livrés aux brasseurs par des
marchands de produits pour la brasserie, renferment fréquemment de la
saccharine. Il est bien entendu que l'usage de ces matières premières saccha
rinées est soumis aux mêmes dispositions réglementaires que celui de la
saccharine pure.

Pour l'inscription <( Bière saccharinée » sur les fûts, le brasseur et le mar
chand de bières ont la faculté d'employer soit un fer rouge, soit <le la cou
leur à l'huile, soit tout autre moyen de production de caractères lisibles et
suffisamment stables, 011 encore d'apposer sur le fût une étiquette portant
ladite inscription en caractères distincts et convenablement fixée.

La disposition de l'article 4 du règlement ne vise pas les verres dans
lesquels la bière est servie au client pour être consommée sur place.

Le règlement est notamment applicable en ce qui concerne les bières de
ramassis (stortbier) additionnées de saccharine de Fahlberg, de glycé
rine, etc., avant le H, janvier 1891. Certains brasseurs ont prétendu, jusque
dans ces derniers temps, n'avoir pu encore se débarrasser entièrement de
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ces bières; et ils ont demandé à pouvoir, pendant quelque temps encore, les
vendre sans observer les prescriptions règlementaires. Le Gouvernement
n'a pn accéder à leur désir, leurs allégations n'étant pas admissibles.

ANTISEPTIQUES.

Des représentants ont, lors de la discussion de la loi, formulé le
vœu de voir réglementer ou même prohiber l'emploi des antiseptiques, que
l'on ajoute aux bières, aux vins, aux sirops, etc., et dont plusieurs sont nuisi
bles à la santé. 011 a fait ressortir qu'au point de vue de la réputation de nos
produits et notamment de nos bières à l'étranger, le mieux serait d'interdire
complètement leur emploi dans l'industrie alimentaire.

.M. le Minislt·e de l'Agriculture a manifesté l'intention d'élaborer, au sujet
ries antiseptiques, un règlement spécial, déterminant les conditions de leur
emploi. Il a ajouté que rien, d'ailleurs, ne lui paraissait s'opposer à ce que
certains antiseptiques fussent autorisés dans des conditions déterminées.

Dès décembre {890, le Conseil supérieur d'hygiène publique fut consulté
sur la question de l'introduction des antiseptiques dans les denrées alimeu
taires. Il fut prié notamment d'émettre son avis an sujet d'une classification
de ces substances en trois catégories :

l0 Antiseptiques dont l'usage, même à faible dose, offre de graves dan
ge1·s et devrait être interdit d'une manière absolue;

2° Antiseptiques dont l'emploi ne devrait être autorisé qu'à des doses
restreintes, à déterminer pour chacun d'eux et pour chaque catégorie de
denrées, en ayant égard à l'importance de la place que peuvent occuper ces
denrées dans la ration alimentaire de l'homme;

3° Antiseptiques inoffensifs, dont l'usage pourrait être toléré à dose illi
mitée par les règlements sur la matière.

Le Conseil approuva, en séance du 50 avril 1891, relativement à cet objet,
un rapport élaboré par sa Commission des denrées alimentaires el dont voici
les principaux passages :

u L'expérience a démontré, » dit le rapporteur à propos des agents et procédés de
conservation tels que les corps gras, la gélatine, le sel de cuisine, le vinaigre et le fumage,
"que les aliments conservés par ces moyens très simples peuvent être employés sans qu'il
en résulte de graves inconvénients immédiats, bien que l'on ait reconnu que la digestion
de ces conserves est généralement plus laborieuse, plus fatiguante que celle des aliments
frais, et que leur usage prolongé peut occasionner des affections spéciales.

" C'est la conséquence inéluctable de la loi naturelle qui exige que l'aliment, de même
que la boisson alimentaire, soit avant tout une substance altérable, » 

·Relativement aux agents de conservation fournis par les découvertes chimiques, tels
que le borax et l'acide borique, l'acide chlorhydrique, l'acide pyroligneux, l'acide phë
nique, l'acide carbonique, l'acide sulfureux et les sulfites, l'eau de chaux, le tannin,
l'acide salicylique et les salicylates, l'acide benzoïque et les benzoates, le carbonate
sodique, la glycérine et le verre soluble, l'oxyde de carbone, l'hydrogène, les composés
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oxydés de l'azote, l'alun, la saccharine, etc. : "Quelle sera, dit le Conseil, l'influence
de ces agents conservateurs des substances alimentaires sur la santé publique ?

• L'expérience seule peut résoudre cette question. Elle est faite pour un nombre
très restreint de moyens de conservation ; elle est nulle ou très incomplète pour les
autres ....•

11 On est d'accord pour admettre que la viande et le poisson salés et fumés sont
susceptibles de longue conservation et peuvent entrer, dans certaines limites, dans l'ali
mentation de l'homme sans porter atteinte à la santé.

" Les corps g1·as, le vinaigre, l'alcool, Je sucre sont aussi d'excellents agents de
conservation ; l'eau de chaux, dans laquelle on plonge les œufs frais, assure leur
conservation pendant un lem ps assez long; et les denrées ainsi soustraites à la décom
position peuvent être employées sans inconvénient.

" l\lais nous ne pourrions en dire autant du lait additionné de carbonate sodique ou
de borax; de la bière ou du vin mêlés à du verre soluble, à de l'acide sulfureux ou à des
sulfites, aux acides benzoïque, salicylique ou à leurs combinaisons salines ; des viandes
conservées à l'aide de l'acide chlorhydrique, de l'acide phénique, de la créosote, de
l'acide pyroligneux, de l'acide borique, des borates et du salpêtre.

~ L'introduction intempestive dans l'économie de plusieurs de ces agents, qui sont
des médlcaments actifs ou des poisons, peut être nuisible à la santé ; pour ce qui
concerne les autres, l'expérience n'a pas prononcé et il est impossible de prévoir ce
qu'elle démontrera lorsqu'elle aura été suffisamment prolongée.

, Nous pensons que l'on doit être très circonspect dans le choix des moyens de
conservation lorsqu'il s'agit d'en faire application aux: denrées alimentaires, qu'il est
absolument nécessaire de n'admettre <Jne ceux dont l'emploi s'est généralisé sans porter
atteinte à la santé de l'homme, et que, par conséquent, il serait au moins imprudent
d'établir une catégorie d'antiseptiques dont l'emploi pourrait être autorisé à des doses
restreintes.

u D'abord, tel agent conservateur- dont l'usage modéré, à faible dose, peut ne pas
nuire, est susceptible de devenir nuisible lorsqu'on fait usage pendant longtemps des
aliments auxquels il a été appliqué; tel autre antiseptique peut être sans action sur
l'homme sain, et dangereux pour l'homme atteint de certaines affections ou disposé à les
contracter.

u Ensuite, il est presque impossible de fixer les doses restreintes auxquelles certains
agents antiseptiques peuvent être employés pour la conservation des aliments et des
boissons, en tenant compte de l'importance de la place qu'ils occupent dans la ration
alimentaire de l'homme, parce que celte importance varie avec les individualités et les
milieux dans lesquels elles se meuvent.

" D'ailleurs, le fait de la détermination de ces doses restreintes n'implique-t-il pas la
conséquence que des doses plus élevées peuvent être nuisibles ?

" Peut-on admettre que, sous prétexte de conserver les aliments, on y mélange des
substances capables de porter atteinte à la santé des consommateurs à des doses quel
conques?

« Où trouverait-on la garantie suffisante pour assurer que ces doses restreintes ne
seront pas dépassées, et ne serait-ce pas livrer la santé publique à l'arbitraire des fabri
cants de conserves que de les autoriser à faire usage, à doses déterminées, d'agents pou
!ant être nuisibles à. des doses plus élevées ? 1,

M. le Ministre de l'Agriculturc fil observer au Conseil que l'accord parfait
ne s'est pas encore établi entre tous les hygiénistes sur cette matière et que,
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pour un bon nombre de spécialistes, l'usage des antiseptiques pour la conser
vation des denrées alimentaires, tout en étant susceptible d'offrir parfois 
des inconvénients sérieux, ne peut cependant être regardé comme présen
tant toujours de graves dangers pour la santé publique. M. le Ministre pria
le Conseil de vouloir bien examiner à nouveau la question et émettre son
avis, d'une manière précise, sur le point de savoir si, dans ces conditions,
on ne pourrait pas se borner à défendre l'usage des antiseptiques sans en
prévenir clairement l'acheteur et le public, ou à des doses excédant, celles
qui sont généralement reconnues comme incapables de nuire gravement à
la santé, à moins de prédispositions ou de susceptibilités particulières.

Dans son rapport, en date du 50 juin -1892, le Conseil opina nettement
dans le sens négatif :

Q Qn'il y ail, dit-il, certains moyens et agents conservateurs des denrées alimentaires
qui soient sans gi-ande nocuité, nous devons bien le reconnaitre... Mais, d'une manière
€énérale, nous ne pouvons admettre que l'addition des agents chimiques, dont on se
sert génél'alement comme agents de conservation des denrées alimentaires, puisse être
considérée comme absolument inoffensive.

" L'adjonction à un aliment d'un de ces agents, quelle que soit sa nature, constitue
toujours un obstacle à l'assimilation complète et facile de cet aliment. Au point de vue
de la nutrition, cette adjonction doit toujours être considérée comme irrationnelle,
puisqu'elle doit fatalement enrayer l'altération que doit subir l'aliment tians le travail de
la digestion.

• Relativement à l'agent chimique même, il ne suffit pas de prévenir l'acheteur qu'une
substance alimentaire renferme un de ces agents ; il faudrait encore que l'acheteur
connaisse les inconvénients ou quelquefois même les dangers qu'on lui fait courir.

• Pour ce qui est de l'acide salicylique, par exemple, il est beaucoup de dyspeptiques,
de néphritiques ou de personnes âgées qui ne savent pas que cet agent antiseptique,
même à des doses très minimes, mais continues, peut leur être nuisible, et ce serait
donc les placer au devant d'un danger qu'elles ignorent que de permettre l'exposition en
vente de denrées ou de boissons salicylées.

« L'adjonction d'un de ces agents, quelle que soit sa nature, constitue toujours un
obstacle à l'assimilation complète et facile de l'alimeut.. .. ,,

En ce qui concerne la question des doses, le Conseil se réfère aux considérations
développées dans son premier rapport. li ajoute :

u •••• Au surplus, les moyens simples de conservation des denrées alimentaires, tels
que la congélation, la stérilisation par la chaleur, la dessiccation, le fumage, l'emploi
des corps gras et de la gélatine, du vinaigre, de l'alcool, des sucres et des sirops, de
l'acide carbonique, employés journellement et depuis longtemps, dont l'efficacité et
l'innocuité sont démontrées par une longue expérience, satisfont à tous les besoins ;
et l'on peut, sans apporter de sérieuses entraves au commerce des denrées alimentaires,
s'opposer, au nom de l'hygiène, à l'introduction, dans la préparation de celles-ci, d'agents
chimiques capables de nuire ou même suspectés seulement d'être nuisibles à la santé ..•

Comme conclusion, le Conseil a exprimé itérativernent l'avis qu'il n'y a pas
lieu et qu'il serait dangereux d'autoriser l'emploi de ces agents à quelque
dose que ce soit, dans la préparation des denrées alimentaires.

12
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Le Gouvcmernent s'en rapporte à l'avis nettement formulé, après mûr
examen, par le Conseil supérieur d'hygiène publique.

Deux systèmes de réglementation se présentent pour cc qui concerne cet
objet. On peut, ou bien porter un règlement général visant tous les antisep
tiques ou quelques-uns <l'entre eux et applicable ù toutes les denrées, à
l'exemple de cc qui a été fait pour les vases et ustensiles, les matières colo
rantes et les succédanés <les sucres (saccharine), ou bien se borner à traiter,
à propos des diverses denrées (bière, luit, etc.), des antiseptiques les plus en
usage pour lu conservation de ces denrées.

Si, à un certain point de vue, il peut parnltre rationnel et avantageux de
résoudre la question d'une manière générale et une fois pour toutes, sous
d'autres rapports, pareille solution offrirait certains désavantages inhérents
à lu difficulté de l'adoption de mesures Iacilcmeut applicables à tous les cas
pouvant se présenter.

Le second système paraît clone préférable. Il n'y aura pas de règlement
sur les antiseptiques en général, ni sur l'un ou l'autre antiseptique en parti
culier , mais des dispositions conecruunt ces agents seront, quand il y aura
lieu, insérées dans les règlements relatifs aux diverses denrées.

Les projets de règlements sur les bières et sur le lait contiennent, confor
mément à cette manière de voir, des dispositions relatives aux antisep
tiques.

B. RÈGLE~lENTS SPÉCIAUX.

VIANDES.

La loi du 4 août f890 a tracé, dans son article fer, les principes qui
devaient servir de base à. la réglementation du commerce des viandes :

<c En ce qui concerne spécialement les viandes de boucherie, elles ne
pourront être débitées ni exposées en vente que si elles ont été reconnues
propres à l'alimentation à la suite d'une expertise.

» S'il s'agit de viandes fraîches, cette expertise devra porter notam
ment sur les organes internes des bêtes dont proviennent les viandes.

i> A ces fins, il pourra être prélevé, à charge des intéressés, un droit
qui n'excédera pas le coût des frais d'inspection et dont le taux sera déter
miné soit par le Couvernement, soit par le conseil communal, moyen
nant l'approbation du Roi.

i> Tous autres droits d'expertise sur les viandes de boucherie, spéciale
ment le droit de double estampille, seront interdits à partir de la date qui
sera fixée par arrêté royal. »
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Antérieurement au vote de la loi, la Chambre des Représentants avait
déjà manifesté le désir de voir organiser un service d'inspection des viandes
dans toutes les communes du royaume.

La loi du ·18 juin 1887, établissant un droit d'entrée sur les bestiaux et
les viandes, contenait une disposition de nature à permettre l'examen des
viandes importées en Belgique :

" A partir du 1er janvier 1888,.les viandes fraîches de boucherie ne seront admises
l'entrée qu'à l'état de bêtes entières, demi-bêtes ou quartiers de devant, et à. condition
que les poumons soient adhérents (l). » 

Dans sa proposition de loi, déposée le iO avril {888, M. Simons avait
soumis aux délibérations de la Chambre des Représentants les textes sui
vants :

ARTICLE PREM1E11. Les règlements communaux établissant, au profit de la commune,
des droits locaux sur les viandes de boucherie, tels que droit d'abatage ou d'abattoir,
droit de marque, <l'estampille, d'expertise ou sous toute autre dénomination, seront
révisés ...

AnT. 4. La révision ci-dessus prescrite se fera conformément aux. règles suivantes ;
10 . 
2° Les droits établis pour l'inspection des viandes, notamment ceux désignés sous la

dénomination de droits de marque, d'estampille, d'expertise ou sous toute autre déno
mination, seront supprimés ;

5° Les viandes foraines ne pourront être admises à l'inspection et à l'estampillage,
dans les abattoirs communaux ou dans les bureaux désignés, à cette fin, par l'adminis
tration communale, qu'à l'état de bêtes entières, demi-bêtes ou quartiers, auxquels les
poumons sont adhérents.

Pour l'application de celle disposition, ne seront pas considérées comme viandes
foraines : 1 ° celles provenant de bêtes abattues dans un abattoir communal et portant
la marc1ue d'expertise du dit abattoir ; 2.0 celles provenant de bêtes abattues à l'interven
tion d'un vétérinaire du Gouvernement, là où il n'existe pas d'abattoir communal, et
portant la marque d'expertise du dit fonctionnaire.

M. Simons organisait donc un service d'inspection, mais non généralisé à 
toutes les communes du pays, C'était. au point de vue de l'hygiène et au
point de vue des intérêts de l'agriculture, soumettre les campagnes à un
régime de défaveur peu justifié. Divers orateurs n'hésitèrent pas à réclamer
l'extension du service à tout le royaume.

Le Gouvernement se déclara prêt à céder aux instances générales dont il
était l'objet, mais il exprima le désir de réserver celte question et celles des
taxes d'expertise jusqu'au jour de la discussion du projet de loi relatif à lu
falsification <les denrées alimentaires.

Le rapport. de la section centrale, chargée de l'examen de ce dernier

(1) La loi du 50 janvier 1892 a abrogé celle disposition en ce qui concerne la viande fraiche
de mouton. 
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projet, attira de nouveau l'attention toute spéciale du Gouvernement sur
la nécessité d'un service d'inspection des viandes de boucherie dans tout le
royaume. M. Simons ayant déposé un amendement relatif à cet objet, la
section centrale demanda an Gouvernement s'il avait préparé un texte relatif
à la taxe d'expertise et à l'abolition du droit de double estampille et s'il avait
élaboré un règlement général sur l'inspection des viandes.

Satisfaisant an désir qui lui était exprimé, le Gouvernement adressa, le
50 juin 1890, le texte de l'amendement à apporter à l'article 1er du projet
de loi, ainsi que l'avant-projet de règlement qui se trouve annexé au rap
port supplémentaire de la section centrale.

Il n'était point nécessaire, à la vérité, de modifier le projet de loi pour
permettre l'organisation du service; mais une loi seule pouvait prononcer
l'abolition de la double taxe d'expertise et autoriser la perception d'une
taxe pour la première expertise.

La section centrale se rallia à la proposition du Gouvernement. i\lais
M. Simons insista, à diverses reprises, lors des discussions parlementaires,
pour que la loi prescrivlt elle-même l'inspection des organes pectoraux et
des autres viscères, et sa proposition fut adoptée en ces termes :

« S'il s'agit de viandes fraîches, cette expertise devra porter notamment
sur les organes internes des bêtes dont proviennent les viandes. >l

Le règlement. du 9 février 1891 ne diffère qu'en des points accessoires de
l'avant-projet de règlement annexé au rapport supplémentaire de la section
centrale. Sauf en ce qui concerne l'expertise des porcs abattus dans les cam
pagnes, il n'avait été l'objet d'aucune critique de la part des membres de
la Législature.

Il était de nature à répondre dans la mesure du possible aux désirs des
autorités scientifiques qui: à diverses reprises, avaient fait connaître leur
avis à cet égard (1).

Avant de le mettre en vigueur, le Gouvernement crut néanmoins devoir
consulter les députations permanentes, ainsi que les communes de plus de
-f O,O0O habitants. La grande majorité de ces dernières donna une approba
tion complète à toutes les dispositions projetées. Les députations perma
nentes forent unanimes à approuver le texte du règlement et demandèrent
de fixer la mise en vigueur de celui-ci dans un délai très rapproché.

DISPOSITIONS RÉGLEillENTAIRES.

(Arrêtés royaux des 9 février et 20 juin 1891, ,fer mars et 7 septembre i.892.)

L'abatage des animaux de boucherie, la vente <le viandes fratches de boucherie, la
vente de volaille et de gibier frais, la fabrication de produits alimentaires au moyen de

(1) Académie royale de médecine, Bulletin, 5° série, t. XV, p. 062; t. XVI, p. H 152;
t. XVII, p. 981l; t. XVIII, pp. 508,717 et 1062. -Conseil supérieur d'hygiène, Recueil des 
t·apports, 1890, p. 18.



( /4.9 ) [ N° 74 . .1 

viandes, ainsi que la veule de ces produits, et, enfin, le transport des viandes fraiches ou
préparées, seront désormais régis par les dispositions spéciales ci-après, indëpeudam
ment de celles des lois et arrêtés relatifs au commerce des denrées alimentaires en
général, ù la police des établissements dangereux, insalubres ou incommodes et à la
police sanitaire des animaux domestiques, ainsi que des dispositions des règlements de
police sur la matière, portés pu les communes dans les li miles de l'article 78 de la loi
communale. •

S 1er, - ABA'l'AGE DES A'NHIIAUX. DE BOUCHERIE. 

Les animaux de boucherie, y compris le porc, dont la viande, les
issues, la graisse et le sang sont destinés ü l'alimentation publique,
seront examinés après l'abatage par l'expert-inspecteur désigné soit par
le conseil communal, sous l'agréation du Ministre, soit, à défaut de la
commune, par le Roi.

Le mandat des experts-inspecteurs désignés par le Conseil communal
antérieurement ou postérieurement à la mise en vigueur du présent
arrêté peut leur être retiré, soit momentanément, soit définitivement, par
le conseil communal. Il peut l'être également d'office, par le Roi, l'expert
et le Conseil communal préalablement entendus.

Le règlement a rapport aux viandes, issues, etc., des mammifères : il ne
contient pas de dispositions relatives au commerce des poissons, mollusques
et crustacés.

Viande est synonyme de chair musculaire. 
Les 'issues ou abats sont : le cœur, les poumons, le diaphragme, le foie, la

rate: les reins, le pancréas, la langue, la tête, l'estomac, les intestins, les
pieds, etc.

Le règlement n'a pas omis de prévoir !a qraisse, qui sert à préparer les
mets et à fabriquer la margarine, et le sang., avec lequel on fabrique les
boudins. De même que la viande et les issues, ces matières peuvent renfermer
des principes dangereux.

Par animaux de boucherie, l'on entend ceux des espèces bovine, ovine,
caprine, porcine et chevaline.

Lors de la discussion de la loi, un membre de la Chambre des Repré
sentants aurait voulu que des mesures spéciales fussent prises pour
l'expertise des porcs dans les campagnes. Il craignait que cette expertise
ne fût difficile et onéreuse. D'ailleurs, ces viandes étant consommées sur
place, il estimait qu'il ne pouvait résulter d'abus de cette tolérance.

Pendant la discussion du budget de 1891, c'est-à-dire quelques jours
après la publication du règlement et antérieurement il la mise en vigueur de
celui-ci, un autre membre de la Chambre insista sur les diflicultés pratiques
de l'expertise des porcs dans les communes rurales et critiqua la charge
nouvelle qui eu résulterait pour l'agriculture. S'appuyant sui· l'article 20 du
règlement, qui permet l'entrée dans le pays des salaisons exotiques, il

13
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demanda do soumettre les produits belges nu même traitement et den'exiger
l'expertise des viandes préparées qu'au moment de la mise en vente.

La nécessité d'expertiser les viandes dans les campagnes, même lors
qu'elles sont consommées sur place, résulte des rapports adressés au Gouver
nement par les inspecteurs vétérinaires. Les accidents arrivés dans le cours
de l'année 1892 à Moorscclc (Flandre occidentale) et à Moortzel (Flandre
orientale), accidents qui ont occasionné la mort de plusieurs personnes, éta
blissent celte nécessité à l'évidence.

En cc qui concerne les dillieultés pratiques que celte expertise entraîne,
il importe de ne pus exagérer. Le nombre des porcs abattus dans les com
munes rurales et destinés en tout ou en partie i1 la vente, est, pom· la très
graude majorité des communes, des plus minimes. Le service est, d'autre
part, notablement facilité par la nomination d'experts non vétérinaires.

Quoi qu'il en soit, il a paru équitable de céder aux réclamations formulées
et de ne pas exiger l'expertise, aL1 moment de l'abatago, des porcs dont une
partie seulement est destinée à être vendue, après avoir subi une prépa
ration. Un arrêté royal interviendra prochainement pom· modifier en ce
point le règlement actuel.

Le règlement ne s'occupe que des viandes, issues, etc., destinées à l'ali
mentation publique.

Profilant de cette restriction, il arrive, dans certaines communes rurales,
que des cultivateurs, en vue d'échapper an payement des taxes d'expertise,
se mettent d'accord pour acheter et se partager une tête de bétail,
destinée à la consommation personnelle de leurs ménages. C'est là une pra~
tique regrettable, à laquelle l'on ne pourra mettre fin qu'en réduisant à un
taux très minime, la taxe à percevoir ponr l'expertise des animaux de
boucherie. 

L'administration n'a cessé d'engager les communes à entrer dans cette
vore. 

ART. 5 (1).

Après l'abatage et avant le dépècement de la bête, la peau y adhérant
encore naturellement, soit en tout, soit en partie, l'expert se rendra
sur les lieux, endéans les douze heures, en été, et endéans les vingt
quatre heures, en hiver, pour procéder à l'inspection du cadavre et des
organes internes, lesquels devront être tenus à sa disposition.

En attendant l'arrivée de l'expert, les viscères abdominaux seront
extraits en masse et conservés de façon à les maintenir dans leurs rapports
normaux. Les organes pectoraux seront adhérents à l'animal. Chez les
solipèdes, indépendamment des organes précités, la trachée et le larynx
resteront également attachés.

{1) Nous reportons au chapitre II, relatif à l'organisation de l'inspection, les articles 2, 5 et 4,
du règlement.
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L'expert notera sur un registre le signalement de la bête ainsi que son
état de santé.

En cas de maladie de la bête, l'expert délivrera à l'intéressé un certi
ficat extrait d'un registre à souches et mentionnant la nature de l'affec
tion, son degré d'avancement, les renseignements obtenus sur la nature
des médicaments administrés, le mode d'abatage et l'évaluation approxi
mative de la perte dans le cas où une partie de la viande devrait être
rejetée de la consommation.

Ce certificat devra être communiqué, à toute réquisition, à l'autorité.

tes animaux de boucherie, sauf les chevaux, ûnes et mulets, peuvent être
abattus, soit dans une tuerie ou un abattoir régulièrement exploités, soit.
lorsque l'administration locale n'a pas pris de mesures de police à ce sujet,
dans quelque autre endroit, par exemple dans lm bâtiment d'exploitation
agricole.

li n'a pas semblé nécessaire de priver les agriculteurs de la faculté
d'abattre chez eux une bête de lem· étable, pour la livrer directement à la
consommation, s'ils trouvent avantage à procéder de la sorte . .Mais il est de
beaucoup préférable, au point de vue de la salubrité et de la commodité
publiques, ainsi que pour faciliter le service d'expertise, que l'abatage
s'effectue dans des tueries particulières on même, de préférence, dans des
abattoirs publics.

Afin d'arriver à la diffusion d'établissements de l'espèce sur la surface du
pays, un arrêté royal du 20 novembre !890 a institué un concours pour la
production de projets conçus dans les conditions d'économie les plus stricte
ment compatibles avec les exigences de l'hygiène.

Au risque de sortir quelque peu du cadre du rapport, il semble utile de
reproduire ici l'arrêté et le rapport au Roi qui le précède.

Sras,

La mise en vigueur de la loi du 4 août 1890, relative à la falsification des denrées
alimentaires, permettra au Gouvernement de réglementer l'exposition en vente et le
débit des viandes de boucherie. En vertu d'une disposition de l'article ·! ••, l'inspection
de ces viandes est obligatoire. Cette mesure rendra les plus grands services à l'hygiène
publique, en empêchant la consommation de produits impropres à l'alimentation.

Dans le but de faciliter la surveillance à instituer, il est utile que les communes
soient encouragées à construire des tueries ou des abattoirs publics ; c'est pourquoi
rf:tat est intervenu assez fréquemment par voie de subsides. Mais il importe de mettre
les administrations locales en garde contre l'exagération des dépenses à effectuer de ce
chef: un certain nombre de projets, soumis à l'examen de mon département, ne satis
faisaient pas aux conditions d'économie que doivent présenter les établissements de
l'espèce ; c'est là un abus ; il suffit que les exigences de l'hygiène soient scrupuleuse
ment observées ; tout luxe doit être banni de ces constructions.

Afin de rendre la tâche plus facile, spécialement aux: petites communes, j'ai l'hon
neur de soumettre à l'approbation de Votre Majesté, le projet d'arrêté ci-joint, qui a
pour objet l'institution d'un concours pour la confection d'une série de plans-type

Bruxelles, le 115 novembre 18!)0.
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d'abattoirs, conçus dans les conditions qui viennent d'être exposées. l.e projet d'arrêté
prévoit le cas où plusieurs communes s'entendraient en vue de créer un abattoir com
mun.

La publication des plans-type jugés les meilleurs, permettra aux administrations
communales de se guider, en ce qui concerne l'importance <le l'établissement et le mon
tant de la dépense. Un grand service leur sera ainsi rendu.

D'antre part, la mesure aura probablement pour effet de développer le nombre des
tueries et abattoirs, puisque les communes, sachant d'avance à quoi elles s'engagent,
hésiteront moins à en décréter la construction,

Je suis,
Sire,

De Votre Majesté,
Le très humble et très fidèle serviteur,

Le 1lli11istre de l' Agriwlt11re, del' Industrie et des Truoaux zrnblics, 

LÉ.ON DE BlllJYN.

LÉOPOLD 11, Rot DES Bsr.css,
A tous présents et à venir, SALUT. 

Considérant qu'il importe de faciliter aux communes la construction d'abattoirs
publics ou de tueries, et qu'il est utile de dresser, à cet effet, des plans-type conçus
dans les conditions d'économie les plus strictement compatibles avec les exigences de
l'hygiène, les devis de ces plans devant être pris comme base de l'intervention éventuelle
de l'État, par voie de subside ;

Considérant qu'il convient, pour réaliser cc but, de foire appel :1 la concurrence ;
Sur la proposition de Notre Ministre de I'Agriculture, de l'lndustne et des Travaux

publics,

Nous avons arrêté et arrêtons :

ART. 1 °'. 11 est institué, entre les architectes belges, un concours pour la confection
d'une série de plans-type d'abattoirs publics ou de tueries.

ART. 2. La série comprendra quatre projets pour la construction d'établissements
destinés à desservir une seule commune ou un groupe de communes ayant une popu
lation :

A. De moins ùe 1,000 habitants ;
B. De -1,000 à 5,000
C. De 5,000 à 5,000
D. De n,000 à 10,000

Anr, 3. Les projets seront dressés à l'échelle de 0'"ùl par mètre et se composeront
d'un plan coté avec disposition des bâtiments sur le terrain, dont on indiquera la super
ficie et l'orientation, d'une coupe et d'un devis détaillé indiquant clairement les maté
riaux à mettre en œuvre.

La destination de chaque partie des locaux sera mentionnée.
Une note explicative renseignera les détails concernant la salubrité de l'abattoir et de
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ses dépendances : alimentation en eau potable, systèmes d'égout, do ventilation, pente
et nature des pavements, qualité des enduits, construction des citernes, fosses, etc.

Ain. 4. Les projets devront être transmis à notre Ministre de l'Agriculture, de l'In
dustrie et des Travaux publics, avant le I" mai ·189 t.

Les auteurs peuvent se faire connaltre.
A1tT. ~- Le jugement du concours sera attribué à un jury nommé par noire Ministre

do !'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics,
ART. 6. Des primes, d'un import total de ,J ,000 francs, pourront être allouées, soit

à l'auteur des quatre projets d'une même série, soit aux auteurs des quatre projets, dans
des séries différentes, que le jury aura désignés comme remplissant Ie.mieux les condi
tions du concours.

ART. 7. Les plans-type qui auront mérité une distinction deviennent la propriété du
Gouvernement, qui se réserve de les publier.

Les autres seront restitués à leurs auteurs aussitôt après la décision du jury.
Ain. 8. Notre Ministre de l'Agricnlture, de l'lndustrie et des Travaux publics est

chargé de l'exécution du présent arrêté.
Donné à Laeken, le 20 novembre 1890.

LÉOPOLD.
Par le Roi:

Le Ministre de l'Agriw.lture, de l'Lndustrie et des Travaux publics, 
LÉON DE BRUYN. 

Sur la proposition du jury chargé d'apprécier les résultats des concours,
le Goùvernement a couronné les études qui lui ont été transmises par
MM. C. Crauinekx, de Bruxelles, et E. Tirou, de Gosselies.

En appliquant les mêmes prix d'unité mu divers travaux. de deux séries
de projets, la dépense à résulter du chef d'établissement s'élève aux sommes
suivantes, d'après le rapport du jury:

A. - PROJETS CRAN1NéKx. 

Type l. Pour communes de moins de 1,000 habitants. fr. 3,144 25 l 5,908 01 Dépenses facultatives . 765 68
Il 2. Pour communes de 2,000 à 3,000 habitants 3,597 58 }

Dépenses facultatives 800 63 4,-198 0i. . . . .
» 5. Pour communes de 5,000 à 5,000 habitants 7,~0'l 70 }

Dépenses facultatives ·1,157 81 8,959 5-J. . 
4. Pour communes de 5,000 à ·10,000 habitants. . ·14,448 25 /

Dépenses facultatives . ·J ,700 59 16,us 8,t

.B. - PROJETS Tmou. 

Type 1.
" 2.
,, 5.
• 4.

Clôtures haies.
. fr. 4,757 01

5,077 84 
12,157 75
18,225 94

Clôtures billes,
fr. 5,251 01

5,571 84
·12,983 23
19,272 96

Clotures murs en briques.
fr. 5,552 55

5,853 56
13,457 02
-19,874 93

!4 
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Jlenwiyue. - M. Tirou n'a pas compris les dépenses résultant de la fourniture et de
la pose d'un appareil de dënaturatlon et toutes autres fournitures facultatives prévues
par ~1. Craninckx,

Le Gouvernement a pris à sa charge la publication des plans-type,
accompagnés des devis et d'une notice explicative des détails des projets,
Il a encore, par une instruction gê11èl'nlc, défini les règles essentielles qui
doivent présider à la coustructlon d'ubattolrs on de tueries pour lesquels
l'intervention financière <le l'État est sollicitée. Ces documents sont transmis
aux arlministrations communales qui en font la demande.

Il est à espérer que par ces mesures on arrivera à augmenter le nombre
des abattoirs ruraux: et à rendre plus aisée cl plus efficace la surveillance
que les communes ont à exercer sur- le débit des viandes de boucherie.

Dans les localités dépourvues d'abattoir public, la visite après l'abatage
doit s'effectuer sur les lieux. mêmes de l'abatage. Il serait, en effet, peu
pratique de transporter les cadavres, avec leur dépouille complète, à un
bureau d'expertise.

En ce qui concerne les délais endéans lesquels l'expertise doit être faite,
la circulaire du 51 octobre 18!H porte :

" Les périodes d'été et d'hiver, dont il est question dans cette disposition, sont celles
prévues à l'article 1037 du Code de procédure.

" La période d'été prend cours au 1er avril pour finir au 30 septembre, celle d'hiver
va du -1 •• octobre au 31 mars.

~ Le délai de douze heures ou de vingt-quatre heures se compte à partir du moment
de l'abatage, indiqué dans la déclaration de l'intéressé, sauf néanmoins si cette décla
ration n'est faite que postérieurement à l'abatage. Dans ce demier cas, le délai ne com
mence à courir qu'au moment de la réception de la déclaration.

« Les heures de nuit doivent être décomptées. La visite des animaux ne peut <l'ail
leurs être sérieusement pratiquée après le coucher du soleil. » 

Les délais de douze et de vingt-quatre heures sont des termes maxima,
que les experts ne peuvent dépasser. Alais rien n'empêche les administrations
locales et Je Gouvernement d'imposer à leurs agents un délai plus court,
de manière à donner satisfaction aux exigences du commerce de chaque
localité.

Les experts ont, enfin, pom· devoir d'abréger les délais précités autant
qu'il leur possible. C'est ce que ràppelle , in fine, la circulaire du 2-1 novem
bre 1892, qui est relative à l'interprétation de l'alinéa 2 de l'article o.

" L'article 3 § 2, de l'arrêté royal du 9 février 1891, réglant le commerce des
viandes de boucherie, stipule qu'après l'abatage des animaux et en attendant l'arrivée
ile l'expert, les viscères abdominaux seront extraits en masse et conservés dans leurs
rapports normaux.
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u Celle disposition a été JH'Îsc pour empëcher la substitution d'organes sains à <les
organes malades et pour facilite!' de la sorte la mission de l'expert.

" Cette fraude est surtout fac-ile quand il s'agit d'organes d'un volume peu considé
rable, tels, par exemple, que la rate ; aussi les experts-inspecteurs doivent-ils veiller
tout particulièrement à ce que ce dernier organe soit conservé dans ses rapports nor
maux. Je leur rappellerai à ce sujet que la rate présente des lésions tout à fait caractë
ristiques en cas d'existence d'affection charbonneuse,

« Il est d'usage, après l'abatage d'un animal, de débarrasser aussitôt les organes
digestifs de la graisse qui les recouvre ainsi que du mésentère.

u Cette opération ne peut s'effectuer qu'à la condition de conserver, pour être sou
mises à l'expert, les parties ainsi détachées.

11 Le paragraphe 2 de l'article 5 prescrit encore que les organes pectoraux doivent
rester adhérents à l'animal.

" Il me revient que cette prescription n'est pas toujours observée. Les intéressés
allèguent que le maintien de ces organes, appendus au thorax, peut être préjudiciable
à la viande, pendant les fortes chaleurs, en môme temps qu'il empêche le lavage conve
nable de l'intérieur de la poitrine.

" 11 importe de remarquer que les organes pectoraux ne doivent pas rester adhérents
à la poitrine, mais seulement à l'animal

« Il est dès lors possible de satisfaire aux prescriptions réglementaires sans que
l'intéressé subisse, de ce chef, un préjudice quelconque.

" Il suffit d'enlever les poumons et le cœur de la poitrine, en maintenant les rapports
ile continuité des poumons avec la trachée et de détacher cette dernière du cou, tout en
la laissant suspendue au larynx.

" Il est entendu que le boucher a le droit <le séparer la bête en deux moitiés avant
l'arrivée de l'expert, tout en laissant attachés la peau et les organes pectoraux. Le dëpé
cernent dans le sens du règlement consiste dans la division de l'animal en morceaux.

" Je ferai remarquer enfin que les délais endéans lesquels l'expert doit se rendre sur
les lieux sont un maxrmum prévu surtout en ce qui concerne la. campagne et que l'on
doit s'attacher à procéder le plus promptement possible aux expertises. "

ART. 6.

Si, à la suite de l'expertise pratiquée après l'abatage, la viande,
les issues, etc., sont reconnues propres à l'alimentation, l'expert y appo
sera une estampille portant le nom de la commune et conforme à un
modèle prescrit, sur chaque quartier au moins, ou sur chaque demi-bête
lorsqu'il s'agit d'agneaux, de chevreaux ou de cochons de lait.

Un arrêté ministériel du 28 juin 1891 a déterminé de la manière suivante
les modèles d'estampilles à appliquer sur les viandes propres à l'alimenta
tion, en exécution des articles 6, H, 15, f 7, 20 et ~3 du règlement :
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DtSIGNATION DES VIANDES 
ESL\Ml'ILLES

)IODE n'ESTAIIPILI.\Glè I Vornte. , H'ISC:lllPrlO:-.S (1). IDUŒNSIONS .111~uu.. 

A. Viandes d'animaux ebattus dans
le puys : 

J. Viandes d'aulmuux outres quo 
les solipèdes et rtcstinécs à ètre
consommées Iratcbes ou a ëtre
préparées (art. ü el 17, al. 2 du 
rilyter11e1,IJ. 

II. \ïaudes do chevaux. ûnes ou
mulets (art. H clll l'èg/eme11t). 

lll, Viandes destinées au transport
(art. 23, al. I« c/11 rliyleme11t). 

B. Yiandes importées de !'étranger(5) 

I. Viandes d'animaux autres que
les solipèdes, - soit Iratches
et destinées il Otro cousommees
comme telles ou à ê\re prépa
rées, - soit préparées (art. ,13 
et 20 clu règleme11t). 

li. Yiandes de chevaux, ânes ou
mulets (art. 11 et 13 du rligle 
menl). 

Empreinte à l'encre Inonde., Nom de la corn- I0.,035 de diamètre. 
vtoleuo ou marque mune ("). 
Ott ter rouge: (il),

Empreinte à l'encre [Carrée
noire.

('). (') 

Empreinte à l'encre [Ovale . 
rouge ou marque au
for rouge [i).

Nom do la com
mune (') et le
mot : cl,eval 
(paard). 

(•) 

0m03 do côté.

Nom de la com-10111035 grand diam,
mune et le mot: 0m025 petit diam, 
étrcin9lfl•( vreemd). 

Empreinte à l'encre 1ovale., Nom de la com- ,Oin035 grand diam, 
noire. mune et les 0"'025 petit diam.

mots: étranger, 
cheval(vreemà, 
paard). 

Dans la rédaction de ce tableau, le Gouvernement s'est attaché à per
mettre aux experts et au public de reconnaître à première vue la nature de
la viande.

Les viandes des espèces bovine, ovine, caprine et porcine reçoivent une

(1) Il est loisible d'ajouter, aux inscriptions réglementaires, l'indication de la dote de l'expertise.
(<2) Lorsqu'il s'agit de viandes destinées â être préparées par salaison ou fumage, il est recom

mandé de prendre une encre dont l'empreinte ne s'efface pas pendant la préparation ou de rem
placer l'empreinte à l'encre par une marque au fer rouge.

Dans ce dernier cas, au nom de la commune, on peut substituer une ou plusieurs initiales de
ce nom.

(3) Les communes qui possèdent un abattoir peuvent ajouter le mot : abattoir en ce qui con
cerne les viandes expertisées dans cet établissement.

(1) Les morceaux de viandes ou l'emballage, les récipients, etc. devront être revêtus d'une
marque apposêe suivant les distinctions ci-dessus exposées. De plus, pour les viandes transportées
en un colis indivisible, il y sera joint un certificat signé par l'expert et portant la date, le lieu
d'origine et celui de destination, l'indication de la nature de la viande et la quantité transportée.

(~) Pour pouvoir ètre livrées au commerce, les viandes, issues et graisses fraiches doivent, en
outre, être accompagnées d'un certificat de bonne qualité délivré en Belgique par- un expert
inspecteur porteur du diplôme de mêdccin-vêtérinaire. Ce certificat contiendra l'indication que
la viande est de provenance étrangère et renseignera la date, le lieu de destination et la quantité.
Il sera signé par l'expert (art. 15, al. 2 d« réglemmt). 

Lorsqu'il s'agit d'issues ou de graisses, l'estampille jourra être appliquée sur les récipients
qui les contiennent (art. 15, al. 4- tlu règfement). 

Pour les viandes préparées, l'empreinte sera appliquée sur chaque pièce ou sur chaque colis
(art. 20, al. 2 du reglemeut). 
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empreinte ronde, ù l'encre violette, s'il s'agit d'animaux abattus en Belgique.
S'il s'agit d'animaux importés de l'étranger, l'empreinte est ovale, à encre
rouge.

Les viandes des solipèdes sont toujours marquées à l'encre noire. La forme
de l'estampille est carrée, pour les viandes indigènes, et ovale, pour les
viandes exotiques.

L'indication tin nom de la commune a pont' Lut de faciliter les recherches,
en cas de fraude.

AR·r. 7.

Si l'inspection établit que la hète est en tout ou en partie impropre à
l'alimentation, le bourgmestre en sera immédiatement averti par l'expert
et décidera, l'expert entendu, si elle peut être livrée en tout ou en
partie à un clos d'équarrissage ordinaire ou si son cadavre doit être
détruit par application des dispositions relatives à la police sanitaire des
animaux domestiques.

La confiscation prévue par cet article constitue une mesure d'ordre
public : elle a pour objet de retirer de la circulation des produits qui sont
un danger pour la santé publique. Il importe que les viandes jugées insa
lubres ne puissent frauduleusement être livrées à la consommation.

L'arrêté charge le bourgmestre de prendre, dans chaque cas, les mesures
nécessaires à cet effet.

A Anvers, les viandes insalubres sont détruites au moyen de l'autoclave
De la Croix. Ces viandes sont chauffées à la vapeur d'eau sous m1e pression
de 4 à a atmosphères. Elles subissent ensuite diverses préparations de
manière à les transformer en un engrais complet.

Dans la plupart des autres villes et localités importantes, les viandes
saisies sont dirigées sur un clos d'équarissage ou détruites par l'acide sulfu
rique avec addition de phosphate de chaux •

Dans les campagnes, les viandes rebutées sont généralement enfouies sur
place, après avoir été dénaturées.

Afin d'empêcher l'exhumation de ces viandes et leur vente pour la
consommation, une circulaire du 26 septembre -1891 a engagé les adminis
trations communales à ne pas se contenter d'en arroser la surface extérieure
au moyen d'un désinfectant, mais à les imprégner dans toute leur masse.

Conformément à l'article 7 de l'arrêté royal du 9 février 1891, relatif au commerce
des viandes, les viandes impropres à la consommation doivent être détruites ou déna
turées de manière à être rendues com piètement inoffensives.

Dans les localités où il n'existe pas d'appareils ou d'établissements spéciaux pour
opérer cette destruction ou celte transformation, on doit forcément avoir recours à
l'enfouissement des cadavres.

.Mais si, comme par le passé, on se contente d'asperger ceux-ci de pétrole, puis de
les couvrir d'une couche de chaux vive ou d'un lait de chaux, l'on permet la continua
tion de cette pratique coupable qui consiste à exhumer les cadavres enfouis et à les
livrer à la consommation publique, après lavage et enlèvement de la couche externe.

fa 
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Il n'existe qu'un moyen de mettre fin à ce grave abus, c'est d'imprimer instantané
ment au cadavre tout entier une modification qui empêche la viande de pouvoir être
utilisée.

En vue d'obtenir ce résultat, il convient de porter mécaniquement dans les tissus, à
l'aide de piqûres, un liquide tel que le pétrole ou l'essence de térébenthine, et possé
dant une odeur qu'il est impossible de faire disparaitre, à l'air, par le lavage et la cuisson.

Des appareils ont été imaginés à celte fin. La partie essentielle consiste en un tube
métallique droit, d'une certaine longueur, portant une sorte de dard à son extrémité
libre. A peu de distance du dard, le tube présente deux ouvertures latérales de forme
elliptique. L'autre extrémité du tube est ouverte sur le bout et se trouve enchassée ou
vissée dans un bouchon ordinaire.

Le bouchon, pourvu de son tube-trocart, est adapté au flacon qui contient le liquide
à employer, Il suffit alors de renverser le flacon, d'implanter le tube dans les chairs et
de le retirer ensuite lentement pour répandre le liquide dans la partie à dénaturer.

Afin d'activer l'écoulement du liquide, il est nécessaire d'adapter au bouchon un
second tube, qui plonge jusqu'au fond dL1 flacon et établisse ainsi une libre communi
cation avec l'air atmosphérique. De cette manière, lorsque l'appareil est renversé et le
trocart implanté dans les chairs, si le flacon est rempli à moitié ou aux deux tiers, le
liquide s'écoulera sans difficulté et d'une manière continue par l'effet de la pression
atmosphérique exercée à sa surface (1). 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique, consulté à ce sujet, a émis l'avis que tout
instrument, construit d'après ces principes, répond. parfaitement à sa destination et
peut être employé avec avantage dans toutes les communes du pays qui n'ont pas
d'autoclave ou de clos d'équarrissage à leur disposition.

Vous agiriez utilement, Monsieur le Gouverneur, en appelant par la voie du Mémorial
administratif la sérieuse attention des administrations communales de votre province
sur ·ce moyen économique de dénaturer les chairs des animaux impropres à la
consommation.

La confiscation des viandes insalubres entraîne une perte notable pour
les intéressés.

Le Gouvernement a reçu: à ce sujet, des réclamations de la part de nom
breux cultivateurs. Ceux-ci reconnaissaient l'excellence des mesures prises,
mais ils se plaignaient de la perte qui retombait exclusivement à leur charge.
Les pétitionnaires avaient surtout en vue la saisie pour cause de tuberculose
et l'absence d'indemnité dans ce cas de la part de l'État.

Le vote de l'amendement Herry au budget de f 892 a fait cesser ces récla
mations.

Le propriétaire d'un animal reconnu impropre à la consommation éprouve
un dommage qu'il est du devoir de l'autorité de diminuer dans la mesure du
possible.

C'est dans cette vue que le Gouvernement a engagé diverses administrations
locales à restituer, en cas de saisie totale ou notable, le montant de la taxe
d'expertise et à ne pas percevoir de redevance pour la rédaction du procès
verbal d'estimation nécessaire à l'obtention d'une indemnité sur les fonds

(') L'appareil décrit dans cc passage est breveté en faveur de H. Remy, inspecteur vètérinalre
provincial, à Gand.
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de l'Êtat, lorsque cc procès-verbal est l'œuvrc d'un fonctionnaire de la
commune.

La diminution de recettes qui résulterait pour la commune de cette pra
tique, pourrait se compenser par une très légère augmentation des taxes
d'expertise ou d'abattoir. Les bouchers et autres intéressés n'auraient garde
de se plaindre de cette manière d'agir, qui n'est que l'application d'un prin
cipe de mutualité : tous peuvent en effet se trouver dans le cas de bénéficier
des avantages <]UC ce système présente.

Le bourgmestre n'est d'ailleurs pas obligé d'ordonner dans chaque cas
la confiscation. Il doit ne pas le faire lorsque l'intéressé désire donner au
cadavre une destination autre que la consommation et qu'il offre, à ce sujet,
toutes les garanties désirables.

Dans cette hypothèse, l'autorité locale conserve naturellement le droit
de dénaturer les viandes aux frais de l'intéressé, par exemple par une
aspersion au moyen d'un desinfectant, et il importe qu'elle use de ce droit
de manière à rendre toute fraude impossible.

Lorsque l'administration locale juge ne pouvoir, faute de garanties, resti
tuer les viandes saisies, et qu'elle fait transformer celles-ci en vue de les
utiliser, elle ne peut en retirer un bénéfice quelconque. Elle est tenue de
restituer la valeur <les ·produits obtenus, déduction faite des frais nécessités
par la transformation.

L'on s'est encore demandé s'il n'était pas possible de stériliser certaines
viandes, celles provenant d'animaux tuberculeux tout au moins, de manière
à les rendre inoffensives pour l'homme et les animaux.

Le Dr Rohrheek, de Berlin, a construit un appareil dans lequel les viandes
découpées en morceaux sont soumises: sous une pression de 4 à o atmos
phères, à une température atteignant au moins {00 degrés à leur centre.

Aucun appareil de l'espèce ne fonctionne actuellement en Belgique, mais
l'administration communale de Gand a manifesté l'intention d'en établir un
à l'abattoir communal.

Les viandes stérilisées seraient affectées à la nourriture des porcs soit
directement après la cuisson, soit après leur transformation en farine ou
tourteaux de viande. Il serait payé aux intéressés 7 centimes pat· kilogramme
de viandes rebutées.

ART. 8.

Une instruction ministérielle déterminera les cas où la viande, les
issues, etc., devront être toujours déclarées insalubres.

L'arrêté ministériel du 28 avril i89f a été pris pour l'application de cette
disposition :

C,\S D.\NS J,ESQUELS LA. VIANDE sr LES ISSUES DOIVENT tTRE DÉCLARÉES INSALUBRES.

1° Viandes et issues p1·ovenanl d'animaux : 
et) Cachectiques, hydroémiques : viandes maigres, infiltrées;
b) Qui ont subi une jugulation incomplète ; viandes saigneuses ;
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c) Qui ont été empoisonnées par des substances toxiques : préparations arsenicales,

cupriques, saturnines, acide phénique, elc., ou qui ont reçu certains médicaments,
ammoniaque, éther sulfurique, camphre, assa fœtida, noix vomique, etc.

2° Viandes fratchos, ou leurs diverses préparations mentionnées à l'article 17 du
règlement sur le commerce des viandes, gâtées ou corrnmpucs.

5° Viandes exhalant une odeur rance.
4° Viandes infiltrées, ecchymosëes par suite de traumallsrnes.
5• Viandes provenant d'animaux morts naturellement ou d'animaux atteints des

maladies suivantes :
A. Charbon (1) bacteridien, bactérien ;
.B. ·l0 1'-ub<n'C'ltlose, dans les cas suivants, quel que soit t'étatd'er11bonpoint de l'animal: 
a) Tuberculose thoracique et abdominale, c'est-à-dire siégeant à la fois dans un ou

plusieurs organes de la poitrine (poumons, plèvres, péricarde, ganglions lymphatiques)
et dans un ou plusieurs organes de l'abdomen (péritoine pariétal ou viscéral, ganglions,
intestins, foie, matrice, rate, rein, ovaires, pancréas) ;

b) Tuberculose soit thoracique, soit abdominale avec présence de tubercules dans
une autre partie du corps, en dehors de ces cavitës : ganglions (rétro pharyngiens, présca
pulaires, inguinaux, mammaires, etc.), mammelles, os, articulations, méninges, testi
cules, muscles;

c) Tuberculose gênérnlisée des organes suivants : poumons, plèvres, péritoine, foie,
ou ganglions mésentériques ;

d) Tuberculose partielle des poumons ou du péricarde et d'une grande étendue des
plèvres;

e) Tuberculose partielle d'un autre organe de l'abdomen et d'une grande étendue du
péritoine.

2° Tuberculose constatée dans n'importe quelle partie du corps quel que soit le nombre
de tubercules, lorsque l'animal est en éuü cl'énwciatio11 'marquée. 

C. JJlorve et [arcin, 
D. Raye et suspicion de rage. 
E. Trichinose. 
F. Ladrerie du porc, du veau et du bœul,
En cas de ladrerie, le lard, la graisse ou le suif peuvent être utilisés après avoir été 

soumis à une température de 100°C.
G. C tavelée. 
H. Pesle booine, 
1. Pyohémie. 
J. Septicémie. 
K. Urémie. 
L. Ictère. 
M. Â.1'thrite généralisée des jeunes an·imawx:. 
N. Rouget du porc sous ses trois formes conntces : 
a) Rouget proprement dit, essentiel ; 
b) Pneumo-entérite infectieuse, encore appelée : choléra d~, porc ou choléra-hog ; 
c) Pneumonie contagieuse ot, infectieuse ou peste dit porc. 

(') L'article 51 du règlement d'administration générale, du 20 septembre 1885, mentionne
que la viande provenant des animaux abattus pour cause de peste bovine, morve et farçin, 
clavelee, charbon ou i-age ne peut être livrée à la consommation ; cette interdiction s'applique
également à la viande provenant des animaux suspects de rage. 



( G1 ) 

Lorsque, revêtant l'une ou l'autre de ces trois variétés, L'affection est au début, qu'il
n'y a pas d'Inûltration jaunâtre du lard, que les altérations des organes internes sont peu
prononcées et que la viande a bon aspect, celle-ci pourra être admise à la consomma
tion.

O. Pleuropneumonie contayùmse des bêtes bovines (1 ). 
P. Inftammetion gangdmeuse d'un ou de plusùmrs u1·r;mus oiscèruu», 
Q. 1l1elanose geiifralisee. 
R. Anasarque. 
S. Fièvre typhoïde d1, cheval. 
T. Tétanos. 
U. Gourme m11lig11e. 
V. Phlegmon dillks. 

En tête du tableau qui précède se trou vent renseignées les viandes et
issues provenant d'animaux cachectiques, hydroémiques.

Pour qu'une viande soit déclarée impropre à la consommation, il ne suffit
pas qu'elle provienne d'un animal maigre. Une telle viande ne renferme
sans doute que peu de principes nutritifs, mais elle n'est pas par cela seul
insalubre. Pour être rebutées, les viandes maigres doivent encore être
infiltrées. Il est à remarquer, d'ailleurs, que les viandes provenant d'animaux
cachectiques sont, en général~ infiltrées.

En ce qui concerne les viandes provenant d'animaux tuberculeux, il ne
suffit pas qu'à l'abatage on rencontre quelques tubercules. C'est ce qu'une
circulaire du f O janvier {892 a mis en lumière:

" L'arrêté du 28 avril -1891 détermine les cas dans lesquels les viandes et les issues
doivent être rejetées de la consommation. Le tableau y annexé indique d'une façon
détaillée au sujet de la tuberculose, que l'on découvre Iréquemment à l'abatage de nos
animaux de boucherie, quelles sont les lésions qui entrainent 1~ rejet total de la viande. 
En dehors de ces cas, les partie.~ malades seules doivent être déclarées impropres <t la 
consommation. ,, 

Il est néanmoins des vétérinaires qui ont cru pouvoir provoquer la s111s1e
totale de tout animal tuberculeux. Par une circulaire du 29 décembre t 892,
il a été rappelé à MM. les Experts qu'ils ne pouvaient en aucun cas s'écarter
des prescriptions de l'arrêté ministériel du 28 avril 1891. 

" L'arrêté ministériel du 28 avril f891 détermine [es cas dans lesquels les viandes
doivent être déclarées impropres à la consommation, et indique, en ce qui concerne
la tuberculose, les lésions qui entraînent le rejet total de la viande.

u La circulaire du 10 janvier 1892 rappelait, à propos de cette affection, qu'en

(1) Celte maladie rendra la viande impropre à la eonsommatien, dans les cas prévus par la
circulaire ministérielle du 6 octobre ·1885, interprétative de l'arrêté royal du 2ù septembre de la
même année.

Les issues, excepté lu langue, les rognons, le suif et la peau, seront détruites (a rt, 66 et 511
du nième arrëtë.)
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dehors des cas spécifiés par l'arrêté, les parti es malades doivent seules être considérées
comme insalubres.

u Certains experts ont néanmoins pensé qu'il leur était loisible de rejeter complète
rnent de la consommation la viande de tout animal tuberculeux.

" C'est là une erreur. L'article 8 du règlement du 9 février- t89t donne au Ministre
la mission de déterminer les cas dans lesquels la viande, les issues, etc., doivent tou
jours M1·e déclarées insalubres. Les experts-inspecteurs ne peinent ni modifier les
prescriptions réglementaires, ni y ajouter. Admettre le système contraire, permettre à
chaque expert Je s'en rapporter à ses seules opinions scientifiques. serait aller au
devant d'une désorganisation complète du service : des viandes reconnues propres à la
consommation dans telle localité seraient déclarées insalubres dans telle autre. Les
experts-Inspecteurs doivent se borner à rechercher, dans chaque cas, les caractères
que présentent les viandes soumises ù l'expertise ainsi que l'étendue des lésions dont
les organes sont atteints et à faire l'application à ces viandes des prescriptions rëgle
rnentaires. ,.

L'abatage et de dépècement des chevaux (ânes ou mulets} destinés à 
l'alimentation publique ne peuvent s'effectuer que dans une tuerie ou
dans un abattoir, à l'exclusion absolue des clos d'équarrissage.

Toutefois le bourgmestre peut autoriser l'abatage sur place d'un cheval
(âne ou mulet) destiné à l'alimentation publique dans le cas où, par suite
d'un accident grave, le transport de la bête est rendu impossible.

L'estampille appliquée par l'expert sur la viande de cheval devra porter
la mention : cc Cheval >> ( cc Paard ))).

L'article 1 f du règlement sur l'inspection des viandes prescrit des mesures
spéciales en ce qui concerne l'abatage des solipèdes, d'abord parce qu'on
abat souvent des chevaux dont la viande est impropre à. la consommation
et que les maladies infectieuses spéciales à l'espèce chevaline sont particu
lièrement redoutables pour l'homme, ensuite parce que cette viande peut
être facilement confondue avec la viande de bœuf.

Aussi, sauf en cas d'accident, l'abatage des ehevaux devra s'effectuer
dans un établissement régulièrement autorisé.

D'autre part, outre la mention prévue à l'alinéa 5, l'estampille affectera
une forme spéciale et sera d'une couleur différant de celle des viandes des
autres espèces animales, ainsi que nous l'avons vu à l'article 6.

L'alinéa ter de l'article ne permet pas l'abatage des chevaux destinés à
l'alimentation publique dans un clos d'équarrissage. Il rappelle, à propos
des solipèdes, une défense qui s'applique à toutes les espèces animales (voir 
arrêté royal du {4 mars 1890, l'article U).

Les mesures prescrites par l'article H sont enfin complétées par celles
prévues par les articles rn et 20, en cc qui touche la vente des viandes che
valin es, soit fraîches soit préparées.

(1) Voir les art. 9 et LO, au chapitre II.
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§ 2. VENTE DE VIANDES FllAICflES DE BOUG{Œllrn., AlNS.l QUE D'ISSUES,

DE GRAISSES sr DE SANG Fl\AlS.

An r. '12. 

Il est interdit de vendre, d'exposer en vente ou de détenir pour la vente
de la viande, des issues, des graisses ou du sang frais provenant de bétes
de boucheries abattues en Belgique dans des conditions qui seraient
contraires aux prescriptions du présent règlement.

Ces produits doivent être de plus en bon état de conservation.

L'alinéa i cr de l'article est la sanction des prescriptions édictées par le
paragraphe 1er du règlement.

L'alinéa 2 rappelle la disposition de l'article ~6i du Code pénal, qui corn
mine des peines contre ceux qui auront vendu, débité ou exposé en vente
des denrées ou substances alimentaires gâtées ou corrompues.

ART. 13.

Les viandes fraiches de boucherie importées de l'étranger, ne sont
admises à l'entrée qu'à l'état de bêtes entières, demi-bêtes ou quartiers
de devant, et à condition que les poumons y soient adhérents.

Pour pouvoir être livrées au commerce, les viandes, comme aussi les
issues et les graisses fraiches importées dans le pays, doivent :

1 ° Ëtre accompagnées d'un certificat de bonne qualité, délivré en Bel
gique par un expert-inspecteur porteur du diplôme de médecin vétéri
naire;

2° Porter une estampille spéciale, apposée par l'expert conformément
aux indications de l'art. 6, avec la mention : - Etrauger » ((t Vreemd )>). 

Lorsqu'il s'agit d'issues ou de graisse, l'estampille pourra être appli
quée sur les récipients qui les contiennent.

L'alinéa jer de cet article reproduit la disposition finale de l'article ,fer de
la loi du 18 juin 1887, établissant un droit d'entrée sur les bestiaux et les
viandes.

Ainsi que nous l'avons rappelé plus haut, cette disposition a été abrogée
par la loi du 50 janvier 1892, en ce qui concerne la viande fraîche de
mouton. Cette abrogation était une condition du traité de commerce conclu
avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie.
Il est généralement admis que la tuberculose pulmonaire n'atteint pas le

mouton. Quant aux autres maladies auxquelles l'espèce ovine est sujette, la
plupart des spécialistes estiment que la présence des poumons n'est pas
indispensable pour s'assurer si les viandes présentées à l'expertise pro
viennent d'un animal contaminé.
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Afin de donner toute garantie aux consommateurs, il serait désirable que
les viandes importées de I'étranger fussent accompagnées de certificats de
salubrité délivrés par les autorités du pays originaire, pa1· exemple un
expert officiel dont la signature serait légalisée par un consul belge. Mais
une telle mesure, avant d'être appliquée, devrait faire l'objet d'une entente
internationale. En l'absence de convention de l'espèce, les certificats
étrangers 11c présenteraient qu'une garantie illusoire.

La vérification des viandes, qui ne s'effectue pas au moment de l'abatage,
étant très difficile à pratiquer, le règlement a donné aux seuls vétérinaires
qualité pour estampiller les viandes étrangères. D'autre part, afin de rap
peler les conditions imparfaites dans lesquelles se fait l'expertise, l'estampille
à appliquer sur les viandes étrangères affecte la forme ovale, ainsi que
nous l'avons fait remarquer à l'article 6, et porte la mention suivante :
<< Étranger >i (« Vreemd » ).

La loi du 18 juin {887 n'exige que I'adhérence des poumons pour les
viandes fraîches importées de l'étranger. La présence de ces viscères peut
suffire pou 1· juger de la salubrité des viandes des espèces bovine et porcine,
mais il n'eu est pas de même en ce qui touche les solipèdes.

Pour avoir toute garantie au sujet des viandes des solipèdes, les autorités
scientifiques sont d'accord pour réclamer la présence de tous les organes
respiratoires, ainsi que le prescrit l'article 5 pour l'examen des chevaux.
ânes et mulets abattus en Belgique.

Le Gouvernement a l'intention de modifier le règlement en ce point spé
cial, de manière à exiger pour les viandes de solipèdes provenant de
l'étranger ce qui est réclamé des viandes indigènes.

Cette prescription serait d'autant plus justifiée que les viandes de cheval
importées en Belgique proviennent soit d'animaux atteints de maladies de
toute nature, voire même d'affections morvo-farcineuses qui sont transmis
sibles à l'homme, soit, tout au moins, d'animaux usés, amaigris et dont la
chair ne renferme que très peu d'éléments nutritifs. Ces viandes subissent
d'ordinaire dans le pays d'origine une légère préparation, soit au borax,
soit à la saumure, afin d'éluder la prescription de la loi du '18 juin -1887. La 
presque totalité de ces produits ainsi préparés est transformée, à Gand et
dans certaines localités environnantes, en saucissons, et le bas prix de
ceux-ci est un témoignage certain de la mauvaise qualité de la marchandise
première.

Ce serait rendre un service signalé aux classes nécessiteuses, qui font une
grande consommation de ces produits, que d'exiger, pour- l'inspection de ces
viandes, la présence des organes respiratoires.

La loi du 18 juin -1887 ne s'oppose pas à ce que le Gouvernement prescrive
cette obligation. Cette loi, antérieure à celle du 4 août 1890, établit un
minimum de garantie1 qu'il appartient au Gouvernement d'augmenter dans
lu mesure réclamée par les intérêts de l'hygiène.

Les traités avec les nations étrangères n'y font pas davantage obstacle,
puisqu'ils réservent. à chacune des parties contractantes le droit de pro-
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nonccr les prohibitions d'entrée, de sortie ou de transit jugées nécessaires
pou1· des motifs sanitaires,

ART. 14.

L'expertise des viandes fraiches importées de l'étranger sera effectuée
par l'expert-inspecteur, soit à la frontière, soit au lieu de destination, soit
en tout autre endroit au choix de l'importateur.

Les frais seront supportés par l'importateur et calculés d'après le tarif
adopté.

Les contre-expertises devront être pratiquées comme il est dît aux
art. 9 et 10.

Pour ne pas apporter trop d'entraves au commerce international, on a
laissé aux. importateurs la faculté de faire expertiser leurs produits soit à la
frontière, soit m1 lieu de destination, soit en tout autre endroit.

Les mots : « soit en tout autre endroit 1), mis dans l'alinéa 1. 0" de l'article,
doivent s'entendre dans le sens de toute autre commune. Les commerçants
intéressés ne pourraient tirer argument du texte de l'article pour obliger les
administrations communales à faire l'expertise à leur- domicile. Les conseils
communaux peuvent, au contraire, par leurs règlements, obliger les inté
ressés à faire examiner les produits importés de l'étranger et non encore
expertisés en Belgique à. rabattoir ou dans tout autre _local désigné à cet
effet.

ART. 10.

Le débit de la viande fraiche de cheval (âne ou mulet) ne peut s'effectuer
que dans des étaux portant une enseigne avec l'inscription : <c Boucherie
chevaline» (Paardenbeenhouwerij) )), en gros caractères.

Toutefois, en cas d'abatage chez un particulier, à la suite d'un acci
dent, si la viande a été reconnue saine, conformément aux dispositions
du présent règlement, elle pourra être débitée dans la demeure de ce
particulier.

L'exploitant d'une boucherie chevaline ne pourra se livrer dans cette
boucherie au commerce d'autres viandes.

Les dispositions du premier et du troisième alinéa de l'article sont la
reproduction d'une prescription insérée dans la plupart de nos règlements
communaux. 

Les prescriptions de l'article f o sont le complément de celles prévues par
l'article 1 i du règlement. 

§ 3. VENTE DE VOLAILLE, GIBIER, LAPINS DOMESTIQUES. 

Anr. 16. 

La vente des volailles, du gibier et des lapins domestiques dans lés
-17 
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halles, sur les marchés et chez les marchands de comestibles, sera l'objet
d'une surveillance attentive de la part des experts-inspecteursdes viandes
ou des experts spécialement désignés à cet effet.

En cas de contestation, il sera procédé comme il est dit aux art. 9 et 10.

La vente de ces denrées n'est pas soumise ù l'expertise préalable. La loi
du 4 août 1sno ne le prescrit pas.

On ne pouvait d'ailleurs rnisonnablcment exiger que toute pièce de
volaille ou de gibier fût vérifiée avant la mise en vente.

§ 4. FAllRICATION OU PRÉPARATION DE PRODUITS ALil\lENTAIRES A L'AIDE

DE VIANDES, ISSUES (A13A.TS), GRAISSES OU SANG.

Aar. 17.

La fabrication ou préparation à l'aide de viandes, issues (abats), graisses
ou sang, de produits alimentaires tels que hachis, saucisses, saucissons,
cervelats, boudins, viandes salées, fumées ou boucanées, conserves de
viande, extraits de viande, peptones, graisses alimentaires, margarine,
produits divers de la charcuterie, de la triperie ou de l'art culinaire,
destinés à la vente, ne pourra s'effectuer que dans des établissements
régulièrement exploités à titre de boucheries, charcuteries, triperies,
ateliers pour la salaison et la préparation des viandes, restaurants, etc.,
à l'exclusion des clos d'équarrissage.

Toutefois, il sera permis aux particuliers qui abattent des porcs chez
eux d'y préparer pour la vente, par salaison ou par fumage, une partie
de la viande de ces animaux, ù la condition que chaque morceau destiné
à la vente porte l'estampille apposée par l'expert-inspecteur au moment
de l'abatage.

La préparation des viandes pom· la vente ne peul s'effectuer que dans des
ateliers régulièrement exploités, en application des règlements sur la police
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, ou par des indus
triels patentés, tels que hôteliers, restaurateurs..Cette disposition a pour
but de faciliter la surveillance de cette industrie.

Le règlement renouvelle ici incidemment la défense- déjà faite directement
aux équarrisseurs de se livrer dans leur clos à ln préparation des viandes
pour l'alimentation publique.

L'article 15 de l'arrêté royal du t4 mars f 8901 portant règlementation
des clos d'équarrissage, est, en effet, ainsi conçu :

" 11 est expressément interdit aux équarrisseurs de fabriquer dans leur dos des pro
duits alimentaires d'origine animale, tels que saucissons dits de Boulogne, cervelas,
filets d'Anvers, etc.; comme aussi de laisser sortir de leur etahlissement aucune viande
ou matière destinée à l'alimentation publique.

• Les personnes qui cumulent dans le même établissement les opérations d'ëquatris-
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sage d la prëparatlon ou le commerce des produits désignés au précédent alinéa,
auront à opter pour l'une ou l'autre de ces deux industries, avant la mise en vigueur du
présent arrêté. n

Sous l'empire de cette disposition, des abus ont encore été constatés.
Afin d'y couper court par un moyen radical, le Gouvernement se propose
de rendre plus sévère encore la législation relative' à ces établissements insu
lu brcs au premier chef. L'exploitation par un même propriétaire d'un clos
d'éq um-rissage et d'une fabrique de produits alimentaires d'origine animale
est à bon droit suspecte. La police lu mieux organisée est impuissante à
empêcher le transport clandestin de certains produits du premier de ces
établissements vers l'autre. Il y a donc lieu d'interdire le cumul des deux
industries, même dans des établissements séparés.

D'autres prescriptions devront encore être imposées, entre antres celles
ayant pour objet de dénaturer les viandes insalubres, à leur entrée dans le
clos, de manière à <'C qu'il ne soit plus possible d'en faire usage pour l,t
consommation.

L'alinéa 2 de l'article a été pris afin de permettre aux petits cultivateurs.
qui consacrent à leur consommation personnelle une partie des porcs qu'ils
élèvent, de préparer chez eux, par salaison ou par fumage, les morceaux
q u'ils destinent à la vente.

AnT. 18.

On ne pourra employer à la préparation des dits produits alimen
taires, dans les établissements désignés ci-dessus, d'autres viandes, issues,
graisses, etc., de boucherie, que celles provenant de bêtes abattues ou
introduites en Belgique dans les conditions déterminées par le présent
règlement.

Ces viandes, issues, etc., doivent d'ailleurs, comme toutes autres
matières premières employées, être en bon état de conservation.

Les charcutiers: fabricants de saucissons, restanrateurs, etc., ne pour
ront plus utiliser comme matières premières, en fait de viandes, issues,
graisses, etc., de boucherie, que des produits dûment expertisés. Un grand
nombre d'entre eux. recevaient autrefois des viandes des abatteurs de bêtes
malades et des équarrisseurs. Il est de ces derniers industriels qui se , an
taient publiquement de compter parmi leurs clients les premiers restaura
teurs et hôteliers de nos grandes villes.

Il est de toute nécessité de couper court à leurs coupables pratiques.

§ a. VENTE DE VIANDES, ISSUES, GRAISSES, ETC., PRÉPARÉES.

ART. 19.

Il est défendu aux bouchers, charcutiers, tripiers et autres marchands
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<le comestibles, y compris les hôteliers el r-ostauratcurs, de vendre,
ù' exposer on vente ou de détenir pour la vente des viandes, issues, graisses,
lards, etc., préparés dans le pays on contravention aux dispositions des
art. 17 et 18.

L'article f 9 contient pour les viandes préparées la même sanction que
celle établie par l'article ·12 pour les viandes fraiches.

AnT. 20.

Les produits alimentaires préparés ù l'aide de viandes, issues,
graisses, etc., de boucherie, tels que les lards et les jambons exotiques,
seront, avant la mise en vente, vérifiés pat' l'expert-inspecteur, aux frais 
de l'importateur, suivant le tarif adopté et à l'endroit désigné conformé
ment à l'art. 14.

Si l'expert juge ces produits propres à l'alimentatiou, il apposera sur
chaque pièce ou sur chaque colis une estampille avec le mot: cc Étranger i, 

(« Vreemd »). 
Les contre-expertises . devront être pratiquées comme il est dit aux

art. 9 et 10.

Comme pour les viandes fraiches de prove1iance analogue, il convient
que l'expertise puisse être pratiquée dans une commune quelconque, au
choix de l'importateur, et que la mention cc Étranger >) rappelle au public
l'insuffisance relative des garanties qu'offre une vérification effectuée dans
ces conditions.

La Belgique reçoit, notamment par le port tl'A.11Ycrs, une quantité consi
dérable de salaisons étrangères, dont la majeure partie est consommée à
l'intérieur du pays.

Dès le début, il avait semblé impossible de soumettre chaque pièce à
1' expertise an lieu du débarq uernent,

D'accord avec la ville d'Anvers et la Chambre de commerce de cette ville:
il avait été décidé que, provisoirement.Ies experts pourraieut ne faire ouvrir
qu'un certain nombre de caisses prises m1 hasard dans chacune des marques
de l'expéditeur. Après examen du contenu et s'ils trouvaient les produits
propres à la consommation: les experts devaient appliquer l'estampille sur
toutes les caisses.

Le Gouvernement s'était, au surplus, réservé de prescrire un contrôle
plus rigoureux et plus détaillé, au cas où la pratique aurait fait constater
le caractère défectueux dn système.

Des critiques de diverses natures s'étant produites, le gouverneur de la
province d'Anvers a été chargé de se mettre en rapport avec la ville d'Anvers
et avec la Chambre de commerce en vue d'examiner s'il ne serait pas préfé
ruble d'adopter le système suivant :

Expertise de chaque pièce - au lieu de débit - et moyennant le paie
ment d'une taxe par le débitant à l'administrario n communale du lieu du
débit.
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Hien n'empèctu-ruit d'ailleurs les importateurs de réclamer l'estampillage
de chaque pièce au lieu du débarquement ou à tout autre endroit, à leur
choix.

Les salaisons passant en transit ne seraient pas soumises aux. formalités de
l'expertise.

Le système exposé ci-dessus ne serait pas applicable, cela va de soi, aux
conserves en boîtes, extraits de vianrics, peptones, etc. L'expertise de ces
produits coutinucrait à. se faire de la manière dont elle se pratique actuelle
mcnt, mais il semble préférable de ne plus rcvètir dorénavant les boites,
pots, bouteilles, etc., d'une estampille dont la valeur est illusoire et donne
au public une fausse sécurité.

ART. 21.

Il est défendu aux restaurateurs et à tous autres marchands de
comestibles de vendre de la viande de cheval préparée sans en indiquer
clairement l'espèce, 011 de mélanger frauduleusement de ta viande de
cheval avec d'autres viandes.

L'article 21 a pour but de ne plus permettre aux restaurateurs de servir
<le la viande de cheval sons des appellations trompeuses, ni aux. charcutiers
de vendre de la \' iandc de cheval fumée sous le nom de filet d'Anvers.

ART. 23 ('). 

La viande, les issues, etc., de boucherie, destinées à l'alimentation
publique, pourront étre transportées d'une commune à une autre soit 
par morceaux estampilles, soit par colis indivisible portant une marque
spéciale apposée par un expert-inspecteur.

L'alinéa 1 cr de l'article 23 indique les conditions dans lesquelles peuvent
être trauspovtées les viandes, issues, etc. 1 fraîches, destinées à ta consom
mation publique.

Pour l'application de cette disposition, l'administration a élaboré un
projet de règlement relatif au transport par chemin de fer des viandes
propres à hl consommation et des viandes insalubres. Cc projet, que nous
reproduisons plus bas: n'a pas trait aux viandes destinées à la consomma
tion personnelle du destinataire, Il ne s'occupe pas davantage du transport
des viandes préparées destinées à l'alimentation publique. Les envois de
l'espèce resteraient, jusqu'à disposition ultérieure, soumis aux règlements
généraux relatifs aux transports par chemin de for.

L'administration étudie actuellement les dispositions réglementaires à
prendre au sujet du transport, par route, des viandes, issues, etc .. impro-
pres à la consommation et destinées aux clos d'équarrissage. ,

(1) l'oir l'article 22 et le 2° alinéa de l'article 23, au chapitre Il.
!8 
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Projet de règlement relatif au transport des viandes par chemin de fer. 

CHAPITlŒ 1.
TnANSPOllT DES VIANDES FllAICHES DESTINÉES A L

1
ALlllEN'rATION l'UBLIQU~:.

§ ,ter. -- La viande, les issues, etc., de boucherie, ù l'état frais, destinées à l'alimen
tation publique, peuvent être transportées comme suit :

·l0 Par quartiers et morceaux estampillés, réunis 011_11on en un colis;
2° Par colis indivisibles, portant chacun une mat·qne spéciale apposée pat· un expert

inspecteur,
Par morceau estampillé, l'on doit entendre tout morceau de viande, d'issues, etc.,

qui porte l'empreinte d'une estampille conforme aux indications de l'arrêté du
28 juin ·1891, pris en exécution du règlement du 9 février ·1891 sur le commerce des
viandes.

Par colis indivisible, l'on entend tout colis composé de viandes, issues, etc., de toute
nature, réunis par un emballage tel qne toute substitution soit impossible, du moment
où l'expert y a apposé l'estampille jusqu'au lieu de destination. En vertu de l'arrêté
précité, à ce colis doit être joint un certificat signé par l'expert et portant la date, le lieu
d'origine et celui de destination, l'indication de la nature de la viande et de la quantité
transportée.

CHAPl'fRE ll.

TRANSPORT DE RÉSIDUS DE BOUCHElllE, n'os, DE PEAUX PROVENANT o'ANIM,\UX PfiOPRES A

LA. CONSOmlA'l'lON.

S 2. - Les résidus de boucherie, provenant d'animaux propres à la consommation,
tels que le suif, les boyaux frais, le sang, les os de boucherie non débouillis salés ou
non, ne sont admis que dans des tonneaux en fer, dans des caisses en chêne cerclées de
Ier ou dans des sacs hermétiquement fermés selon la nature des transports.

S 3. - L'albumine extraite du sang des animaux propres à la consommation est
admise dans des fûts en bois, lorsque ces futs sont cerclés en fer et parfaitement
étanches,

§ 4. - Les os secs ou débouillis et les peaux sèches ou salées qui, sans être facile
ment altérables, peuvent cependant entrer en décomposition lorsqu'ils sont trop long
temps soumis à l'action nuisible de la pluie et du soleil, ne seront transportés que dans
des wagons parfaitement bâchés au moyen d'agrès appartenant aux expéditeurs.

Pendant la période du l c, avril au 30 septembre, les délais de chargement et de
déchargement sont réduits, en ce qui concerne les marchandises de l'espèce, à quatre
heures de jour, pour chacune de ces opérations.

S 5. - Le transport des peaux à l'état frais doit être effectué, autant que possible,
par les trains de nuit et dans des wagons fermés. Afin d'éviter l'échauffement de la mar
chandise, le chargement ne peut pas être fortement tassé.

CHAPITRE III. 

'tRANSPORT DES VIANDES, ISSUES F.T RÉSIDUS DE BOUCHERIE PROVE:SANT o'ANDJAUX nECONNUS

11\IPROPfiES A LA CONSO~ll\IATJON.

5 6. - les viandes, issues el résidus de boucherie, tels que suif, hoyaux, sang, albu-
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mi ne, etc., provenant d'animaux impropres ù la consommation, mais 11Ci11 «ueùu» de 
maladies co11ta1rieuses au reyanl üe la lui (1), ne peuvent ëtre admis au transport que
dans des tonneaux en fer, dans des caisses en chêne cerclées de for ou dans des sacs
hermétiquement fermés.

Les os débouillis, les peaux sèches on salées sont soumises au régime indiqué au
pm-agrapho 4.

Les peaux fraîches sont sujettes aux conditions fixées au paragraphe o.
§ 7. -- Le transport des viandes, issues et résidus de boucherie, tels que suif,

boyaux, sang, albumine, peaux fraîches, salées ou sèches, os frais salés ou secs, etc.,
provenant d'animaux impropres ù la consommation et atteints cle muùulies contagitmses 
au r~ga1·d de la loi ('I), autres que le typhus contagieux, ne pourra se faire que dans des
tonneaux en for solidement construits.

S 8. - Toutefois, les peaux fraiches salées Olt sèches, après avoir été désinfectées,
ainsi que le suif, qui proviennent des animaux atteints de maladies contagieuses, autres
que le typhus contagieux, le charbon, la morve, le farcin, la rage ou la clavelée grave,
pourront être transportées clans des caisses en chêne cerclées de fer ou dans des sacs
hermétiquement formés.

Les os déLou illis suivent le régime indiqué au paragraphe 4.

CHAPITRE IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉltAUS.

§ 9. -· Les marchandises dont il est question dans le chapitre préoéilent, ne peuvent
être acceptées au transport que moyennant la production d'un permis de l'autorité locale
du lieu d'origine, indiquant notamment la destination, le nom de l'expéditeur et celui du
destinataire.

En outre, quant aux marchandises prévues au paragraphe 7, le certificat devra
indiquer la maladie contagieuse dont était atteint l'animal et les colis devront porter en
grands caractères l'inscription suivante : ,< viandes, issues; maladies contagieuses »,

5 ·10. - Les transports des marchandises auxquelles se rapportent les paragra
phes 4 à 8 doivent toujours être adressés « en gare •. Ces marchandises doivent étre
enlevées dans un délai de quatre heures à partir de la réception de l'avis d'arrivée, qui
sera transmis par exprès aux destinataires.

S 1 l. - L'autorité locale du lieu de la gare de débarquement reçoit également par
exprès avis de l'arrivée des marchandises prévues au chapitre Ill.

En outre, ces marchandises ne peuvent être délivrées que moyennant la production
d'une attestation de l'administration communale du lieu de destination, portant que le
destinataire est régulièrement autorisé à recevoir dans son établissement des produits
de la nature de ceux prévus soit à l'article 6, soit aux articles 7 et 8.

5 -12. - Les tonneaux, caisses et sacs vides, dont parlent les chapitres U et III, ne

(') Les maladies contagieuses au regard de la loi sont:
Ct) chez les solipèdes, la morve et le farcin;
/,) chez les ruminants, le typhus contagieux et la stomatite aphteuse,
c) chez les bovidés, ln pleuropneumonie contagieuse ;
cl) chez les bêtes ovines, la clavelée, le piétin et la gale;
e) chez les bêtes porcines, la stomatite aphteuse et le rouget;
/) d1,·z tous IL"s an irmux mnmnifërcs, la rage et le charbon.
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sont acceptés au retour qu'après avoir été soigncusoment nettoyés et tl<'sinfecté-; par les
soins et aux frais des expéditeurs.

§ 7. DisrosITIONS GÉNllRALL~S sr TRANSITOIRES.

Anr. 21..

Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies des peines
oommiuées par les articles 6 et 7 de la loi du ,t. aout J 890, sans préjudice
de l'application des peines établies par le Code pénal.

Des administrations locales out émis l'avis qllc les peines auxquelles se
réfère l'article 24 ne sont ni suffisantes ni eflicaces pour protéger les consom
mateurs coutre les fraudes des industriels et nézociants malhonnêtes.•...• 

Il est des conseils communaux qui, outre les peines de police, avaient
soumis au paiement du quintuple de lu taxe, les contrevenants IHL\. dispo
sitions de leurs règlements. Un arrêt de lu cour de cassation, confirmant
sur cc point un jugement du tribunal correctionnel de Mons, a reconnu
l'illégalité de celle peine accessoire. pfons, 29 octobre 1892, Journal des 
Tribunaux, 1892, c. 1275; Cassation. 19 décembre 1892, Pas .. I, -t893,
p. 57.)

D'autres conseils communaux ont prononcé la confiscation des viandes
qui formaient l'objet de la contravention, même lorsque ces viandes étaient
parfaitement propres t\ la consommation.

Aux termes de l'article 43 du Code pénal. la confiscation ne peut être
prononcée pour contravention que dans les cas déterminés par la loi.

La doctrine et la jurisprurlcnce sont d'accord pour admettre que le mot
loi, dans l'article précité, ne peut être pris dans un sens restrictif et doit.
au contraire, s'entendre des règlements communaux aussi bien que des lois
proprement dites.Telle était ln considération invoquée à l'appui de la pénalité
de la confiscation prononcée par certains règlements de police. (Cass.
f9 avril 18()8, Pas., 18:58, I, p. 149.) 

Si la théorie rapportée ci-dessus est fondée en principe, l'on peut toute
fois se demander si un règlement communal, pris en vertu de ln loi du
4 août -1890 peut corn miner la peine de la confiscation, alors que la loi
elle-même est muette à cet égard et que l'exposé des motifs indique une
intention contraire de la part du législateur. Nous lisons: en effet, dans ce
document:

,< Il nous reste à dire un mot de la confiscation ...
» L'article ütil du Code pénal dispose que les denrées gâtées, corrompues

ou falsifiées, qui seront trous ées en la possession du coupable, seront saisies
et confisquées.

» La confiscation ainsi ordonnée constitue une peine accessoire. Mais elle
constitue aussi une mesure d'ordre public, en tant qu'elle a pour objet de
retirer de la circulation des produits dangereux ou nuisibles.

» A ce titre, elle pouna être pratiquée à l'occasion de l'application des
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règlements portés en vertu de la présente loi, non comme une peine, mais,
s'il y a lieu, comme une mesure de police. n

L'on peut certes objecter que, en vertu de l'article 1er de la loi du
4 août 1890, « il n'est en rien préjudicié par les dispositions qui précèdent
aux droits que les lois en vigueur confèrent aux autorités communales en
vue de s'assurer de la fidélité du débit des denrées alimentaires et de leur
salubrité, ainsi que de réprimer les infractions aux règlements portés en ces
matières pur les dites autorités ».

Mais ces droits n'appartiennent aux autorités communales que pour autant.
qne leurs règlements ne soient pas contraires à la foi. 

D'ailleurs les << lois en vigueur n auxquelles fait allusion l'article jer sont 
celles des 16-24 août !790 et 19-22 juillet 179L 01\ la Cour de cassation a
décidé, par deux. arrêts, que l'ordonnance communale prise sous l'empire 
des lois précitées, comprend une clause illégale lorsqu'elle prononce la confis
cation des denrées alimentaires qui sont l'objet d'une contravention. (l'oir 
Cass. -14 août {845 et 27 février 181)4, Pas.~ I, i84,f., p. H et 18a4, p. f 20.)

Complétons cet exposé en faisant connaître qu'un jugement du tribunal
correctionnel de Mons a reconnu la légalité d'un règlement de police qui
ordonne la confiscation des viandes dépecées et non revêtues du contrôle de
l'expert. (Mons, i8 juin l89l, Pas., ru, p. 5i7 .)

BEURRE.

Le beurre peut être falsifié ou altéré de bien des façons; mais, parmi les
abus auxquels donnent lieu la préparation et le commerce de cette denrée,
celui qui est aujourd'hui de beaucoup le plus fréquent, c'est l'addition de
matières grasses étrangères ou la vente de beurre ainsi falsifié. Cette fraude
se pratique d'ailleurs sur une échelle des plus vastes. Comme il est dit
dans la note à l'appui du projet de règlement annexé à l'Exposé des
motifs de la loi, u il n'est pus de denrée alimentaire de première nécessité
qui soit plus que le beurre l'objet de falsifications». C'est pou.r cette raison
que le Gouvernement a jugé à propos de porter sans retard, aussitôt. après
le vote de la loi, un règlement spécial sur la vente du beurre additionné de
matières grasses étrangères, se réservant d'élaborer, dans la suite, un
règlement complet concernant le beurre. Au reste, par suite de l'exten
sion donnée à la signification du mot « margarine )}, le règlement arrêté ne
vise pas seulement le beurre additionné de matières grasses étrangères,
mais aussi tout produit qui n'est pas fabriqué exclusivement au moyen du
lait, avec ou sans addition de matière colorante et de sel.

Le projet de règlement sur la vente des beurres artificiels reçut très bon
accueil aux. Chambres.

Quelques mesures complémentaires furent proposées, à savoir :
La vérification des matières premières et particulièrement des graisses

servant à la fabrication de la margarine, afin de s'assurer de leur innocuité;
La défense de donner à la margarine la couleur du beurre naturel ;

,,f9 
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L'établissement de droits d'entrée et de droits d'accise sur la margarine,
ainsi que d'un droit de licence pour les débits, et ce, dans le but de faciliter
la surveillance en exécution de la loi. Ces droits seraient d'ailleurs pen
élevés; ils correspondraient? par exemple, aux frais de surveillance.

Liu sénateur proposa même d'établir des droits d'entrée et d'accise assez
élevés pour qu'il n'y eùt plus d'avantage à frauder, ou mieux de décréter
purement et simplement la prohibition.

On a également recommandé d'encourager les recherches tendant au
perfectionnement des méthodes d'analyse du beurre, afin d'arriver à recon
naître facilement la présence de matières grasses étrangères, si minime
qu'en soit la proportion.

Pour le cas où l'on porterait un règlement gé11éral sur les beurres, un
membre du Sénat a demandé qu'on interdît la vente, sous Je nom de beurre
d'une localité ou région donnée, des beurres provenant d'autres localités
ou régions.

M. le Ministre <le l'Agriculture fit observer :
Que la surveillance de la fabrication de la margarine sous le rapport de la

qualité des graisses était prévue formellement dans le projet de règlement
sur ies viandes ,

Que les chimistes s'occupent activement de la recherche de procédés
sûrs et rapides de vérification des beurres.

Il exprima l'avis, partagé par divers membres des Chambres, qu'il n'y
avait pas lieu d'adopter le système de coloration spéciale de la margarine,
d'abord dans l'intérêt de ceux qui ne peuvent <t se payer le luxe de manger
du beurre» et qui ne pourraient plus faire usage de margarine sans dégoût et
humiliation, ensuite dans l'intérêt du commerce d'exportation; que, d'après
le projet de règlement, la. margarine pourrait déjà être reconnue aux.
inscriptions qui l'accompagneraient ou à la forme qu'elle revêtirait; qu'au
reste, après avoir coloré la margarine, on pourrait la décolorer;

Que, la margarine de bonne qualité étant une denrée' très utile au point
de vue Je l'alimentation de' l'homme, il n'y a pas lieu de la prohiber 11i de
la frapper de droits élevés; mais que l'on pourrait examiner, en tei1~ps
opportun, la question de l'établissement d'un faible droit d'entrée.

Le projet de règlement annexé à l'Exposé des motifs de la loi fut, sans
modification, soumis à la signature royale.

Le rapport au Itoi eu développe comme suit les considérants :

Il n'est pas de denrée alimentaire qui soit plus que le beurre l'objet defalsiûcations.
De tous côtés ont surgi des plaintes à cet égard.

Dans le commerce en gros des beurres importés ou exportés, dans la vente en détail,
partout s'est introduite la pratique frauduleuse qui consiste à livrer pour du 'beurre
naturel de la margarine ou du beurre mélangé avec de la margarine.

On ne peut pas dire que la santé publique en souffre, car la margarine n'est pas,
par elle-même, un produit alimentaire nuisible, mais les consommateurs sont lésés
dans leurs intérêts matériels, puisqu'en payant le prix du benne naturel, ils reçoivent,
à leur insu, un produit qui n'est qu'un mélange de beurre avec des graisses d'une
valeur inférieure.
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Il en résulte aussi pour notre agriculture un très grave préjudice, lrs fermiers voyant

un des principaux produits de leur industrie livré, sans défense, à une concurrence
déloyale et même repoussé des marchés étrangers.

Un tel état do choses réclame l'application de remèdes prompts et énergiques. Il faut
prescrire que le beurre naturel, c'est-à-dire le beurre qui a été fabriqué exclusivement
au moyen du lait, puisse seul être vendu sous ce nom et empêcher qu'un produit qui
n'est pas du beurre ou qui n'est qu'un mélange de beurre, de graisses ou d'huile soit
vendu comme vrai beurre.

Le 1·èglement·porte la date du iO décembre {890.
Ses dispositions ont été intérprètées d'une façon détaillée par la eircuiaire 

ministérielle à MM. le Gouverneurs des provinces, en date du 6 février l.89 l.
On trouvera ci-après, à la suite des divers articles de l'arrêté, les pas

sages de cette circulaire qui s'y rapportent et, en outre, quelques expli
cations complémentaires tirées des circulaires au personnel du service
d'inspection. 

Sous le nom de marqorine, on entend, pour l'application du présent
arrêté, tout beurre artificiel quelconque, c'est-à-dire toute substance ou
préparation présentant de l'analogie avec le beurre naturel, et -qui n'a pas
été fabriquée exclusivement au moyen du lait.

Le présent arrêté n'est pas applicable aux produits qui ne sont pas
destinés à l'alimentation de l'homme.

« La disposition de l'article I" forme la base de la réglementation. Elle doit avoir
pour effet de faciliter l'exécution des prescriptions imposées par les articles suivants.

u Elle établit une distinction nettement tranchée entre le commerce du beurre
naturel el celui des produits similaires.

" Aucune formalité, aucune entrave n'est apportée au commerce du beurre naturel,
cette matière grasse extraite du lait ou de la crème par le barattage. Rien ne s'oppose
à ce que l'on y ajoute du sel; il n'est pas davantage défendu de le colorer, 'pourvu
toutefois qne la matière colorante soit inoffensive.

« li en est autrement de la vente des produits de diverse nature imitant le 'beurre ou
mélangés dans n'importe quelle proportion avec du beurre. Toutes ces denrées devront
se débiter sous le nom de " margarine », quelle que soit leur nature et leur composi
tion, substance animale ou végétale, margarine proprement dite, olëo-margarine,
graisse alimentaire, mélange de beurre, d'huile ou de graisse, etc.

u Cette dénomination conventionnelle, qui a l'avantage d'être universellement connue,
aura pour but d'empëcher les vendeurs d'affubler leur marchandise de noms pompeux
et équivoques. Elle ne met pas obstacle, au surplus, à ce que l'on ajoute sur l'enseigne,
sur les étiquettes et les circulaires, sur les factures et les lettres d'envoi, etc., et en
guise de sous-litre, une indication complémentaire faisant ressortir l'origine du produit
on les qualités spéciales qui le distinguent, telle par exemple que : fi huile de palme ",
« beurre coupé à 20 p. c. de margarine ", etc.: mais ce n'est qu'à 1a condition de
n'affaiblir, en quoi que ce soit, la portée de la signification officielle et pour autant
qu'il ne puisse en résulter pour l'acheteur de confusion sur la nature de 1.a chose mise
en vente.
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D'après ln définition règlementaire de la margarine, il n'y o. pas lieu de
donner ce nom au beurre contenant des proportions relativement fortes,
anormales même, de caséine ou d'eau, principes existant dans le lait. Mais
le beurre additionné de fécule serait compris sous la dénomination de rnar
garme.

AnT. ~.

Les magasins, boutiques, dépôts, ainsi que les étalages des marchés
où la margarine est exposée en vente, doivent offrir aux yeux du public,
à un endroit apparent et en vue, en caractères distincts et indélébiles,
l'inscription : V ente de margarine (verkoop van. marqarime). 

• L'article 2 exige que, dans tout endroit où se débite le beurre artificiel, une
enseigne soit placée à demeure, parfaitement bien en vue, portant l'indication suivante:
Ve11te de morqarine (en flamand: Verkoop van 1na1·gm-ine.) 

« Cette prescription concerne les étalages mobiles qui se font dans les marchés,
aussi bien que les boutiques et les magasins des marchands.

" Elle a cette grande utilité de prévenir le public, de l'empêcher de se tromper lui
même ou de se laisser tromper par de fausses apparences.

• Elle est destinée aussi à rendre plus facile la surveillance de la police, en mettant
obstacle à toute espèce de contestation sur la nature de la chose vendue. Pas de confu
sion possible: Ici, dit l'inscription, on vend de la margarine, c'est-à-dire du beurre qui
n'est pas <lu beurre naturel.

" Quelques administrations locales ont, dans ces dernières années, tout en édictant
des dispositions analogues, prescrit certaines mesures spéciales en vue de réglementer
le poids que peuvent avoir les pièces de beurre offertes en vente et de réserver un
emplacement déterminé au commerce de la margarine. Ces prescriptions sont, dans
bien des cas, inspirées par des considérations d'usages locaux, dont un règlement
général ne peut que difficilement tenir compte. Il a pa1·t1 préférable de laisser, comme
par le passé, aux administrations communales le soin de régler ces questions d'après les
coutumes de la localité.

" La loi du 4 août 1890 n'a préjudicié en rien aux: droits que les lois antérieures
confèrent aux autorités communales en vue de s'assurer de la fidélité du débit des den
rées alimentaires et de leur salubrité; il suffit que les ordonnances portées par ces
autorités ne soient en rien contraires aux: règlements d'administration générale.

" L'autorité communale pourra donc, moyennant celte restriction et suivant les
besoins et les habitudes, compléter les dispositions du règlement générai, soit en divi
sant les emplacements, soit en créant des marchés séparés, soit en imposant d'autres
règles en vue d'assurer la fidélilé du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la
mesure ainsi que la salubrité des comestibles exposés en vente publique (loi du
16-24 août 1790, titre XI, art. 5, 4°). "

ART. 3.

Les tonneaux, enveloppes ou récipients dans lesquels la margarine est
mise en vente par un commerçant ou qui sont employés par les fabri
cants, marchands en gros, importateurs, exportateurs, expéditeurs et
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consignataires de ce produit doivent porter également, en caractères
distincts et indélébiles, le mot : JUa1·garüie. 

De plus, si la margarine destinée à la vente est renfermée dans des
caisses, tonneaux ou récipients non entamés, l'inscription mentionnera le
nom ou la raison sociale du fabricant.

• Aux termes de l'article 3, les tonneaux ou récipients quelconques, dans lesquels
la margai-inc est offerte ou exposée en vente par un commerçant, doivent porter, à un 
endroit en vue, en caractères distincts et indélébiles, le mot : margarine. 

• Cette obligation fait, jusqu'à un certain point, double emploi avec cette autre
injonction de placer dans la boutique un écriteau portant ces mots : vente de nwrgari1ie. 

• Cependant, elle n'en offre pas moins une incontestable utilité, en ce qu'elle faci
lite certainement la surveillance et en ce qu'elle est de nature à éveiller plus spéciale
ment l'attention du débitant et à engager par là même, d'une manière plus certaine, la
responsabilité de celui-ci.

• Le mëme article, envisageant spécialement dans son deuxième paragraphe le com
merce en gros, exige que l'inscription mentionne, à côté du mot: mar9ari11e, le nom
ou la raison sociale du fabricant.

" Cette prescription a pour but de rendre d'une manière permanente le fabricant
responsable de son produit et de faciliter la mise en mouvement de l'action répressive
dans le cas où l'on arriverait à constater que le beurre artificiel renferme, dans sa
composition même, des causes de dangers pour la santé publique.

" Elle est obligatoire, pour le fabricant, lors de l'envoi, et, pour les expéditeurs,
importateurs, exportateurs, etc., pendant qu'ils détiennent la marchandise et jusqu'à
livraison de cette marchandise. Elle l'est, pour le destinataire, marchand en gros ou
en détail, dès le moment de la réception et aussi longtemps que la margarine reste
enfermée dans le récipient non entamé.

" Rien n'empêche un marchand en gros ou en détail d'apposer son nom à côté de
celui du fabricant ou même de remplacer l'un pat· l'autre. l\Iais, en opérant celle substi
tution, le négociant prend sur lui la responsabilité qui incombe au fabricant, sans toute
fois décharger ce dernier du chef des infractions dont. la preuve pourrait être
administrée contre lui.

• L'obligation de place!' l'inscription, non pas sur la marchandise même, mais sur
les enveloppes ou récipients qui la contiennent, s'explique par la raison qu'une éti
quette placée sur des matières grasses pourrait venir à glisse!' et disparaitre sans que
le vendeur eût en définitive à se reprocher la moindre faute ou négligence. Nous ver
rons toutefois; à l'article 6, c1ue si la margarine est mise en vente ou vendue en détail
sous forme de pain en cube, sans être enveloppée, l'empreinte du mot margarine, ainsi
que le nom ou la raison sociale du fabricant, devra se trouver sur la margarine même

, ll est à remarquer d'ailleurs qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre les récipients,
qu'ils appartiennent 011 qu'ils n'appartiennent pas au vendeur ou au fabricant. Les
enveloppes renfermant le beurre artificiel vendu e11 gros ou offert en vente dans le corn
merce de détail, doivent toujours porter l'inscription obligatoire.

u Il s'agit ici, en résumé, exclusivement, de relations entre le producteur et le
débitant ou entre ces intéressés et les commerçants intermédiaires.

AnT. 4.

Les vases, flacons et enveloppes dans lesquels la margarine est livrée
20
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à l'acheteur par un marchand en détail, doivent porter, on caractères
distincts et indélébiles, le mot : Margarine. 
En outre, l'indication du nom ou de la raison sociale du vendeur

devra, dans l'inscription, précéder ou suivre immédiatement le mot :
Margarine. 

" Les conditions de livraison de la margarine an public sont déterminées par
l'article 4.

" Aux termes de cet article, le mot margarine doit figurer, avec le nom ou la rai
son sociale du vendeur, sur tous les vases, flacons et enveloppes dans lesquels ce pro
duit est livré à l'acheteur par un marchand en détail.

« .Mafa il va de soi que l'acheteur, qui se présente dans un magasin de détail, a le
droit de faire placer la margarine qu'il achète dans des récipients qui sont à son usage
personnel, sans que l'on puisse exiger que ceux-ci portent une inscription quelconque. •

ART. t.. 

Lors des expéditions, les fabricants, marchands, expéditeurs ou consi
gnataires de margarine devront indiquer, sur les factures et lettres
de voiture ou connaissements, pour chaque envoi individuel, que la
marchandise expédiée est vendue comme margarine.

, Les dispositions que je viens de rappeler obligent les fabricants et marchands de
margarine à revêtir d'une inscription déterminée l'enveloppe extérieure de leurs pro
duits. En vertu de l'article 5, il leur est encore prescrit, lors des expéditions, d'indi
quer sur les factures, lettres de voiture ou connaissements que la marchandise expédiée
est livrée comme margarine. Cette mesure, obligatoire pour chaque envoi individuel,
éveillera l'attention du vendeur sur l'importance de la déclaration exigée de lui et celle
de l'acheteur sur la nature du produit vendu. Aucune erreur- de fait ne pourra donc
être prétextée et, en cas d'infraction, la justice aura en main la preuve toute faite de la
culpabilité du négociant malhonnête. •

ART. 6.

Si la margarine est vendue ou exposée en vente par m1 commerçant
sous forme de gâteaux ou pains, ceux-ci doivent avoir la forme d'un cube.

Ils devront être marqués, en outre, d'une empreinte portant le mot :
Margarine, ainsi que le nom ou la raison sociale du fabricant, à moins
que les enveloppes qui les recouvrent ne portent ces indications.

• L'article 6 est le complément indispensable de l'article 4. Dans le commerce en
détail, la margarine, de même que le beurre, n'est pas toujours débitée dans des vases
ou récipients quelconques. Lors donc qu'elle sera vendue sous forme de gâteaux ou
pains, ceux-ci devront avoir la forme d'un cube et être marqués d'une empreinte por
tant le mot: margarine, ainsi que le nom ou la raison sociale du fabricant, à moins
que l'enveloppe extérieure ne porte ces indications.
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u Aucune confusion ne sera donc possible entre les pains ou gâteaux de beurre et
les pains ou gâteaux: de produits similaires

Ainsi que le Cuit observer la circulaire interprétative à propos d<.• l'article 5,
le nom du fabricant peut toujours être remplacé par celui du vendeur. Pour
ce qui concerne la margarine exposée en vente dans un magasin, le nom du
vendeur est d'ailleurs, en général, suffisamment connu.

ART. 7.

Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront punies des
peines établies par les articles 6 et 7 de la loi du 4 août -1890, sans pré
judice de l'application des peines établies par le Code pénal.

ART. 8.

Notre Ministre de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur à partir
du 'lo janvier 1.891..

Après avoir passé en revue les di verses dispositions du règlement, la cir
culaire ministérielle du 6 février f891 ajoute:

" Les mesures adoptées tendent à empêcher que le public ne soit trompé sur la
nature de la marchandise qu'il achète en prescrivant, d'une part, que le beurre naturel,
c'est-à-dire le beurre qui a été fabriqué exclusivement au moyen du lait, puisse seul
être vendu sous ce nom, et, d'antre part, que tout produit qui n'est pas du beurre ou
qui n'est qu'un mélange de beurre, de margarine, de graisses on d'huiles, ne soit pas
vendu comme vrai beurre.

11 L'expérience dira si les dispositions de l'arrêté sont suffisantes et efficaces, ou si,
à l'exemple de certaines législations étrangères, il ne sera pas nécessaire de recourir à
des moyens plus énergiques tels, par- exemple, que l'obligation de colorer tout beurre
artificiel en une teinte déterminée, celle de le renfermer dans des récipients de forme
et de nature particulières, on encore l'interdiction pour un même commerçant de vendre
dans un même débit du beurre naturel et des produits de la contrefaçon .

• Je ne crois pas devoir, dès maintenant, prescrire des dispositions spéciales, rela
tivement à la dimension des enseignes, des étiquettes, etc., à la place où elles doivent
se trouver, à la couleur qu'elles doivent avoir.

" L'expérience permettra de recrrnnaitre ultérieurement s'il est indispensable qu'un
arrêté d'administration générale entre dans de semblables détails. "

Le règlement, dit une circulaire au personnel de l'inspection, ne vise que la vente du
beurre artificiel, non celle des denrées alimentaires préparées à l'aide de margarine.

Il est évident qtte l'on ne peut empêcher le restaurateur, par exemple, de faire usage
de margarine pour la préparation <les aliments qu'il sert à ses clients, a moins qu'il ne
les présente comme étant préparés au beurre pur.

Il en est de même pour ce qui concerne les pâtissiers .

Les marchands de margarine ne vendant qu'en g1·os et ne livrant pas de la main à la
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main ne sont pas tenus, aux termes du règlement, d'afficher dans aucun local de leur
maison l'écriteau: Vente dt• margarine. l\lais s'ils vendent parfois (le la main à la main,
le local où ils introduisent l'acheteur doit être considéré comme lieu d'exposition en
vente do la margarine, et ce local, de môme que la marchandise qui y passe, son conte
nant et ses enveloppes, doit êll'e pou1·rn des inscriptions l'églcmcntaires.

Si un marchand (le margarine ne vend pas chez lui, mais seulement sur les marchés
ou au domicile des boutiquiers revendeurs ou des particuliers, cc u 'est évidemment
qu'en ces endroits qu'il peut enfreindre le règlement, soit en vendant sa marchandise
comme beurre, soit en la vendant comme margarine, mais en contrevenant aux dispo
sitions réglementaires.

Tout fabricant ou marchand de benne ou de margarine, s'il n'a pas de magasin
ouvert au public, possède tout au moins un local où il dépose sa marchandise en atten
dant le moment de la livraison ou du départ pour l'exposition en vente. Il est passible
des peines établies par les articles 501 à 505 du Code pénal s'il détient dans ce local,
avec intention de la vendre comme beurre, une denrée qu'il sait n'être que de la
margarine,

On ne doit pas considérer comme locaux d'exposition en vente les caves servant, aux
marchands de beurre et de margarine, de dépôts ou d'ateliers de préparation des
gâteaux, pains ou pièces de ces denrées. Le fait de conserver, dans ces caves, lie la marga
rine ne présentant pas la forme, l'empreinte ou l'étiquette réglementaires, ne constitue
donc pas une infraction.

La circulaire ministérielle du 6 février {89 f dit un mot de la question
des analyses de beurre :

• On a souvent agité la question de savoir si la science possédait des procédés
capables de faire distinguer avec certitude le beurre artificiel du beurre naturel et de
fixer la proportion dans laquelle les deux substances pourraient avoir été mélangées.

" L'exposé des motifs de la loi allemande répond affirmativement à cette question
et l'exposé des motifs du projet de loi présenté le 28 juin 1890 à la Chambre des
Députés de France contient, à ce sujet, le passage suivant :

u Au point de vue scientifique, des expériences concluantes, faites au laboratoire
" de l'Institut agronomique, ont démontré que des spécialistes habiles peuvent cons
" taler la présence de la margarine ou de l'oléo-margariue dans le beurre, jusqu'à la
" limite minima <le 8 p. 0

,'0 Dans le cas de mélange au beurre d'huiles de coton, de
.. palme ou autres, la présence de ces huiles peut être constatée jusquâ un minimum de
" 1 1/2 et 1 p. °fo. >> 

cc Les études faites par les chimistes belges confirment cette opinion.
" Aussi un praticien distingué, qui a fait de cet objet une étude spéciale, a-t-il pu

terminer une conférence donnée à l'occasion du Grand Concours, en 1888, de la
manière suivante :

.. Comme on le voit, le chimiste est actuellement en mesure de distinguer avec
,, certitude le beurre de la margarine et de reconnaitre les mélanges dans lesquels les
" graisses étrangères 11•entrent pas pour une quantité minime. "

" Des mesures seront prises, Monsieur le Gouverneur, pour que )es laboratoires
auxquels les analyses seront. confiées soient parfaitement outillés et répondent pleine
ment à tonies les nécessités de la situation. "
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On verra plus loin quelles mesures ont été, depuis lors, prises à ce sujet
par le GonvernC'mcut..
Ei1 février !89 t, en février f 892 et ces jours derniers, à l'occasion de la

discussion du budget. du Département de l'Agricultul'e, il fut question de
margarine ü la Chambre des Hcpréscntants.

Un membre de ln Chambre revint, à deux reprises différentes, sur l'idée
de donner à la margarine une coloration distinctive; ce serait là, d'après lui,
le seul moyen d'enrayer la fraude.

Un autre membre a émis l'avis que1 pour couper le mal dans sa racine, il
faudrait interdire la vente de la margarine par les marchands de beurre.

Le Gouvernement a fait connaître aux Chambres, lors de fa. discussion
de la loi (voir ci-devant: p. 74)~ les raisons pot1r lesquelles il n'a pas cru
devoir prescrire pour la margarine une coloration spéciale.

Déjà la Note à l'appui du projet de règlement annexé à l'Exposé des
motifs rcnformait à ce sujet le passage suivant : << Cette loi (la loi danoise) .....
défend de donner à la margarine une couleur jaune plus foncée qu'une cou
leur qu'elle détermine. Il paraît, en effet, plus loyal de laisser à la margarine
sa couleur naturelle, sans chercher à lui donner l'aspect du beurre par
l'addition d'une matière colorante sans valeur aucune nu point de vue
alimentaire; toutefois, il est peut-être un peu cruel de priver de l'illusion
du beurre les yeux des personnes qui font usage de la margarine, sciemment
et pour des raisons d'impérieuse économie. »

La circulaire interprétative du 6 février i89 l disait, comme on ra vu, que
l'expérience ferait connaltre s'il était nécessaire de prendre des mesures en
ce qui concerne la coloration.

Dans son rapport en date du ·t11r- décembre 1891 (Jou1·nr1l officiel du
2~ février f 892)7 la Commission française, chargée d'examiner- les proposi
tions de loi relatives à la répression des fraudes commises dans la vente des
beurres, avait proposé de défendre la coloration artificielle du simili-beurre.
Mais la Chambre des Députés, dans la séance du 11 janvier f 892, émit l'avis
qu'on ne devait adopter aucune mesure pouvant entraver les exportations
ou la vente loyale au détail des graisses alimentaires; et la Commission,
s'inspirant de ces indications (voir son rapport supplémentaire, en date du,
f4 mars f 89~, au Journal officiel du 20 juin 1892), supprima de son projet
de loi la défense de colorer- en jaune la margarine, aussi bien pour I'intérieur
que pour les exportations; et elle se borna à proposer l'adoption, potu la
vente de la margarine en détail, d'une forme et d'une enveloppe spéciales.

L'interdiction du cumul du commerce de la margarine et du beurre naturel
est. encore une de ces questions au sujet desq uelles, comme le <lisait la circu
laire précitée, on attend les enseignements de l'expérience.

La Commission de la Chambre des Députés française. après avoir proposé
dans son premier rapport la séparation géné,.-ale et. absolue des commerces
de beurre et de margarine1 n'a maintenu cette proposition qt1c pour les
communes ayant une population agglomérée de plus de 5,000 habitants et
en admettant une exemption en faveur des sociétés coopératives d'alimen
tation.
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Toutefois, le Gouvernement est loin de prétendre que le règlement sur la
margarine ne soit pas, comme tous les autres, susceptible de perfection
nement; et il prend bonne note des propositions qui lui sont faites dans
cc sens.

Outre l'interdiction du cumul dans les grands centres, le projet de loi
français contient diverses dispositions qui pourraient trouver application
dans notre pays, par exemple, la défense de faire circuler la margarine
sans certificat indiquant son origine, sa destinat ion, etc.

Le personnel du service d'inspection a fait au cours de ses tournées, par
tioulièrernent en ce qui concerne le commerce de gros et de demi-gros, la
détention en cave: le colportage, eto., diverses rem,u·qucs dont il pourra
également être tiré parti pour une réforme éventuelle du règlement.

.Mais il ne faut pas oublier que: dans l'esprit de la loi, il n'y a lieu de
réglementer et de surveiller la fabrication des denrées alimentaires que dans
l'intérêt de la santé publique, non dans celui de la loyauté du commerce.

FARINES, PAINS

ET AUTRES DENRÉES ALIMENTAIUES DIÜ\IVÉES DES FARINES.

La question des falsifications des farines, de même que celles des falsifi
cations du beurre et des abus qui se commettent dans le commerce des
viandes, a été examinée assez longuement à la Chambre des Représentants
et surtout au Sénat, lors de la discussion de la loi.

On a signalé l'importation de France de farines falsifiées ou fabriquées
avec des grains de mauvaise qualité, comme aussi l'arrivée des pays d'outre
mer, non seulement de farines falsifiées ou altérées, mais encore de grains
moisis, échauffés ou avariés par l'eau de mer.

Parmi les substances employées à la falsification des farines vendues
en Belgique, on a cité l'alun, le plâtre cru, la craie, la chinaclay 1 le sulfate
de baryte.

Uu membre du Sénat, se faisant l'écho de la Chambre de la meunerie
(Union syndicale) de Bruxelles, a proposé l'interdiction de tout mélange
à la farine, en si petite proportion que ce soit, de toute matière minérale ou
végétale étrangère aux céréales.

Un représentant a émis, au sujet de l'alun, l'avis qu'on pourrait se
borner à obliger les meuniers qui en font usage à en avertir le public; que
la farine ainsi traitée peut être excellente pour certains boulangers et dans
certains pays.

Des sénateurs ont proposé l'établissement d'un faible droit d'entrée sur
les farines étrangères, aliu de faciliter le contrôle de la qualité des produits
importés. Un membre du Sénat a fait remarquer qu'il suffirait d'organiser
un service cl'inforrnation par les agents de la douane, relativement à la
nature de la marchandise et à sa destination.

M. le .Ministre de l'Agriculture a fait observer que ce n'était pas le 
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moment de discuter la question complexe <le l'établissement d'un droit
<l'entrée. Il a manifesté l'intention d'organiser un service spécial de sur
veillance à la Irontière, lndépcudanunent de la surveillance qui s'exercerait
sur les farines en cours de trnnsport, ainsi que dans les dépôts et magasins.

Un avant-projet do règlement sur la préparation et le commerce des
farines, du pain et des autres denrées alimentaires dérivées des farines,
fut élaboré sans retard et soumis à l'avis du Conseil supérieur d'hygiène
publique.

En ce qui concerne spécialement l'emploi de l'alun. le Conseil opina pou1·
l'interdiction absolue de l'addition de cette substance aux farines destinées
ù ln fabrication du pain.

Le Gouvc rnernent adhéra à la manière de voir du Conseil.
Le Comité de l'Association générale des meuniers belges, ayant reçu com

munication du projet de règlement, l'approuva en tous points.
L'arrèté 1·oyal en date du. 28 septembre ·1891, portant réglementation de

la matière, fut interprété, pour ce qui est de quelques-unes de ses disposi
tions, par une circulaire ministérielle à MM. les Gouverneurs, en date du. 
24 décembre ·1891 . 

Diverses explications complémentaires concernant les dispositions du
règlement furent encore insérées dans des eirculnires au personnel de l'ins
pection.

Ces interprétations et explications sont reproduites ci-après, à la suite
des articles du règlement auxquels elles se rapportent.

FAHlNES 

P1·éparatioi1. 
An.T. [e•.

Il est interdit, d'une manière absolue, d'ajouter, en si minime
proportion que ce puisse être, aux farines destinées à l'alimentation
publique, aucune matière minérale, notamment: terre de pipe, chinaclay,
craie, os calcinés, sulfate de baryte, sulfate de chaux, alun, sulfate de
cuivre, sulfate de zinc, carbonates on bicarbonates de potasse ou de
soude, hydrocarbonate de magnésie, etc.

L'article (er, quatrième alinéa, de la loi du 4 aoùt 1890 porte . c< Le Gou
vernement. . . . pourra. . . . ; dans l'intérêt de la santé publique....
interdire l'emploi de matières ... __ ou objets nuisibles ou dangereux.

Les matières minérales, additionnées aux farines devant servir à la fabri
cation d'une denrée missi importante que le pain, sont considérées comme
nuisibles ou tout au moins donqereuse«. 

AR'.l'. 2. 
ll est également interdit de transformer en farine destinée à la vente

pour l'alimentation de l'homme :
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1° Des grains non débarrassés uutuut que possible de toutes matières
terreuses et de tous produits nuisibles ,

2° Des grains altérés ou avariés, par exemple, des grains contenant de
'ergot.

Parmi les produits nuisibles dont il est question au ·1°, il faut comprendre
les graines d'ivraie, de nielle lies blés, de mélampyre, etc.

On doit considérer comme altérés et partant visés par le 2°, outre les
gmins ergotés, ceux qui sont envahis par des champignons vénéneux tels que
ceux. de la rouille, du charbon, de la carie, etc., les grains souillés par des
parasites, les grains ge1·més, échauffés, etc.

Voici ce qui était dit, au sujet de I'ergot, dans le rapport au Roi concer-
nant le projet de règlement : ·

« U résulte des renseignements fournis par les agronomes de l'État que l'ergot s'est
montré cette année, daus une p1·01101·Lion tout à fait anormale, dans toutes les embla
vures, surtout dans celles de froment. La présence de ce parasite dans les farines de
seigle et de froment peut amener le développement de maladies endémiques très graves.
Aussi, sera-t-il nécessaire d'appeler sui· ce point l'attention des autorités locales. Je me
propose, an surplus, de donner des instructions spéciales aux délégués du Gouverne
ment, chargés de la haute surveillance de la tahricatiou et du commerce des denrées
alimentaires, afin d'écarter le danger qui nous menace, par la stricte exécution de cette
disposition, qui défend de transformer en farine des grains ergotés. "

Les dispositions de l'article 2 ne sont pas applicables au cas de meuniers
travaillant à façon, non pour la vente, et qui reçoivent en espèces la rému
nération du service rendu. 1"1uïs le meunier qui a l'habitude de se payer en
nature, lorsqu'il travaille pour le compte d'un particulier, en retenant une
partie de la farine qu'il a préparée, est évidemment obligé, s'il désire vendre
cette farine pour l'alimentation humaine, de procéder au nettoyage préa
lable du grain, ou tout au moins de la partie du grain dont il compte retenir
la farine, comme aussi s'abstenir de moudre pour la vente, pour lalirneu
tation de l'homme, des grnins altérés ou avariés.

rente. 

ART. 3.

Pour I'applioatiou des dispositions qui suivent, on entend par fm·ine 
le produit de la mouture du grain de froment.

Toute farine autre que celle du froment devra porter le nom du végétal
dont elle provient (ftirine de seigle, d'orge, d'avoine, de féveroles, de pois, 
de fèves, de haricots, de 1'i:;, rle mals, de pommes tie terre, etc.). 

Tout mélange de farines devra porter un nom spécial qui en rappelle
la composition (farine de méteil), ou le nom propre à chacun des compo
sants.
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Au sens du règlement, la farine est donc le produit, bluté ou non, de la
mouture du grain de froment.

ART. 4.

Il est interdit de vendre, d'exposer en vente, de détenir, d'importe-r
ou (le transporter pour la vente :

l O Des farines de froment ou autres, préparées contrairement aux dis
positions des articles 'l cr et 2;

2° Des farines altérées par quelque cause que ce soit.

Le 2° vise les farines visiblement ou sensiblement altérées par échauffe
ment, fermentation acide ou putride, moisissure, etc.

ART. Q.

Il est défendu de vendre ou d'exposer en vente sous le nom de farine
(farine de froment), de farine de seigle, de farine d'orge, etc., une
farine qui ne contiendrait pas tous les éléments constituants des grains
ou substances dont elle porte le nom, abstraction faite du son, ou qui
contiendrait des substances étrangères.

En ce qui concerne spécialement la farine ordinaire ou farine de
froment, la farine blutée ne pourra perdre, à 100° C., plus de '18 p. 0

/0 de
son poids et, séchée à cette température, elle ne pourra contenir plus de
1 p.¼ de matières minérales (cendres)ni moins de 8.t5 p. 0/o de gluten sec.

Il importe de remarquer· que la disposition du deuxième alinéa de
l'article g n'est pas relative à la farine de froment en général, mais seulement
aux farines blitfées. 

La vente de farines mal blutées ou contenant des petits gruaux., des recou
pettes, des remoulages, des sons, etc., ainsi que leur utilisation en boulan
gerie et la vente du pain fabriqué avec de tels produits, ne tombe pas
directement sous l'application du règlement. Toutefois, en cas cle vente de
farines comme farines de froment blutëes, il faut veiller notamment à ce
qu'elles ne renferment pas, par suite de la présence de ces éléments infé
rieurs, des proportions excessives de cendres.

ART. 6.

ll est défendu de vendre ou d'exposer en vente, pour l'alimentation de
l'homme, sans en avertir clairement l'acheteur ou le public, de la farine
d'une céréale déterminée mélangée avec de la farine d'une autre céréale
ou avec une autre substance végétale.

En conséquence, les sacs ou récipients dans lesquels sont mises en
vente des farines ainsi mélangées ou qui sont employés par les fabricants,

archands en gros ou demi-gros, importateurs, exportateurs, expédi-2, 
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teurs ou consignataires de ces farines mélangées, doivent porter en carac
tères distincts et indélébiles l'indication de la farine ou de la substance
au moyen de laquelle le mélange a été opéré.

De plus, si la farine mélangée, destinée à la vente, est renfermée dans
des sacs ou récipients non entamés, l'inscription mentionnera le nom ou
la raison sociale du fabricant ou du vendeur.

On remarquera que les inscriptions dont il est question aux alinéas 2 et 5
de l'article 6 ne sont obligatoires pour le commerce <le détail, qu'en ce qui
concerne l'exposition en vente, uon en ce qui concerne la livraison.

AnT. 7. 

Lors des expéditions, les fabricants, marchands, expéditeurs ou
consignataires de farines mélangées devront indiquer, sui' les factures
et lettres de voiture ou connaissements, pour chaque envoi individuel,
que la marchandise est vendue comme farine mélangée à telle substance.

Dans la pensée du Gouvemcment, les stipulations des articles 6 et 7 
concernant les farines mélangées, ne doivent pas être prises absolument à la
lettre et exclure toute tolérance à l'égard de faibles quantités de grains
étrangers, mélangés à ceux. d'une céréale déterminée.

C'est ce qui a été déclaré dans la circulaire ministérielle en dat.e du 24 dé
cembre 18911 à la demande des intéressés.

" On peut tolérer tltm« la { 'arine d'une céréale la présence d'w,e faible quantité (2 ou
5 p. 0/u) de farines cl'atllrcs y1·ains iH: renfermant m1w11 principe nuisible à la santé. 

11 En effet, certaines espèces de Iroments contiennent une proportion plus ou moins
grande de céréales étrangères (seigle, orge, avoine, etc.) et de certaines légumineuses,
que les procédés <le nettoyage les plus perfectionnés ne parviennent pas à éliminer com
plètement : la farine qu'on en tire est donc nécessairement mélangée d'une légère pro
portion <le ces éléments étrangers. C'est ce qui justifie la tolérance admise plus haut. "

En réalité, la tolérance en cette matière devra être assez large, à raison
-des difficultés de l'analyse des mélanges de farines: dans beaucoup de cas, en
effet, il est difficile de préciser: avec une approximation de moins de;) p. 0/0:

la teneur de la farine de telle céréale en farines étrangères.
Le règlement n'exige une inscription sur le sac ou le récipient contenant

la farine exposée en vente, qu'en cas de farine d'une céréale déterminée
mélangée avec <le la farine d'une autre céréale ou avec une autre substance
végétale. Ainsi l'on peut mettre en vente de la farine d'orge pure dans un
sac ou récipient dépourvu d'inscription.

On ne peut obliger les marchands à revêtir d'une marque ou étiquette
spéciale les mélanges de farines diverses destinés au bétail. En effet, le
règlement ne vise, ainsi qu'il est dit expressément dans le préambule, que

· les farines et les dérivés des farines destinés à l'alimentation de l'homme. 



( 87 ) 

Enfin, il faut remarquer que les dispositions du règlement ont exclusive
ment rapport aux farines et aux dérivés des Iarines cfrstinés à la vente. 
Par conséquent, le meunier travaillant pour le compte d'un particulier qui
lui demande de moudre du grniu destiné à sa propre consommation peut,
en cas de grains mélangés, s'abstenir de placer sur le sac contenant la furiue
une inscription annonçant la composition du mélange.

PAIi\. 

Fabriea; ion. 

Arn. 8.

ll est défendu d'employer à la fabrication du pain et des produits
similaires destinés à la vente, des farines préparées en contravention des
articles 1 e, et 2 du présent arrêté ou des farines altérées.

All'f. 9.

Il est interdit, d'une manière absolue, d'introduire dans le pain et
dans les produits similaires destinés à la vente, en si minime proportion
que ce puisse être, aucune matière minérale autre que le sel ordinaire
(chlorure sodique) et l'eau.

Il est notamment défendu d'y mêler de l'alun, du sulfate de cuivre, du
sulfate de zinc, des carbonates ou bicarbonates alcalins ou alcalino-ter
reux, du savon, de l'eau de chaux.

Ces dernières substances sont considérées, dans le pain, qui est la base
de l'alimentation humaine, comme nuisibles ou dangereuses. 

AnT. 10.

Sont également interdits dans la fabrication du pain et des produits
similaires destinés à la vente :

1 ° L'emploi de levure falsifiée;
2° L'usage d'ustensiles confectionnés en contravention aux dispositions

du règlement du 10 décembre 1890, concernant l'emploi d'ustensiles ou
objets dangereux;

3° L'emploi, pour le chauffage des fours, de bois peints à l'aide de
couleurs plombifères ou arsénifères.

Voici l'Interprètation donnée au 1 ° par la circulaire ministérielle en date
du 24 décembre 1891.

• On entend 1iar levure falsifiée, totlte levure ayant été mélangée à iles matières étran 
gères à sa nature. 

• Toutefois, pour l'application des dispositions du règlement relatives à la fabriea-



[ N° 74. ] ( 88) 

tion du pain. on admettra, comme corollaire de la tolérance professée à l'égard des
impuretés éventuellement apportées à cette denrée par les farines, la présence dans le
pain d'une faible proportion de matières amylacées étrangères, y introduites avec la
levure, à la condition que cette introduction n'élève pas la teneur totale du pain en
principes farineux et féculents étrangers au-dessus de 2 Olt 5 p. Q/0• 

11 Il est à remarquer, Monsieur le Gouverneur, que . . . . . il n'est point question
du commerce de la levure même.

" l\lon administration étudie en ce moment les dispositions réglementaires auxquelles
ce produit devra donner Heu, notamment en ce qui concerne les informations à donner
aux acheteurs en cas d'addition aux levures de fécule ou d'amidon. "

Certaines levures sèches, de qualité et de prix: inférieurs, sont suspectes
d'addition de matières minérales destinées à faciliter la panification. Lem·
usage est formellement interdit pour la fabrication du pain.

Pour ce qui concerne le 2° de l'article 10, »oir Je Règlement relatif aux
ustensiles, vases, etc., p. 28.

//ente. 

ART. 11. 

Le mot pain, dans le sens du présent règlement, s'applique exclusi
vement au pain fabriqué avec de la farine de froment.

Tout produit similaire confectionné avec de la. farine autre que celle du
froment devra porter le nom de la farine dont il provient (pain de seigle, 
de méteil, etc.). 

Les pains dans lesquels il entre d'autres substances que les farines, la
levure ou le levain, l'eau et le sel s'appellent pain, de fantaisie, de choix, 
de luaie, ou de tel autre nom usité dans le commerce.

ART. ,12. 

U est défendu de vendre ou d'exposer en vente, sous le nom de pain
de froment, ou simplement de pain, de pain de seigle, etc., tout produit
qui renfermerait une matière étrangère à ses éléments constituants
normaux : farine, levure ou levain, sel et eau.

Aar. 13.

Tout pain d'au moins un demi-kilogramme vendu, exposé en vente,
transporté ou détenu pour la vente, comme pain de froment, devra être
marqué d'une empreinte indiquant les initiales du nom et du prénom
du boulanger.

Le pain mélangé ou fait d'une autre farine portera, outre l'empreinte
des initiales du nom et du prénom du boulanger, une marque spéciale
consistant en une étoile.
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Les Sociétés de boulangerie doivent appliquer sur leurs pains les initiales

de leur firme.
Les dispositions des articles H (deuxième alinéa) et 15 (deuxième alinén),

relatives aux pains fabriqués avec des mélanges de farines de divers végé
taux, sont applicables au pain additionné de pommes de terre, au moins
lorsque cette addition est assez import.anto pou,· élever la teneur en prin
cipcs féculents étrangers au-dessus de la tolérance admise (2 ou 5 p. 0/o),

ART. 14. 

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de transporter ou de
détenir pour la vente :

1 ° Du pain ou des produits similaires fabriqués en contravention des
dispositions des articles 8, 9 et 10;

2° Du pain altéré.

Comme exemples de pains altérés', on peut citer le pain moisi ou ayant
un mauvais goût manifeste ,

PATES ALl~lE.STAllU:S. - PAIN o'ÉPICE::, ET PRODUITS lHVEllS üE LA. UOULANGERIK 

ET DE LA. Pi\.TISSEUIE. 

ART. 10.

11 est défendu d'employer à la fabrication des pâtes alimentaires, du
pain d'épices et des produits divers de la boulangerie et de la. pâtis
serie, des farines préparées en contravention aux dispositions des arti
cles 1e, et 2 du présent règlement, ainsi que des matières premières
altérées Oll des matières nuisibles.

La circulaire interprétative, adressée il MM. les Gouverneurs le 2{ dé
cembre 189(, contient quelques explications au sujet des mots cc matières
nuisibles ,, .

" L'article 1er du règlement du 28 septembre 1891 défend d'une manière absolue
d'ajouter, en si minime proportion que ce puisse être, toute matière minérale quel
conque aux farines destinées à l'alimentation publique,
- " L'article rn (lu même règlement défend d'employer à la fabrication· des pâtes
alimentaires, du pain d'épices et des produits divers de la boulangerie et de la pâtisserie,
des farines préparées contrairement aux dispositions de l'article 1 "', mais il ne défend
pas de faire usage de certai nes substances m inérales pour la fabrication des produits
que je viens d'énumérer. Cet article se home, en effet, à proscrire l'emploi de matières
nuisibles.

« Il appartient aux intéressés d'apprécier, et aux tribunaux: de juger, quelles matières
minérales doivent être considérées comme nuisibles. A cet égard, rien n'est changé à
l'ancien état de choses. »

23 
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Il y a une distinction à établir entre les farines et les pains qui en sont
les principaux dérivés, d'une part, et les produits divers de la boulangerie
(antres que les pains), les produits de ln pâtisserie et des industries annexes
(fabrication du pain d'épices, des pûtes alimentaires, etc.), <l'outre part.

En ce qui concerne les farines et les pains, le règlement prohibe, comme
étant nuisibles ou dangereuses, toutes matières minérales (sauf le sel et l'eau
pour les pains).

Pour ce qui est des autres dérivés des farines, lesquels jouent un rôle
beaucoup moins important dans l'alimentation, le règlement se borne à
interdire l'addition de matières nuisibles. 

Il n'est plus question des matières simplement dangereuses. Il y a lieu,
d'ailleurs, quand il s'agit de substances relativement peu nuisibles, de tenir
compte des doses auxquelles elles peuvent être ingérées avec les denrées
dans la fabrication desquelles elles interviennent.

Conformément à ces principes, il faut comprendre parmi les matières
nuisibles prohibées pa1· l'article fa, les substances comme le chlorure stan
neux (sel d'étain) et les couleurs toxiques. Il semble que l'on doive, au
contraire, tolérer la présence, dans les produits divers de la pâtisserie et de
certaines industries annexes, d'une faible proportion (soit { p. 0/o au maxi
mum) de sels de potasse ou de soude. de savon, d'alun ou de carbonate
d' ammoniaq ue.

ART. 16.

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir et de trans
porter pour la vente aucune denrée de l'espèce fabriquée en contra
vention aux dispositions de l'article précédent ou en mauvais état de
conservation.

ART. 17.

Les sacs, enveloppes ou récipients non entamés, dans lesquels seront
renfermés pour la vente en gros ou en demi-gros les pâtes alimen
taires, les pains d'épices et les produits divers de la boulangerie et de la
pâtisserie, devront porter le nom ou la raison sociale du fabricant ou du
vendeur.

DISPOSITJONS GÉNÉRALES. 

AnT. 18.

Les contraventions aux dispositions qui précèdent seront punies des
peines comminées par les articles 6 et 7 de la loi du 4 août 1890,
sans préjudice de l'application des peines établies par le Code pénal.

ART. 19.

Le présent arrêté sera mis en vigueur le -1~1 janvier prochain.
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CAF~.

Ln réglementation du commerce du café n été provoquée par des l'<'(] uétes 
de l'Union syndicale des négociants en denrées nlimcutaires de Liégc et de
la Chambre syndicale des négociants en denrées coloniales de Bruxelles,
requêtes formulées à l'occasion de l'extension prise ù nu moment donné par
la fabrication et le commerce du café en grains artificiel.

L'arrêté royal, en date du 28 septembre f 89 l, csl libellé comme suit :

An.T. 1. er.

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans
porter pour la vente, sous le nom de café, tout produit autre que la
graine décortiquée du caféier, soit simplement. desséchée (café vert), soit
torréfiée, soit réduite en poudre après torréfaction.

ART. 2. 

Il est notamment interdit de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou
de transporter pour la vente, sous la dénomination de café : 

1° Du café additionné d'eau (mouillé) ou privé d'une partie de ses prin
cipes constituants;

2° Des substances diverses, autres que le café, mélangées ou non avec
du café ou avec des éléments constitutifs de celui-ci et se trouvant soit eTI
poudre, soit en grains d'aspect semblable à celui de cette denrée.

ART. 3.

Le café mouillé ou partiellement épuisé, qu'il soit mélangé ou non avec
du café non travaillé, ne pourra être vendu, exposé en vente, détenu ou
transporté pour la vente que sous une dénomination qui rappelle claire
ment la manipulation pratiquée. Sera considéré comme café mouillé le
café torréfié perdant, à 100° C., plus de t5 p. °lo de son poids.

Les succédanés du café, tels que la chicorée, les graines de céréales et
de légumineuses, les figues, les glands, les dattes, etc., ou les mélanges
de café avec ses succédanés ou avec des matières étrangères quelconques,
ne pourront être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour
la vente que sous une dénomination dans laquelle n'entrent pas le mot
cafë, ni ses dérivés, composés ou homonymes, ui les noms des lieux
d'origine du café naturel. Si ces produits sont moulés en grains, ceux-ci
devront affecter la forme cylindrique.
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AnT. 4.

Les dénominations prévues à l'article précédent devront être inscrites
en caractères bien lisibles et de dimensions uniformes sur les tonneaux,
sacs et récipients dans lesquels les cafés travaillés> contrefaits ou
mélangés sont vendus, mis en vente, détenus ou transportés pour la
vente.

AnT. o. 
Lors de l'expédition des produits dont il est question à l'article ~, les

factures et lettres de voiture ou connaissements devront indiquer, pour
chaque envoi individuel, que la marchandise expédiée est vendue, non
comme café naturel et véritable, mais comme tel ou tel produit dénommé
conformément aux dispositions de l'article 3.

ART. 6.

Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront punies des
peines comminées par les articles 6 et 7 de la loi du 4- août 18fl(), sans
préjudice de l'application des peines établies par le Code pénal.

ART. 7.

Notre Ministre de I'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics est
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera mis en vigueur à partir
du 1er novembre 1891.

Aucune circulaire interprétative de ce règlement n'a été insérée au 
Moniteur. 

Quelques explications ont été données aux intéressés et eommuuiquées au
personnel de l'inspection.

Voici les principales :

On peut tolérer la vente sans étiquette spéciale du café brise, à la condition, bien
entendu, que les fragments de grains de café désignés sous ce nom soient exempts de
tout mélange avec des matières étrangères. '

La vente de café avarié n'est pas prévue par le règlement. Certaïnes avaries du café 
offrent peu de gravité ou sont en grande partie réparées avant la mise en vente ; le café 
qui les a subies ou qui en a conservé des traces est considéré simplement comme éta ut
de qualité inférieure ; «énéralement son prix est en rapport avec cette circonstance,
Toutefois, si l'avarie est grave et n'a pu être réparée convenablement, si la denrée est
manifestement gâtée, corrompue, sa mise en vente tombe sous l'application de l'article
561, 2 , du Code pénal.
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On rencontre fréquemment, dans le commerce de détail comme dans celui de gros,
du café dit d'o1·igi11e, tel que le livrent les producteurs, non trié. En gënéral, ce café 
renferme une certaine proportion de grains plus ou moins altérés et n oi reis; mais il
n'est pas démontré que celte altération leur ait communiqué aucune propriété nuisible.
On trouve même dans le commerce, sous le nom de triage, brisures, ou dècluns de café,
du café constitué presque exclusivement par ces grains raccornis et de couleur foncée
et provenant du triage du café d'origine; or, il n'a pas été établi quo les personnes
faisant usage de celle qualité inférieure Ott de ces déchets de café s'en fussent jamais
trouvées incommodées. li s'agit donc lù ùe simples questions de qualités, dans lesquelles
l'autorité 1ù1 pas à intervenir en exécution des lois et règlements relatifs aux falsifica
tions et altérations.

La coloration du café à l'aide de matières· inoffensives peul être tolérée. li en est de
même de l'enrobage ou apprêt à l'aide de petites quantités (soit ·1 p. 0/°' au maximum)
de sucre ou de matières grasses.

Est tolérée la vente de succédanés de café sons des dénominations clans lesquelles
le mol café, ses dérivés, composés ou homonymes, on encore les lieux d'origine du café 
naturel, entrent en sous-titre (avec goût de café, eqiiirJalant au café, etc.), ou dans
lesquelles entrent les dérivés des noms des lieux d'origine du café naturel (JavaÏHe, 
Bourbonine, etc.).

VINAIGRE.

Ainsi qu'il a été dit précédemment, le projet de règlement sur le commerce
des vinaigres est soumis à la signature du Roi.

Ce projet a été élaboré par le service de l'inspection de la fabrication et
du commerce des denrées alimentaires, en tenant compte de propositions
formulées par le Département des Finances, pat· l'Associntion belge des
vinaigriers et par l'Association belge des chimistes.

Voici, à son sujet, des extraits du rapport du Conseil supérieur d'hygiène
publique en date du 51 mars 1892.

" li est peu de denrées alimentaires qui aient été> autant que celle-ci, l'objet de 
falsifications et de fraudes de toute sorte: acide acétique du bois remplaçant l'acide
acétique de fermentation; acides minéraux même ajoutés ou substitués à celui-ci;
vinaigre de fruits, vinaigres de vin de dattes, de vin de figues, de vin de raisins secs,
remplaçant le vinaigre de vin ordinaire.

" Nous avons eu personnellement l'occasion de constater, dans certains produits
débités sous le nom de vinaigres, la présence de notables quantités de sulfate de soude
et de fortes proportions <l'acide sui furique libre; ces produits avaient été obtenus en
mélangeant tout simplement l'acétate de soude avec l'acide sulfuriqne ,

« li est notoire, d'autre part, que les vinaigres d'alcool et de bière sont bien souvent
renforcés par l'addition d'une certaine quantité <l'acide acétique distillé.

" La réglementation du commerce des vinaigres, importante au point de vue de la 
santé publique, était demandée par des fabricants de vinaigre au nom de l'honnêteté
commerciale ...

• L'article 1°' est rédigé de la manière suivante:
• 1 ° Les récipients dans lesquels les vinaigres seront vendus, exposés en vente,

24 
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» détenus ou transportés pour la vente, devront porter à un endroit apparent, en
" caractères distincts et uniformes, outre le nom ou la raison sociale, ainsi que
11 l'adresse du Iabricant ou du vendeur, une inscription comprenant à la suite ou en
,. dessous du mot vinaigre, l'indication de la matière première ou des matières em
» ployées à ta fabrication de cette denrée : Vinaigre do vin, de cidre, de poires, de
" pommes, de bière, de gniins ou de malt, de dattes, de raisins secs, de glucose, d'alcool, 
~ d'aâde acéüqu«, etc., ou encore d'alcool et <le bière, de bière et d'acide acé
,. tique, etc.

« Le vinaigre d'acide acétique pourra aussi être appelé acide acétique dilué. Il ne
" pourra contenir plus de 8 grammes d'acide acétique monohydratë pour 100 centi

" mètres cubes, à la tempérai ure (le 15° C.; les liquides renfermant une proportion
" plus foi-te d'acide acétique porteront des dénominations distinctes des précédentes,
» soit celle d'acide acétique ou d'acide acétique concentré.

» Les dénominations données au vinaigre seront, lors des expéditions, reproduites
" sur les factures et les lettres de voiture ou connaissements. ,.

11 En se plaçant au point de vue de l'étymologie, il eût certainement fallu refuser la
dénomination de vinaigre au mélange d'eau et d'acide acétique, mais il faudrait, à ce
titre, ne la conserver qu'au seul produit de fermentation acide du vin de raisin naturel;
il faudrait la refuser au produit de l'acétification de l'alcool dilué, de la bière, du cidre,
voire même du vin de dattes et de figues.

Cl Il parait plus rationnel en présence de ces difficultés ..... , de se baser, pour la défi
nition du vinaigre, sur l'analyse chimique. Celle-ci établit une parfaite analogie entre les
diverses sortes de vinaigres, y compris ceux d'alcool et d'acide acétique, du chef de la
nature et des proportions de l'élément principal : l'acide acétique. On peut donc
admettre l'extension de la dénomination de vinaigre à tout Iiquide répondant à ces
conditions d'analogie.

« Lu rédaction proposée ..... et à laquelle nous nous rallions, offre, nous sernble-t-il,
des garanties suffisantes en ce qui concerne la pureté exigée de l'acide acétique pour
son utilisation à hl fabrication du vinaigre. L'article 2 surtout exclut l'emploi de l'acide
acétique non débarrassé convenablement des impuretés nuisibles à la santé.

• L'article 2 est rédigé comme suit :
" JI est interdit de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter pour la

» vente, comme vinaigres, sous quelque dénomination que ce soit :
a 1° Des solutions d'acide acétique incomplètement purifié, notamment de l'acide

" acétique non rectifié par distillation;
" 2° Des liquides contenant l'une ou l'autre des substances mentionnées ci-après,

" à savoir :
« a) Des acides autres que l'acide acétique et éventuellement de petites quantités

" d'acides organiques divers (malique, lactique, tartrique, citrique, etc.) pouvant pro
,. venir de la matière première ou des matières premières dont la denrée porte le nom;

>> b) Des chlorures, des sulfates et d'autres impuretés telles que sels de chaux ou
" de soude, en proportions supérieures à celles qui peuvent y être apportées par la
" matière première ou par les matières premières dont le produit porte le nom;

" c) Des composés de plomb, de zinc, de cuivre ou d'arsenic, ou d'autres matières
, nuisibles à la santé;

" 3" Des produits contenant moins de 5 grammes d'acide acétique monohydratë par
" :100 centimètres cubes. ,

" L'article 3 corn mine les peines applicables en cas d'infractions aux dispositions
des art. J et 2.
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" Nous vous proposons, Mesc,ieurs, d'adopter le projet de règlement sur le commerce
des vinaigres tel qu'il vous a été soumis par 1\1. le Ministre.

• - Les conclusions proposées sont approuvées. "

·BIÈRES.

Plusieurs membres de la Chambre des Représentants ont, tant au cours
de lu discussion de la. loi, en juillet 1890, que dans la suite, à l'occasion de
la discussion des budgets, demandé qu'un règlement fût porté pour réprimer
certains abus qui, indépendamment de l'emploi frauduleux de la saccharine
et de l'usage d'appareils défectueux sous le rapport de l'hygiène, se commet
tent dans la fabrication, le commerce et le débit des bières. Ils ont cité :

a) L'emploi d'antiseptiques tels que l'acide salicylique;
b) La revente des déchets recueillis dans les débits (ramas ou ramassis,

stortbier]. 
En ce qui concerne les ramassis, un représentant a engagé le Gouverne

ment ù n'intervenir qu'après avoir bien examiné nu préalable la question,
qui lui paraissait complexe, de façon à cc que les mesures prises soient. à la
fois justes et efficaces.

Le Gouvernement a mis à l'étude la question de la réglementation du
commerce des bières. Le service de l'inspection de la fabrication et du com
merce des denrées alimentaires a élaboré sur la matière un avant-projet de
règlement, avec note à l'appui. Ce travail a été soumis à l'avis du Conseil
supérieur d'hygiène publique, qui en a approuvé les conclusions en y pro
posant quelques légères modifications de détail.

De son côté, la Société de .Médecine publique a fait part au Gouvernement
de sa manière de voir à ce sujet : elle concorde, dans ses grandes lignes, avec
celles del'Administration et du Conseil supérieur d'hygiène.

Les points suivants paraissent devoir être admis :

ll n·y a pas lieu de donner de la bière une définition précise, de lui assigner une
composition normale, qualitative et quantitative, dont le fabricant et le marchand ne
pourraient, à moins de se rendre coupables de falsification, s'écarter sans avertir l'ache
teur. Il n'y aurait d'autres dispositions de l'espèce régissant la fabrication et le com -
merce de la bière, que celles du règlement général concernant les produits additionnés
<le saccharine (saccharine proprement dite, glycérine, etc.).

En cette matière, où il ne s'agit que de produits artificiels de composition et de
caractères variables, ne jouant pas dans l'alimentation un rôle de première importance,
les règlements ne doivent protéger que les intérêts de la santé publique.

L'emploi de succédanés du malt d'orge cl du houblon ne serait pas défendu ; il ne
serait pas assigné de limites aux teneurs en extrait, en acide phosphorique et en alcool,
au degré d'acidité, au degré de fermentation ou d'atténuation, etc.

On se bornerait à interdire l'introduction dans les bières de principes nuisibles, ainsi
que la vente de bières contenant de ces principes ou devenues malsaines par suite
d'altération.
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Seraient notamment considérés comme nuisibles à la santé, pour l'application du
règlement, les antiseptiques tels que l'acide salicylique> l'acide sulfureux et leurs com
posés salins. Toutefois, la présence de l'acide sulfureux serait tolérée dans les bières
lorsque la proportion de cc corps ne dépasserait pas une quantité limitée (par exemple,
1,1. milligrammes par litre), pouvant avoir sou origine dans une désinfection soignée
des tonneaux, dans l'emploi de houblon légèrement soufré, etc.

D'autres substances nuisibles à la santé, el que l'on dit avoir été parfois employées à
la fabrication de la bière, sont la coqtLe du Levant, la noix vomique, l'acide oxalique,
les composés de plomb.

Rappelons que le règlement général relatif ù la coloration artificielle des denrées
alimentaires, lequel interdit l'emploi de colorants nuisibles, est applicable aux bières.

On réserverait la question de savoir si certaines glucoses commerciales ne doivent pas
être considérées comme impropres aux usages alimentaires et, partant, à la fabrication
des bières.

Par bières devenues malsaines ensuite d'altération, on entendrait notamment les
bières présentant un trouble anormal, les bières tournées, et surtout Ics bières filantes
ou visqueuses, ainsi que les bières putrides.

Le règlement édicterait quelques mesures destinées à prévenir l'introduction dans les
bières de principes nuisibles ou l'altération de ces boissons. Ces mesures, du mëme
ordre que celles qui ont été formulées dans le règlement général relatif aux vases,
ustensiles, etc., et qui, comme on l'a vu, ont déjà été appliquées aux bières, seraient:

1° L'obligation, pour les débitants, de veiller à la propreté des appareils de débit
(robinets, conduits, pompes aspirantes ordinaires, pompes à pression, appareils à pres
sion d'acide carbonique, etc.), ainsi qu'à la pureté de l'air admis au contact des bières:
tes appareils de débit devraient subir un nettoyage périodique et être d'ailleurs cons
truits de façon à faciliter cc nettoyage et à permettre la visite; l'air serait pris en
dehors des bâtiments, dans un espace à l'abri de toute cause de contamination et bien
vent.ilé;

2° La défense aux brasseurs, marchands de bières et débitants, de vendre, d'exposer
en vente, de détenir on de transporter pour la vente, comme bière ou comme matière
première pom· la fabrication du vinaigre de bière, les ramassis (stortbier) recueillis,
dans les débits, au fond des verres, sur les tables ou sur les comptoirs. Ces liquides ne
pourraient plus, sous aucun prétexte, être repris par les brasseurs ni par les marchands
de bières.

On n'est pas entièrement d'accord en ce qui concerne les dispositions à prendre rela
tivement aux ramassis.

Le Conseil supérieur d'hygiène publique propose de s'en tenir à la formule ci-dessus.
La Société de médecine publique et diverses associations de brasseurs insistent, au

contraire, pour que le règlement stipule en termes formels que les ramassis devront ètre
immédiatement déversés par les débitants dans un récipient placé en vue dans le local
de débit et communiquant avec le conduit d'évacuation des eaux ménagères, ou conte
nant des matières manifestement capables de les dénaturer, de façon à ne plus pouvoir
être utilisés comme bière ni transformés en vinaigre de bière. Des agents du Gouver
nement seraient chargés de dresser, au moment <le la publication du règlement, un état
des stocks de ramassis restant à liquider chez les brasseurs et les marchands de bières.
M. le Ministre de l'Agricullnre, de l'industrie et des Travaux publics pourrait, s'il le
jugeait utile, spécifier les moyens de dénaturai ion à employer. Jusqu'à nouvel ordre, les
débitants auraient Je choix entre les divers modes d'évacuation ou de dénaturation des
ramassis; ils déverseraient, par exemple, ces liquides dans un conduit en oommuaica-
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lion avec l'rgoùt ou avec une fosse d'aisance, ou bien dans un réservoir contenant le
breuvage destiné aux bestiaux.

Une association de brasseurs a émis l'avis que, si l'on interdisait la revente des
ramassis, il y aurait lieu de réd uire en même temps les droits d'accise sur les bières,
afin que l'on n'accusât pas le Gouvernement d'avoir voulu, par cette disposition rëgle
mentaire, obtenir un accroissement du produit de ces droits, et afin que les brasseurs
pussent, en abaissant leur prix de vente, indemniser en partie les débitants du dom
mage que leur occasionnerait, dans certaines régions du pays, l'application de pareille
mesure.

Comme on le voit, et ainsi qu'on l'a fait remarquer déjà à la Chambre, la question est
délicate, difficile à résoudre d'une façon pratique et équitable. Le Couvernement n'est
pas encore entièrement fixé ù ce sujet.

Une disposition accessoire du règlement serait que les fûts, bouteilles ou autres réci
pients, dans lesquels les bières se trouveraient renfermées pour la vente en gros ou en
demi-gros, devraient porter en caractères distincts le nom ou la raison sociale, ainsi
que l'adresse, du fabricant ou du marchand,

En attendant qu'un règlement ait été porté au sujet des bières, voici les
indications qui ont été données au personnel de l'inspection, pour l'applica
tion à ces denrées des dispositions du Code pénal :

A part la question des succédanés des sucres (saccharine), on peut, dans l'état actuel
de la législation, employer à la fabrication de la bière toute matière première non
reconnue nuisible à la santé. L'usage de l'acide salicylique et des autres antiseptiques
n'est pas prohibé formellement; il appartient aux tribunaux de juger, le cas échéant, si
ces substances sont nuisibles, et les appréciations à cet égard sont, jusqu'à présent,
assez variables. Encore bien moins est-il défendu d'employer en brasserie du sucre
glucose convenablement débarrassé des impuretés pouvant provenir des matières pre
mières employées à sa fabrication ....

L'addition de chaux au moût de bière dans la chaudière de cuisson, en vue de com
muniquer à la boisson une coloration plus foncée, ne doit pas être considérée comme
interdite.

LAIT.

Vu l'importance du lait comme aliment, la fréquence extrême de ses
falsifications et de ses altérations, la gravité que présentent souvent ces der
nières, ainsi que les difficultés spéciales qn'offre en cette matière l'applica
tion des dispositions du Code pénal, cette denrée a paru être une de celles
dont il importe le plus de réglementer la préparation et la vente.

Un avant-projet d'arrêté royal, accompagné d'un mémoire explicatif,
œuvrc du service de l'inspection de la fabrication et du commerce des den
rées alimentaires, a été soumis à l'appréciation du Conseil supérieur
d'hygiène publique.
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Voici, d'après l'avis général, quelles paraissent devoir être les principales
dispositions du règlement dont il s'agit :

A. Obligation, pour celui qui vend du lait privé d'une partie de sa crème, de faire
usage, à cet effet, <l'un récipient portant l'inscription " lait écrémé " ;

JI. Interdiction absolue de vendre :
1 ° Du lait additionné d'eau ou d'autres substances étrangères, toiles qu'agents de

conservation ;
2° Du lait colostral ; du lait altéré ou souillé, soit par suite d'un état maladif ou

d'une alimentation défectueuse du bétail, soit pal' suite d'une tenue défectueuse de
l'étable, de la laiterie ou des appareils de transport, soit encore par suite de manipula
tions effectuées par des personnes peu soigneuses : laits aqueux, acide. visqueux, amer,
bleu, rouge, etc. ;

3° Du lait suspect d'altération ou d'infection grave, à raison de l'une ou l'autre des
circonstances mentionnées ci-après :

a. Provenance d'animaux médicamentés à l'aide de substances toxiques ou atteints de
maladies contagieuses on infectieuses, telles que tuberculose (pommelière), rage, fièvre
aphteuse (cocotte), fièvre charbonneuse, charbon symptomatique, pyohëmie, septi
cémie, diphtérie, mammites infectieuses, etc.;

b) Manipulation par des personnes atteintes de maladies contagieuses, telles que
lièvre typhoïde, scarlatine, diphtérie, variole, ou par des personnes soignant des
malades affectés des mêmes maladies ou des animaux atteints des affections précitées ;

c) En cas d'existence de ces maladies dans l'étable ou la maison du laitier, conditions
défectueuses d'isolement des locaux de la laiterie ou emploi, pour le lavage des usten
siles de laiterie, d'eaux qui ne seraient pas à l'abri de toute contamination;

C. Obligation pour le laitier de donner avis de l'exercice de son commerce à
l'Administi·ation communale, et d'inscrire son nom et son adresse sur ses bidons ou
ses charrettes.

Afin d'avoir, ponr l'interprétation des résultats de leurs opérations, des bases d'appré
ciation exactes et uniformes, les analystes officiels détermineraient, de commun accord,
les teneurs moyennes et minima en matières fixes, en matières grasses, etc., du lait pro
duit normalement dans les diverses parties du pay&, abstraction faite, bien entendu, des
laits «aqueux" qui seraient considérés comme altérés.

En cas de lait n'ayant pas présenté à l'analyse la richesse normale, si le marchand
prétendait que ce lait pauvre est absolument naturel, une nouvelle prise d'échantillon
serait faite à l'étable. Si l'assertion était reconnue exacte, le fait pourrait constituer
pour le laitier une circonstance atténuante.

Les vacheries et les laiteries seraient l'objet d'une surveillance spéciale.

CHICORÉE.

On peut considérer comme une infraction aux dispositions du Code pénal
la vente de chicorée contenant soit des matières végétales étrangères, soit
des matières minérales ne provenant pas d'imperfections dans le nettoyage
des racines ou se trouvant en proportion dépassant la tolérance générale
ment admise.
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Mais on n'est pas d'accord au sujet de cette dernière tolérance. D'après
certains spécialistes et suivant la jurisprudence de certains tribunaux, la
proportion de cendres ne devrait jamais dépasser 8 p. 0/o; suivant d'autres
autorités, on poun-ait tolérer -10 à 12 p. 0/o et même davantage.

Un gl'oupe important de fabricants belges u demandé avec instance au
Gouvernement de vouloir bien, par disposition réglementaire, limiter d'une
manière précise et suffisamment étroite la tolérance dont il s'agit. Ils ont
signalé en même temps les défectuosités que présentent sous ce rapport,
d'après eux, beaucoup de chicorées éu poudre importées de France et,
depuis peu, d'Amérique; parfois même, ces chicorées seraient additionnées
de matières nuisibles à la santé.

Le service de l'inspection et le Conseil supérieur d'hygiène publique ont
été chargés de recueillir des renseignements sur la question. De nombreux
échantillons ont été prélevés à l'effet de déterminer les teneurs normales et
maxima des chicorées en matières minérales fixes, en humidité, etc. Un
arrêté sur la matière pourra être pris à bref <l élai.

CHOCOLATS ET CACAOS.

En juillet ·1890, lors de la discussion de la loi, des représentants ont émis
l'avis qu'il y avait lieu de porter un règlement sur le chocolat. D'après eux,
l'addition de farine ou de fécule doit être permise, sinon sans conditions, au
moins en le déclarant par une mention spéciale sur les paquets; au contraire,
on devrait interdire l'introduction dans le chocolat de poudre de glamls, de
succédanés du beurre de cacao, etc.

Le service de l'inspection a commencé l'étude de la question. Des rensei
gnements recueillis, il résulte que la plupart des fabricants et notamment le
Syndicat des chocolatiers désirent vivement voir réglementer, dans le sens
indiqué à la Chambre, le commerce de leurs produits.

li serait convenu que, par chocolat, il faut entendre un mélange exclusif de cacao el
de sucre, additionné ou non d'aromates ou de certains aromates à spécifier dans le règle
ment (vanille, cannelle, etc.),

L'addition au chocolat de farines ou de fécules pourrait s'effectue!', à condition que
renveloppe ou la tablette même portât, en caractères bien apparents, la mention de ces
substances et de la proportion clans laquelle elles s'y trouvent.

L'emploi de graisses étrangères au cacao serait interdit d'une façon absolue.
Les paquets de chocolat devraient porter, sur leur enveloppe on étiquette, la firme

du fabricant ou du vendeur, ou une marque de fabrique régulièrement déposée.
Le chocolat vendu en vrac, sans enveloppe ni étiquette, par un détaillant, serait

considéré comme un mélange de cacao naturel, sucre et aromates, à moins qu'une
étiquette spéciale, placée par le détaillant, n'indiquât les matières étrangères contenues
dans cette denrée, et ce, sous sa propre responsabilité.

L'emploi de sucre glucose serait autorisé pour le chocolat-crème.
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Par cacao en poudre, on entendrait le cacao naturel, dépouillé d'une partie de son
beurre et éventuellement additionné d'aromates.

Les chocolatiers entendus sont à peu près unanimes à formuler ces propositions,
comme aussi à opiner qu'il n'y a pas lieu, pour la fabrication du chocolat, d'interdire
l'addition de beurre de cacao au cacao naturel, ni de limiter le rapport entre la quantité
de sucre et celle de cacao.

Tous s'accordent. à dire que l'on doit considérer comme une falsification l'addition
au chocolat de glands de chëne, de marrons, de pignons, de chicorée, etc, 

Leurs avis sont moins concordants en ce qui concerne l'introduction dans le chocolat
de coques de cacao ou de cacao non entièrement décortiqué, de certains aromates tels
que le benjoin et de certaines matières parfois assimilées aux aromates, telles que les
amandes, les pistaches, les noisettes. et les arachides, de matières colorantes ëtran
gères, etc., ainsi que la présence d'alcalis dans le cacao dit soluble.

En attendant la réglementation relative au chocolat et au cacao, les
instructions ci-après ont été données au personnel de l'inspection, pour
l'interprétation du Code pénal :

li n'a pas été décidé jusqu'à présent que le chocolat ne puisse contenir de farine, de
fécule ni de dextrine. Le chocolat dans la composition duquel entreraient ces matières,
ne doit être considéré comme falsifié, qu'en cas d'apposition d'une étiquette annonçant
que le produit est exempt des dites substances ou qu'il est exclusivement composé de
cacao et de sucre.

Il convient, jusqu'à nouvel ordre, de tolérer que, sous le nom de cacao en poudre,
cacao hollandais ou cacao de tel ou tel fabricant, on vende du cacao privé d'une partie
de son beurre ; et que, sous le nom de cacao soluble, on désigne du cacao, non seule
ment débeurré, mais encore ayant subi une manipulation ou un traitement spécial (par
exemple, au moyen d'une petite quantité d'alcali) destinés à rendre sa poudre plus faci 
lement miscible aux liquides.

EAUX-DE-VIE ET LIQUEURS ALCOOLIQUES.

Depuis longtemps l'attention du Gouvernement a été appelée sur le
danger qu'offre pour la santé publique la consommation d'alcools frelatés
ou impurs.

En 1887, une enquête fut foi te à ce sujet par les Commissions médicales
provinciales. De nombreux. échantillons de genièvre furent prélevés et ana
lysés. Il fut reconnu que fort peu de ces hoissons étaient additionnées de
substances nuisibles à la santé, mais qu'un bon nombre contenaient des
alcools supérieurs, réputés particulièrement dangereux, provenant d'une 
rectification incomplète.

Depuis 1890, les Chambres ont manifesté, à plusieurs reprises, le désir
de voir cet objet réglementé en exécution de la loi. Le Gouvernement est
disposé à déférer à cc vœu.
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DENI.UtES DIVERSES.

Quelques denrées, sans avoir encore fait jusqu'ici l'objet de règlements
spéciaux ni môme d'études particulières en vue d'une réglementation, ont
donné lieu à des avis au personnel de l'inspection, aux fins d'application du
Code pénal.

Telles sont les huiles comestibles, les confitures et les sirops de fruits, le
poivre, le safran, la cannelle, etc.

Voici quelques-uns de ces avis :

Huiles. --On ne peut vendre comme huile d'olive ou d'œillette que des huiles prove
nant exclusivement d'olives ou de graine d'œillette. Mais la vente d'huiles mélangées,
sous les noms d'huile et salade ou d'huile fine, ne constitue pas une contravention.
Il faut cependant recommander de donner aux huiles comestibles des dénominations
précises, rappelant les matières premières dont elles sont extraites.

Confiturf!s. - Les confitures (confitures proprement dites, marmelades et gelées),
peuvent être considérées comme falsifiées lorsqu'elles renferment des matières étran
gères aux fruits ou végétaux: dont elles portent les noms, à part le sucre qu'on y ajoute
généralement. On doit notamment regarder comme des falsifications, les additions de
gélose de varechs, de gélatine, de fruits ou lie sucs étrangers, d'essences artificielles, etc.,
à moins que le produit ne soit muni d'une étiquette renseignant cette addition.
Sirops de fruits. - Dans l'état actuel de notre législation, on ne peut appeler sirop

de tel ou tel fruit (sirop de groseille, de framboise, etc.), qu'une solution de sucre pur
dans du suc fermenté du fruit dont le sirop porte le nom.

Réservons la question de savoir si, par sucre pouvant entrer dans la composition des
sirops, il faut entendre exclusivement le sucre ordinaire (saccharose, sucre de canne ou
de betterave) ou bien, les diverses substances (saccharose, maltose, dextrose, etc.),
comprises sous le nom de sucres dans la terminologie chimique.

Au moins, doit-on considérer comme des falsifications ou comme des tromperies sur
la nature de la chose vendue, la substitution partielle ou totale de glucose impure
(comme l'est habituellement la glucose commerciale) aux sucres purs, celles d'acides
étrangers, d'essences ou de colorants artificiels, au suc de fruits, etc. Les produits ainsi
fabriqués ne peuvent ëtre vendus ou mis en veule que sous une dénomination indiquant
clairement qu'ils ne sont pas d11 pur sirop de fruits, p1r exemple, en ajoutant sur
l'étiquette, en caractères bien apparents, le mot « artificîel e , ou "factice , , ou encore
" imitation de 1, •

Poivre, safran, cannelle, etc. -- La vente de denrées naturelles, telles que le poivre,
le safran, la cannelle, additionnées de substances étrangères, s.ms faire connattre aux
acheteurs que ces denrées ne sont pas ptues, tombe évi.lemment sous l'application des
articles du Coùe pénal relatifs aux falsifications.

Des propositions ont été faites au Gouvernement, au sujet de la régle
mentation d11 commerce de ces denrées, par divers fabricants et négo
ciants, par l'Union syndicale des négociants en denrées alimentaires de
Liége, par la presse, etc.

Il en est de même pour ce qui concerne le miel, la moutarde, la levure,
26 
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le vin, les limonades, Je sucre, les confiseries, les eaux gazeuses, la glace et
les autres denrées alimentaires.

Le Gouvernement s'occupera tour à tour de ces divers objets et exami
nera s'il y a lieu de les réglementer spécialement ou s'i! suffit de publier à
lem· sujet des instructions pour l'application du Code pénal.

Telles sont les questions qui restent à résoudre en matière de réglemen
tation.

CHAPITRE 11. 
SURVEILLANCE.

Division du chapitre, - Deux séries de mesures ont été prises en ce qui
concerne ln surveillance : les premières ont eu pour objet d'arrêter l'm·ga 
-nisation du service; les secondes, de régler son [onetion.nement, 

1. - ORGAl\ISATION.

,J. - PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

La surveillance doit, au vœu de l'article 1°r de la loi, porter :

a) Sur la fabrication des denrées alimentaires, dans l'intérêt de la santé
publique;

b) Sur le commerce des dites denrées, dans l'intérêt de la santé publique,
ainsi que pour empêcher les tromperies et les falsifications.

L'article 2 complète l'article i er en donnant au personnel chargé de
veiller à l'observation de la loi et des règlements : 1 ° le droit de visite,
et 2° le droit de dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve
contraire.

L'article 7 punit d'une amende les fabricants ou marchands qui mettent
obstacle à l'inspection ou à la prise d'échantillons.

L'Exposé des motifs dit à ce sujet : « La surveillance et le contrôle des
denrées et produits alimentaires ne peuvent être organisés d'une manière
efficace, si les agents chargés de ce service ne sont pas investis d'un double
pouvoir : celui de pénétrer dans les usines, ateliers et magasins où les pro
duits· se fabriquent, se préparent ou se vendent, et celui de prendre des
échantillons des produits suspects afin de les soumettre à J'analyse.

Enfin, en exécution de l'article 5, le Gouvernement doit régler le mode
ou les conditions de la prise d'échantillons, de même que l'organisation et
le fonctionnement des laboratoires d'analyse.
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Il y a donc lieu de distinguer, dans la surveillance à exercer en exécution
de la loi, deux sortes d'opérations :
f O Les opérations d'inspection proprement dite, comprenant le prélève

ment d'échantillons;
2° Les opérations d'analyse. 
Après avoir expose les principes de l'organisation de chacune de ces deux.

sections du service, nous dirons un mot des dépenses qu'occasionnera l' exer
cice de la surveillance.

INSPECTION.

cc L'application de cet article (l'article 5 de la loi), disait l'Exposé des motifs,
facilitera singulièrement la constatation et par conséquent la preuve judiciaire
des falsifications dont la répression doit être poursuivie.

)> Les échantillons pris par les agents de l'autorité dans les formes et
avec les précautions exigées par les règlements, offriront des garanties de
sincérité et d'identité qui seront difficilement contestées .....

» Le Gouvernement s'attachera à adopter, quant à cette partie si utile de
la réglementation, un ensemble de précautions qui seront de nature à faci
liter la découverte de la fraude, sans priver le marchand des garanties qu'il
doit pouvoir réclamer en pareil cas. ))

Répondant à une question de la section centrale (voir le Rapport de celle-
ci), le Gouvernement disait : ·

cc La surveillance de la fabrication et du commerce des denrées alimen
taires consistera dans l'inspection des ateliers de fabrication et des magasins
de débit, ainsi que dans le prélèvement d'échantillons en vue de les faire
examiner par des experts .

cc ••••• Cette surveillance sera établie exclusivement en vue de permettre
la constatation et, par suite, la répression de toutes les infractions commises
à la loi sur les falsifications. "

La section centrale, dans son rapport: conseilla d'employer, quand faire
se pourrait, le mode de prise d'échantillons en usage en Angleterre pour les
prélèvements effectués par les particuliers, mode comportant la division des
échantillons en trois parties. Elle ajouta:

» Quant au procès-verbal dressé par le fonctionnaire qui procède à la
prise d'échantillons, il ne fera que mentionner les actes posés par celui-ci
en vue d'accomplir sa mission, et éventuelk-rneut la résistance qui lui aurait 
été opposée.

i> Si le commerce exercé par le fabricant ou le traficant chez lequel le
fonctionnaire se rend est, en outre, astreint à des règtements spéciaux
concernant, par exemple, des écriteaux, affiches, formes ou couleurs de
récipients, de sachets, par exemple, le procès-verbal signafora évidemment
aussi les contraventions éventuelles à ces prescriptions particulières. >> 

La section centrale ayant demandé au Gouvernement comment il enten
dait régler Je fonctionnement et les attributions des agents à désigner eu
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vertu de l'article 2 de la loi, il lui fat répondu ( ooir le Rapport supplémen
taire de la section centrale) :

« L'organisation du service de surveillance sera fort simple.
>> Le Gouvernement n'a nullement l'intention d'établir un vaste système

d'inspection absorbante et exclusive.
» L'inspection <le la salubrité des denrées alimentaires destinées it la vente

reste un objet de police confié à. lu vigilance et à l'autorité des administra
tions communales .....

)) Les délégués du Gouvernement dont l'intervention est autorisée par le
projet de loi sont uniquement appelés a faciliter la tâche de la police judi
ciaire ordinaire .....

» Le fonctionnement de l'inspection comprendra deux opérations princi
pales : 1 ° La visite des magasins 011 des lieux de fabrication, avec ou sans
prélèvement d'échantillons suspects; 2° La remise des échantillons achetés
ou saisis à un laboratoire d'analyse. >) 

Le Gouvernement ajoutait, au sujet des agents inspecteurs et de leurs
attributions :

« •..•. L'arbitraire n'est pas à craindre de leur part. Le droit qui leur
sera attribué de dresser des procès-verbaux est limité à des constatations
matérielles. Ils verront si les prescriptions réglementaires sont observées,
par exemple, si les récipients tians lesquels la margarine est mise en vente
portent le mot : marqarine, en caractères distincts. Lorsqu'il y aura lieu de
prélever un échantillon, soit parce que des instructions leur auront été
données dans ce sens à l'égard d'une catégorie déterminée de marchandises,
soit parce que dans une visite faite à l'improviste une denrée leur paraîtra
suspecte, les inspecteurs procéderont à cette formalité avec toutes les pré
cautions nécessaires pour garantir l'identité de la chose saisie. Le mode de
prise d'échantillons recommandé à la page 26 du rapport de la section cen
trale sera employé aussi souvent. qt1'011 le pourra.

» Une fois l'éehantillou livré au laboratoire, d'ordinaire le rôle de l'inspec
teur sera terminé. Les résultats de l'expertise seront, s'il y a lieu 1 envoyés
au parquet et le juge trouvera dans l'accomplissement de ces formalités de
police, de même que dans les instruetions données par le Gouvernement au
sujet de la composition normale des denrées ainsi que de leurs altérations les
plus fréquentes, les garanties voulues d'une décision prise en connaissance
de cause.

» En ce qui concerne la visite des locaux. mêmes où. se fait la fabrication
ou la préparation des denrées destinées à la vente, le projet de loi, tel c1ue j'ai
proposé de l'amender en dernier lieu, la subordonne à l'intérêt de la salu
brité publique, de telle manière qL1'u11 inspecteur ne pourra pénétrer dans
une fabrique s'il n'a pas en vue de prévenir des opérations nuisibles à la
santé et s'il n'a d'autre but que: de constater des mélanges même frauduleux
sans être nuisibles. )>

Pour ce qui est. du choix. des ageuts inspecteurs, le Gouvernement avait
d'abord, d'après l'Exposé des motifs et le rapport su pplém en taire de la
section centrale de la Chambre des Hepréseutunts, porté ses vues sur les
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membres dos Commissions médicales provinciales et les membres co1TCS·
pendants de ces Commissions, ainsi que sur les inspecteurs attachés à
l'administration centrale du service de santé et de l'hygiène. Il avait estimé
que les vérificateurs des poids et mesures, les employés des douanes et
accises, etc., pourraient être appelés efiicaccmcnt ù participer à cette
surveillance.

Au cours de la discussion de hl loi aux. Chambres, le Gouvernement a
manifesté l'intention de charger principalement de la surveillaucc dont il
s'agit les inspecteurs attachés ù l'administration centrale du service de sauté
et de l'hygiène.

Le rapport au Roi relatif au projet ùc règlement organique du service
d'inspection et de prise d'échantillons (28 février {891), renfermait le
passage suivant :

<< Les délégués du Gouvernement dont parle l'article (e1• seront d'abord
les inspecteurs chargés de la haute surveillance du service, ensuite certains
membres ou correspondants des commissions médicales spécialement dési
gnés à cet effet, enfin d'autres agents commissionnés par le Gouvernement
et qui, à raison soit de la nature (le leurs fonctions ou de leur profession,
soit de leur compétence scientifique, seront reconnus pouvoir aisément et
utilement prêter leur concours. » 

Quant au nombre de ces inspecteurs ou délégués: .M. le .Ministr-e de
l'Agricultut·e, de I'Industrie et des Travaux. publics a déclaré aux. Chambres,
lors de la discussion de la loi, qlle les agents inspecteurs de l'administration
centrale ne seraient guère que 4 ou 5 pom· tout le pays. Un représentant
ayant émis l'avis que ce nombre était fort insuffisant pour l'exercice d'une
surveillance sérieuse, M. le Ministre ajouta que d'autres agents, notamment
des membres des Commissions médicales provinciales, seraient délégués
pour venir m aide aux dits inspecteurs et que le nombre des délégués
correspondrait aux besoins du contrôle; c1ue, d'ailleurs le Gouvernement
comptait également sur le concours des administrations communales.

Il faut noter que: dans les villes, comme Paris, où fonctionnent des ser
vices de l'espèce, le nombre des inspecteurs n'est que de 1 pou1· H>0,000
à 200,000 habitants environ; et encore faut-il remarquer qu'à Paris les
experts inspecteurs instrumentent toujours à deux.

Une dizaine d'inspecteurs du Gouvernemeut, instrumentant isolément,
semblent donc pouvoir suffire pour- l'ensemble de la Belgique, si l'on tient
compte de ces circonstances qu'ils sont particulièrement destinés à exercer
leurs fonctions dans les petites villes et tians les communes rurales où le
commerce des denrées alimentaires est relativement peu actif 1 et qu'à leur
surveillance viendra s'ajouter celle qui est ou sera exercée pa1· les agents
inspecteurs des communes.

27
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ANALYSE. 

On lit dans l'Exposé des motifs de ln loi :
<( L'organisation et le fonctionnement de laboratoires dans lesquels se

fera la vérification scientifique et impartiale de la composition des denrées
saisies, offrent un intérêt capital. Les bons effets de la loi projetée dépen
dront, en très grande partie, de la manière dont cc nouveau service sera
établi.

)) Le Gouvernement n'est pas définitivement fixé sur le système d'orga
nisation et de Fonctionnement des laboratoires qui pourraient être adoptés
ou créés en vertu de l'article 3 du projet de loi.

» Les points suivants lui paraissent pouvoir être admis :
1° Il importe d'utiliser, le plus possible, les laboratoires déjà existants,

sauf à les approprier à leur nouvelle destination. Cette réorganisation
pourra être effectuée, vraisemblablement, sans entrainer une augmentation
notable de dépenses ;

2° Les communes qui établiront des Iaboratoires à leur usage pourront
peut-être obtenir certains subsides de la province et de l'État, ou s'entendre
avec un certain nombre d'antres communes pour installer des laboratoires à 
frais communs, sauf à obtenir également la participation des provinces et de
l'État, s'il y a lieu ;

5° Le Gouvernement pourra agréer des laboratoires privés qui seront
reconnus posséder un personnel et une installation convenables. Les labo
ratoires agréés seront inspectés et astreints aux règlements et aux tarifs que
l'administration jugera utile d'arrêter;

4° Les laboratoires officiels ou agréés seront à la fois à la disposition du
public, des administrations, des parquets et des Commissions médicales;

~0 Il semble désirable qu'il y ait un laboratoire par province. Sous
réserve de l'examen des arrangements possibles avec les laboratoires agri
coles de l'Etat, dont les uns pourraient garder leur destination actuelle à la
condition de recevoir certains développements, et les autres être trans
formés en laboratoires exclusivement affectés aux analyses des denrées
alimentaires, il semble qu'un même laboratoire pourrait être assigné au
service d'une ou de plusieurs Commissions médicales provinciales.

« L'installation d'un loborntoirc central est généralement recommandée.
Ce laboratoire aurait pour mission :

>> a) D'aider les administrations centrales du service de santé: <le l'agri
culture, de l'industrie, etc ~ dans les recherches scientifiques nécessaires
pour l'examen des questions qui rentrent dans leurs attributions;

>> b) De résoudre les questions qui lui seraient soumises par le Gouver
vernemcnt à propos du fonctionnement ou des travaux des autres labora
toires ;

>> c) De déterminer la composition et d'apprécier la qualité ou la pureté
des produits qui lui seront envoyés à analyser pa1· des administrations ou
par le public. »
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Le Gouvernement se pl'Opose d'examiner si la création de cet établissement
central serait sullisammcnt justifiée.»

Cc projet d'organisation obtint l'approbation générale, notamment
celle du Conseil supérieur d'hygiène publique et des Commissions médicales
provinciales.

An cours de la discussion de fa loi, des membres des Chambres émirent
l'avis qu'il fallait :

1° Multiplier les laboratoires pour l'analyse des denrées alimentaires et
aider les communes qui en sont dépourvues ù en eréer ,

2° Abaisser le tarif des laboratoires de l'État, afin que le public pût faire
exécuter à un prix raisonnable et dans de bonnes conditions d'exactitude les 
analyses de denrées alimentaircs ,

5° Éviter de faire pratiquer par des chimistes inexpérimentés ou négli
gents des analyses d'où dépendent l'honuenr et la réputation des industriels
et des négociants.

M. le Ministre de l'Agrienlturc\ de l'Industric et des Travaux publics
opma:

1° Que les laboratoires ne devaient pas être trop éloignés des localités
ayant une certaine importuner; qu'il était désirable qu'il y en eût un au
moins dans chaque chef-lieu d'arrondisscruent , qnc peut-être même, dans
certains arrondissements, il serait utile d'en nvoir plusicurs ,

2° Qu'il n'y avait pas de raison pour ne pas agréer les laboratoires privés
de phannacieus et de chimistes, ainsi qnc les laboratoires de certains établis
sements, lorsque le personnel de ces laboratoires présente tontes les garan
ties d'honorabilité et de capacité.

Le Gouvernement a renoncé à créer pour le moment un laboratoire central
ù Bruxelles. Il a été décidé qu'une partie des travaux qu'on avait l'intention de
faire exécuter dans cc labora toi re seraient pratiq ués à la station agmnomique
de l'État à Gembloux, dont les attributions seraient modifiées eu consé
quence, et que les analyses des échantillons de denrées alimentaires prélevés
par les agents du Gouvernement en exécution de la loi seraient pratiquées
soit par les laboratoires de l'État et les laboratoires communaux, soit par les
laboratoires privés, existant déjà dans les diverses parties du pays.

En cc qui concerne le nombre de ces laboratoires, indépendamment du
vœu formulé aux Chambres d'en voir fonctionner au moins un dans chaque
arrondissement, on a reconnu, d'après l'expérience acquise dans les paJs
voisins et dans les villes de Belgique où il existe un service spécial d'analyse
des denrées alimentaires ('), la convenance d'avoir, pour l'ensemble de
notre pays, au moins un analyste constamment occupé à ces essais pour
200;000 habitants environ; et comme, dans le système adopté pour l'orga
nisation du service, la plupart des analystes 11c peuvent guère consacrer à. 
ces travaux qu'une partie de leur temps, il pnrait désirable que chacun d'eux
n'ait à desservir qu'une population moindre.

(') La préfecture de police de la Seine et la ville de Bruxelles occupent aux analyses de
denrées nlimcntaircs, 1 chimiste par ·150,000 habitants environ.
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Le rapport de la section centrale de la Chambre des Représentants con
cernant le Budget du Ministère de l'Agriculturc, de l'industrie et des Travaux.
publics pour l'exercice -1892, contient, au sujet des laboratoires d'analyse,
quelques passages intéressants :

• Il y a, en ce moment, sept laboratoires de l'État et l'on se demande s'il faut les
multiplier•..•

" .... Là où il y a des laboratoires privés, il est plus avantageux d'en faire l'adoption
quo de créer de nouveaux laboratoires officiels .....

• ..... Le rôle de l'État n'est, on définitive, que d'intervenir si un service ne se fait
pas ou se fait mal.

" Or, les laboratoires agréés marchent parfaitement, et le public, de même que les
arbitres et les tribunaux, estime la valeur d'une analyse, non pas d'après le caractère
officiel du chimiste, mais d'après sa réputation de science et de loyauté.

,t On voudrait comparer les chimistes de l'État aux inspecteurs des denrées alimen
taires : la différence est complète.

" On comprend, lorsque le Gouvernement fait saisir des échantillons, que ce soient
des fonctionnaires qu'il charge de ce soin, parce CJl!C lui-même et les intéressés doivent
avoir des garanties sur les suites de ces saisies et sur l'examen qui en sera fait.

" Quand il s'agit, au contraire, d'une analyse à faire, on envoie au laboratoire l'objet
à analyser, sans que ce laboratoire sache d'où l'objet vient, et l'analyse vaut ce que vaut
la réputation du chimiste qui l'a faite.

(< La section centrale estime qtie de nouveau'{ laboratoires ne doivent être créés
qu'après mûr examen et en cas de nécessité.

Le Gouvernement partage, eu cette matière, la manière de voit' de la
section centrale.

DÉPENSES. 

Voici quels étaient, d'après l'Exposé des motifs de la loi, les principes
suivant lesquels la question des dépenses pourrait recevoir sa solution :

« Aux termes de l'article 151 de la loi communale, le conseil communal est tenu de
porter annuellement au budget des dépenses toutes celles que les lois mettent à la
charge de la commune et spécialement les suivantes: " .... Les dépenses relatives à la
police de sûreté et de salubrité locale. n •••••

>) Los communes les plus importantes possèdent déjà des services de surveillance de
la salubrité des denrées. Elles doivent continuer à pourvoir elles-mêmes aux frais qui en
résultent. ....

» La situation des petites communes est tout autre. Celles-là sont incapables d'orga
niser la surveillance jugée nécessaire sans l'aide financier des pouvoirs supérieurs.

n Le Gouvernement n'hésite pas à reconnaître ce fait.
n Plusieurs provinces l'ont reconnu également et sont entrées dans la voie d'encou

ragements pécuniaires donnés à l'institution des laboratoires agricoles .....
" ll y a tout lieu de croire ((Lie les provinces consentiront à augmenter leur subven

tion 110ur l'étendre aux frais d'analyses de denrées alimentaires.
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>) L'État paierait lui-même sou personnel d'inspection. En outre, il pourrait, comme

les provinces, accorder des subsides pom l'installation et l'entretien de laboratoires
d'analyse. Les communes n'auront guère à supporter que les frais de leur propre per
sonnel et à participer, dans les conditions à fixer par les règlements, aux: dépenses des
laboratoires établis pom leur compte,

n JI n'est pas à craindre, au surplus, que les dépenses dont il s'agit prennent de 
grandes proportions.

n Le fait même que le service sera g-énéralisé est une garantie sérieuse d'économie.
Et puis les frais d'analyse seront supportés, suivant les cas, par les communes, pat· les
particuliers, par les administrations publiques et par les contrevenants condamnés aux
frais des poursuites. "

Dans une circulaire à :MM. Jes Gouverneurs des provinces, en date du
19 avril 1892, .M. le l\Unistœ de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux.
publics a manifesté l'intention d'intervenir dans le paiement des frais d'ana
lyse <les échantillons de denrées alimentaires prélevés en exécution de la loi
par les agents communaux, à la condition que ces analyses soient pratiquées
dans des laboratoires agréés par le Gou veruemcnt.

Il ne s'agit, au surplus, ici que du service d'inspection des denrées alimen
taires en général, abstraction faite de l'inspection des viandes au moment
de l'abatage, dont nous aurons à parler plus loin.

B. DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES INTERVENUES. 

Les vues générales d11 Gouvernement relativement à l'organisation du
service de surveillance ayant été partagées par les Chambres, des disposi
tions réglementaires ont été prises concernant :

L'inspection et la prise d'échantillons, ainsi que l'exécution des analyses;
Le personnel de l'inspection en général ;
L'inspection des viandes en particulier, son organisation et ses dépenses;
Les laboratoires d'analyse, l'outillage de ces laboratoires, le tarif des

analyses;
La désignation de laboratoires de l'État; l'agréation de laboratoires com

munaux ou privés.

INSPECTION, PRISE D'ÉCHANTILLONS ET ANALYSE.

La matière se trouve réglementée par l'arrêté royal en date du, 
28 [écrier 1891, lequel est véritablement l'arrêté organique du service
de surveillance.

28 
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Le rapport nu Roi, reproduit ci-après par extraits, 1•n rappelle l'objet et
en rxpose l'économie :

" L'article 2 de la loi du 4 août 1890, relative n la falsification des denrées alimen
taires, trace les règles essentielles nuxquollos sont assujettis les bourgmestres et les
agents du Gouvernement en ce qui concerne le droit de visite des locaux affectés au
débit et à la fabrication des denrées alimentaires ainsi que la constatation, par des
procès-verbuux faisant foi jusqu'à preuve contraire, des infractions aux lois et règle
ments sur la matière.

» Dans son article 3, la loi précitée charge le Gouvernement de déterminer le mode
ou les conditions de la prise d'échantillons.

» L'exercice de la surveillance effective et permanente du commerce des denrées
alimentaires incombe en toute première ligne aux communes et aux officiers de police
judiciaire ordinaires; mais il importe que le Gouvernement puisse suppléer à l'insuffi
sance de cette surveillance et ù l'inaction de l'autorité locale.

" Tel est, Sire, l'objet du projet d'arrêté ci-joint, destiné ù assurer l'exécution des
articles 2 et 3 de la loi .

" La prise d'échantillons rend facile la constatation des infractions. Mais cette opë
ration doit offrit· des garanties de sincérité et d'identité qui ne puissent être contestées.

» Je me suis attaché à établît· un ensemble de formalités qui soient de nature à favo
riser la découverte de la fraude, tout e11 sauvegardant d'une façon complète les droits
<les intéressés.

" Les agents inspecteurs auront à se conformer aux instructions qui leur seront
données en ce qui concerne les quantités ù prélever et les récipients ù employer d'après
la nature de la denrée suspectée.

» Le projet d'arrêté indique encore, d'une manière précise, les précautions à prendre
en vue d'éviter la substitution, la soustraction ou l'addition de matières quelconques
et la confusion des échantillons. Ainsi le négociant pourra, à côté du sceau de l'agent,
apposer une marque quelconque sur l'enveloppe extérieure de l'échantillon.

» Il aura de même, chaque fois que ce sera matériellement possible, le droit d'exiger
qu'un troisième échantillon soit prélevé, qui restera en sa possession et pourra lui
servit· éventuellement à une contre-expertise faîte par un chimiste de son choix.

" Une fois l'échantillon livré au laboratoire, le rôle de l'agent inspecteur sera <l'or
dinaire terminé.

» De son côté, le directeur du laboratoire procédera à l'analyse des substances pré
levées sans en connaître la provenance. Son travail achevé, il rédigera un rapport
détaillé, auquel restera annexée l'enveloppe extérieure de l'échantillon et qui sera
adressé au parquet. Celui-ci rapprochera les résultats de l'expertise lies constatations
du procès-verbal de l'inspecteur et décidera de (a suite à donner à l'affaire.

" La prise d'échantillons et la saisie des marchandises suspectes, dans les cas où
cette saisie est opérée, entrainent pour le commerçant une privation, momentanée ou
définitive, de sa propriété. Si sa culpabilité est prouvée, il ne peut que s'en prendre à 
lui-même de la perte qu'il subit. Si, au contraire, l'instruction établit son innocence,
l'é11uité impose et le projet de règlement prescrit que le prix des échantillons prélevés
soit remboursé et que les marchandises saisies soient restituées.

» Les dispositions formulées par le projet d'arrêté ne concernent pas seulement les
agents du Gouvernement. Elles sont obligatoires encore pour les bourgmestres et, en ce
qui touche les conditions de la prise d'échantillons, pour tous les délégués de l'autorité
communale. Il importe, en effet, que les règll·S adoptées en cette matière soient géné-
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raies et quo les droits dos commerçants soient sauvegardés aussi bien envers l'une
qu'onvers l'autre catégorie d'agents inspecteurs. »

Les délégués du Gouvernement pourront, pour autant que de besoin,
sur la présentation de leur commission, inspecter les magasins, boutiques
et lieux quelconques affectés à la vente des denrées et substances alimen
taires, ainsi que les dépôts y annexés et los locaux qui servent à la fabri
cation et à la préparation de ces denrées et substances, conformément
aux prescriptions de l'article 2 de la loi du 4 aout 1890 et sous les condi
tions et restrictions prévues par leur arrêté de nomination.

Les magasins de fabriques sont soumis à l'inspection.
En effet, la loi, dans son article 2, autorise les bourgmestres et les agents

spéciaux du Gouvernement à visiter, dans l'intérêt de la santé publique ou
dans celui de la loyauté du commerce, les dépôts annexés aux maquein», 
boutiques et lieux quelconques affectés à la vente, et ce, pendant les heures
auxquelles ces lieux sont ouverts au public, lors même que le public n'aurait
pas accès à ces dépôts.

Au cours de la discussion de cet article à la Chambre des Représentants,
un membre avait proposé de dire : « Sont. également soumis à leur visite, à
toute heure, les locaux. qui servent à la fabrication, à la préparation ou au 
dépôt des denrées ou substances alimentaires destinées à la vente et dont
l'accès n'est pas ouvert au public. ))

Tout en reconnaissant qu'après la. fabrication, le fabricant peut placer sa
marchandise dans un dépôt, la Chambre a été d'avis qnc le dépôt se rattache
plutôt au commerce qu'à la fabrication, et que la. disposition relative à cet
objet trouverait mieux sa place après l'alinéa de l'article où il est question
du commerce; mais il n'a été nullement question de soustraire à la surveil
lance les dépôts des fabriques. Il est donc évident que, dans l'esprit de la
loi, le droit de visite s'étend aux dépôts de produits finis annexés aux
fabriques.

Si l'on s'en rapportait exclusivement aux ternies de l'article 2, on consi
dérerait les dépôts dont il s'agit comme annexés aux magasins ou lieux de la
fabrique affectés à la vente.
. Les pouvoirs couféré« aux diverses catégories d'agents inspecteurs n'au
ront pas la même étendue. Certains délégués du Gouvernement auront tons
les pouvoirs d'inspection, de visite, de saisie et de constatation des infrac
tions qui sont prévus pat· la loi; d'antres ponrront n'être investis que de
pouvoirs plus limités, n'avoir à s'occuper que de certaines denrées ou d'une
région déterminée.

ART. 2.

Ils surveilleront l'exécution des dispositions légales et réglementaires
relatives à la falsification des denrées alimentaires et rechercheront si les
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prescriptions édictées sont fidèlement observées, notamment si les locaux.
où sont exposées en vente les marchandises qui sont l'objet d'une réglo
mentation, offrent, à un endroit appareut, l'inscription requise et si les
enveloppes, caisses, vases et récipients, ou, ü défaut, les marchandises
elles-mômes, portent les indications exigées.

ART. 3.

Ils sont autorisés à s'assurer de la nature et à rechercher les défectuo
sités des denrées et substances alimentaires vendues, débitées, exposées
en vente, détenues, transportées ou colportées en vue de la vente, ainsi
que des substances et matières quelconques utilisées dans la fabrication
et dans la préparation de ces denrées.

Ils saisiront les objets employés dans la fabrication ou dans la prépara
tion des denrées alimentaires et dont l'usage leur paraîtra nuisible ou
dangereux et prélèveront, ü leur choix, aux fins de les examiner sur le
champ ou de les faire analyser, des échantillons des marchandises qui
leur paraîtraient suspectes.

Les échantillons destinés à être analysés seront pris en double, chaque
fois que ce sera possible. Les agents se conformeront. en outre, aux.
instructions qui leur seront données par le Ministre ou son délégué en
ce qui concerne les quantités à prélever pour chaque échantillon et les
récipients, sachets, caisses, boites, vases ou flacons à employer d'après la
nature de la denrée ou substance suspectée.

Afin de prévenir les difficultés que pourrait rencontrer la vérification des
denrées en cours de transport, un ordre de service a été transmis, le
H août 1892, au personnel de l'administration des chemins de fer de l'État
et des chemins de fer concédés.

Ce document rappelle que la loi du 4 août 1890 relative à la falsification
des denrées alimentaires stipule notamment que les bourgmestres et les
agents du Gouvernement, spécialement désignés à cet effet: ont mission de
surveiller l'exécution des règlements arrêtés en vertu de la dite loi et de
constater les infractions aux lois et règlements par des procès-verbaux
faisant foi jusqu'à preuve contraire.

Il fait observer qu'en vertu des règlements précités, les dits agents sont
autorisés à remplir leur mission dans les dépendances du chemin de fer;
ils doivent donc être admis: sur présentation de leur commission, à procéder
à l'examen des denrées alimentaires dont le transport est confié au chemin
de fer et qui se trouvent sur les quais ou dans les magasins, dans les
bureaux de marchandises, dans les fourgons. les ,,agons ou les camions.

Le personnel de l'administration est invité à leur faciliter, le cas échéant,
l'accomplissement de leur mission.

La circulaire ajoute que l'article 7 de la loi prérappelée commine des
peines contre ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux
inspections ou à la prise <l' échantillons par les agents investis du droit de
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rechercher ou de constater les infrnctlons aux lois et règlements sur la
matière.

Il est entendu que les agents inspecteurs peuvent, lorsque la chose leur
paraît nécessaire pour découvrir une infraction, faire ouvrir aux frais du
Gouvernement les caisses ou autres récipients contenant les denrées et, au
besoin, requérir à cet effet îirueroention de la force publique, De même, si
un négociant ou un fabricant leur refusait formellement l'eutrée d'un local
où ils jugeraient devoir pénétrer ponr l'accomplissement de leur mission,
ils inviteraient la police à leur prêter à cet effet son assistance.

Avant de procéder à des prélèveinen ts réguliers <l' échanti llons de denrées
plus ou moins suspectes, il est souvent nécessaire de pratiquer des essais 
préliminaires, tant en vue d'acquérir de plus sérieuses présomptions d'in
fractions aux lois et règlements, que pour être renseigné au sujet de la
nature des recherches et dosages à faire exécuter sur les échantillons
envoyés aux laboratoires. Le soin de pratiquer ces essais préliminaires est
confié aux agents inspecteurs eux-mêmes, à part les cas particulièrement
importants ou difficiles, où l'administration centrale peut requérir l'assis
tance du laboratoire de la station agronomique de l'État à Gembloux.

Dans l'esprit du règlement, les essais sommaires ne doivent être pratiqués
par les inspecteurs qu'avant la prise régulière d'échantillons; ces agents
ne peuvent ni différer l'envoi des échantillons au laboratoire d'analyse et
au greffe du tribunal, ni surtout subordonner cet envoi aux résultats d'essais
sommaires pratiqués après la prise d'échantillons.

Une circulaire ministérielle relative ù Is prise ct'échantillons à transmis
aux inspecteurs le tableau ci-après renseignant. pour les diverses denrées,
les quantités à prélever par échantillon, d'après les opérations d'analyse
à effectuer, ainsi que le genre de récipient à employer. 

Les indications relatives aux poids des échantillons, consignées dans cc
tableau, ne doivent pas être considérées comme ayant un caractère précis
et absolu. Ces quantités ont été évaluées largement, afin de mettre l'ana
lyste entièrement à l'aise; mais, le plus souvent, des quantités beaucoup
moindres peuvent suffire.
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Prise â'échcmtillons pour l'analyse. 

DÉSIGNATION DES IHNI\ÉES

et des

OPÉRATIONS D'ANALYSE. 

QUANTITÉS GENRE DE RtCIPIENT 
il prélever pour les dlverses

opéraüous il employer
011 séries d'opërntlons

[pn1· échnntlllon). peur l'en1oi an labomfoiro.

"l'lande11, polll80Dll, aral1u1e11, !IUUcl8SOtH, eee : 

Examen microscopique; recherche des antiseptl
ques, des matières colorantes et des composés métalli
ques nuisibles • • . . . . . . • . . . . • . . . .

Analyse plus complète, comprenant, outre les opé
rations précttëes, le dosage· de l'eau et du sel, la
recherche des matières grasses étrangères.des matières .
féculentes, etc. • • . . . • . . . . . .

t.aH: 

Examen microscopique; dosage de l'extrait total et
de la matière grasse • . . . . . . . . . . . • . •

. Analyse plus complète : dosage des cendres, du
suent de lnlt ; recherche des agents de conservation.
etc; . 

Aàalyse complète

Fl"omages t

Examen microscopique ; recherche de la fécule, de
la margarine, etc. . . .

Analyse, plus complète . . . . . . . .

Beul'ret 

Examen microscopique ; recherche des graisses
étrangères (margarine) • • . . . . . .

Analyse plus complète : dosage de la matière grasse,
de l'eau, des cendres, du sel, etc. • • , . • • . . •

Bulles eome•Ubles • 

Recherche des huiles étrangères. . .

Farines• 

Examen microscopique, dosage do l'eau. des cen
dres, du gluten ; recherche de l'alun, du sulfate de
cuivre, etc • . . • . . . . . . . . . . . . • . •

Analyse plus complète : dosage de l'azote, recherche
do l'ergot, etc, . . . , . . • . . . . . • . • • •

Grarnmes.

'200 à 500 

500 à 1000 

ISOO

rnoo 
'2000 

200 

500 

200 

500 

100 à 21.SO

250 à tSOO 

BOO à rcoo

Pots en faïence blanche,
papier d'étain ou par
chemin.

Bouteilles en verreblanc

Pois en faïence, papier
d'étain ou parchemin.

Pots en faïence.

Bouteilles.

Sachets.
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DÉSIGNA.l'ION DES DENllÉRS

ot des

OPÎll\A.TlON8 D'ANALYSE, 

QUANTITÉS 
ù prëleve» 110111· les dlveres

opérutlons
011 séries d'opërauons

(pnt· échantlllon).

GENRE DE RtCIPIENT 

à cmployo1•

(H)Ur l'enroi au laoonloil1l.

1•,&10 e& proclulb1 dlve1•H cle 111 boul•nge.-le 
et de 111 pâUsserle ! 11àtes nlln,eoialres 1

Examen microscopique ; dosage de l'eau ot des cen
dres; recherche do l'alun, du sulfate de cuivre, etc ••

Analyse plus complète : dosage de l'azote, recherche
de l'ergot, etc. . • • . . . • . . . . • . • . . .

Examen microsoopique ; dosage do l'eau et des cen-
dres, etc • . • . • . . . . • . . • . • . • • . •

Analysa plus complète : dosage de la fécule, déter
mination du pouvoir- de fermentation, etc. . • . . .

Fêcule • 

Examen microscopique; dosage de l'eau et des cen-
dres .•.••..•.

Analyse plus complète . • . . . . . . . • . . .

Sucre, cassonade, mél•11se, glue11ae : 

Eicamen mtcrosccptque et polarimétrique; dosage de
l'eau et des cendres, etc.

Analyse plus complète .

Examen microscopique et polarimétrique; dosage
du saccharose et du glucose; recherche des colorants
nuisibles, des antiseptiques .

Becherche de la saccharine

Analyse complète . . . .

Ill.lei t

Exn men microscopique et polarimétrique ; recherche
de la fécule, de la glucose commerciale, de la saccha
rine; dosage do l'eau et des cendres

Analyse plus complète . . . . . . . . . . . ..

Uoubous, 

Détermination de la matière colorante; dosage des
matières minérales; recherche do la saccharine • • .

Grammes.

2110 à 500 · 

500 à ~000 

~00 à '200 

ISOO

100 

200 

rno 
200 

-100 à_ 2IIO 

!100 

~000 

200 à ISOO 

IIOO à 1000 

'200 a 1>00 

Sachets, papier parohe
min ou papier ordi
naire.

Sachets ou flacons à 
large ouverture.

Sachets.

Sachets, üacons ou pots.

Bouteilles ou pots.

Pots.

Sachets. 
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1) Ê S I G N A 'l' J O N O E S D E N Il É E S 

OPÉRATIONS D'ANALYSE,

QUANTITÉS GENRE DE RECIPIENT 
A prélever 110111· les diverses

1• tl cmp lHtl' opéruuons

ou séries tl'uJ'.ét·utions ~oiir l'onroi au l:1loratoit1•.
( pul' échautlllou).

t:arê: 

Examen microscopique; dosage de l'humidité, des
cendres et do l'extrait aqueux. • • . • • . . .

Analyse plus complète : recherche de colorants oui
sibles, dosage du chlore; de la caféine, etc. . . . . .

()hlcorêe: 

Examen microscopique; dosage do l'eau et des cen-
ures . • • • . . . . . . . • . . . . . . . .

Analyse plus complète (dosage du chlore, etc.) , . 

Thé: 

Examen microscopique; dosage de l'eau, des cen
dres et de l'extrait aqueux • • . • . . . . .

Aoalyse plus complète (dosage de la théîne) . . . .

(;acao eu poudre 

Examen microscopique; dosage des cendres et de la
matière grasse, recherche des graisses étrangères •

Analyse plus complète . • . . . . . . . . . . .

Oondlmen&1!11 ëplces, aromatea: 

Examen microscopique; dosage de l'eau, des cen
dres, de l'extrait alcoolique •

Analyse plus complète . . . . . . . • . . .••

Sel de culalne : 

Examen microscopique; dosage du chlorure sodique
et de l'eau. . . . • . . . . . . . . . .....

Légunu:• e& fruUl'J : 

Examen microscopique; recherches diverses.

Conaerve11 allruenfah·es : 

Examen microscopique ; recherche des antisepti 
ques, des composes métalliques nuisibles, etc. . ••

ürunnuos.

100

250

rno
250

50 à -tOO 

150 à '250 

50 il 400 

'250 

100 

50 à 100 

50 à .J 00 

200 à 500 

Sachets. 

Sachets.

Sachets.

Sachets ou üucous, 

Sachets, üacoùs ou pots.

Flacons.

Sachets ou üacons.

Sachets, llacoos ou pois.
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IJ 1~ S I G N A T 1 0 N D E S D E N Il É E S

OPÉI\A.'1'101.'iS D'ANALYSE, 

QUANTITliS GENRE DE RtCIPIENT 
ù prélcve1· potn· les diverses

1• 11 cmp oyeropérattons
ou sét·ics d'opérations iour l'moi au laboraloiro,

(pnr cchnulillou). 1 

Ulèl'e: 

Dosage de l'alcool, de l'extrait, des cendres et de
l'acidité totale . . . . . . . .

~ llecherche de hi saccharine . .

Ilecherche des colorants nuisibles et dos antlseptt-
11ucs, dosage de la glycoriue, etc.. . . . . . . . .

Wlu111: 

Dosage de l'alcool, de l'extrait, des cendres, de l'uci
dito rotule, du sulfate potassique; recherche des coro
rauts aruûciels . . . . . . .

Hechercbe de la saccharine . . . . . . • • . . •

Recherche des aut iseptiques, dosage do la glycérine,
etc ...•...•••.•..••••.•••. 

Oldl'e, pclrê : 

Dosage de l'alcool, do l'extrait, des cendres, etc.

Analyse plus complète .

Liqueur"' splrU11e11ses : 

Dosage de l'alcool; recherche des alcools supérieurs,
des acides minéraux, etc. . . • • . • . • . . . . .

Analyse plus complète . dosage de l'extrait, du sucre:
recnercbe des auusepuques.descotorants nuisibles, etc.

Vinaigre: 

Examen microscopique; dosage de l'acide acétique,
recherche des acides étrangers. . . . - . . . .

Analyse plus complète : dosage de l'extrait, des
cendres ; recherche des corps sapides étrangers .

Eauit alimentaires : 

Examen microscopique; dosage des matières orga- . 
niques, de l'ammoniaque, du l'acide azoteux, de l'acide
azonque, du chlore. . . • . • . . . . . . . . ..

Aoalyse plus complète : dosage du résidu d'évapora
tion et de. l'acide sulfurique ; recherche de l'hydrogène
sulfuré, etc ....

Analyse complète • . . . . • • . .

,1111Uère5 colo1•autc11 : 

Iteeberche des substances toxiques.

U11te1ulle11: 

Recherche des corps II uisibles .

Grummos. 

1000

1000

1000

1000

1000

1000 

500 

1000 

250 à 50() 

1000 

250 à soc 

1000

1000 

tOOO

ëjOOO

~5 à ·100 

-100 à :!50 

nouteütes. 

Bouteilles.

Bouteüles.

Bouteilles.

Bouteilles

Bouteilles 

:-:iachets, nacons ou pois.

Papier.

50 
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AnT. 4.

Les échantillons seront enveloppés et scellés du sceau de l'agent, de
manière à éviter toute substitution, toute soustraction ou toute addition
de matières.

L'enveloppe extérieure portera l'indication de la nature <le la substance
ou denrée, ainsi qu'un numéro d'ordre.

Il en sera donné reçu au propriétaire qui pourra, sur l'invitation qui
lui en sera faite, apposer une marque quelconque, autre que s011 cachet
et son nom, à côté du sceau de l'agent.

AllT. 5.

Lorsque, sur la demande formelle qui devra lui en être faite par l'agent,
l'intéressé exprime le désir de rester en possession d'une partie de la
marchandise prélevée, celle-ci sera, si c'est possible, divisée par l'agent
en trois parties, qui seront toutes trois enveloppées, cachetées et mar
quées de la manière indiquée à l'article 4.

L'un des trois échantillons, au choix de l'intéressé, sera laissé à ce
dernier, pour lui servir éventuellement à une contre-expertise.

ART. 6.

L'échantillon unique ou l'un des échantillons prélevés conformément
aux articles précédents sera remis, au plus tard, dans les deux jours au
directeur du laboratoire d'analyse désigné à cet effet.

Le second échantillon resté en mains de ragent sera, dans le même
délai, remis soit au greffe du tribunal correctionnel, soit au greffe du tri
bunal de simple police du canton.

Dans tous les cas, il en sera donné récépissé par le directeur du labo
ratoire, par le greffier du tribunal ou par le fonctionnaire délégué à cet
effet.

ART. 7. 

Le récépissé, extrait d'un livre à souches, décrira exactement la nature
de l'enveloppe et l'état dans lequel elle se trouve. Il indiquera le nombre
de cachets, les chiffres dont ils sont formés, les marques apposées, ainsi
que le numéro d'ordre et la nature de la marchandise, telle qu'elle résulte
de l'indication de l'agent inspecteur.

ART. 8. 

Lorsque, par suite de la distance, il ne sera pas possible à l'agent de se
transporter au laboratoire d'analyse ou au greffe, les échantillons seront
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expédiés d'urgence par l'intermédiaire d'un service public de transport
ou de messageries.

Dans ce cas, l'échantillon portera l'adresse du destinataire et récépissé
en sera donné par ce service.

Ain. 9.

Lorsque la marchandise est de nature telle ou dans un état tel qu'elle
ne peut être longtemps conservée dans l'enveloppe hermétiquement close
sans craindre une altération ou une décomposition, l'agent inspecteur
aura soin d'apposer sur l'enveloppe extérieure le mot Urqent et de faire
les diligences nécessaires pour que l'échantillon parvienne sans retard au 
laboratoire d'analyse.

ART. ro. 
L'agent dressera procès-verbal cles infractions -qu'il aura constatées et

éventuellement de la résistance qui lui aura été opposée, ainsi que de
toutes les formalités qu'il aura dû remplir, le cas échéant, pour la prise et
la remise à destination des échantillons.

Ce procès-verbal contiendra notamment l'indication exacte du numéro
d'ordre de l'échantillon et des signes extérieurs de l'enveloppe.

Une copie en sera remise au contrevenant dans les vingt-quatre heures
au plus tard de la constatation de l'infraction.

Les inspecteurs ont été poun·us de formules imprimées <le récépissés
d'échantillons prélevés et de denrées saisies, de procès-verbaux d'infraction
aux lois ou règlements et de prise d'échantillons, ainsi que d'avis d'expé
dition aux grctliers et aux directeurs des laboratoires.

Sauf en ce qui concerne ces derniers modèles, les autres imprimés lem·
ont été transmis daus les deux langues, avec recommandation de se
conformer, pour l'utilisation de ces formules, aux prescriptions de la loi du
5 mai !889, concernant l'emploi de la langue flamande en matière répres
sive. On leur a communiqué les extraits ci-après de cette loi et de l'arrêté
royal du 5i mai Œ911 énumérant les communes qui doivent être considérées
comme flamandes.

Loi du 3 mai 1889 concernant l'emploi' de la langue flamande en matière 
répressive. 

ART. ter. Dans les communes flamandes du pays, les procès-verbaux relatifs à la
recherche et à la constatation des crimes, des délits et des contraventions seront
rédigés en langue flamande.

Les déclarations faites en français seront relatées en langue française.
Les procès-verbaux mentionneront la langue dans laquelle les plaignants, témoins ou

inculpés feront leurs déclarations .
Les communes flamandes seront désignées pa1· un arrêté royal.
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AH'r. 5. Les procès-verbaux rédigés en français, contrairement à l'article ·l''i ne 
vaudront qu'à titre de renseignements .

A111'. '16 Les procès-verbaux relatifs à la recherche et à la constatation des crimes,
des délits et des contraventions, en quelque lieu qu'ils aient été dressés, ne vaudront,
en justice, que comme simples renseignements, quant aux: déclarations qu'ils mention
neront sans énoncer qu'elles sont relatées dans la langue même dont les déclarauts se
son c servis.

Tableau, indiquant les communes /lcimaw.ies da pctys. ( .-,frrète royal 
du 5·1 mai f 891.) 

Sont rangées au nombre des communes flamandes du pays :
-1" Celles de la province d'Anvers;
2.° Celles de la province de Brabant, à l'exception des communes de l'arrondissement

de Nivelles et des communes suivantes des arrondissements de Bruxelles et de Louvain:

Arrondissement de Bruxetles, 

Bierghes.
Bruxelles.
Etterbeek.
Ixelles.
Saintes.
Saint-Gilles.
Saint-Josse-ten-Noode.
Schaerbeek.

.1 rrondissement de Louvain. 

L'Écluse.
Neerheylissem.
Opheylissem.
Zétrud-Lumay.

5" Celles de la province de Flandre Occidentale, à l'exception de :

Arrouûissenœn; de Courtrai. 

Dottignies
Espierres.
Herseaux.
Luingne.
~louscron.
Reckem.

Arrondissement d'Ypres. 

Bas-Warnétnn.
Comines.
Houthem.
Messines.
Neuve-Église.
Ploegsteert.
Warnéton.

4" Celles de la p1 ovince de Flandre Orien la le, a l'exception des communes suivantes
de l'arrondissement d'Audenarde :

Amougies;
Orroir;
Russeignies;

5" La commune suivante de la province de liai naut (arrondissement de Soignies):

Saint-Pierre-Capelle.
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6• Les communes suivantes de la province de l.iëge

Arronâusement du Liége. 

Fouron-le-Comte.
Mouland.
Bosoux-Creuwick.

Arrondissement de V11r 
uiers, 

Fouron-St-Hanin.
Ilemersdael.
Teuven.

Arrondissement de Wa 
remme. 

A ttenhoven.
Elixem,
Iloutain-I'Evëque.
Laer.
Landen.
Neerhespen.
Neerlanden.
Neerwinden.
Overhespen.
Overwinden.
Rumsdorp.
Wamont.
Wanghe.

7° Celles de la province de Limbourg, à l'exception de:

Arrouâissemen: de Hasselt. 

Corswarem.
Corthys.
Fresin.

Arrouâissement <le Tongres. 

Bassenge.
Eben-Emael.
Herstappe.
Lanaye.
Otrange.
Roclenge-sur-Geer.
Wonck.

Les instructions suivantes ont été données aux. agents inspecteurs au sujet
de la manière de dresser les procès-oerbau», d'effectuer les préièoements 
d'échantillons) etc. :

" La rédaction d'un procès-verbal est un acte important, qui doit appeler toute votre
attention. Il importe que vos énonciations soient claires et précises, de manière que les
magistrats appelés à les apprécier saisissent facilement les circonstances dans lesquelles
se présente l'affaire.

• D'autre part, les procès-verbaux doivent renfermer tous les éléments nécessaires
à la constatation des infractions.

" L'usage des formules que vous avez reçues facilitera votre tâche, mais encore
faut-il qt1e vous ayez soin de remplir les blancs par l'indication des mentions auxquelles
ils sont destinés et de biffer les mots inutiles.

» Par exemple, lorsque vous constatez une infraction, vous devez interpeller le
contrevenant et contresigner la réponse. Vous devez agir de même en ce qui concerne le
désir formulé par l'intéressé de conserver un échantillon ou d'apposer une marque
spéciale sur les échantillons saisis.

,, Faute de transmettre au parquet des procès-verbaux parfaitement réguliers, vous
vous exposez tout au moins à être appelé à l'audience, en vue d'y donner des explica
tions complémentaires .

" Lorsque, soupçonnant fortement une falsification et faisant part de ses soupçons à
51
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l'intéressé, l'agent inspecteur parvient à lui Iah-o avouer sa faute, il ne doit pas se
borner à constater cet aveu dans un procès-verbal, mais il procédera à un prélèvement
régulier d'échantillons aux fins <l'analyse. Le rapport de l'analyste peut étre nécessaire
pour lever toute difficulté dans le cas où, devant les juges, le prévenu nierait s'être
avoué coupable en présence de l'inspecteur,

11 Les précautions nécessaires doivent étre prises pour éviter que l'analyste ne puisse
reconnaitre ou deviner chez quel fabricant ou négociant l'échantillon a été prélevé.
Ainsi, après avoir pris des échantillons en double ou en triple, effectué le scellement
et inscrit sur l'enveloppe extérieure la nature lie la denrée et un numéro <l'ordre,
l'inspecteur doit demander à l'intéressé s'il dés ire apposer sur l'enveloppe, non
pas son nom ni son cachet, mais une marque quelconque autre que son nom ou son 
cachet. Pour la même raison! l'avis d'expédition au laboratoire doit être daté, de préfé
rence, non de la localité même oil le prélèvement aura été effectué, mais de l'arrondis
sernent judiciaire; on dira, par exemple : "Arrondissement judiciaire de Turnhout, le
25 août 1892. ,. Le directeur du laboratoire saura ainsi à quel procureur du Roi il
doit envoyer son rapport; tout autre renseignement sur la provenance de la denrée ne
lui serait d'aucune utilité.

" D'autre part, il faut éviter que le fabricant Olt commerçant chez qui ont été prélevés
des échantillons ne sache à quel laboratoire ils sont remis. L'agent inspecteur se gar
dera donc de désigner ce laboratoire dans le procès-verbal; il se bornera à dire :
« J'ai expédié l'un de ces échant illous, le .•..... , à l'un des laboratoires dési
gnés à cet effet par 1\1. le Ministre. ,, M. le Prccu reur- du Roi trouvera l'indication de
ce laboratoire sur le récépissé de l'échantillon, document qui sera joint au procès
verbal. Il faudra, dans le même but, s'abstenir de remettre souvent les échantillons aux:
laboratoires situés dans la localité même où ils ont été prélevés, comme aussi, dans
certains cas, prendre des mesures pour éviter que des personnes en relation avec les
intéressés puissent lire l'adresse appliquée sur le colis à expédier au laboratoire. "

Enfin, .MM. les délégués ont reçu les instructions suivantes en ce qui
concerne le maté-del nëcessair« pour la prise d'échantilkms, les essais 
sommaires> etc. :

,. Pour la prise et la remise à destination des échantillons prélevés, vous devrez vous
servir d'objets multiples, tels qne récipients (sachets en papier, en parchemin et en
toile, pots en faïence, flacons, bouteilles, etc.) de diverses contenances, - papier par
chemin, ficelle, bouchons pour la fermeture des récipients, - papier à envelopper, cire
à cacheter, - papier et caisse d'emballage, adresses, - récépissés à faire signer pa1·
les services de transport ou de messageries, lettres de voiture à remettre à ces ser
vices, lorsque ceux-ci ne fournissent pas eux-mêmes ces imprimés.

» Vous voudrez bien vous procurer vous-mêmes les fournitures dont vous pourriez
avoir besoin. Les factures des fournisseurs, certifiées par vous, seront transmises à
mon Département et, après approbation, soumises aux formalités de la liquidation.

» Quelques instruments, ustensiles et réactifs vous seront enfin nécessaires pour les
essais sommaires que vous aurez à effectuer sur place ou à domicile .....

" Il est bien entendu que vous n'aurez jamais à pratiquer, dans l'exercice <le vos fonc
tions. que des essais préliminaires, rapides, en me d'obtenir des indices ou des rensei
gnements approximatifs, et non des déterminations sûres et exactes, nécessitant
l'emploi d'un temps considérable et d'un outillage compliqué.
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n Pour les objets et réactifs à renouveler, VOllS 110111·1•ez agir comme pom les fourui
tures dont il a été question ci-devant,

" Quant aux instruments et ustensiles dont l'acquisition ne devra se faire qu'une seule
fois, je vous prie de m'adresser, avec un devis, la liste de ceux que vous désireriez
acquérir.

" En ce qui concerne enfin le cachet destiné au scellement des échantillons à analyser,
il vous sera fourni par les soins de mon Département.

Des livres à souches, avec [ormulee de ·l'écépissés d'échantillons, ont été
remis aux analystes.

AnT. H. 

L'agent inspecteur transmettra au parquet, dans un bref délai, les
procès-verbaux qu'il aura dressés et les récépissés qui lui auront été
délivrés.

ART. 12.

Le directeur du laboratoire procédera immédiatement à l'analyse des
échantillons, en commençant par ceux qui lui ont été signalés comme
urgents.

AnT. 13.

Aussitôt après l'achèvement de son travail, il rédigera un rapport qui
contiendra notamment .

1° La date de l'analyse;
2° La date de la réception de l'échantillon au laboratoire;
3° Le numéro d'ordre de l'échantillon, l'indication de la nature de la

marchandise telle qu'elle résulte de l'inscription mise sur l'enveloppe, la
description des signes extérieurs de cette enveloppe et des marques ou
cachets y apposés, ainsi que les conditions normales ou anormales dans
lesquelles elle se trouvait;

4° L'indication de la substance à analyser, telle qu'elle apparait à l'opé
rateur, de son poids €t de l'état dans lequel elle s'est présentée;

o0 La mention sommaire des procédés suivis pour l'analyse;
6° L'indication des résultats obtenus et les conclusions qui en décou

lent, de l'avis de l'analyste, au point de vue de l'exécution des lois et
règlements relatifs à la falsification des denrées alimentaires.

ART. 14.

L'enveloppe extérieure sera annexée au rapport.
La marchandise analysée sera conservée, si c'est possible, pendant un

délai à déterminer. Dans le cas contraire, elle pourra être détruite.
Il en sera également fait mention dans le rapport.
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Les instructions ci-après furent données a11x analystes : 

Les agents inspecteurs vous adresseront, en même temps que les échantillons à ana
lyser, des avis d'expédition où se trouvera, outre la reproductlon des inscriptions faites
sur los enveloppes extérieures dos échantillons, l'indication dos corps qu'il y a pnrticu
lièremeut lieu, d'après eux, d'y rechercher ou d'y doser. Les opérations <l'analyse que
vous effectuerez seront donc, tout d'abord, celles qui seront indiquées sur les avis
d'expédition. Si, au cours de ces opérations, il vous arrive de reconnattre des infrac
tions (contraventions ou délits) ne paraissant pas avoir été soupçonnées pal· les agents
susdits, vous êtes priés de pratiquer les essais nécessaires pour établir ces infractions
aux lois et règlements, et d'en faire mention dans votre rapport.

Pour la rédaction des rapports, vous voudrez bien vous conformer exactement
aux prescriptions de l'article 13 du règlement et, en outre, indiquer à la lin, à titre
de renseignement pour le tribunal, le coût total de l'analyse calculé d'après le tarif
annexé à l'arrêté ministériel du 25 juin dernier . •

L'article HS du règlement dispose que ce rapport sera adressé par les soins du
directeur du laboratoire, an parquet. Il s'agit, bien entendu, du procureur du Roi sié
geant au chef-lien de l'arrondissement judiciaire auquel appartient la commune d'où
provient l'échantillon analysé. Les directeurs des laboratoires trouveront l'indication de
ce chef-lieu d'arrondissement sur l'avis d'expédition.

Aux termes de l'article 14, la marchandise analysée sera conservée, si c'est possible,
pendant un délai à déterminer. Ce délai esL fixé à six mois.

J'appelle votre attention sur les obligations résultant pour vous des dispositions de
l'article 6 du règlement du 22juin dernier, relatif à l'organisation et au fonctionnement
des laboratoires : tenue d'un registre d'analyses et envoi à mon département d'un double
de vos rapports aux parquets. p

A ces instructions était joint un modèle de rapport~ d'analyse.

ART. 15.

Le rapport sera adressé, par les soins du directeur du laboratoire, au
parquet, qui le rapprochera du procès-verbal de l'agent inspecteur et du
récépissé y annexé, et décidera de la suite à y donner.

ART. 16.

Lorsque les conclusions du rapport démontrent que l'échantillon était
composé de substances ou de denrées dont l'insalubrité constitue un
danger pour la santé publique, une copie en sera adressée, par le direc
teur du laboratoire, à l'agent qui aura verbalisé.

Toute la marche à suivre par les analystes pour l'accomplissement de
leur tâche est tracée aux articles 61 7, f 2, 15, 14, H> et 16.

ART. 17.

Dans ce cas, l'agent inspectera de nouveau les magasins, dépôts et
fabriques de l'intéressé et saisira les marchandises qui lui paraîtront de la
même nature que celle de l' éehantiüon prélevé antérieurement.
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ART. 18.

L'agent inspecteur agira de mème quand, lors d'une première visite, il
se trouvera en présence d'une denrée ou d'une substance dont l'insalu
brité lni paraîtra manifestement une cause de danger pour la santé
publique.

ART. 19. 

Si, dans les cas des articles 17 et 18, la marchandise peut se conserver,
l'expert prendra les mesures nécessaires pour la mettre sous séquestre.

Si la marchandise, par suite de son état de décomposition ou d'altéra
tion, ne peut être conservée, elle sera détruite par les soins de l'agent.

Un échantillon, prélevé suivant les règles des articles 3 à o, sera envoyé
au laboratoire d'analyse.

ART. 20. 

Lorsqu'il est démontré que l'échantillon prélevé satisfaisait aux condi
tions légales ou réglementaires, quant à la nature et à l'état de conser
vation de la substance ou de la denrée, le prix eu sera payé à l'intéressé
dans le mois qui suivra le jugement définitif ou l'abandon des poursuites.

Les marchandises saisies en vertu des articles 17 et 18 seront restituées
dans le même délai.

Le prix de celles détruites en vertu du 2c alinéa de l'article -19, sera
payé à l'intéressé, dans le cas où il serait prouvé que c'est à tort qu'elles
ont été détruites.

Les denrées et substances détériorées ou détruites par l'agent dans le
cours de sa visite, à l'effet de lui permettre de les examiner sur place,
seront remboursées à. l'intéressé, dans les huit jours qui suivront l'inspec
tion, sur le vu du reçu délivré à cet effet pai~ l'agent inspecteur s'il n'y a
pas de procès verbal dressé du chef de ces denrées ou substances et, dam;
le cas contraire, endéans le mois qui suivra le jugement définitif d'acquit
tement ou l'abandon des poursuites.

Les articles f 7, i8, ! 9 et 20 indiquent les cas où les inspecteurs peuvent
pratiquer des saisies tics denrées ou objets pour séquestration ou pont·
destruction, ainsi que les formalités dont ces saisies doivent être accompa
gnées et les suites qu'elles comportent.

Les experts inspecteurs ont Je droit de saisir les denrées ou substances
dont l'insalubrité leur paraitrait manifestement une cause de danger pour
la santé publique. S'il s'agit d'une denrée tellement gâtée ou corrompue
qu'elle ne puisse absolument pas être conservée: l'inspecteur la fera détruire;
dans le cas contraire, il la mettra sous séquestre. En tout cas, il dressera
procès-verbal et, s'il y a contestation de la part du propriétaire de la denrée
au sujet de la composition de celle-ci, il en prélèvera un échantillon pour
l'envoyer à un laboratoire d'analyse.
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L'inspecteur agira de même s'il se trouve en présence, non d'une denrée
alimentaire, mais d'une matière première ou d'un ustensile employé à sa
fabrication ou ù sa manipulation, à moins toutefois que le fabricant ou com
merçant ne déclare avoir renoncé absolument ù. l'usage de cette matière
première ou de cet ustensile.

Mais il n'a pas le droit de confisquer purement et simplement, sans autre
forme de procès, les denrées, substances ou objets nuisibles ou dangereux
pour la santé. L'affaire doit toujours être portée devant la justice, laquelle
statuera an sujet de la destination à donner aux objets saisis : restitution à
leur propriétaire, destruction, remise à un établissement de bienfaisance,
vente au profit de l'Etat, etc.

Inutile de foire observer qu'avant de saisir il fout savoir où déposer la
denrée en attendant 1a décision judiciaire, et qu'en cas de denrées sujettes
à s'altérer, il ne convient pas de saisir sans être à peu près certain de voir
le tribunal prononcer la confiscation.

Il n'y a pas lieu de saisir, pour la mettre sous séquestre, toute la partie
d'une denrée dont on prélève des échantillons aux fins d'analyse, lorsque
cette denrée n'est pas suspecte de pouvoir nuire gravement ù la santé;
encore bien moins y a-t-il lieu, pour l'agent inspecteur, de la faire distri
buer aux établissements de bienfaisance : le juge seul peut prendre de sem
blables dispositions.

Lorsque les inspecteurs ont prélevé contre récépissés des échantillons
pour l'analyse, si le parquet abandonne les poursuites ou si Je tribunal
acquitte les prévenus, la valeur des échantillons analysés doit être rem
boursée à ceux-ci contre présentation des récépissés; les échantillons déposés
au greITe du tribunal et non soumis à l'analyse doivent être restitués. Les
inspecteurs sont chargés d'eITectne1· le remboursement de la valeur des 
échantillons analysés, mais ils n'ont pas à s'occuper de la restitiüùu: des 
échantillons non utilisés. 

Les parquets sont chargés d'informer le Département de l'Agriculture
des suites données aux affaires dont ils sont saisis; les avis des parquets
sont communiqués aux agents inspecteurs. Les opérations de rembourse
ment de la valeur des échantillons analysés, en cas d'abandon des pou1·
suites ou d'acquittement, sont effectuées directement par les agents susdits,
soit au cours de tournées ultérieures dans les localités où les prélèvements
ont été effectués, soit par rnandats-pos le.

Si un seul des échantillons prélevés a été analysé et que~ la denrée étant
altérable, son propriétaire prétende que l'échantillon restitué par le parquet
est, dans l'intervalle, devenu impropre à la consommation ou a perdu de sa
valeur, on lui remettra également le coût de cet échantillon.

Quant au troisième échantillon, éventuellement demandé et conservé par
le commerçant, il ne doit pas en être fait mention dans Ie récépissé, et il ne
peut être question d'en payer la valeur en cas d'altération.

Les agents inspecteurs ne doivent effectuer le remboursement de la valeur
des échantillons soumis régulièrement à l'analyse que lorsqu'ils ont reçu
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notification de L'intervention, de la part du parquet ou des tribunaux, d'une
décision définitive favorable à l'intéressé (ordonnance de non-lieu ou acquit
tement). Il ne suffit pus1 pour que l'intéressé ait droit au remboursement,
qttc l'analyste auquel l'inspecteur s'est adressé nit trouvé la denrée normale.

L~ disposition du quatrième alinéa <le l'ai-ticle 20, relative au rembourse
ment de la valeur des denrées et substances détériorées ou détruites pa1·
l'inspecteur dans le cours de sa visite, à l'effet de les examiner sur place,
lorsqu'il n'y a pus de procès-verbal dressé du chef de ces denrées ou sub
stances, est restée sans application.

Dans la pratique, le mode de remboursement adopté est celui qui se
trouve indiqué dans la circulaire ci-après, laquelle résume toute la question
des remboursements de marchandises prélevées ou saisies.

L'arrêté royal du 28 février- 1891, relatif à l'inspection du commerce des denrées
alimentaires et au mode de prise d'échantillons, donne aux agents du Gouvernement,
qui ont mission de surveiller l'exécution des règlements pris en vertu de la loi du
4 août '1890, le droit :

a) De prélever des échantillons des marchandises qui leur paraitraient suspectes,
aux fins de les examiner sur le champ (art. 3, 2" alinéa) ;

b) De prélever des échantillons des marchandises qui leur paraitraient suspectes,
dans le but de les faire analyser (art. 5, 2• alinéa) ou de les confier au greffe du tri
bunal correctionnel ou du tribunal de simple police (art. 6, 2e alinéa) ;

c) De saisir les denrées et substances dont l'insalubrité constitue un danger pour la
santé publique, ainsi que les objets employés dans la fabrication et la préparation des
denrées alimentaires et dont l'usage leur parattra nuisible ou dangereux: (art. 5, 2"alinéa,
17 et 18). 

Lorsque ragent use du premier de ces droits, deux hypothèses peuvent se présenter
(art. 19, 4• alinéa). D'abord, l'examen des denrées ne révèle aucune contravention et
l'agent ne dresse de ce chef aucun procès-verbal à charge du fabricant ou du vendeur.
Dans ce cas, le délégué du Gouvernement devra payer à l'intéressé le montant de la
valeur des objets détruits ou détériorés par lui. Les sommes avancées de ce chef seront
portées en compte dans les états trimestriels.

Si, dans l'exercice de leur charge, les délégués rencontraient du mauvais vouloir de la
part des intéressés, et si ces derniers réclamaient, pour les échantillons prélevés, un
prix en dehors de toute proportion avec leur valeur marchande, dans ce cas, il y 
aurait lieu de remettre eo échange des échantillons un récépissé .... , et de faire
connaltre aux: vendeurs <1ue, pour obtenir le remboursement de leurs marchandises, ils
devront adresser une requête au Département, à laquelle ils annexeront le récépissé
ainsi qu'une déclaration, eu double expédition, de la valeur des échantillons prélevés.

Lorsque l'agent dresse procès-verbal du chef <les denrées ou substances qu'il a exami
nées - c'est la seconde hypothèse, - ou lorsqu'il agit en vertu des pouvoirs spécifiés
aux. littera b) etc), dans tous ces cas, il doit remettre aux contrevenants un récépissé
.... , et leur faire connaltre qu'il sera ultérieurement statué, en ce qui concerne le prix
des marchandises, conformément aux: articles 20 et 21 du règlement du 28 fé 
vrier 1891.

Indépendamment des saisies telles que les a prévues le règlement, c'est-à-
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dire accompagnées de réduction de procès-vcrbnux pro [usticia et, s'il y a
lieu, de prélèvements d'échantillons aux lins d'analyse, les inspecteurs
peuvent, en cas de denrées gâtées, corrompues ou nuisibles, en pratiquer
la saisie aux fins d'en opérer simplement la destruction ou la dénaturation,
sans procéder à des formalités comportant <les suites judiciaires, lorsque le
vendeur de ces denrées témoigne d'une bonne foi évidente et consent à cette
destruction ou dénaturation immédiate.

ART. 21. 

En cas de condamnation, les frais d'analyse et de séquestre seront
mis à la charge de la partie qui succombe.

ART. 22.

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables aux bourgmestres
ou à ceux qui en exercent les fonctions, lorsqu'ils agissent en vertu d11
droit que leur confère l'article 2 de la loi du 4 août 1890.

Les dispositions du règlement touchant le mode ou les conditions de
la prise d'échantillons sont applicables aux agents désignés par les auto
rités communales, à l'effet de surveiller l'exécution des lois et règlements
relatifs à la falsification des denrées alimentaires.

ART. 23.

Les remboursements, dans les cas prévus à l'article 20, des marchan
dises détruites et des échantillons prélevés seront supportés soit par le
budget de l'État, soit par le budget de la commune, selon qu'il s'agira
d'actes d'instruction posés par les délégués du Gouvernement ou par les
bourgmestres et les agents de l'autorité communale.

ART. 24.

Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections ou
qui auront mis obstacle à la prise d'échantillons par les agents investis
du droit de rechercher et de constater les infractions aux lois et règle
ments relatifs à la falsification des denrées alimentaires, seront punis des
peines édictées par l'article 7 de la loi du 4 août 1890, sans préjudice, s'il
y a lieu) de l'application des peines comminées par les articles 269 à 274
du Code pénal.

Les opérations d'inspection et d'analyse prévues par l'arrêté ci-devant
peuvent comporter dans certains cas, comme suite, la comparution en justice 
des inspecteurs ou des analystes. 
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Ln question n été examinée spécialement en cc qui concerne les inspec
teurs. Snns doute ceux-ci ont le droit de constater les infractions aux lois
et. règlements pat· des procès-verbaux faisant fui jusqu'à preuve contraire;
et la force probuntc.de ces procès-verbaux doit, en général, dispenser l'agent
verbalisant <le comparnllre en pct'sonne au tribunal. Mais il peut ètrc néces
saire d'nppcler cet agent à l'audience dans le cas, assez rare, il est vrai, où
l'identité de la marchandise est contestée, ou lorsque, le procès-verbal
étant incomplet; il y a lieu de prévoir une contestation plus ou moins
sérieuse <le la part de l'inculpé sur les faits que cc procès-verbal a pour but
de constater'. C'est pom· cette raison qu'il a été, comme on ra vu, recom
mandé aux inspecteurs de 1w transmettre aux. parquets que des procès-ver
baux parfaitement réguliers et renfermant tons les éléments nécessaires à la
constatation des infractions.

Ces observations sont applicables aux rapports d'analyse venant compléter
les procès-verbaux de prise d'échantillons.

PERSONNEL DE L'INSPECTION. 

Conformément aux principes exposés, le Gouvemement a chargé de la
haute surveillance de la fabrication et du commerce des denrées alimen
taires trois inspecteurs attachés à l'administration du serviee de santé et de
l'hygiène : l'un d'entre eux à titre principal, avec mission de centraliser les
services d'inspection et d'analyse; un autre à titre subsidiaire, pour cc qui
est de l'inspection à exercer dans l'intérêt de la santé publique; le troi
sième, pour cc qui concerne spécialement l'inspection des viandes et du
poisson.

L'inspection des viandes est également comprise dans les attributions des
inspecteurs vétérinaires provinciaux.

Pour venir en aide à l'inspection centrale, on a délégué des membres des
commissions médicales provinciales, des pharmaciens et des ingénieurs rési
dant dans les diverses parties du pays; ces délégués sont m1 nombre de
neuf. Un agent, désigné par un syndicat agricole, a été investi de certains
pouvoirs pour une région déterminée.

Il est à noter qne tous ces agents, au nombre de vingt-deux, ne consacrent
à l'inspection effective qu'une partie de leur temps, soit qu'ils aient d'autres
charges ofllcielles à remplir, soit, comme c'est le cas pour U\J. les délé
gués; q11'011 leur laisse des loisirs pour vaquer, le cas échéant, à. leurs
occupations pe1·son nelles.

On n'a pas, jusqu'à présent, donné suite à l'idée d'appeler à participer au
service d'inspection les vérificateurs des poids et mesures, les employés des
douanes d des accises, etc. Cette idée n'est pas abandonnée; mais il a semblé
qu'il n'y avait pas lieu de recourir, dès le début, à l'intervention de ces
agents.
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Voici les arrêtés royaux qui out été pris pour la désignation du personnel

de )'inspection :

L'arrêté 1·oyal du 22 juin J 89-1 porte :

Anr. 1(•r. 

M. André (J.-B.), inspecteur des établissements dangereux, insalubres
ou incommodes, est délégué par le Gouvernement pour exercer la haute
surveillance de la fabrication, de la préparation, du commerce, de la
vente et du débit des denrées et substances alimentaires quelconques.

Il portera le titre d'inspecteur de la fabrication et du commerce des
denrées alimentaires. Il aura, en cette qualité, tous les pouvoirs d'inspec
tion, de visite, de saisie et de constatation des infractions qui sont réglés
par l'arrêté royal du 4 février '1891. susvisé.

ART. 2.

M. l'inspecteur vétérinaire attaché à l'administration centrale exercera,
concurremment avec les inspecteurs vétérinaires provinciaux, les mêmes
attributions en ce qui concerne la vente et le débit des viandes, ainsi que
la fabrication et la préparation des produits alimentaires au moyen de
viandes et la vente de ces produits. Il surveillera, en outre, le commerce
d11 poisson.

ART. 3. 
M. l'inspecteur général du service de santé ci-vil et de l'hygiène pourra

également, conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 4 fé
vrier 1891, rechercher et constater les infractions aux dispositions légales
et réglementaires sur la vente et fa fabrication des denrées alimentaires,
en tant qu'elles ont été prises dans l'intérêt de la santé publique.

ART. 4.

Des délégués, désignés à raison soit de la nature de leurs fonctions ou
profession, soit de leur compétence. spéciale, pourront être nommés à 
l'effet de venir en aide à l'inspection centrale instituée par l'article 1er.
Les traitements ou indemnités de ces délégués du Gouvernement seront
fixés par leur arrêté de nomination.

Ont été provisoirement délégués à l'effet de venir en aide à l'inspection
centrale, instituée pur l'article 1 cr de l'arrêté royal du 22 juin 1891 pour la
haute surveillance de la fabrication, de la préparation, du commerce, de la
vente et du débit des denrées et substances alimentaires :

Par arrêté royal du H} septembre ·1891 :

MM . .André (V.), ingénieur, à Louvain;
Lamiuue (V.), membre de la commission médicale provinciale du

Limbourg, à Tongres;
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Mercier (J. ), pharmacien 1 à Ixelles,
Nélis (H, )i membre de la commission médicale provinciale de la

Flandre Orientale, à Zele;
Smects (A.\ pharmacien, il Liége ,
Van Bastelaer (D.), membre de La commission médicale provinciale

du Hainaut, à Marcinelle;

Par arrêt« 1·oyal du o ao ri! 1892: 
l\IM. Bourgeois (Ch.), ingénieur, à Namur ,

Roudelet (E.)i pharmacien, à Bertrix
Veys (E.), pharmacien, à Roulers. 

Un arrèté royal~ en date du 17 octobre 18921 a délégué provisoirement
M. Kleinkcuberg, à Wegnez (Verviers), à l'effet de participer à la surveil
lance de la: fabrication, de la préparation, du commerce, de la vente et du
débit du Leurre et du lait, dans la partie de la province de Liége située à
droite de la l\'leuse.

tes arrêtés de nomination des neuf délégués désignés à l'effet de venir en
aide à l'inspection centrale ont fixé les indemnités qui leur seraient accor
dées, en proportion du temps qu'ils consacreraient à l'accomplissement de
leur mission.

L'agent désigné par l'arrêté royal du i7 octobre !892 est payé par le syn
dicat agricole de Verviers, lequel a r-eçu, à cette fin, un subside du Gouver
nement sur les fonds de l'administration de l'agriculture.

Diverses modifications ont été apportées successivement ~ox juridictions
primitivement assignées à M~l. les délégués. Ces juridictions sont actuelle 
ment délimitées comme suit :

Flandre Occidentale
Flandre Orientale .
Hainaut .
Province de Namur.
Brabant, moins l'arrondissement de Louvait1 . 
Arrondissement de Louvain et province d'Anvers,
Limbourg et communes flamandes de la province

de Liége .
Province de Liége, à part les communes flamandes
Province de Luxembourg .

MM. Veys.
Nélis.
Van Bastelaer ,
Bourgeois.
Merei'er. 
André- V.

Laminne. 
Srneets.
Rondelet.

Le personnel spécialement chargé de la haute surveillance de la prépa
ration, de la vente et du débit <les viandes et du poisson comprend actuel
lement:
a) Pour cc qui est des viandes et du poisson: 
.l\l. le docteur L. Stubbe, inspecteur vétérinaire près l'Administration

centrale;
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b) Pour cc qui concerne les »ùuuies, les inspecteurs vétérinaire- prnvm
ciaux dont les noms suivent :

l\ll\l. Baerts, à Anvers;
Bouckaert, à Wuercghem ,
Clacs, à Hasselt ;
De Haye, à Gosselies;
Lavigne, à Asscssc ,
Lefebvre, à Bastogue ,
Limbourg, à Schaerbeek;
Remy (G.-J.)1 à Liégc ,
Remy (Is.), à Gand.

INSPECTION DES VIANDES; SON ORGANISATION; SES DÊPENSES. 

INSPECTION DES VIANDES AU MOMENT DE L
7
ABATAGE.

A la différence de ce qui existe llour les autre denrées, la loi du
4 août 1890 impose pour les viandes de boucherie l'inspection préalable à la
vente :

cc En ce qui concerne spécialement les viandes de boucherie, elles ne
pourront être débitées ni exposées en vente que si elles ont été reconnues
propres à l'alimentation à la suite d'une expertise. n

Le Gouvernement avait doue pour premier devoir d'organiser cette exper
tise préalable.

L'article -jer du règlement du 9 février 189J. modifié par l'arrêté royal du
fer mars f.89:2. en répétant la prescription légale, indique le mode de nomi
nation des experts.

Les animaux de boucherie, y compris le porc, dont la viande, les issues,
la graisse et le sang sont destinés à l'alimentation publique, seront exa
minés après J'abatage par l'expert-inspecteur désigné soit par le conseil
communal, sous l'agréation du Ministre, soit, a défaut de la commune,
par le Hoi.

Le mandat des experts-inspecteurs désignés par le conseil communal
antérieurement ou postérieurement à la mise en vigueur du présent
arrêté peut leur être retiré, soit momentanément, soit définitivement, par
le conseil communal. Il peut l'élre également d'office, par le Roi, l'expert
et le conseil communal préalablement entendus.

La désignation des experts a été laissée au conseil communal. Ce n'est que
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lorsque ce collège refuse de procéder à cette nomination ou est en retard de
désigner un expert, <p.1e le Gouv ernemcnt désigne d'ufflce cet agent.

Le choix des communes est, au surplus, Iimité, ainsi que nous le verrons
plus loin, aux vétérinaires et aux candidats porteurs d\111 ccrtilleat de capa
cité. En outre, les désiguatious faites par les autorités communales sont sou
mises à l'agréation de l'administration centrale, qui prend, à cc sujet, l'avis
du Gouverneur <·t de l'inspecteur vétérinaire de la province, lorsque le can
didat n'est pas vétériuaire agréé.

En organisant un service d'inspection qui s'étend à toutes les communes
du royaume, le Gouvernement assume, en effet, la responsabilité du bon
fonctionnement de cc service.

L'on ne pourrait ndmett re la nomination, par une commune, d'un can
didat qui ne jouirait point de la confiance du Gouvernement. C'est eu 
égard à cette considération que le Roi peut, le cas échéant, retirer leur
mandat, soit temporairement. soit définitivement, aux. expeels désignés pal'
la commune.

Afin de donner toute garantie aux. intéressés, l'article Jer du règlement
ajoute que l'expert et le conseil com·nunal devront être préalablement
entendus.

Pour l'exercice de son pouvoir disciplinaire, le Gouvernement n'intervient
donc également qu'afiu de suppléer à l'inactron de la commune.

En cc qui concerne la désignation <les experts, il a pat·t1 conforme aux
principes de décentralisation de laisser la plus graacle I uitnde aux. adminis
trations locales. L'agréation n'a été refusée que lorsque le candida t de la
commune n'était pas d'une honorabilité ir-réprochable Olt se trouvait dans
une situation telle que son impartialité pouvait à bon droit être suspectée,
par exemple, Iorsqu'il s'agissait d'un fils de boucher, demeurant avec son
père et s'occupant du commerce de ce dernier.

L'on a encore refusé <l'admettre Lt désignation, par une même com
mune, de plusieurs experts dont le choix: était laissé aux. intéressés. Il
a paru que les experts devaient pouvoir exercer leur mission dans une indé
pendance complète; ou ne pouvait permettre aux intéressés de choisir
l'expert qui leur paraîtrait le moins rigoureux dans l'appréciation de la salu
brité des viandes soumises à leur examen et cela est d'autant plus 'évident
que, dans la plupart des communes, l'expert ne jouîL pas d'un traitem cnt
fixe, mais reçoit une rémunération par chaque expertise qu'il pratique.

Les communes ne peuvent désigner plusieurs experts que dans les con
ditions suivantes :

a) Nomination d'un expert en chef et d'experts-adjoints travaillant sous
les ordres du premier;

b) Nomination d'un expert titulaire et d'un expert-adjoint qui remplace
le premier en cas de maladie ou d'empêchcruent ,

c) Nomination de plusieurs experts instrumentant alternativement pen
dant une période de temps déterminée ;

d) Répartition du service entre les experts, de manière à ce que l'un soit,
par exemple, chargé de l'examen des animaux après l'abatage et que l'autre

54 
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ait dans. ses attributions la surveillance des viandes importées dans la com
mune, où celle des boucheries et marchés;

e) Ou enfin, répartition entre les experts du territoire tic la commune.

AnT. 2.

Dans les communes où il réside un ou plusieurs médecins vétérinaires
ou dans les communes immédiatement limitrophes de ces localités, les
fonctions d'expert-inspecteur sont confiées de préférence à ces praticiens.

Si les fonctions d'expert-inspecteur ne sont pas confiées à des médecins
vétérinaires, ceux qui seront appelés à les occuper devront remplir les
conditions déterminées par le Ministre.

L'on ne pouvait imposer aux communes la désignation du vétérinaire le
plus rapproché. Il convenait de leur laisser toute liberté à cet égard : le
désir de faciliter le service et de diminuer autant que possible le montant
des frais de l'expertise, doit naturellemeut influer sur les nnminatious des
conseils communaux.

Il n'était d'ailleurs pas possible de limiter leur choix aux seuls vétéri
naires. Sans doute, par la nature de leurs études, ces. praticiens sont tout
désignés pour remplir les fonctions d'expert. Le Gouvernement a, d'autre
part, organisé des conférences pour les perfectionner dans la pratique de
l'inspection. Mais le nombre des médecins vétérinaires est trop peu élevé
pour que l'on puisse songer à organiser le service avec leur seul concours ..

Le tableau ci-dessous. renseigne le nombre de ces praticiens par pro
viuce .

1 Comm••-· 
Vétérinaires Vétérinaires

PROVINCES. 'l·otallx. 
~gréés. uonagréés.

... 

Anvers • • • • . • ••.•••..• fl\2 20 » 20 

Brabant. . . . . • • . . • ...•• 3i2 68 H 79 

Flandre occidentale. • • . . • . . • . i50 31S • 311 

Flandre orientale. . . . . . . . . . . 'l97 38 7 t5 

Hainaut ...........•. .. '39 fos n t'!II 

Liége, . . . . . . . . . . • . . . 3H 65 9 'li 

Limbourg ...•..... ... '206 'lî 3 211 

Luxembourg. • • . . • . . • • • • . '2l'z so . 20 

Namm· .•..•...• ......... 3~7 36 2 38 

TOT.1.UX •• .. '2,596 ,$.12 .~ .\61

C'est donc eu égard à ce petit nombre de vétérinaires qne l'article 2 per
met fa désignation d'experts non vétérinaires, tout en obligeant ceux-ci à
satisfaire à certaines conditions de capacité, qui ont été forrn ulées par l'ar
rêté du 2o''févriêr iSg1 :
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AnT. ·I". Pour pouvoir ëtre appelées à occuper les fonctions d'expert-inspecteur des
viandes de boucherie, les personnes. qui ne sont pas munies du diplôme de médecin
vétérinaire, doivent avoir subi avec succès un examen à la fois théorique et pratique
sur les matières désignées ci-après :

A. Dispositions légales et réglementaires relatives au commerce dos viandes de bou-
cherie, principalement la loi du 4 août 1890 el l'arrêté royal du 9 février 1801;

B. Signalement des animaux de boucherie;
C. Dénomination et situation des divers organes et régions du corps;
D. Signes de santé et signes de maladie des animaux: de boucherie sur le vivant et

après l'abatage ,
E. Caractères des viandes fraîches, des issues, graisses ou sang, ainsi que tic leurs

diverses préparations mentionnées à l'article i 7 du règlement du 9 février 1891,
lorsque ces denrées sont propr·es ou impropres à la consommation;
F. Connaissance des cas anormaux déterminés par les règlements> dans lesquels

l'expert non vétérinaire pourra statuer et des cas anormaux à propos desquels il devra 
pl·ovoqner sans délai l'intervention du médecin vétérinaire.

ART. 2. Cet examen aura lieu au chef-lieu de la province devant une commission
composée de l'inspecteur vétérinaire attaché au ~linistère de l'Agriculture, de l'indus
trie et des Travaux publics, de l'inspecteur vétérinaire provincial et d'un médecin vété
rinaire désigné par le Ministre.

Les certificats d'expert-inspecteur délivrés par cette commission seront conformes au 
modèle ci-annexé.

ART. 5. Les candidats qui désireraient obtenir le certificat d'expert-inspecteur des
viandes devront adresser leur demande au Département de I'Agricultm·e. de l'industrie
et des Travaux publics.

Il leur sera donné ultérieurement connaissance de la date fixée pour les examens.
ART. 4. Les fonctions d'expert-inspecteur sont incompatibles avec la profession de

boucher.

Le jury a tenu deux sessions d'examen et a délivré dans chacune des pro
vinces le nombre des certificats suivants :

Anvers .
Brabant •
Flandre occidentale
Flandre orientale
Hainaut .
Liége .
Limbourg
Luxembourg
Nnmur- . 

Total.

. {06 
45 
E>8 

. {08
10
to
7 
9 
2 

ao5 

Les cinq dernières provinces ne comptent qu'un nombre peu élevé d'ex
perts non vétérinaires. Il est vrai que le Hainaut compte l2~ vétérinaires
et la province de Liégc 74. Mais les trois autres provinces ne comptent
ensemble que 18 experts non vétérinnires, alors (p1e ces mêmes provinces
ne possèdent qu'un nombre restreint de vétérinaires.
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Afin de remédier ù cet état des choses dans ces provinces et de perfec
tionner les experts non vétérinaires dans leurs connaissances pratiques, le
Gouvernement institua une série de conférences par l'arrèté du i9 sep 
tembre i 892. 

AnncLE Pirn~mm. Dans les provinces d'Anvers, de la Flandre occidentale, de la
Flandre orientale, de Litige, <le Limbourg, de Luxembourg et de Namur, il sera donné
une série <le dix conférences sur les matières énumérées à l'article ·J"' de l'arrêté minis
tériel du 21:) février ·1891, et d'après u11 programme arrëté par le Ministre de l'Agri 
culture, de l'lndustrie et des Travaux publics.

Ces conférences se donneront en langue française dans les provinces de Liége, de
Luxembourg et de Namur, et en langue flamande dans les quatre autres provinces.

Elles auront lieu, sauf la troisième et la quatrième, le dimanche dans la matinée.
Les intéressés seront informés ultérieurement du lieu et de l'heure ainsi que de la

date de la première conférence.
AR1'. 2. Sauf la troisième et la quatrième, ces conférences sont obligatoires pour

les experts-inspecteurs des viandes non vétérinaires actuellement en fonctions, ainsi
que pour les porteurs du certificat prévu par l'arrêté du 25 février 1891 qui sollicite
ront, dans l'avenir, une nomination aux fonctions <l'expert-inspecteur des viandes.

ART. 5. Pourront ètre autorisés à assister aux conférences ceux qui, antérieure
ment au 15 octobre prochain, auront adressé une demande appuyée d'un certificat de
moralité au Département de l'Agriculture, de l'lndusu-ie et des Travaux publics.

L'autorisation est, au surplus, subordonnée au payement, entre les mains du confé
rencier, d'un droit d'inscription ùe '10 francs.

Sont néanmoins dispensés de ce payement les porteurs du certificat d'expert-inspec
teur des viandes, les maréchaux: vétérinaires, ainsi qt1e les personnes qui, antérieure
ment à l'arrêté royal du 9 février '1891, exerçaient les fonctions d'inspecteur des
viandes. Il devra être justifié de cette qualité au moyen d'un certificat dé livré pal' l'ad
ministration locale.

Ces conférences ont déjà été données sauf en ce qui touche le Luxem
bourg. Elles ont été suivies assiduernent par les experts déjà porteurs de
leur certificatcnpacité. 98 candidats ont, en outre, été autorisés à les suivres

Jusqu'à ce jour, quinze candidats ont sollicité leur iusc ription dans le
Luxembourg.

Les communes qui possèdent un expert non vétérinaire l'ont, en gén éral,
chargé du service d'inspection des viandes.

Le Gouvernement n'a désigné de tels experts que pour douze localités. La
raison principale en est que Iorsqu' une commune possède un expert non
vétérinaire, soit chez elle, soit à proximité, elle préfère, en général, se
charger elle-même de l'organisutiôu du service.

Le tableau ci-après donne le nombre des communes dans lesquelles un
expert non vétérinaire a été désigné :
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NOMDRE Côn13IUNES
PllOVll'iCES. de duus lesquelles

1111 expert 11011 vétérinaire
coirnu:,r.s. u é1ê désigné, /

Anvers . . ........ . . H:S2 68 

ürnbant , , •. - •. . . . . . 342 33

Flandre occidentale . . . .. 2~0 60 

Ftandre orientale . . . . .. 297 tOI 

Hniuaut ..••• , . .. 439 (l

Llége •..••••...• 3,l.l 5 

Limbourg ...•... .. 206 10 

Luxembourg . • . . . .. 21:"l 2 

Namur . . ...... , . . . 3tiï 4

1 
ÎOTAUX, , • 2,596 289

Aux termes de l'article 4 de l'arrêté du 2a février 189-1, le mandat d'ex
pert est incompatible avec la profession de boucher; ce mot doit être pris
dans un sens large; il comprend les charcutiers, tripiers, marchands de bes
tiaux , etc.

Le mandat d'expert est encore incompatible avec les fonctions de commis
saire de police ou de ga1·de champêtre. Le Département de la Justice et
celui de l'Intérieur et de l'Instruetion publique n'ont pu admettre ce cumul
d'attributions.

Il l'est enfin avec les fonctions de bourgmestre, de conseiller ou de secré
taire communal, aux termes des articles 68, 2°, et ·103 de la loi communale
et 2561 6°1 des lois électorales coordonnées, mais seulement lorsque la nomi
nation émane du conseil communal.

Cette manière de voir a été l'objet de réclamations de la part de quelques
communes. Lors de la discussion du budget de -l 892, un représentant en
avait saisi la Chambre. A la suite de son intervention, la question fut soumise
à l'examen du Comité de législation institué auprès du Département de l'In
térieur, et ce collège se prononça à l'unanimité po11r l'incompatibilité entre
la charge d'expert et le mandat. de conseiller communal ou les fonctions de
secrétaire communal.

Cette incompatibilité n'existe, au surplus, que dans la commune où les
intéressés remplissent four mandat ou leur fonctions. Rien ne s'oppose à ce
qu'ils soient nommés experts pour d'autres localités.

ART. 3.

L'expert-inspecteur non vétérinaire, lorsqu'il constate un état anormal,
provoque sans délai l'intervention du médecin vétérinaire désigné à l'effet

5;5
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d'instrumenter en pareil cas et en informe, en même temps, le bourg
mestre) qui prend les mesures de police nécessaires.

Toutefois, dans un certain nombre de cas anormaux déterminés par les
règlements, l'expert non vétérinaire pourra statuer sans l'intervention <lu
médecin vétérinaire.

S'il était indispensable d'avoir recours ù des experts non vétérinuites, il
n'était pns possible de leur reconnaître toute compétence en la matière. Ces
experts doivent être considérés comme des adjoints, faisant appel au vétéri
naire, chaque fois qu'un cas anormal sort <le leur compétence scientifique.

L'article 5 proclame ce principe et l'arrêté ministériel du 28 avril 1891,
énumère les seuls cas dans lesquels l'expert non vétéri naire peut statuet· :

AnT. 1er, Les cas anormaux dans lesquels l'expert-inspecteur- qui ne possède pas le
diplôme de médecin vétérinaire peut exercer ses fonctions, sans le secours d'un médecin
vétérinaire, sont les suivants :

1 ° Contusions et blessures ;
2° Abcès;
3·· Kystes ; 
4° Calculs, vers, corps étrangers dans les organes ;
fr> Altération chronique d'un organe viscéral;
6' Adhérences ou soudures entre des organes naturellement séparés.
Les parties affectées seront déclarées impropres à la consommation.
ART. 2. Dans tous les autres cas anormaux, l'expert non vétérinaire devra provo

quer l'Intervention d'un médecin vétérinaire.
1l tiendra particulièrement compte, à cet effet, des remarques consignres dans

l'annexe du présent arrêté.
11 mua recours encore au médecin vétérinaire dans les cas suivants :
1° Quand, avant l'abatage, il reconnaitra GLte l'animal est malade ;
2° Quand l'abatage d'urgence aura été déterminé à l'occasion d'une maladie.
3~ Quand il s'agira de l'expertise de la viande de cheval.

ANNEXE 

Pll:INCIP,\.UX Ci\.S ANORMAUX NÉCESSI'fANT L'INTERVENTION DU lllÉDECIN VÉTÉRINAIRE,

1" Quand, chez les ruminants, des tumeurs assez étendues, s'accroissant rapidement
et survenues sans cause extérieure appréciable, se remarquent sur diverses parties du
corps ou même à un seul endroit, principalement au cou, fanon, poitrail, côtes et dos,
en même temps qu'il y a de l'abattement chez l'animal, il y a forte présomption en faveur
de l'existence du charbon (1 ).

2• Si, après l'enlèvement <le la peau, des taches rouges plus ou moins foncées, des
infiltrationsjaunâtres mélangées de sang se voient sur plusieurs points de la surface du
corps, dans et entre les muscles, clans les grandes cavités, sur les membranes qui les

(i) i\Ialadïc tombant sous l'application des articles 5·J9., 520 et 5.21 du Code pénal el de la loi
du 50 décembre -1882. 
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tapissent, sur l'estomac et les intestins en même tr-mps qu'on constate le gonflement de
la rate, l'animal est atteint du charbon ( l); mais ici fa maladie revêt un autre forme
que celle à laquelle il est fait allusion clans le cas précédent.

5' Quand, chez le po1·c, des taches rouges ou violacées ou brunâtres, circonscrites ou
diffuses existent sur diverses parties du corps, particulièrement aux endroits où la
peau est fine : à la face i nterno des cuisses et des membres antérieurs, au groin, aux
oreilles, au cou, sous la poitrine ou le ventre, on se trouve, très probablement, en
présence d'une maladie désignée sous le nom de rouqet ( 1).

4° S'il existe, chez l<> même animal, du gonflement à lt1 ~orge s'étendant, en prenant
une coloration rouge on foncée ou violacée, le long du cou jusqu'aux membres anté
rieurs et à la face inférieure de la poitrine, on a probablement à constater l'existence
du rouget chnrbtnmeux (1), de l'au_gine charbonneuse. 

G0 Quand, chez le mouton, de petites taches on élevures rouges, dures ou dépressi
bles, se rencontrent aux endroits où la peau est mince et dépourvue de poils, au pour
tour des yeux et de la bouche, à la face interne des cuisses, ù la poitrine, au ventre, ù 
la face inférieure de la queue, on a affaire probablement à la uariole du mouton ou
clavelée ('l).

6° Quand, chez le mouton, il· existe des élevures accompagnées de croûtes, de dépi
lation à d'autres endroits du corps où la Lûne est ordinairement la plus abondante, il y 
a lieu de soupçonner l'existence de la gale du mouton ( 1). 

7• Lorsque, chez la bête bovine ou la chèvre, il y a gonflement circonscrit ou diffus
de I'une ou l'autre mâchoire, avec ou sans destruction de la peau, on peut être en pré
sence d'une maladie spécifique parasitaire.

8° Si l'on rencontre des vésicules ou des plaies dans la bouche des ruminants et du
J)o1·c1 on au-devant des deux onglons on dans l'espace qui les sépare, ou quand il y a
décollement de l'onglon, on doit craindre l'existence de la stomtuite aplüeuse ( l ), vul
gairement appelée cocotte. 

Chez: le mouton, du décollement survenant principalement du côté interne de l'onglon
petit être un indice de pietin (1).

9° Quand il y a soulèvement de la peau, par des gaz: et un liquide purulent, plus ou
moins abondant et putride; quand il existe des abcès ou bien encore des tacites noires 
comme de l'encre de Chine dans plusieurs parties du corps entre et dans les muscles;
quand on découvre entre les muscles on à lem surface des glandes qui paraissent gon
flées et qui renferment des matières jaunâtres, calcaires , quand on distingue de petits 
poi11ts grisâtres, jaunâtres ou caséeux dans les muscles ; quand, dans ces derniers
organes, chez le porc, on perçoit des vésicules contenant un petit corps blanc de la
grosseur d'un pois ; quand plusieurs articulations sont malades, dans tous ces cas, de 
même que dans ceux cités précédemment, l'expert des uùuuies ne pouffa statuer et devra 
provoque,- l'intervention du médecin vétérinaire, 

10° Si, dans les poumons ou à leur surface, ou sur la membrane qui tapisse tout l'in
térieur de la poitrine, ou sur un organe quelconque de l'abdomen, il existe des nodo
sités, de forme, de volume, de consistance et de couleur variables, on peut avoir affaire
à une maladie très importante à connaitre désignée sous le nom de tuùerculose ou vul
gairement poquettee. Le médecin cètérinaire âeor« être appelé choque fois que îexis 
tence lie semblables lésions sera constatée n'importe dans quelle partie cllt corps. 

(,) 1\luladie tombant sous l'application des articles 519, :520 el 521 du Code pénal et de lu loi
du 50 décembre 1882.
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li y a lieu de rappeler encore que l'expert n011 vétérinaire ne peul instru
menter en eus d'expertise de viandes fraiches importées de l'étranger (art. 15
du règlement du 9 février ·I 891 ).

Il ne s'agit évidemment dans les dispositions précitées qnc de l'expertise
avant l'ubntagc et non des expertises subséquentes. C'est cc que la eircu
lairc du 21 novembre ·1892 a fait remarquer aux. experts, en ce qui
concerne spécialement la viande de cheval :

L'art. 2, 3° de I'arrêté ministériel du 28 avril ·1891 prescrit que l'expert non vétéri
naire doit avoir recours au médecin vétérinaire pour l'expertise de la viande de cheval.

Il n'est ici question que de la première expertise faite au moment de l'abatage; il est
toujours permis à l'expert non vétérinair-o de procéder à l'examen de la viande de
cheval, lorsqu'elle a déjà été expertisée, et qu'elle est revêtue de l'estampille.

li ne s'agit plus, en effet, dans ce cas, que de constater le bon état de conservation de
la viande.

Dans tous les cas anormaux à l'occasion lesquels l'expert doit provoquer
l'intervention <lu vétérinaire, la mission du premier est finie. Il appartient
au second d'examiner l'animal et de l'estampiller s'il le juge pt·opl'e à l'ali
mentation.

ART. 4.

Indépendamment de l'expertise après l'abatage, les communes pour
ront, si elles le jugent à propos, exiger que les animaux destinés à être
abattus sur leur territoire soient examinés une première fois avant. I'aba
tage. Les conditions de cette expertise préalable seront réglées par les
communes; celles-ci en supporteront tous les frais. 

D'après l'Académie royale de médecine, l'expertise, pou.r être complète,
doit être pratiquée avant et après l'ahatage.

Cc principe est appliqué notamment dans le Gt'a11d-Ot1ché de Bade, dans
le Wurtemberg, en Suisse, en Alsace-Lorraine.

Toutefois, un grand nombre de spécialistes, sans méconnaitre l'utilité de
la visite avant l'nbatagc, estiment que l'on peut se contenter de la visite
après l'abatage. Le conseil supérieur- d'hygiène s'est rar1gé à leur avis. C'est
pourquoi le règlement ne rend pas obligatoire la visite avant l'abatage,
laissant aux communes le soin de l'imposer, à. leurs frais, si elles la jugent
nécessaire.

En général, les animaux sont examinés avant l'abatage dans les abattoirs.
D'autre part, de nombreuses administrations locales ont usé de la latitude
qui leur est laissée pour rendre obligatoire l'examen, avant l'abatage, des
chevaux, ânes et mulets.

ART. 9.
Si l'intéressé n'accepte pas la décision de l'expert, il pourra faire

procéder à une contre-expertise par un médecin vétérinaire de son choix.
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En cas de désaccord, on aura recours à un troisième expert, qui sera un
autre médecin vétérinaire désigné par le bourgmestre ou, à. son défaut,
par le Gouvernement et dont l'avis prévaudra.

En organisant cette contre-expertise, le Gouvernement a voulu donner
toute garnntic contre les erreurs ou la partialité de l'expert qui a instru
menté en premier lieu.

La décision du tiers-expert est souveraine. Elle ne pourrait être réformée
que par l'inspecteur vétérinaire de la province et seulement en cas de
fraude ou d'inapplication des prescriptions règlemeutuires de la. part du
tiers-expert, 

ART. 22.

Les viandes, issues, etc., fraiches ou préparées, seront soumises à la
surveillance des experts-inspecteurs et de la police locale, aussi bien
durant leur transport d'un lieu à un autre que durant leur manutention
dans les locaux où s'effectue leur préparation ou leur débit.

Les porteurs ou conducteurs de ces produits seront tenus, à chaque
rsquisition, de déclarer le nom et la demeure de l'expéditeur et du
destinataire.

ART. 23 (1).

Les administrations communales auront la faculté de subordonner
l'introduction sur leur territoire de viandes, issues, etc., de boucherie,
fraiches ou préparées, déjà expertisées dans une autre commune, en
exécution du présent règlement, à une nouvelle expertise suivie de
l'a:pposition d'une estampille supplémentaire. Les frais de cette expertise
seront à la charge des communes qui jugeront à propos de l'exiger.

Conformément aux désirs exprimés au sein des Chambres, lors de la
discussion de la loi, le règlement autorise les communes à soumettre à une
nouvelle inspection préalable à la vente, les viandes déjà expertisées dans
d'autres localitécs.

Dans la circulaire du 2o février !891, le Gouvernement avait néanmoins
mis les communes en garde contre les abus auxquels elles pourraient se
laisser aller sous prétexte de veiller à la sauté publique :

Le règlement ne défend pas davantage aux communes de subordonner à une nouvelle
inspection l'introduction sur leur territoire des viandes de boucherie, dites foraines,
qui auraient été déjà expertisées dans une autre commune. Toutefois, en vertu de
I'article I "', huitième alinéa, de la loi du 4 août 1890, qui porte que les droits d'expertise,
autres que celui prévu par le règlement, et spécialement le droit de double estampille,
ser-ont interdits à partir de la date qui sera fixée par arrêté royal, les frais de cette
nouvelle inspection seront, à partir du 1er juillet prochain, uniquement à charge des
communes.

(i) Voir le premier alinéa de l'article, p. G9.
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Jl n'en résulte pas cependant que les communes puissent user du droit que le légis
lateur leur a reconnu, de manière à interdire on fait ou à rendre très difficile l'intro
duction des viandes fraiches on peëparces déjà expertisées. La nouvelle inspection
devra se faire, au contraire, avec célérité et avec toutes les facilités désirables. Les
agissements abusifs des communes mettraient le Gouvernement dans l'obligation de
réglementer la matière et d'indiquer les conditions auxquelles serait subordonnée
celte seconde expertise,

Certaines administrations communales n'ont pas tenu compte de ces
recommandations. Un assez grand nombre n'ont autorisé l'introduction des
viandes sur lem' territoire que quelques heures par jour ou même par
sername,

Malgré les termes formels de la loi, qui ne veut pas que la seconde exper
tise entraîne des frais pour les intéressés, d'autres communes ont imposé
l'obligation de décharger les viandes et les transporter dans un local où se
fait l'expertise: voire même de les peser.

Des réclamations ont été adressées au Gouvernement. La plupart visaient
les agissements de la ville de Bruxelles.

Le Gouvernement rappela ces communes à leurs devoirs •par la circulaire
du 20 septembre 1892 :

Le règlement du 9 février ·1891. sur le commerce des viandes, donne aux communes
la faculté de subordonner à une nouvelle expertise l'introduction sur leurs territoires
des viandes de boucherie, dites foraines, déjà expertisées dans une autre localité.

En signalant, dans la circulaire du 25 février '1891, ce droit des autorités commu
nales, j'avais eu soin de mettre celles-ci en garde contre les agissements abusifs qui
auraient pour effet d'interdire en fait ou de rendre très difficile le transport d'une com
mune à une autre des viandes revêtues de la marque de la première expertise. J'ajou
tais que la seconde inspection devait se faire avec célérité et avec toutes les facilités
désirables.

Il est néanmoins des communes qui n'ont pas tenu compte de ces recommandations.
Des réclamations, émanant d'un grand nombre d'intéressés, m'ont fait connaître notam
ment: 

·l0 Que des communes ne permettent pas l'introduction des viandes foraines sur lems
territoires avant l'heure d'ouverture des marchés et bien que le transport des viandes
provenant de l'abattoir communal soit déjà autorisé ;

2° Qu'elles imposent l'obligation de décharger les viandes, de les transporter à dos
d'homme dans un local où se fait l'expertise;

3" Qu'elles font peser les viandes introduites dans la commune.
Ces prescriptions sont évidemment abusives.
La première d'entre elles tend à favoriser les bouchers qui font usage de l'abattoir

communal au détriment de ceux qui abattent dans une localité voisine. L'encombrement
qui doit inévitablement se produire à l'entrée de la commune, le temps consacré à la
nouvelle expertise et celui nécessaire au transport du local de l'expertise au lieu de
destination, entraînent un retard préjudiciable aux intérêts d'une catégorie de bouchers
et soumettent ceux-ci à une inégalité injustifiée.

En second lieu, les manipulations répétées auxquelles sont assujetties les viandes
importées par le déchargement, le transport à l'intérieur d'un local et le rechargement



( U.5)

sont de nature à nuire à la fraicheur et à la qualité de ces denrées et augmentent les
chances de corruption.

D'autre part, le dépôt des viandes saines sur des tables Ott quelques instants aupara
vant auraient passé des viandes malsaines n'est pas sans offrir quelque danger.

Enfin, l'obligation de la pesée n'a aucun rapport avec l'inspection des viandes.
En imposant des prescriptions de cette nature, les communes excèdent les limites

des pouvoirs que la loi du 4 août 1890 lem· a reconnus, car elles se mettent en opposi
tion avec le but que le législateur a eu en vue et les principes qui ont inspiré le règle
ment général du !) février 18ü l. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'attirer sur ces points l'attention des autorités
communales.

Vous voudrez bien leur faire remarquer que, depuis la mise en vigueur du règlement
du 9 février 1891, les communes peuvent se dispenser de faire pratiquer cette seconde
expertise, tout en ne négligeant nullement le devoir qui leur incombe de veiller à la
santé publique. L'inspection faite au moment de I'abatage, et qui porte notamment sur
les organes pectoraux et abdominaux, est, seule de nature à donner toute garantie.
L'examen des quartiers et morceaux de viandes, issues, graisses, etc., au moment de
leur entrée dans une commune, ne peut se faire que d'une manière toute superficielle
et n'offre aucune garantie. Le but rationnel de cette seconde expertise doit être de
constater l'apposition de l'estampille et l'état de conservation de la viande.

En vue de n'apporter aucune entrave au commerce, tout en ne sacrifiant pas les inté
rêts de l'hygiène, il suffit de borner à ces seuls points l'examen des viandes à leur entrée
sur le territoire d'une commune. Mais il est indispensable de compléter l'organisation
de l'inspection par des visites fréquentes et sérieuses dans les boucheries et lems dëpen
dances, Ces visites se foraient inopinément; elles auraient d'ordinaire lieu en plein jour
et. les agents devraient se livrer à un examen approfondi des denrées destinées à la vente.
Ce mode de surveillance réunirait toutes les conditions désirables et, au point de vue de
l'hygiène, il offrirait des résultats autrement importants (pte l'examen superficiel qui se
pratique à la hâte à l'entrée de la commune.

Aussi, j'estime qu'il serait fort utile d'engager les administrations locales à l'adopter
de préférence.

Cette circulaire n'a pas mis fin aux réclamations. Aussi le Gouvernement
a-t-i.l l'intention de règlementer la matière, de manière à empêcher les com
munes de mettre entrave à la circulution des viandes, lotit en leur permet
tant de procéder à l'expertise de celles-ci, si elles le jugent bon.

SURVEILLANCE DE LA PitiJPAIIATION ET DU DÉBIT DES VIANDES. 

Telles sont les dispositions réglementaires prises en ce qui touche l'examen
des viandes antérieurement à l'exposition en vente ou à la préparation de
produits comestibles au moyen de viandes, issues, sang ou graisses.

La surveillance des viandes fraiches ou préparées exposées en vente et de
la préparation de comestibles au moyen de viandes, issues, etc., appartient,
dans chaque commune, au bourgmestre et au commissaire de police.

Un grand nombre de communes ont encore, depuis la loi du 4 août J890,
chargé les experts de cette surveillance et les ont astreint à une inspection
régulière des boucheries, foires et marchés.

ta haute surveillance de la prépnratiou et du débit des viandes et des
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produits alimentaires qui en dérivent appartient aux fonctionnaires désignés
dans l'arrêté royal du 22 juin 189!, rapporté plus haut.

Cette surveillance est spécialement exercée par les inspecteurs vétérinaires
qui en avaient déjà été chargés par l'a1·1·1Ué royal dti 10 décembre f 890 
réorgunisunt le service vétérinaire dont nous extrayons les dispositions
suivantes :

AnT. 1°r. - La surveillance du service de la police sanitaire des
animaux domestiques et la surveillance du service de l'inspection
des viandes son confiées à des médecins vétérinaires du Gouvernement
portant le titre d'inspecteur vétérinaire. Il y aura un inspecteur par
province.

Un inspecteur sera attaché à l'administration centrale de l'Agriculture.
Il pourra avoir le titre d'inspecteur général.

Il pourra être nommé auprès de chaque inspecteur, suivant les besoins
du service et pour un temps à déterminer par le Ministre, un ou plusieurs
inspecteurs vétérinaires suppléants chargés d'assister l'inspecteur vété
rinaire.

AnT. 9. - Les inspecteurs vétérinaires .....
Ils surveillent l'exécution des règlements sur le commerce des viandes,

notamment en ce qui concerne l'expertise préalable à la vente. Ils
inspectent spécialement les clos d'équarrissage, les abattoirs et les tueries.

ART. 10. - Les inspecteurs vétérinaires sont investis du droit de
rechercher dans l'étendue de leur circcnsorîption et de constater par des
procès-verbaux faisant foi jusqu'à preu-rn contraire les infractions aux
dispositions prises en vertu de la loi du 30 décembre 1882 et de la loi
du 4 août 1890 dans son application au commerce des viandes.

Ces procès-verbaux sont transmis au procureur du Roi au plus tard
dans les trois jours.

ART. 11. - Les attributions de l'inspecteur vétérinaire attaché à l'ad
ministration centrale seront déterminées par un règlement spécial.

Aar. 12. - Les inspecteurs vétérinaires suppléants se conforment,
dans l'exercice de leurs fonctions, aux instructions de l'inspecteur vété
rinaire dont ils relèvent.

Lorsqu'ils remplacent ce dernier, les inspecteurs suppléants ont le
droit de verbaliser, mais ils ne peuvent saisir le parquet de leurs procès
verbaux qu'après en avoir référé à l'inspecteur vétérinaire.

Dans tous les cas, les inspecteurs suppléants rendent compte à l'inspec
teur vétérinaire du résultat de leurs visites.

Anr. 23. - ..... Les inspecteurs vétérinaires pourront être, au besoin,
réunis par le Ministre ou par son délégué à l'effet de donner leur avis sur
les affaires relatives aux épizooties et à la police sanitaire des animaux
domestiques, ainsi que sur les questions concernant le service de l'inspec
tion des viandes.

D'autres personnes pourront, quand il y aura. lieu, être appelées à faire
partie de ces réunions.
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La mission donnée aux inspecteurs vétérinaires est de double nature. Ils
ont la surveillance du commerce des viandes et, en outre, la surveillance du
fonctionnement du service d'inspection des viandes préalable à l'exposition
en vente.

Pour l'accomplissement de la première de ces missions, les règlements
leur accorrlcnt tous les pouvoirs d'inspection, de visite, (le saisie, de consta
tation des infractions prévus pat· la loi du 4 août 1890. Ils exercent leurs
attributions de la manière qui a été exposée plus haut en cc qui touche les
inspecteurs et les délégués du Gouvernement chargés <le la surveillance du
commerce des denrées alimentaires en général. Ils doivent notamment se
conformer aux prescriptions de l'arrêté royal du 28 février f89l, relatif à
l'inspection du commerce des denrées alimentaires et au mode de prise
d'échantillons. La circulaire du 28 août 1891 a attiré sur ce point l'attention
de ces fonctionnaires :

« Confnrmément aux dispositions de l'article 9, § 10, de l'arrêté royal du 10 décem
bre 1890, relatif à la réorganisation du service vétérinaire, les inspecteurs vétérinaires
provinciaux surveillent l'exécution des règlements sur le commerce des viandes, notam
ment en ce qui concerne l'expertise préalable à la vente.

L'article 'IO de l'arrêté royal précité stipule que ces nièmes fonctionnaires sont
investis du droit de rechercher dans l'étendue de leur circonscription, et de constater,
pa1· des procès verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire, les infractions aux disposi
sillons prises en vertu de la loi du 30 décembre 1882, et de la loi du 4 août 1800, dans
son application an commerce des viandes.

Vous voudrez bien, lorsque vous me signalerez des faits ayant trait <l'une part, à la
police sanitaire des animaux domestiques, d'autre part, au service d'inspection des
viandes, consigner ces renseignements dans des rapports distincts.

Vous aurez remarqué, Monsieur l'Inspecteur, que, d'après le dernier alinéa de l'arti
cle 10, les procès-verbaux doivent être transmis au procureur du Roi au plus tard dans
les trois jours.

Vous aurez, d'autre part, à ne pas perdre de vue les prescriptions de l'article 2 de la
loi du 4 août 1890, relative à la falsification des denrées alimentaires et celles du règle
ment général du 28 février 1891, relatif à l'inspection du commerce des denrées alimen
taires et au mode de prise d'échantillons.

Ce dernier arrêté vous donne le droit de prélever à votre choix:, aux fins de les
examiner sur le champ ou de les faire analyser, des échantillons de marchandises qui
vous paraitraient suspectes.

Cette formalité ne devra évidemment être remplie par vous qu'en cas tle réelle néces
sité. Elle ne devra pas l'être lorsqu'il s'agira d'infractions certaines, faciles à constater,
telles que la vente d'une viande gâtée ou corrompue ou non estarnpillee, ou non accom
pagnée des certificats prescrits, ou encore préparée ou conservée à l'aide d'ustensiles,
vases, etc., prohibés par les règlements.

Elle devra l'être, au contraire, s'il s'agit d'émettre une appréciation au sujet de l'état
des viandes ou de la nature des substances qui y sont mélangées, et qu'il n'est pas
possible de faire, sans un examen approfondi ou sans l'aide de recherches spéciales.
Lors donc qu'à la suite d'une expertise ou vérification sommaire d'une denrée, il vous
paraitra nécessaire de procéder à un examen chimique ou microscopique, les échantil
lons que vous aurez recueillis sur les lieux, conformément au règlement du 28 fé- 
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vcier 1891,, relntif à l'inspection du commerce des denrées alimentaires et au mode de
prise d'échuntillons, devront être envoyés aux laboratoires d'analyse qui seront désignés
prochainement à cette fin.

Vous recevrez incessamment le matërie! dont vous m11-e1. besoin pour procéder aux
examens sommaires et à la prise d'échantillons, ainsi que les instructions relatives à ces
opérations. »

SUllVEILT.Al'\CE nu SERVICE ])'JNSJ?ECTION UES VIANDES. 

Les inspecteurs vétérinaires ont, d'autre part, à exercer une surveillance
incessante sur le personnel chargé de linspection des animaux au moment
<le l'abatagc et des viandes préalablement à leur exposition en vente. Le 
.Ministre ne statue, qu'après avoir pris leur avis, sur l'ngréation des can
didats des conseils communaux. Ils s'assurent de la manière dont les experts
des viandes accomplisscut leurs fonctions, examinent les registres que ces
agents doivent tenir en exécution de l'article ~ du l'èglement organique .
Ils visitent les abattoirs et les tueries. Ils sont chargés d'éclairer les experts
sur les devoirs qui leur incombent et sur les <lifficullés qui peuvent se
présenter dans leurs expertises.

Les inspecteurs vétérinaires ont enfin à procéder aux enquêtes concer
nant les griefs articules J. drnrgc des admi nistratious locales cl des experts
des viandes. Lu circulaire du f 2 janvier f 892 a tracé certaines règles à
ce sujet:

J'ai l'honneur de \OUS transmettre, pour votre gouverne, un exemplaire de la, ciron
laire que j'ai adressée le JO Lie cc mois, à ~E\l. les :{Ollverneurs <les provinces, relative
ment à I'organisation du service d'inspection des viandes,

Conformément à ce qui est dit dans ce document, je vous prie d'exercer une surveil
lance permanente sur la manière dont s'effectue, dans les communes de votre province,
le service d'inspection des viandes. Vous aurez à m'adresser ensuite, le i"' de chaque
mois, à partir du l'" février prochain, un rapport sur les faits que vous aurez été à
mème de constater pendant le cours du mois précédent. Ce rapport mensuel ne doit
d'ailleurs aucunement vous empêcher de me faire connaitre, par des missives. spéciales,
les Nits que vous crciriez devoir d'urgence porte!' à ma connaissance.

Je compte, Monsieur l'inspecteur, sur toute votre vigilance, pour remédier aux incon
vénients qui seraient signalés dans le service d'inspection et couper court aux: abus
dol,lt les experts-inspecteurs pourraient se rendre coupables.

ANNEXE. - Circulaire du 12 janvier 1892 aux go'!merneurs des provinces. 

Le règlement du 9 février 1891, sur le corn merce des viandes, est actuellement en
vigueur dans un très gl'and nombre de communes et il le sera prochainement dans tout
le royaume.

Je crois nécessaire, à ce propos, d'appeler votre attention sur l'exécution qui sera
donnée aux prescriptions réglementaires.

L'inspection des viandes, avant leur mise en vente, est une mesure qui a rencontré
l'approbation unanime. liais, si l'on ne veut aller au devant de mécomptes, il importe
de veilleP attentivement à ce que l'organisation du service ne donne lieu à aucune plainte
fondée-.
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Or, il m'a été signalé, à ce propos, que certains experts-inspecteurs n'observent pas
ponctuellement les prescriptions les plus élémentaires du règlement du 9 février 1891.
D'autres, au contraire, foraient prourn, dans leurs jugements, d'une sévérité vraiment
exagérée et n'hésiteraient pns, par exemple, à déclarer l'animal tout entier impropre à
la consommation, alors que certains organes seuls devraient èlrn rejetés.

L'arrêté du 28 avril 18Dl détermine les cas dans lesquels les viandes et les issues
doivent être rejetées de la consommation. Le tableau y annexé indique d'une façon
détaillée au sujet de la tuberculose, que l'on découvre fréquemment à I'abattage de nos
animaux de Loucherie, quelles sont les lésions qui entraluent le rejet total de la viande.
En dehors de ces cas, les parties malades seules doivent ètr« décl<i,-ées ùnp1·opr:es à la co_n 
sommaiion. 

Il est ég:.ilernent stipulé que les ani maux atteints de charbon sous ses, deux formes e_~ 
ceux morts naturellement seront écartés de l'alimentation plt hliq ue.

11 m'est revenu, d'autre part, que <les experts auraient exigë des intéressés une rému
nération autre que celle payée au receveur communal, conformément aux tarifs approu•
vés par l'autorité supérieure. li est désirable de prescrire aux: autorités communales la
publication de ces tarifs par voie d'affichage, etc., aux endruîts réservés à cet usage.

Afin d'éviter autant qu'il est possible les inconvénients et les abus auxquels le service
d'inspection des viandes pourrait donner lieu, je chargerai ~1~1. les inspecteurs vétéri
naires <l'exercer une surveillance constante dans leurs ressorts respectifs et de m'adresser
mensuellement un rapport sur les faits constatés par eux.

D'autre part, VOLIS voudrez bien prier les bourgmestres de signaler à ces fonction
naires et de vous faire connaitre les plaintes légitimes que leurs administrés auraient à
faire valoir, ainsi que les abus qu'ils auraient été à même de découvr-ir , en a;yant soin de
renseigner également dans chaque cas l'évaluation du dommage qui aurait été causé.

Grâce à cette surveillance incessante exercée tant par les inspecteurs-vétérinaires
q,1\e p;tr les chefs <les administrations communales, le Couvernement espère donner satis
faction aux réclamations des cultivateurs, tout en ne néglige.ml aucunement les, intérêts
de la. santé publique.

Yous voudrez bien, M. le Gouverneur, faire insérer la présente circulaire au l\lémo
rial administratif et y donner la plus grande publicité.

Afin de faciliter cette surveillance, les experts qui provoquent , poa11 des
causes existant au moment de la première expertise, la saisie des viandes
déjà estampillées, sont tenus d'en donner connaissance à leur inspecteur.

Les circulaires du 26 septembre {892 ont réglé <:e point.

1. - Circulafre aux experts des vicindes. 

Usant de la faculté qui leur est accordée par l'art. 25 de l'arrêté royal du 9 février 1894,
sur le commerce des viandes, un certain nombre de communes ont subordonné à une
nouvelle expertise l'introduct ion sur leurs territoires des viandes, issues, etc., de bou
cherie déjà expertisées dans une autre commune.

D'autre part, l'art. 22 du règlement précité dispose qrre les viandes, issues, etc.,
fraîches ou préparées, sont soumises à la surveillance des experts-inspecteurs aussi
bien durant leur transport d'un lieu à un autre que durant leur manutention dans les
locaux où s'effectue leur préparation ou leur débit.

Dans l'accomplissement de cette mission et de celle qui vous aurait été confiée par
l'autorité locale pour l'inspection des viandes provenant d'autres communes, il peut
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arriver que vous vous trouviez dans le cas de provoque1· la saisie, pour une cause exis
tant au moment de l'abatage, de viandes, issues, etc., qui auraient déjà été expertisées.

Je vous prie, dans cocas, d'en informer d'urgence l\l. l'inspecteur vétérinaire de la
province par l'envoi d'une carte de service. Lorsque la quantité des denrées saisies
est peu considérable, vous la forez expédier également à l'inspectour vétérinaire.
Dans le cas contraire, vous aurez soin do faire prendre des mesures pour la conserva
tion des viandes saisies jusqu'à l'arrivée de ce fonctionnaire.

Il sera donc nécessaire de mentionner sur la carte de service si les viandes saisies
suivent ou non celle-ci.

La réglementation du commerce des viandes est principalement basée sur l'inspection
des animaux au moment de l'abatage ou à leur entrée dans le royaume. Cotte inspec
tion doit se faire consciencieusement et avec toute l'attention possible. Des manque
ments à cette règle primordiale ne peuvent rester ignorés. C'est vous dire, Monsieur
l'expert-inspecteur, que j'attache une grande importance à l'envoi des cartes de service
précitées.

Il. - Circulaire aux Inspecteurs velérinaii-e3. 

J'ai l'honneur de vous transmettre un exemplaire de la circulaire que j'adresse, à la
date de cc jour, à l\l.M. les experts-inspecteurs des viandes, dans le but de faire connaître
aux inspecteurs vétérinaires les saisies, pour des causes existant au moment de l'abatage,
de viandes déjà estampillées.

Lorsque vous recevrez une carte de service sans que les viandes saisies vous
soient expédiées, vous voudrez bien, aussitôt que possible, vous rendre dans la com
mune intéressée.

Lorsque l'examen auquel vous vous livrerez, confirmera la manière de voir de l'expert
inspecteur qui a provoqué la saisie, vous demanderez des explications écrites à l'expert
qui a examiné ces viandes une première fois et y a apposé l'estampille.

Vous apprécierez, suivant les circonstances, s'il n'est pas nécessaire de faire procéder
à un examen chimique ou microscopique, conformément aux instructions contenues
dans la circulaire du 28 août '18!)1. 

Vous transmettrez enfin votre rapport à M. le Gouverneur, ainsi que le prescrit la cir
culaire du 4 mai '1892.

DÉPENSES ET TAXES o'EX.PERTlSE. 

ART. 10. 

Les frais d'expertise sont à la charge de l'intéressé. En cas de contre
expertise, les frais seront supportés par ce dernier, si la décision du pre
mier expert est confirmée et par la commune on par le Gouvernement
dans le cas contraire.

Dans les communes où le service d'inspection des viandes est organisé
par l'autorité communale, les frais d'expertise et de contre-expertise
seront payés aux experts par l'intermédiaire de la commune. Ils seront
payés directement aux experts suivant le tarif fixé par le Gouvernement
dans les autres localités.

L'organisation du service d'inspection des viandes entraîne des dépenses



( 149 ) 

de diverse nature : rémunération des experts, denier de recette, maté
riel, etc.

Conformément ù la loi du 4 août 1890~ l'article '10 du règlement met les
frais de l'expertise et de la coutre expertise au moment de I'ubatugc à charge
des bouchers et autres intéressés.

Les articles '14 et 20 C) du règlement disposent dans le même sens en ce
qui touche la première expertise, en Belgique, des viandes importées de
l'étranger.

Les taxes d'expertise ont été l'objet de réclamations nombreuses. L'éta
blissement de ces droits avait néanmoins été voté par la. Législature en toute
connaissance de cause et sans opposition.

Dans sa proposition de loi déposée le 10 avril 1888, M. Simons deman
dait, il est vrai, l'abolition des droits établis pour l'inspection des viandes,
qu'il estimait contraires à la loi de -!~60 relative aux octrois. Mais
M. Simons avait surtout en vue les taxes élevées établies par quelques
communes et qui constituaient en réalité un droit protecteur de l'abattoir
communal. Lors de la discussion de sa proposition, .M. Simons se déclara
disposé, en vue de permettre l'organisation d'un service d'inspection dans
tout le pays, à admettre l'établissement d'un droit d'expertise destiné l\
couvrir les dépenses dn service. Il fut dès ce moment entendu que les com
munes pourraient, dans le calcul des taxes d'abatage, comprendre les frais
nécessités par l'inspection des viandes des animaux sacrifiés à l'abattoir
communal.

D'autre part, M. Simons déposa un amendement au projet de loi sur la.
falsification des denrées alimentaires, en vue de la réglementation du com
merce des viandes, et cet amendement contenait. ce qui suit :

cc Il pourra être perçu une taxe d'expertise dont le taux, qui n'excédera
pas la juste rémunération du service rendu) sera fixé, soit pat· le Gouverne
ment, soit par le conseil communal'? moyennant l'approbation du Roi. )> 

Par sa lettre à la section centrale, publiée dans le rappo.rt supplémentaire
de M. de Mérode, le Gouvernement se rallia, en ces termes, à la proposition
de M. Simons:

Aux yeux du Gouvernement, il est nécessaire d'organiser un service d'inspection des
viandes de boucherie qui soit commun à tout le pays et qui ait pour objet l'expertise de
ces denrées, avant la mise en vente, soit au moment de l'abatage, si cette opération
s'exécute dans le pays, soit lors de I'introrluction en Belgique, s'il s'agit de viandes pro
venant de l'étranger.

Pour permettre ce service d'inspection, le projet de loi ne devrait pas être amencl~.
car il autorise le Gouvernement ,, à réglementer et à surveiller le commerce des den
rées alimentaires quelconques et même à en sui-veiller la fabrication ou la préparation •,
ce qui implique évidemment le droit d'obliger les bouchers à ne vendre qr1e des viandes
qui ont été soumises à une expertise ; mais, pour que cette expertise puisse, comme la
plupart le jugent convenable, s'effectuer aux frais des intéressés, c'est-à-dire des ven-

(1) Voir ces articles, pp. 6!:i et 68. 
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dèurs, il faut qu'une disposition expresse de la loi autorise le Gouvemement à l'orga
niser dans ces conditions.

J'admets donc en principe l'amendement qui a été présenté par M. Simons concer
nant ce point, à la séance du 2 mai dernier, mais je pense qu'il pourrait être formulé
en termes plus simples et plus généraux et j'ai l'honneur de proposer la rédaction
suivante :

" En ce qui concerne spécialement les viandes de boucherie, elles ne pourront être
débitées ni exposées en vente que si elles ont été reconnues propros à l'alimentation à
la suite d'une expertise.

" A cet effet, il -pourra être prélevé, à charge des intéressés, un droit qui n'excédera
pas le coût <les frais d'inspection, et dont le taux sera déterminé soit par le Gouverne
ment, soit par le conseil communal moyennant l'approbation du Roi.

1c Tous autres droits d'expertise sur les viandes de boucherie, spécialement le droit
de double estampille, seront interdits à partir de la date qui sera fixée par arrêté
royal. •

Le texte du Gouvernement fut adopté sans soulever d'objection en ce qui
concerne l'établissement de la taxe destinée à couvrir les frais de la première
expertise.

Depuis la mise en vigueur du règlement1 les Chambres ont reçu les péti
tions des bouchers d'une cinquantaine de communes, qui protestaient contre
l'établissement de cet impôt a leur charge. Ils ajoutaient que les frais de
l'inspection seraient moins élevés s'ils étaient supportés pat· la commune, et
qu'au surplus les véritables intéressés étant les consommateurs, il ne serait
que juste qu.e la commune prît ces dépenses à sa charge.

Dans la séance du 2o mars !892, des membres de la Chambre des Repré
sentants ont. appuyé ces réclamations.

Le rapport de la Commission des pétitions déposé sur le bureau <le la
Chambre le 9 mars i.892, au sujet de quelques-unes de ces réclamations
estimait que la mesure étant prise dans l'intérêt de tous, il convenait de
mettre à charge des communes ou de l'État les frais nécessités par l'applica
tion de la loi.

Lors de la discussion du budget de !892, des membres de la Législature
avaient. également demandé de faire supporter ces frais par les communes
ou par les provinces et l'un d'eux. avait même exprimé l'avis que cette
dépense incombait plutôt à l'État.
Il est à remarqncr, en ce qui concerne cette question, que les communes

ont, de tout temps, été chargées de veiller à la salubrité des denrées alimen
taires (loi des !6-24 août :1790, t. XI, art. 5; loi des 19-22 juillet 179i, t. Jer.
art. i5; loi communale, art. 78) et de supporter les frais qui en résultent (loi
communale, art. i5i).

La loi du 4 août !890 n'est intervenue que pour suppléer à l'inaction des
autorités locales, qui ne remplissaient point leurs devoirs. Prescrire l'orga
nisation d'un service qui s'étend à tout le royaume ne peut avoir pour effet
de modifier les obligations financières des communes et de mettre les
dépenses de cette nature à charge de l'État : ce serait d'ailleurs eneou-
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rager les administrations locales à ne pas s'acquitter des devoirs qui leur
incombent.

Quoi qu'il en soit, le règlement sur le commerce des viandes ne fait que
pourvoir à l'application de la loi, et il faudrait une loi nouvelle pour modifier
le système actuel.

En attendant, le Gouvernement ne peut qu'engager les administrations
communales à prend l'e à leur charge les frais du service, en tout on en partie,
et veiller à cc que les taxes communales soient établies dans les limites pré
vues par le législateur.

La circulaire du 2a février i89f avait déjà signalé cc point aux autorités
locales:

En ce qui concerne les tarifs, il convient d'attirer l'attention des communes sur la
disposition de l'article 'l ", alinéa 6, de la loi du 4 août 1890, aux termes de laquelle le
droit prélevé ne peut excéder le coût des frais d'inspection : ceux-ci se réduiront à la 
rémunération des experts et aux dépenses nécessitées par la perception, à charge des
intéressés, de la taxe d'expertise.

Les frais d'inspection seront donc peu considérables. Les droits d'abatage, qui corn
prennent les frais d'expertise, dans les abattoirs communaux, varient de 50 centimes
à fr. 1-50 par 100 kilogrammes, lorsque la tarification est basée sur le poids de la
bête. Lorsque la tarification se fait par tête, les droits précités, d'après l'espèce,
s'élèvent à :

Maximum. Minimum.
- -

Chevaux . fr. 5 " 2 "
Taureaux • . . 6 " 1
Bœufs . 4 " 1
Vaches. 3 " 1 Jl

Génisses . 2 50 1 
Veaux. 1 ,. 0 50 
Porcs et moutons . 1 50 0 50
Agneaux, chèvres et cochons de lait . 0 50 0 25

Les seuls droits d'expertise n'atteindront pas, le pins souvent, les taux mmima
ci-dessus indiqués. Les tarifs adoptés par les communes seront soumis à l'avis de la
députation permanente. Comme cela s'est fait pour les droits d'abattoir je proposerai
au Roi de n'approuver ces tarifs que pour un terme de cinq ans, de manière à permettre
de les modifier, si leur produit ne correspondait pas au coût des frais du service.

Il a paru utile de revenir sur cc sujet, dans la circulaire du 4 mars {892,
qui renferme les règles dont les administrations communales doivent
s'inspirer pour l'organisation du service, et qui invite encore les communes
à prendre à leur charge les dépenses occasionnées de ce chef:

J'ai pu constater, par les délibérations des conseils communaux, relatives à l'organi
sation du service d'inspection des viandes, qui m'ont été transmises pour approbation,
que l'ensemble des dispositions réglementaires qui régissent la matière n'a pas toujours
été bien compris par les administrations locales.

Il en est, par exemple, qui ont cru nécessaire de refaire une réglementation complète
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à cc sujet, en reproduisant, dans un ordre nouveau et souvent avec des erreurs impor 
tantes, tout ou partie des prescriptions des règlements généraux sur le commerce des
viandes.

J'ai jugé utile, Monsieul'le Couverneur, de résumer dans cette instruction les quelques
règles qui doivent guider les administrations locales pour l'organisation du service.

En vertu de l'article -1 cr de la loi du 4 août 1800, les viandes tic boucherie no peuvent
être débitées, ni exposées en l'ente que si elles ont été reconnues p1·opres à l'alimenta
tion à la suite d'une expertise.

Les animaux de boucherie abattus en Belgique et dont la viande, les issues, la graisse
ou le sang sont destinés à l'alimentation publique doivent donc être examinés après l'aba
tage par un expert-inspecteur (an·êté du 9 février ·1891, art. -1 ••).

Les viandes de boucherie importées à l'étranger doivent, de même, être visitées par
l'expert-inspecteur, soit à la frontière, soit dans toute autre localité désignée par l'im
portateur (même règlement, art. 15, 14 et 20).

Les administrations communales ont donc, en premier lieu, à procéder à la désigna-
tion d'un expert-inspecteur.

Leur choix est limité par l'article 2 de l'arrëté royal du 9 février 1891.
Elles peuvent, tout d'abord, recourir aux services d'un médecin vétérinaire.
Si le candidat de la commune n'est pas médecin vétérinaire, il doit, au préalable,

avoir subi avec succès l'examen dont la matière est réglée par l'arrêté ministériel dn
25 février -1891. 

Il est nécessaire, en outre, dans ce cas, de désigner un médecin vétérinaire, qui a
pour mission d'aider l'expert ordinaire dans les cas exceptionnels déterminés, confor
mément à l'article 5 du règlement du 9 février 1891, par l'arrêté ministériel du 28 avril
suivant.

Le Jlonite11r de cc joui- public un arrêté du 1 e.- de ce mois, modifiant l'article ·J•0 du
règlement sur le commerce des viandes. Aux termes de cet arrêté, les experts ne pour
ront dorénavant être désignés par les communes que sous l'ag1·éation de mon Départe
ment.

En ce qui concerne les titulaires actuellement en fonctions, le Gouvernement s'est
réservé le pouvoir de leur retirer leur mandat.

Ce droit, qui est le corollaire de la responsabilité incombant au Gouvernement du
chef de l'organisation du service, ne s'exercera du reste pas sans garantie, puisque
l'intéressé et le conseil communal devront être préalablement entendus.

Les communes doivent s'entendre avec les experts qu'elles ont désignés pour con
venir du taux de la rémunération qui leur sera payée.

Elles sont entièrement libres à cet égard. Elles ne sont nullement obligées de suivre
les indications données par la circulaire du 25 février ·l 891, ni d'adopter le tarif arrêté
par le Gouvernement pour les localités où il organise lui-m èrne le service.

Aucune règle ne leur est, d'autre part, imposée pour le choix des experts, et, si elles
trouvent les prétentions de tel candidat trop élevées, il leur est loisible de recourir aux
services de tout autre praticien.

Les rémunérations dues aux experts, vétérinaires ou non, doivent lem- être payées
non par le propriétaire des animaux abattus, mais par l'administration communale elle
méme. 

Les experts ne peuvent, dans aucun cas, exiger des intéressés une indemnité quel
conque, soit pour frais de déplacement, soit pour tout autre motif. Les abus de l'espèce
qui seraient constatés devraient m'être irnmédiatcme~t signalés, conformément aux
désirs exprimés dans ma circulaire du 10 janvier dernier.
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Pour se couvrir de cette dépense, ainsi que des menus frais résultant de l'organisation

du service, tels que denier de recettes, achat de registres, fourniture d'imprimés, etc.,
les communes peuvent établir des droits d'expei tise dont le tarif doit être approuvé
par arrêté royal.

En général, il convient do los fixer par tête pour les animaux abattus en Belgique et
par poids pour les viandes importées de l'étranger.

Le tarif peut, d'ailleurs, varier suivant l'espèce et le degré de croissance des animaux
expertisés, mais il doit être le même pour tous les cas, que l'animal soit sain ou
malade, que les lésions constatées exigent ou non l'intervention du médecin vétérinaire
désigné pour prêter son concours dans les cas exceptionnels prévus par le règlement du
28 avril ·J 8ü1.

Les taxes d'expertise doivent être établies de manière que leur produit n'excède pas le
cotît du service. La disposition de la loi du .1, août ·lSU0 est formelle sur ce point.
J'avais eu soin, dans ma circulaire du 2o février ·189'1, d'y attirer l'attention des admi
nistrations communales.

Afin de les guider dans la fixation du tarif de ces taxes, j'avais donné, à titre
d'exemple, les chiffres maxima et minima adoptés, dans les communes du royaume qui
possèdent un abattoir public, pour les droits d'abatago et d'expertise réunis.

J'avais eu soin d'ajouter que les seuls droits <l'expertise n'atteindraient pas, le plus
souvent, les taux minima que je venais d'indiquer.

Certaines administrations communales ont néanmoins mal interprété mes intentions
et ont pensé que les chiffres cités étaient des minima au-dessous desquels il ne lem
était pas permis de descendre pour la fixation des taxes d'expertise.

Les désirs <lu Gouvernement, qui étaient de voit· fixer ces taxes aux phis bas chiffres
possible, ont donc été méconnus. Mon Département ne s'est jamais opposé à admettre
un tarif inférieur à celui renseigné dans la circulaire précitée. Son intervention s'est
bornée à ne pas approuver un tarif qui lui paraissait trop élevé.

D'après ce qui m'a été rapporté. un certain nombre de communes auraient été dis
posées à prendre sur elles les frais du service d'inspection des viandes, mais elles ont
cru lfUC ta loi leur imposait l'obligation de recouvrer ces frais au moyen d'une imposi
tion mise à charge des intéressés. La loi du 4 août 1890 n'édicte aucune obligation de
ce genre; elle se borne ù permettre aux communes de prélever un droit qui n'excède pas
le cotît des frais d'inspection.

Quelqlles conseils communaux ont mieux compris les prescriptions légales et ont
gratuitement organisé le service. Un grand nombre d'autres ont décidé de supporter
une partie des dépenses. Les unes ont établi des taxes dont le produit était manifeste
ment insuffisant pour couvrir les frais du service; d'autres, situées à une certaine dis
tance de la résidence de l'expert, ont pris à leur charge le payement des frais de dépla
cement de ce dernier ; d'autres enfin, qui possèdent un expert porteur du certificat
requis et un expert vétérinaire, se sont contentées <l'imposer aux intéressés le payement
des indemnités dues au premier de ces praticiens, J a issant à fa caisse communale le
payement de la rémunération due à l'expert vétérinaire.

On ne peut que donner son entière approbation à ces résolutions. Il est désirable
que toutes les administrations locales entrent dans cette voie. Ce serait répondre aux
sacrifices imposés au Trésor par raugmenta lion considérable des crédits mis à la dispo
sition <lu Gouvernement en vue de permettre l'allocation d'indemnités aux intéressés
dont les animaux sont, en tout ou en partie, déclarés impropres à la consommation.
Des vœux ont été exprimés dans cet ordre d'idées au sein de la Chambre des Représen
tants.
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Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'user de toute votre influence auprès des
administralions communales pour que leurs délibérations antérieures soient modifiées
dans le sens que je viens d'indiquer.

Certaines d'entre clics croiront peut-être ne pouvoir céder à vos instances, parce
que leurs tarifs ont été approuvés pour un délai allant, en général, jusqu'au
51 décembre 189a.

Mais rien n'empêche les conseils communaux dont les délibérations ont été approu
vées par le Gouvernement <le modifier celles-ci moyennant la même approbation.

Mon Département s'empressera de donner suite aux résolutions des conseils commu
naux qui auraient pour conséquence d'amener un aba isscment des taxes d'expertise.

Quant à celles, au contraire, qui auraient pour effet de relever le tarif de ces taxes,
il ne sera statué à leur égard que si elles ont été précédées d'une information confor
mément à l'art, 75 de la loi communale.

Vous voudrez bien, ~lonsicur le Gouverneur. faire insérer la présente au Mémorial 
dministratif. 

Ainsi qu'il est dit dans les documents précités: les taxes votées par les
conseils communaux n'ont. été approuvées que pour un délai qui ne dépassait
pas la fin de l'année i89~. Elles ont été approuvées pour m1 terme plus
rapproché lorsque le conseil communal en avait exprimé l'intention. Le
Gouvernement n'a encore admis que puur un court délai, et à litre d'essai.
peut-on <lire: les tarifs qui paraissaient trop élevés; il a agi de même lors
qu'il n'était pas possible de juger si le produit des recettes correspondrait
au chiffre des dépenses.

La plupart des communes ont alloué à l' expert le produit intégral des
taxes; un certain nombre ont retenu sur- ce produit une quotité proportion
nelle, destinée à couvrir les frais de perception et autres dépenses accessoires.
Dans ces systèmes, la commune ne peut retirer de bénéfice de l'établisse
ment des taxes.

Des administrations locales on alloué un traitement fixe à l'expert et pour
quelques unes d'entre elles le produit <les taxes a dépassé dans une certaine
proportion les dépenses du service.

Cette situation, contraire à la loi du 4 août f 890, a donné fieu à des p1·0-

testations de la part des assujettis. Il en est même qui ont refusé le paiement
de la taxe et déféré la question à l'appréciation des trihunaux ; mais le
pouvoir judiciaire a reconnu son incompétence en cette matière (Cassation,
!9 décembre 1892, Pas., -1893, I, f>7).

A la suite des instances faites par le Gouvernement, les taxes ont été
réduites et il a ainsi été donné satisfaction aux réclamations justifiées qui
s'étaient élevées à cc propos.

Quelques communes ont décidé de prendre à leur charge tous les frais
du service; elles étaient primitivement au nombre de sept : Borgerhout
(province d'Anvers); Nicucappclle (Flandre occidentale); Sleyd inge Flandre
orientale); Gosselies, Modanwclz et Jumet (Hainaut); Grivegnée (Liégé).

Deux d'entre elles, Nîcucappelle et Morlanwelz, ont, depuis lors, changé
de résolu Lion.

D'autre part, à !a suite de la circulaire du 4 mars {892, et des instructions
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spéciales données dans le même sens, les communes dont les noms suivent
ont aboli les taxes perçues par elles et organisé le service à leurs frais :

Province de Ilralrant : Bunsbeek.
Flandre orientale : Evergem, Kcmscke , Olsene, Oostacker-, Scheldewin

deke, Wondelgem.
Hainaut : Brain c-Ic-Comte , Frameries, Moutigny-sur-Sam bre , Q uare

gnon.
Prooiuce de Namur .- Silenrieux.
A ces communes, il y a lieu d'ajouter celle d'Oostwynkcl (Flandre orien

tale), où le service était orgnnisé par le Gouvernement, et qui a été auto
risée à I'oraaniscr clic-même en prenant les frais à sa charae.~ n 

Il y a donc, en cc moment, dix-huit communes qui n'imposent aucune taxe
d'expertise aux. bouchers et autres intéressés.

Il en existe, d'ailleurs, un assez grand nombre qui ont pris à leur charge
une partie des dépenses.

Les communes qui ont désigné deux experts, dont l'un non vétérinaire,
prennent généralement à leur charge les indemnités ducs à l'expert vétéri
naire. L'expert non vétérinaire résidant d'ordinaire dans la commune même,
il en résulte que les taxes sont des plus minimes.

C'est en appliquant ce système que les tarifs primitifs ont pu être nota
blement réduits dans quatre-vingt-cinq communes, qui se répartissent ainsi
par province :

Anvers 7 
Brabant . 7
Flandre occidentale {4 
Flandre orientale . 2a
Hainaut . ta 
Liége. 8 
Limbourg 1
Luxembourg . . . 5 
Namur ~ -

85

En outre: un certain nombre de communes, qui avaient, au début, laissé
au Gouvernement le soin d'organiser le service, ont dans la suite, demandé
à poumir s'en charger. Sauf quelques rares exceptions, il en est résulté une
notable réduction des taxes.

Notons enfin, pour compléter cet exposé, que neuf communes ont été
dans l'obligation d'élever leur tarif, et dix autres ont modifié celui-ci, sans
qu'il en soit résulté d'aggravation de charge pour les intéressés.

Dans les communes où le service a dû être organisé d'office par le
Gouvernement, celui-ci a, en général, et afin d'éviter que les taxes ne
soient trop élevées, imposé le paiement d'une tax.e pour l'expertise propre-
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ment dite et de frais de route proportionnés à la distance parcourne.
Sauf en cc qui concerne ecrtaines communes du Limbourg, dont lu super

ficie est fort étendue, les luxes d'expertise ont été fixées à 2 francs pour les
solipèdes ; à fr. 1-o0 pour le gros bétail; ù fr. 0-o0 pour le petit bétail;
à fr. 0-2;'} pour les petits animaux.

Dans les communes du Limbourg dont il vient d'être question, les chiffres
qui précèdent ont respectivement été portés ù fr. 2-üO, 2 francs, ·t franc et
fr. 0-:50.

Les frais de route accordés à l'expert sont <le fr. 0-2~ put· kilomètre, à 
l'aller et au retour. La distance est calculée de clocher à clocher, de manière
à rendre les taxes uniformes dans chaque commune. Les frais de route ne
sont dus qu'une seule fois pin- journée d'inspection dans la même commune.
Ils sont répartis entre tous les in térossés au prorata des taxes ducs pur chacun
d'eux pom· l'expertise proprement dite.

Pour le Luxembourg, il a été décidé, en outre, que les frais de déplace
ment seraient réduits de moitié en cas d'inspection le même jour dans des
communes limitrophes.

Les sommes perçues sont, enfin majorées 1 en général, d'un denier de
recettes de o p. 0/o-

Lc système adopté semble le plus équitable et le plus favorable aux
intérêts des eouü-ibuablcs. ~lais la répartition des Irais <ll' route offre parfois
des complications. Afin de les éviter le Gouvernement se propose de modi
fier le tarif, ainsi qu'il est dit dans la circulaire du 22 décembre 1892 repl'O
duite plus bas.

Par suite notamment des mutations survenues dans le personnel des
experts, le Gonn~rucrnent u été amené à changer le tarif primitif des taxes
dans soixante-dix communes. Ces modifications ont, en génét·al, été favo
rables aux assujettis.

Lorsque l'intéressé n'accepte pas la décision de l'expert, il peut avoir
recours à une contre-expertise. Les frais de cette contre-expertise sont à
charge de ce dernier si la décision du premier expert est confirmée, à charge
de la commune ou du Gouvernement dans le cas contraire.

Un certain nombre de conseils communaux ont fixé une taxe déterminée
pour les cas où l'intéressé doit supporter les frais de la contre-expertise
qu'il a réclamée.

Par un arrêté royal du ~O décembre 1891, le Gouvernement a adopté un
tarif uniforme pour toutes les localités où il organise le service. Ce tarif
comprend une taxe fixe et des frais de déplacement qui varieut d'après la
distance qui sépare la résidence du Liers expert de Ia commune où il doit
instrumenter. Cet arrêté est ainsi libellé :

ART, 1°r. Les frais de contre-expertise, dans les communes où le Gouvernement orga
nise le service d'inspection des viandes, sont fixés, pom· l'expert appelé en contre-exper-
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tise sur réquisitoire du bourgmestre, aux taux suivant, d'après l'espèce à laquelle
appartient l'animal visité :

Chevaux, ânes ou mulets, par tête
Taureaux, bœufs, vaches Olt génisses, id.
Veaux, porcs, moutons, id.
Agneaux, chèvres ou cochons <le lait, id.
Viandes étrangères, par '100 kilogrammes

. fr. 4 "
3 • 
1 li 

• 50 
2 " 

Des frais de déplacement de 25 centimes au kilomètre, aller et retour, et calculés de
clocher à clocher, seront, en outre, alloués au médecin vétérinaire lorsque celui-ci ne
réside pas dans la localité où se l'ail l'expertise.

Les frais de contre-expertise devront être consignés par l'intéressé, préalablement à
l'envoi du réquisitoire du bourgmestre.

AnT. 2. Les mêmes indemnités seront payées par le Gouvernement à l'expert choisi
par l'intéressé, lorsque la décision du. premier expert est infirmée.

Lorsque les frais de l'expertise sont à la charge de l'intéressé, celui-ci
doit s'entendre avec l'expert qu'il a désigné, pour la rémunération de
ce praticien.

Le second alinéa de l'article 10 dispose que les frais d'expertise et de
contre expertise seront payés aux experts, par l'intcr-médiaire de la. com
mune, lorsque celle-ci organise le service, et directement aux. experts dans
les autres localités.

Lorsque la commune organise le service, les taxes d'expertise sont per
çues par le receveur communal, de même que toute taxe quelconque établie
par les communes. Le Gouvernement n'a prescrit aucune disposition spéciale
à cc sujet, pas plus que pour les déclarations d'ubatagc. Il n parn préférable
d'abnudouncr ces détails aux autorités locales, qui sont le mieux à. même
<le prendre à ce sujet les dispositions les plus propres à faciliter le ser
vice.

Conformément à l'article 138 de la loi communale, le recouvrement des
taxes est régi pat· la loi du 29 avril f 819. La Cour de cassation a, d'autre
part, décidé que le refus de paiement d'une taxe d'expertise, constitue une
infraction passible des peines de police (Cass., 19 décembre 1892, Pas., 
18931 1, p. ~7).

En cc qui concerne les autres localités le Gouvernement ne pouvait faire
percevoir les taxes par les receveurs des contrihutious, qui ont, en géné
ral: une circonscription fort étendue. Il avait d'abord été question de charger
de ce soin les receveurs communaux. Mais la loi du 1;$ mai ·f 846, sui· la
comptabilité de l'État, s'y opposait par son article 8.

Force a donc été de prescrire le paiement, entre les mains de l'expert, des
indemnités qui lui sont <lues.

Les instructions annexées à la circulaire du 2-2 déeembre 1892 ci-dessous
reproduite donnent des règles détaillées en ce qui concerne les déclarations
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d'expertise et le paiement des taxes, dans les communes où le service est
.. d' ffiorgamse o 1cc :

Le it101iiteur de ce jour publie un arrêté royal, modifiant l'article '10 du règlement
du 9 février 1891, sur le commerce cl es viandes, et prescrivant le paiement entre les
mains de l'expert des indemnités qui lui sont dues du chef des expertises dans les com
munes où le service est organisé d'office.

J'annexe à la présente un certain nombre d'exemplaires de cet arrêté et des instruc
lions pour les experts-inspecteurs ainsi que pour les vétérinaires, appelés en contre
e1,pertise. Vous voudrez bien les faire parvenir aux intéressés. Je vous prie également
de publier l'arrété et les instructions dans le Mémorial administrotl], en invitant les
bourgmestres des communes où le service est organisé par les soins du Couvernement,
de porter à la connaissance de leurs administrés la teneur des paragraphes ,1 à 9.

Les étals trimestriels et les pièces justificatives qui vous seront adressés par tes vèté
rinaires et les experts-inspecteurs, en exécution des instructions précitées, devront
m'être transmis, après vériûcatiou, dans le courant du premier mois de chaque
trimestre.

Le denier de recette antérieurement attribué au receveur des contributions ou au
receveur communal, reviendra à l'expert, qui devra, par contre, se charger de la fourni
ture des quittances et autres imprimés. Les cartes de service continueront à être four
nies par mon Département.

Rien n'empêche l'expert de s'entendre, sous sa responsabilité, avec un agent de
l'administration locale 011 tout autre particulier, pour la transmission des déclarations
d'expertise et la perception des indemnités ou taxes d'expertise. 1'lai$ les experts qui
useront <le cette faculté devront vérifier et viser toutes les souches des quittances qui
auront été données en leur nom.

Le calcul des taxes d'expertise, lorsque celles-ci comprennent des frais de route et un
denier de recette, offre certaines complications. li entre dans mes intentions de modifier
le système actuel, sans nuire aux intérêts des experts 1~t des contribuables, lorsque
j'aurai des renseignements exacts sur l'importance du commerce des viandes dans
chaque commune.

L'on pourrait, par exemple, réunir en une seule taxe l'indemnité pour l'expertise et
les frais de route. Gelle taxe serait réduite du tiers, de la moitié ou dans une propor
tion plus forte, en cas d'expertise le même jour, dans la même localité, de plusieurs
animaux. L'on pourrait encore fixer des taxes minimes pour un jour déterminé de la
semaine et élever ces taxes en cas d'expertise à tout autre jour.

Je serais heureux de recevoir, à ce sujet, des propositions de la part des praticiens
intéressés.

instructions relatioes aux déclarations d'expertise et au paiement des taxes d'expertise 
da11s (es C<Jmmunes où le Gouvernement organise te service. 

1.

1. - Dans les communes où le Gouvernement organise le service d'inspection des
viandes, les experts-inspecteurs sont informés par les intéressés, verbalement ou par
écrit, du lieu, du jour et de l'heure exacts de l'abatage,
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2. - Dans les communes où il y a un expert vétérinaire et un expert non vétéri
naire, les déclarations dabatage sont adressées à ce dernier. Ces déclarations doivent
être fo ites directement à l'expert vétérinaire dans les cas suivants :

a. Expertise des chevaux, ânes cl mulets;
b. Expertise des viandes fraîches importées de l'étranger ;
c. Expertise des animaux abattus <l'urgence pour came ile maladie.
3. - Les experts vétérinaires appelés à intervenir dans les cas anormaux au sujet

desquels les experts non vétérinaires ne peuvent statuer, sont avertis pa1· ce dernier au
moyen <l'une carte de service.

Ces cartes de service doivent être transmises d'urgence, par voie postale, à moins que
l'intéresse, interroge à ce sujet, ne préfère se chai-ger <ln soin de les faire parvenir lui
même à l'expert-vétérinaire auquel elles sont destinées.

4. - L'intéressé qui n'accepte pas la dérision de l'expert et demande une contre
expertise (art. 9, alinéa ,i•r, du règlement du 9 février ·1891), doit prévenir directement
le médecin vétérinaire sur lequel il a porté son choix.

5. - Lorsqu'il y a lieu d'avoir recours à un tiers expert (art. 9, second alinéa, du
règlement du 9 février 1891 ), ce tiers expert est requis par le bourgmestre de la com
mune du lieu de l'expertise, au moyen d'une carte de service.

II. 

6. - Antérieurement à l'expertise, l'intéressé doit acquitter entre les mains de 
l'expert le montant des taxes, les frais de roule el le denier de recette dus en vertu de
l'arrêté royal applicable à la commune où l'expertise a lieu.

Les fractions de moins d'un demi-centime sont négligées; les autres sont forcées.
L'expert donne quittance détaillée, extraite d'un livre à souche, iles sommes qu'il a

reçues. La quittance et la souche portent les mêmes indications.
7. - Lorsque les taxes comprennent, outre les droits par tête ou par- 100 kilo

grammes, des frais de route, ceux-ci ne sont dus qu'une seule fois par journée d'in
spection.

L 'expert répartit le montant de ces frais entre tous les assujettis au prorata des
taxes dues par chacun d'eux pour l'expertise proprement dite. A cet effet, il fait l'ad
dition de ces taxes et divise le montant des frais de déplacement par le total obtenu; il
multiplie ensuite le quotient par le chiffre des droits dus par chacun pour l'expertise
proprement dite. Les produits de ces diverses opérations donnent la part qui incombe à
chacun (1). 

Si, par les déclarations qui lui ont été faites, l'expert peut, avant l'expertise, déter
miner la quote-part de chacun, cette part des frais de route peut seule être réclamée
par lui.

(1) Exemple : A doit payer pour l'expertise proprement dite fr.1.?S0; Il fr. t.2:S et C fr. O. 7:':i.
Les frais de route sont fixés à fr. 1.75.

L'expert effectue les calculs suivants :
,t .l>O + 1.2?5 + 0.7!S = 5.50.
-t.75 : 5.:so = o.~o.
0.50 x 1.50 = O. 75 = quote-part de A.
0.?50 X 1.25 = 0.63 = id. B.
0.00 x 0.7!:I = 0,58 = id, C.
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Dans l'hypot hèso contraire, chaque intéressé doit faire l'avance des frais lie rouie.
L'expert restitue, dans la suite, aussitôt que possible, i1 chaque intéressé et contre quit
tance, la différence entre la somme reçue et celle à laq uelle il a droit ( 1).

L'expert peut néanmoins, sous sa responsabilité, dispenser les iutëressës de l'avance
des frais de route et ne leur réclamer la quote-part qui est duo par chacun d'eux que
lorsqu'il a pu <léL01·mi11e1· le moulant de cette part.

8. - Dans les communes où il existe un expert vétérinaire et un expert non vété
rinaire, les taxes sont payées entre les mains de cc dernier, sauf dans les cas énumérés
au S 2, où l'expert vétérinaire a seul procédé à l'expertise.

9. - Lorsqu'il y a nécessité de recourir ü l'intervention d'un tiers expert, l'inté
ressé doit consigner entre les mains du premier expert une somme égale au montant <le
l'indemnité due au tiers expert (arrêté royal du 20 décembre '1891, art. 1er, dernier
alinéa).

10. - Les experts adressent an Gouvernement provincial, dans les dix premiers
jours de chaque trimestre, un relevé par commune des taxes qu'ils ont perçues.

A cet état doivent être annexées les souches des quittances, les cartes de service
et, le cas échéant, les quittances, ainsi que toutes autres pièces justificatives.

En l'absence de recettes, ils transmettent au Gouvernement provincial, aux: mêmes
époques, un état négatif.

Ill 

·I 1. - Dans les communes où un seul expert a été nommé, cet expert retient à son
profit les taxes d'expertise qu'il a perçues.

:12. - Dans les communes qui possèdent un expert vétérinaire et un expert non
vétérinaire, chacun d'eux retient sur les sommes reçues par lui le montant des indem- -
nités qui lui sont dues, conformément au tarif fixé en ce qui concerne- sa rémunération.
Le surplus, s'il en est un, est adresse au gouvernement provincial, en méme temps que
l'état trimestriel, au moyen d'un bon postal au nom du Ministre.

En cas d'insuffisance de fonds, les indemnités encore dues à l'un ou à l'autre expert
sont liquidées par le Gouvernement sur le vu d'une déclaration, à laquelle sont annexées
les cartes de service et autres pièces justificatives.

13. - Lorsque, en cas de contre-expertise, les frais de celle-ci sont à charge de
celui qui l'a réclamée, l'expert <le la commune remet an tiers expert et contre quittance,
la somme consignée entre ses mains.

Si les frais de la contre-expertise retombent à charge du Gouvernement, la somme
consignée est restituée à l'intéressé.

Dans ce cas, le tiers expert dresse, par trimestre, l'état des indemnités qui lui sont
dues de ce chef. li y annexe les cartes de service dûment remplies, et transmet
ces pièces au gouvet·nernent provincial.

Dans ce cas spécial également, le contre-expert désigné par l'intéressé transmet au
gouvernement provincial un pareil état et se borne, en ce qui concerne les pièces justiû
catives, à renvoyer à l'état dressé par le tiers expert (arrêté royal du 20 décembre 1891,
art. 2).

(2) Reprenant l'exemple cité ci-dessus, l'expert doit restituer dans l'hypothèse prévue :
à A, 1.75 - 0.7;, -= 1.00,
à B, t.75 - 0.53 = L12,
à C, t.71:1 - 0.58 = t.57.
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LABORATOII\ES D'ANALYSE; OUTILLAGE, TAfilF, ETC.

Le règlement organique du service de surveillance a été complété, en cc
qui concerne les analyses, pur un arrëté royal, en date dit 22 juin 1891.

l( Il importe, disait le préambule de cet arrété , de tracer, d'une manière
générale, le programme des conditions d'admiuistrution, de direction, d'ins
tallation et de fonctiouuerueut des laboratoires chargés de l'analyse des den
rées alimentaires et des médicaments, en vue d'assurer l'exécution de ces
analyses avec toute l'impartialité, la précision, la célérité et l'économie
désirables. >> 

L'article t~1· indique les conditions d'administration, de direction et 
cl' outillage. 

Les analyses des échantillons de denrées et de substances alimentaires
ou de matières quelconques utilisées dans la fabrication et la préparation
de ces denrées et substances, ainsi que des échantillons de médicaments
ou de substances médicamenteuses, prélevés en exécution de la loi et des
règlements relatifs au commerce des denrées alimentaires et des médica
ments, seront confiées à des laboratoires satisfaisant aux conditions
ci-après :

1 ° Ne dépendre, en aucune façon, de personnes engagées dans un
commerce ou état ayant rapport avec la vente de ces denrées ou sub
stances;

2° Être dirigés par un analyste offrant les garanties voulues de compé
tence: à savoir : d'une part, la possession de diplômes ou certificats fai
sant foi de connaissances scientifiques suffisamment approfondies; d'autre
part, la justification d'une pratique de plusieurs années d'analyse de
denrées alimentaires ou de médicaments;

3° Posséder les installations et l'outillage qui seront jugés nécessaires
par Notre Ministre de I'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics.

La description de l'outillage jugé nécessaire a fait l'objet dt' l'arr·êtr; 
ministériel du 25 [uin 1891, dont voici les dispositions :

Considérant que, pour définir les bases d'appréciation de l'outillage des laboratoires
dont l'agréation est sollicitée, comme aussi pour renseigner les personnes qui auraient
l'intention d'établir un laboratoire pour l'analyse des denrées alimentaires, il convient
de dresser la liste des principaux- Instruments, appareils, ustensiles et réactifs dont doit
être composé semblable outillage;

Vu la liste des appareils, ustensiles et réactifs nécessaires, arrêtée par la commission
chargée en i888 d'élaborer un projet d'organisation d'un laboratoir-e pour la recherche
des falsifications des denrées alimentaires, à établir à l'exposition du r..r,rnrl Concours
international ;
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Vu les avis des services techniques compétents du Département;

ARTICLE Ul.\lQUE. L'outillage jugé nécessaire polir la pratique des analyses de denrée'>
alimentaires, en exécution <les dispositions légales C'l réglementaires relatives au com
merce de ces denrées, comprend notamment les instruments, appareils, ustensiles et 
réacli fs dont la mention dans lu liste ci-annexée est précédée d'un astérisque.

INS1'RUMENTS, APPAREILS, USTENSILES ET RÉACTIFS POUR L'ANALYSE 
DES DE!';RÉES ALIMENTAIR.l~S.

N. H. Les noms des objets considérés comme les plus indispensables sont précédés
d'un astérisque.

OPt.RA.TIONS PRÉPARATOIRES rT OPl'RA1"10NS HÉCANIQUES DIVERSES.

Division et séparation 11-,éca11iques, pesée, n1esro·e.

Mortiers * en porcelaine, en verre, en fer, en bronze et en agate; marteau;
* M(lulin à noix, scie, meule ;
* Râpes;
* Tamis de crin, * de soir. f'I. de fil de laiton ;
Presse-jus; essoreuse;
Appareils de filtration : - * papier à filtrer, amiante, * entonnoirs, tubes-filtres,

creusets-filtres, * vases à filtration; - trompe pour la raréfaction de l'air sous les
'illtres ; - eône de platine pour renforcer les filtres, filtres durcis ;

Sjphons, * entonnoirs à robinet;
• Balance Roberval, avec poids (de 5 k. à 1 g1·.);
* Trébuchet sensible au centigramme, avec poids;
* Balance de précision pouvant supporter- 100 grammes au moins sur chaque plateau

et sensible au 1/2 milligramme (sinon au ·J/;, Olt au 1/JO de milligramme), avec poids
de précision;

Récipients pour les substances à peser: -• verres de montre, * capsules, * tubes et
petits flacons bouchés à l'émeri, etc.:

Compte-gcuttes ;
• Ma1rns jaugés de vO à 1,0()0 c. c. ;
• Pipettes jaugées, à :1 et à 2 traits, <le 1 ù 100 c. c., avec supports;
• Pipettes et burettes graduées, divisées en dixièmes de c. c., avec suppotts ;
.•. É prouvettes grad uées;
Cloches ou tubes divisés, pour la mesure dès gaz.

OBSERVATION DES C.1.1\ACTÈRES ORGANOLEPTIQUES ET PllYSIQUES.

Oarectères morpholoqiques, coloration, densité, solttbililé, proprîétês tlwrmiq11e$ 
cl optiques, etc. 

• Loupe à 'fort grossissement;
• Microscope composé, avec jeu d'ol>jectifs et d'oculaires permettant d'obtenir divers
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grossissements variant entre 50 à 70 et oOO à 700 diamètres, Jlour observations ordl -
naires (abstraction faite des recherches microbiologiques spéciales);

Acc(!ssoircs pour ce microscope : - micromètre oculaire, micromètre objectif; --
• lames porte-objets, • lamelles couvre-objets, couvre-objets quadrillés et a pparei 1
marqueur; - chambre claire, appareil microphotogrnphiquc (chambre obscure); -
prisme redrcsseur ; -- comprcsseur; fil de platine; revolver porte-objectifs ; chariot
ou platine mobile, lampe; - cloché de verre pour protéger l'instrument;

Pour études délicates et pour recherches microbiologiqucs spéciales C) : - * jeu
d'objectifs et d'oculaires permettant d'obtenir un grossissement de 1,000 à 1,!'iOD (lia
mètres, et notamment objectif à immersion; • appareil d'éclairage d'Abbo (dit couden
sateur};

Instruments et objets divers pour les préparations microscopiques; -- microscope à
dissection, * rasoir, tranchoir, microtome, * aiguilles à dissection;" scalpel, ciseaux,
pierres à aiguiser, *pince,• pinceaux, fil de platine, moelle de sureau, tube microtome,
verres de montre, cristalllsoirs, verres à pied, agitateurs, tubes à essai, pipettes, lampe
à alcool; - dureissants ou fixateurs: • alcool, acide chromique, chromates alcalins,
acide picrique, acide picrosulfurique, * acide osmique, * bichlorure de mercure; appa•
reils de congélation; - véhicules: * eau distillée, "' glycérine, • baume de Canada ; -
véhicules éclaircissants : essence de térébenthine, essence de girofle, essence de bois
de cèdre, solution concentrée d'hydrate de chloral;

Pour recherches microbiologiques (') : - * filtre de Chamberland; * ballons de
Pasteur, boites en tôle et paniers en toile métallique pour les stérilisations;" stérilisa
teurs à air chaud (étuves, fours), bains-marie, poêles à vapeur, bains de sable, * auto
claves pour la stéeilisation dans la vapeur à 110-'130 degrés centigrades; désinfectants:
acide phénique, sublimé corrosif; - * tubes, pipelles et * flacons pour les cultures.
• tubes et plaques à gélatine, * étuves de culture ou d'incubation (incubateurs, ther
mostats), avec régulareurs ; - * gélatine stérilisée, agar-agar et autres milieux: de
culture solides et liquides; - marqueurs, • chambres humides, platine chauffante;

Pour la conservation des préparations microscopiques : - vernis à la cire à cacheter
ou au baume de Judée, ou silicate de potasse, pour la fixation des bords des lamelles à
recouvrir; - agents conservateurs : solutions de baume de Canada et de résine Dammar,
eau sucrée, solution à 10 p. c. de chlorure sodique, solution concentrée d'acétate potas
sique, eau camphrée, naphtaline, vaseline, gélatine glycérinée;

Colorimètre, pour l'examen des vins, bières, otc.,
Lactoscopes de Donné et de Feser, pour l'appréciation du degré d'opacité et partant

de la richesse du lait;
•. Crëmomètre, pour l'estimation approximative ,te la proportion de crème renfermée

dans le lait, d'après l'épaisseur de la couche qui, par le repos, se rassemble à la partie
supérieure;

• Picnomètres ou flacons à densité ;
* Balances à flotteur de Mohr, Westphal, etc., pour la détermination du poids

spécifique des liquides; flotteurs (Reimann) pouvant s'adapter aux balances or-dînair-es:
* Densimètrcs divisés en millièmes, pour liquides pins denses que l'eau et potll' 

liquides moins denses que l'eau:
Lactodensimètre;
* Alcoomètres centésimaux à tiges fines, avec division en dixièmes de degrés;

(•) li est bien entendu que les chimistes ne s'occupant que d'analyses .courantes ne doivent
pas être pourvus de ces objets.
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OEnobaromètro;
\Éprouver tes pour l'usage des densimôtres :
• Thermomètres pour corrections;
Lactoci-ite et appareil Victoria, basés sur la force centrifuge, pour le dosage du

beurre dans le lalt , ainsi que du non-beurre et des graisses étrangères dans le beurre;
Appareils de lavage et de lévigation;
* Dissolvants simples ou neutres : eau distillée, - alcool éthylique, alcool méthy 

lique, alcool amylique, ërher sulfurique, benzine, chloroforme, suifure de carbone,
pëtroléino, pour les essais de solubilité à la température ordiuaire et avec l'aide de la
chaleur;

Vases à dissolution : - • tubes à essais, avec supports-étagères; * verres à pied
coniques; capsules en verre, • en porcelaine et " en platine; capsule en argent; .• matras
de Mohr, à fond plat," matras coniques d'Erlenmeyer, * vases de Berlin, * ballons;

Appareils de chauffage : - si l'on dispose de gaz) • becs de Bunsen avec cheminées
et couronnements à jets divers, * brûleurs à becs multiples, * supports de Bunsen et
supports-trépieds, * fourneaux, chalumeau avec soufflerie à pression ou soufflerie
hydraulique; si l'on n'a pas le gaz à sa disposition, • fourneaux: à pétrole, réchauds au
charbon de bois, ~ lampes dites éolipyles au naphte; * lampes à alcool, * chalumeau à
bouche;

Bains et étuves : - • bains-marie, de préférence avec dispositifs pour maintenir la
constance du niveau de l'eau; * bains de sable," toile métallique, * toile d'amiante; -
* étuve à eau ou à vapeur, avec dispositif pour la constance du niveau de l'eau (pouvant
également servir de bain d'huile); * étuves à air chaud (bains d'air), de préfél'ence avec
doubles parois;" régulateurs de température," thermomètres ordinaires et de précision;

* Appareil de Bôse pour le dosage des fusels dans les spii-ituenx, basé sur la solubi
lité des fusels dans le chloroformo ;" extracteurs (digesteurs, appareils à déplacement)
de Payen, Soxhlet, Scheibler ou antres, pour la dissolution dans les liquides volatils;

Entonnoir métallique à double paroi (entonnoir bain-marie) pour filtrations chaudes;
• vases à filtration chaude (becherglas):

~ Cristallisoirs :
,. Dialyseurs, pour la séparation des dextrines d'avec les sucres, pour la recherche

de l'acide salicylique, etc. ;
Liquomètre de ~lusculus et compte-gouttes d·: Duclaux, pour le dosage approxi

matif de l'alcool dans les vins;
Papier dëgraissé, pour prise d'essai et évaporation du lait (méthode d'Adams);
Aleuromètre de Bolland, pour la mesure du pouvoir de dilatation du gluten dans la

farine de blé;
Appareil de lionigs pour la détermination de la nature des graisses d'après le poids

spécifique de la matière fondue à la température de J 00 degrés Celsius;
• Hottes et cages vitrées ;
• Vases à extraits (petits cylindres de platine ou <le verre à fond plat);
* Exsiccateurs ou dessiccateurs à acide sulfurique, à chlorure calcique, à acide phos

phorique anhydre, elc., pour évaporations lentes; cages n dessiccation; hygromètre;
* Cloche à vide, étuve à vide," pompe à vide ou trompe(por1r évaporation et distillation

dans le vide) ;
Appareils distillatoires ; * cornues en verre, .• réfrigéranls de Liebig,* allonges,

récipients, tubes à houles ou à fractionnement, ,. ballons a distillation fractionnée; -
alambic de Salleron pour la distillation <les vins, de la bière, otc.; - cuve à mercure
p-our la récolte des gaz;
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Ebullioscope ou ébulliomètre d'Amagat, de ~lalligand, de Salleron, etc., pour la

déterminatlon du point d'ébullition des vins et partant <le leur teneur en alcool;
Vaporimèu-e de Ceissler, pour la mesure <le la tension de la vapcm d'alcool fournie

par une quantité donnée de liquide, et la détermination de la teneur en alcool ;
• Polarimétre ou saccharimèu'e optique, po111· la mesure du pouvoir rotatoire des

sucres, dextrines, etc. ;
~ Appareil de polarisation à adapter au microscope, pour l'examen des substances à

la lumière polarisée ;
Spectroscope, pour l'examen des spectres des métaux, de l'ergotine, dos matières

colorantes, etc. (spectres dans la Il.imme ou l'étincelle et spectres d'absorption); lils de
platine ; appareils pour la production d'étincelles électriques;

Apparel! spectroscopique pouvant s'adapter au microscope (microspectroscope, ocu
[aire spectral ou spectroscopique) ;

Spectrophotcmètre, pour la mesure de l'intensité lumineuse des bandes obscures des
spectres d'absorption ;

Iléfractomèu-e d'Abbé, pour la mesure de l'indice de réfraction des huiles, des
bières, etc. ;

Oléo-réfmctomètre de Ferùinantl Jean, pour les essais d'huiles, de beurres, etc.

EXAMEN DES CARACTÈHES CHIMIQUES.

"' Creusets en porcelaine, " en platine et * en argent, pour la calcination; -
* triangles, • pinces à creusets; --· plateau en porcelaine pour les cendres ; - creuset
de Itëse ;

Piles électriques et appareils d'électrolyse, pour la recherche et le dosage du cuivre,
de l'arsenic, etc. ;

Appareils d'incinération, pour le dosage des matières fixes (cendres, matières miné
rales): ,. fourneau à moufle au gaz, au naphte ou au charbon, capsules à incinérer ;
,. feuille de platine ;

Appareil à combustion, pour Ie dosage du carbone et de l'hydrogène dans les matières
organiques : gazomètre, éprouvettes et tubes à dessécher, gl'ille à gaz 011 à charbon,
tubes à combustion, nacelles, tubes à eau et à acide carbonique, aspirateur, etc. ;

Appareils spéciaux pour la préparation des réactifs gazeux : hydrogène sulfuré, acide
carbonique, hydrogène, etc.;

" Réactifs: a) Réactifs méLalloïdiques: - eau de chlore, eau de brome, eau d'iode,
iodure potassique iodé en solution aqueuse ; - acide chlorhydrique ordinaire, acide
chlorhydrique au ·1/10, acide sulfurique concentré, acide sulfurique au ·l/1O, acide
nitrique fumant, acide nitrique ordinaire, acide nitrique au -1/ IO, acide acétique ordi
naire, acide oxalique, acide benzoïque, acide picrique en solution aqueuse au 1/100, 
tannin ; - oxyde cuivrique, oxyde mercurique , peroxyde manganique: - chlorure
sodique, iodure potassique en solution aqueuse au 1/ IO, chlore-iodure ùe zinc, cyanure
potassique, ferrocyanure potassique en solution aqueuse au 1/20, ferrocyanure potas
sique, snlfocyanure potassique en solution aqueuse au 1/10, nitro-prussiate sodique,
chlorate potassique, chlorure de chaux, sulfure ferreux, sulfure amrnonique en solu
tion aqueuse concentrée, sulfite sodique, sulfate calcique en solution aqueuse saturée,
nitrite potassique, phosphate ammonique en solution aqueuse au ·1/10, antimoniate
potassique, carbonate arnmonique en solution aqueuse au ·J/-10, bicarbonate sodique,
bicarbonate sodique e11 solution aqueuse au 1 / 10, bichromate potassique, chromate
potassique en solution aqueuse au 1/ 10, acide phospho-molybdique en solution, perman-

4i 
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.ganate potassique, acétate potassique, acétate sodique, acétate sodique en solution
au 1/IO, oxalate ammoniquc en solution aqueuse au 1/to, tartrate sodico-potasslque :
- nitrate potassique, nitrate sodique, chromate plombiquo, sel de phosphore, borax;

b) Réactifs métalliques : -- for, zinc, cuivre, étain, or ; - soude caustique, sonde
caustique en solution aqueuse an 1 / 10, potasse caustique, potasse caustique en solution
au 1/10, ammoniaque en solution aqueuse au 1/10, chaux vive, eau de chaux, baryte
caustique, eau de baryte, oxyde magnésiqne : - carbonate sodique, carbonate sodique
en solution aqueuse au 1/ 10, chlorure amruonique en solution aqueuse au l/ l':), chlorure
calcique, chlorure baryüqne en solution aqueuse au l/10, mixture . iiqueur) magné
sienne, alun potassique, chlorure ferrique en solution aqueuse nu 1/10, sulfate ferreux,
sulfate ferroso-ammonique, acétate de plomb basique en solutou aqL1euse an 1/IO,
acétate de plomb neutre en solution aqueuse nu 1/10, nitrate mercureux: en solution
aqueuse au 1/10, réactif de Millon, chlorure mercurique en solution aqueuse au ·1/20,
acétate cuivrique, sulfate cuivrique en solution aqueuse au 1/10, nitrate argentique en
solution aqueuse au 1/:-2.0, liqueur ruolybdique, chlorure platinique en solution aqueuse
au 1/10, chlorure aurique en solution aqueuse au l/20; - chaux: sodée, carbonate
potassico-sodlque, bitartrate potassique, nitrate de cobalt en solution aqueuse au 1 / 10;

c) Liqueurs titrées, pour l'analyse volumétrique : acide sulfurique normal, acide
chlorhydrique normal, acide chlorhydrique u/Iû, acide oxalique normal, soude caus
tique n/10, ammoniaque n/2, iode 11/ 10, hyposulfite sodique 11/ 10, arsénite sodi
que n/10, caméléon, liqueur de Fehling, liqueur de Nessler, nitrate argentique n/10,
acétate uranique (i centimètre cube= os-r ,OOo P05), etc.;

d) Indicateurs et divers : - tournesol en solution aqueuse au 1/ IO, papier de tour
nesol, papier cle curcuma, indigo en solution, bois de campêche, bois de Brésil, acide
rosolique, phénol phtaléine en solution alcoolique au ·I /10(), fuchsine, orange de
méthyle, chlorhydrate de métadiamidobenzol , amidon, sucre, gélatine, paraffine, char
bon animal lavé, hydrate <le chloral, diphénylarnine ;

e) Réactifs colorants spéciaux pour l'analyse microscopique; -· carmin, alizarine,
hématoxyline, bien de Berlin, orseille, teinture alcoolique <l'orcanette; - couleurs
dérivées du goudron : violet de méthyle, bleu de méthylène, vert de méthyle, vert
d'iode. éosine, safraniue, vésuvine, acide picrique , coralline ; - huile d'aniline ou
phénylamine (comme mordant), ctc.:

" Vases ou verres à précipitation et à saturation ,
* Fils de platine et * verres colorés, pour l'examen de la coloration des flammes ;
Appareils pour le dosage de l'acide carbonique combiné (directement et par diffé-

rence);
Appareil à fermentation, pour le dosage des sucres ;
Nécessaire hydrotimétrique de Boutron el Boudet;
* Appareils pour le dosage de l'azote par la méthode de Kjeldahl : ballons à désagré

gation et à oxydation; appareil de réduction et de distillation, avec dôme spécial;
Appareils pour le dosage de l'azote par la méthode de Will et Warrentrap, à la chaux

sodée: grille, tubes à réduction, tubes d'absorption;
Appareil pour le dosage de l'aante par la méthode de Dumas, à l'oxyde de cuivre ;

tubes, grille, cuve à mercure, cloche à gaz;
Flacon à pression (de Lintner) pour la saccharification acide ; autoclave;
Lactobutyromètre de Marchand, pour la séparation du beurre d'avec le lait à l'aide

d'un alcali caustique, d'alcool et d'éther, et la mesure de la couche de beurre surna 
geante ; tube spécial et bocal (bain-marie) pour l'immersiun dans de l'eau à 43° C.;

· Appareil de Soxhlet, pour le dosage arëométrique du beurre dans le lait moyennant
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séparation à l'aide <l'une lessive potassique et dissolution dans l'éther : pipettes jau
gées, flacons agitateurs, tube arëomëu-iqne, densimètres spéciaux, etc. ;

Appareils pour les analyses de gaz (d'Orsat, de Winckler, de Lunge, etc.)

DIVERS :

1llontage des aJJpareils, conseroation des écluintillous, etc. 

• Tubes en verre assortis, brosses pour tubes; • bouchons en caoutchouc et en liège
assortis, perce-bouchons, couteau ù bouchons ;" limes cl râpes ; "tubes de caoutchouc
assortis, * pinces de Mohr et de Iloffman, pinces en boi- pour tubes; flacons de Woolf,
* tubes de sûreté, * tubes en U, * pissettes ; valets; papier glacé, pinceaux, ciseaux, etc.

* Flacons pour la conservation des échantillons.

L'article 2 de l'arrêté royal du 22 juin t89 l est relatif aux laboratoires
agricoles de l'État.

AnT. 2.

Les laboratoires agricoles de rÉtat seront réorganisés conformément
aux dispositions de l'article précédent, en vue de leur participation à ce
service.

Cette réorganisation fera l'objet d'un arrêté royal spécial.

L'ar1YHé i·oyal portant réorganisation des laboratoires d'analyses de !'État
est daté du. 22 juin -1891. Eu voici quelques extraits :

A1tT. I '''. Les laboratoires d'analyse établis pm· le Couvernement sont affectés : l O à 
l'analyse desterres, des matières fertilisantes et des produits agricoles, ainsi qu'à l'essai
des semences; 2° à l'analyse des denrées el des substances servant à l'alimentation de
l'homme et des animaux, ainsi qui! des matières quelconques utilisées dans la fabrica
tion et dans la préparation de CP,S denrées et substances.

Us sont chargés, concurremment avec les laboratoires agréés, d'effectuer les analyses
des échantillons prélevés en exécution des règlements relatifs à la surveillance du
commerce <les denrées alimentaires.

AnT. 2. Les laboratoires de l'État sont placés sous la haute surveillance d'une com
mission spéciale.

AnT. 3. Chaque laboratoire est placé sous la surveillance immédiate d'une commis
sion administrative composée d'un déléglté de la députation permanente, d'un délégué
dt> !,t société provinciale d\1g1·iculturc, désigné conformément à l'art. 21 de l'arrêté
royal du '18 octobre '1889, d'un délégué de la commission médicale et de deux mem
bres désignés par le Ministre.

AnT. 5. L'État n'assume aucune responsabilité quant à l'exactitude des opérations
chimiques exécutées dans les laboratoires. Cette responsabilité incombe entièrement
aux directeurs.

AnT. 6. Les analyses faites par les laboratoires sont payées d'après un tarif arrêté
var Notre Ministre.
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Des conditions spéc iales pourront être accordées aux administrations communales
pom· l'analyse d'échantillons prélevés en exécution des règlements relati fs à la falsifica
tion des denrées aliment aires.

Le Ministre pouna passer, avec les fabricants el marchands de denrées alimentaires
et de matières fertilisantes, dcs conuats d'abonuemcnt et conventions assurant aux ache
teurs le contrôle gratuit <le la marchandise fournie.

Les articles 5 à 7 de l'arrêté royal du 22 juin ,J891 traitent de I'agréation
de laboratoires, ainsi que des charges et de la rémunération des laboratoires
agréés.

AnT. 3.

Indépendamment des laboratoires de l'État, notre Ministre de l'Agri
culture, de l'industrie et des Travaux publics est autorisé à agréer, pour
les analyses de denrées alimentaires et de médicaments, des laboratoires
provinciaux, communaux ou privés remplissant les conditions indiquées
à l'article i-.

ART. lt,. 

L'agréation pourra être donnée soit d'une manière générale pour
toutes analyses de denrées alimentaires ou de médicaments, soit pour
certaines catégories seulement de ces substances ou pour certains pro
cédés de vérification.

L'arrêté d'agréation sera toujours révocable. L'agréation est notamment
subordonnée au maintien du laboratoire dans les conditions indiquées à
l'article ,1er. Elle viendra à cesser par suite du changement de directeur.

ART. o.
Les laboratoires agréés pour l'analyse des denrées alimentaires seront

soumis à l'inspection du délégué du Gouvernement chargé de la haute
surveillance de la fabrication et du commerce de ces denrées.

Les laboratoires agréés pour les analyses de médicaments seront
inspectés par un délégué de la commission médicale provinciale.

AR1' 6.

Les laboratoires agréés seront à la disposition du Gouvernement pour
toutes les analyses de denrées alimentaires ou de médicaments apparte
nant aux catégories prévues par l'an été d'agréation.

Les directeurs <les luboratoires tiendront un registre d'analyse· des
échantillons de denrées alimentaires ou de médicaments qui leur seront
envoyés par les agents du Gouvernement.

Ils consigneront notamment sur ce registre les indications prescrites
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pour les rapports prévus par l'article 1.3 de l'arrêté royal du 28 fé
vrier 1891..

Ils enverront ü notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des
Travaux publics un double de tous rapports adressés aux parquets, en
exécution de l'article Hi de l'arrêté susvisé.

ART. 7.

Le Gouvernement rémunérera les laboratoires agréés pour les analyses
qu'il leur confiera d'après un tarif qui sera arrêté par notre Ministre de
l'Agrlculture, de l'industrie et des Travaux publics.

A cet effet, les propriétaires des laboratoires remettront chaque tri
mestre, s'il y a lieu, au Ministre, un état d'indemnités mentionnant les
divers essais pratiqués.

En exécution de cette disposition, l'arrêté ministériel ci-après a été pris à
la date du 23 juin !891.

ARTICLE UNIQUE. - Le tarif général auquel seront exécutées les analyses de denrées
alimentaires sur la demande du Gouvernement dans les laboratoires agréés, est celui
qui se trouve annexé au présent arrêté,

En cas de remise simultanée au laboratoire d'échantillons multiples d'une même
denrée, pour être analysés suivant des procédés identiques, les prix indiqués a11 dit tarif
subiront des réductions, à savoir :

Pour 2 à 5 échantillons, f ~ p. 0
/0 ;

Pour 6 échantillons et plus, 25 p. °/o.

TARIF DES ANALYSES DE DENRÉES ALIMENTAIRES. 

Viandes et poissons. 

Examen microscopique ordinaire (recherche des altérations dues à un état maladif
de l'animal ou à Ja présence d'organismes nuisibles ; bactéries, moisissures,
vers, etc.) . . • . • . . . fr. 2 " 

Examen microscopique détaillé • 4 11 

Examen microhiologique (recherche spéciale des bactéries pathogènes et
des bactéries de la putréfaction). . . 20 •

Recherche des agents de conservation (antiseptiques) 5 • 
Dosage de chacun d'entre eux . 4 »

Recherche des matières colorantes étrangères . 2 " 
Détermination de ces matières . 5 » 

Recherche des métaux nuisibles . . 5 ~ 

Graisses de 110rc, de veau, etc. 

Examen microscopique ordinaire (recherche des organismes nuisibles, de
la fécule, etc.) . . fr. 2 ))

Examen microscopique détaillé 4 "
43 
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Examen miorobiologique (recherche spéciale des bactéries pathogènes)
Détermination des points <le fusion et de solidification
Dosage de lu matière grasse

Id. des acides gras .
IJ. de l'eau.
Id. du sel .

Détermination du point de fusion des acides gras.
Itecherche de la fécule et des autres matières étrangères
Dosage de la fécule.
Essais de Këttstorfer et de Hübl, chacun .

20 ~
4 » 

5 »

5 »

2 »

5 » 

5 »

3 » 

5 n 

5 »

Saucissons et produits analogues. 

Recherche de la farine.
Dosage de la farine.
Recherche des colorants artificiels
Détermination de ces colorants
Dosage de l'eau.

. fr. 2 Il 

5 >) 

2 » 
..,
0 JI

2 '/: 

Lait. 

Examen microscopique ordinaire (recherche de substances étrangères,
d'éléments pathologiques et d'impuretés de l'eau ajoutée) . . . fr.

Examen microscopique détaillé .
Examen microbiologique (recherche des micro-organismes nuisibles)
Détermination de la densité . • . •
Mesure de la crème (au crémomêtre) .
Dosage approximatif du beurre au Iactobutyromètre de Marchand •
Dosage de la matière grasse (beurre) par la méthode aréornétrique de

Soxhlet ou par la méthode gravimétrique .
Dosage de la caséine et de l'albumine (dosage de l'azote)
Dosage des albuminates par le procédé Ritthausen
Dosage du sucre de lait
Dosage de l'extrait total

Id. de l'eau .
Id. des cendres.

Recherche des agents de conservation (bicarbonate de soude, acide saliey
lique, etc.).

Dosage de chacun d'eux
Heoherche des éléments étrangers divers : matières colorantes, épaissis

sants, etc. .

2 Il 

4 » 

M»
f n 

1 » 

2 11

4 H

5 JI 

5 11

i) Il 

2 Il 

2 ,, 

3 " 

5 " 
4 ,. .•... 

5 Il 

Fromages. 

Examen microscopique ordinaire (recherche des organismes étrangers, de
la fécule .etc.) .. fr. 2 "

Examen microscopique détaillé . . • 4 »

Dosage de la matière grasse (directement, par dissolution dans l'éther) 4 "
Id. de la caséine el de l'-1lhumine (dosage de l'azote) • • . o " 
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Dosage des cendres (matière minérale) .
Id. de l'eau

Recherche des métaux: nuisibles .
des colorants étrangers

Détermination de ces colorants .
Recherche de la fécule

de la margarine (voir ci-après : Beurre) •
des antiseptiques •

[ N° 74.] 

5 li 

2 Il 

i) li 

2 "
n li 

2 li 

5 ou fO 
5 li 

Beurre. 

Examen microscopique ordinaire (notamment à la lumière polarisée :
recherche des graisses étrangères, de la fécule, des matières colo
rantes, etc.). . . . fr.

Examen microscopique détaillé .
Examen microbiologique (recherche des organismes nuisibles).
Examen à l'oléo-réfractomètre .
Détermination du poids spécifique de la matière grasse à 100 degrés C.
Détermination des points de fusion et de solidification des acides gras
Dosage des acides gras volatils et solubles (méthode de Ileichert-hleissl).
Dosage des acides gras insolubles dans l'eau et non volatils (méthode de

Hehner). • • •
Dosage de la matière grasse totale, directement ou par différence .
Dosage de la caséine et de la lactine (matière insoluble dans l'éther) .
Dosage du sel

de l'eau .
des cendres (matière minérale) ..

Détermination de la nature des cendres.
Recherche de la fécule et des substances analogues
Dosage de chacune des substances étrangères.
Becherche des matières colorantes étrangères
Détermination de ces matières .
Recherche des agents de conservation
Dosage de chacun d'eux

2 Il 

4 )l

20 ,,
5 n 

2 •. 
4 " 
5 ,. 

3 ,. 
3 »

3 " 
2 »

3 Il 

5 JI

2 Il 

,.... 
0 " 

2 Il 

3 " 
4 n

Gelées alimentaires à base de gélatine. 

Examen microscopique (recherche des moisissures et des bactéries) . fr. 2 "

Huiles comestibles. 

Examen à l'olëo-réfractomètre
Détermination de la densité •

du point de congélation .
Détermination du degré d'échauffement en présence de l'acide sulfurique

monohydraté •
Recherche des. huiles étrangères. .
Détermination de ces huiles . • . •
Essais de Kottstorfer et de Hübl, chacun .
Détermination du point de fusion des acides gras.

' ' . fr. 3 

. 

1 " 
1 "

5 D

10 " 
0 D 

5 " 



( N° 7,L] ( 172 ) 

Farines. 

Examen microscopique ordinaire (recherche do farines étrangères, de
fécule, de poudre de graines nuisibles, d'ergot, etc ) . . fr.

Examen microscopique détaillé .
Essai du gluten à l'aleuromètre (détermination de son pouvoir de dila

tation) .
Dosage du gluten par séparation sous l'action d'un filet d'eau
Dosage de l'eau.
- des cendres (matières minérales)

Examen des cendres .
Recherche de l'alun et du sulfate de cuivre.

d'autres matières minérales étrangères
Dosage de composés minéraux

de l'azote . .
de l'extrait aqueux. .

Recherche de l'ergot au spectroscope ou par des procédés chimiques.
Dosage de la cellulose . • .

de la matière grasse .
de l'amidon par séparation sous l'action d'un filet d'eau
au moyen de la liqueur eu pro-potassique (après saccharification).

2 Il 

4 ,, 

3 ,. 
5 H 

2 n

3 • 
2 u 

5 " 
2 " 
4 " 
5 Il 

2 Il 

3 n

5 n 

3 Il 

3 " 
,._.
ü "

Pain et produits divers de la boulangerie et de la pdtisserie; pâtes alimentaires. 

Examen microscopique (voir Farines) . • . fr.
microbiologique (recherche des bactéries pathogènes, des bacté

ries de la putréfaction, etc.).
Dosage de l'azote . .
Dosage de l'amidon.

de la cellulose .
du sucre
de la matière grasse

Recherche de la saccharine
Dosage de l'eau .

des cendres . . . •
Recherche de l'alun, du sulfate de cuivre, etc.
Dosage de composés minéraux:
Recherche de matières colorantes
Détermination de ces matières •
Recherche de l'ergot

2 ou 4

W» 
5 » 

5 n 

s » 

3 • 
3 n

5 » 

2 11

5 ,. 
H » 

4 " 
2 ~ 
5 11

3 Il 

Levure. 

Examen microscopique ordinaire' (récherche de l'amidon et des· autres
impuretés) . . • • . . . . fr. 

Examen microscopique détaillé
Examen microhiologique (recherche spéciale des ferments nuisibles).
Détermination des pouvoirs de fermentation par la mesure de- Faeide

carbonique·dégagé ou par différence .

2 )1 

4 11

20 "

2 11
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Dosage de l'eau.
des cendres (matière minérale).
de la fécule. •

2 " 
3 li 

n » 

.Fécule. 

Examen microscopique ordinaire.
• Dosage des cendres

de l'eau.

. fr. 2 " 
5 u 

2 »

Sucre, cassonade, mêlasse. 

Examen microscopique ordinaire (recherche des matières fëcn-
lentes, etc.). . • , • . . fr.

Examen polarimétrique direct
après interversion .

Recherche de la glucose .
Dosage du sucre réducteur au moyen de la liqueur cupro-potassique.

de l'eau .
des cendres

Recherche des matières colorantes

2 " 
2 » 

3 » 

2 » ... 
.) " 
2 )) 
5 " 
2 )) 

Glucose. 

Examen microscopique ordinaire
minérales, etc.)

Examen au polarimètre
Recherche de la dextrine
Recherche des composés minéraux

(recherche de la fécule, des matières
. fr. 2 " 

2 JJ

2 D

2 " 

Jus de fruits; - Sirops et confitures. 

Examen microscopique ordinaire (recherche de la gélose, des moisissures,
des fruits étrangers, etc.). . fr. 2 »

Examen spectroscopique (recherche des matières colorantes étrangères). 3 1> 

Détermination de la densité (en cas de sirops). 1 ,. 
Examen polarimëtrique . • 2 "
Dosage du sucre saccharose (sucre réducteur après interversion) . . 3 ,. 

de la glucose (dextrose) et de la lévulose (sucres directement
~~~~. . 5 n

Dosage de la dextrine 5 n

des cendres. . • • . 5 >> 

Examen - • . . . • 2 ,.
Dosage de l'eau. . • . • . . 2 " 

de l'extrait . • . 2 " 
de l'alcool . • . 2 " 

Détermination de l'acidité totale . • . 2 .,, 
de la nature des acides . 5 " 

Recherche des matières colorantes étrangères. 2 11 

Détermination de ces matières . a >) 

44 
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Recherche de la glucose commerciale par la vérification de la présence de
dextrine .

Recherche des agents de conservation .
Dosage de chacun d'eux .
Recherche des matières aromatiques (bouquets)

de la saccharine .
de la gélatine, de la gelée de carottes, etc.
des composés de plomb, de zinc, de cuivre

2 " 
:; J) 

,1. "
5 )) 
" ,0 JI

,., .:, "

5 Il 

Bonbons. 

Détermination de la matière colorante .
Dosage des malières mi nérales
Recherche de la saccharine .

. fr. 5 Il 

5 ,. 
5 )) 

su«. 

Examen microscopique ordinaire (recherche de la saccharose,
de fécule, de la fécule, etc.).

Examen microscopique détaillé .
Détermination du poids spécifique
Examen au polarimètre
Dosage du sucre par la liqueur cupro-potassique .

de l'eau .
des cendres.

Recherche de la glucose commerciale
Dosage de chacun des corps étrangers
Recherche de la saccharine .

Café. 

Examen microscopique ordinaire (recherche de la
succédanés).

Examen microscopique détaillé
Dosage de l'humidité .

des cendres totales
solubles .

du sucre
. fr. 

chicorée et des autres
. fr. 

du chlore .
des matières grasses .
des sucres par polarisation

à l'aide de la liqueur cupro-potassique
Dosage des sucres formés sous l'action des acides (matières amylacées)
.Dosage de la caféine .

tle l'extrait aqueux .
<le l'azote .

Recherche des matières colorantes
Détermination Je ces matières
Recherche des avaries d'eau de mer.

2 " 
4 )) 
2 ,, 
2 Il 

5 )) 
2 n

5 Il 

2 n 

3 1)

5 " 

4 n 

2 » 

3 " 
5 ,) 
~ 
.:, " 

3 » 

2 " 
3 » 

5 q 

5 ,. 
2 li 

5 )) 
2 " 
5 Il 

2 " 
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Chicorée, 

Examen microscopique ordinaire (recherche des matières étrangères). fr. 
Examen microscopique détaillé •
Dosage de l'eau .

des cendres totales .
solubles.

du chlore .
des matières grasses .
des sucres .

Dosage de l'extrait ac1ueux.
de l'azote .

Thé. 

Examen microscopique ordinaire (recherche des matières colorantes, des
feuilles étrangères, etc.) • . fr.

Examen microscopique détaillé
Dosage de l'eau .

des cendres totales
solubles.

de l'extrait aqueux
de la théine
de l'azote .

Recherche des matières colorantes .
Détermination de ces matières •

2 " 
4 li 

2 " 

5 " ,. " )) 

5 Il 

() Il 

2 D 

5 

2 Il 

4 Il 

2 »
,. 
() li 

5 " 
2 Il 

5 " 
2 " 
5 li 

Cacao en poudre. 

Examen microscopique ordinaire (fécules, farines,
cacao, etc.) .

Examen microscopique détaillé
Dosage de l'eau. • .

ld. des cendres.
Id. de l'extrait •
Id. de la matière grasse .
Id. de la théobromine.
Id. de l'azote .
ld. de la cellulose .

poudre de coque de
. fr. 2 

4 • 
2 Il 

3 li 

2 
3 Il 

5 » 
5
5 »

Dosage de la fécule au moyen de la liqueur cupro-potassique, après sac-
!hm·illcation • . . 5 "

Recherche des graisses étrangères par la détermination du point de fusion
les matières grasses . . 4 "

Recherche des matières colorantes étrangères. 2 " 
Détermination de ces matières 5 " 
Recherche de la dextrine . • . 2 ,,

Chocolat. 

Comme pour le cacao et, en outre :
Détermination des matières aromatiques
Recherche de la glucose .

• fr. ~ li 

1 li 
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Dosage de la glucose
Recherche de la saccharine
Dosage du sucre .

5 »

5 JI

3 )1 

Condiments, épices, aromates (poiore, moutarde, cannelle, muscades, etc.). 

Ex-amen microscopique ordinaire (recherche
farines, fécules, etc.) .

Examen microscopique détaillé
Dosage de l'eau .

des cendres.
solubles

de l'extrait alcoolique
aqueux 

de la cellulose.
des matières grasses

Essai par ébullition avec l'acide sulfurique dilué .

.Sel de cuisine. 

des éléments étrangers :
. fr.

Examen microscopique.
Recherche des impuretés .
Dosage du chlorure sodique

de l'eau . .
des matières insolubles
des sulfates .
des azotates.

Recherche des métaux toxiques (plomb, zinc, etc.)

Examen microscopique
Recherche des sels de cuivre, de. plomb, de zinc, etc.

Conserves alimentaires ('). 

Examen microscopique
Recherche des agents de conservation
Dosage de ces agents . ,
Recherche du cuivre et du plomb
Dosage de chacun de ces métaux.

' 

. fr. 

Bière. 

Examen microbiologique (recherche des bactéries de la putréfaction et
des bactéries pathogènes) . • . • • . fr.

Détermination du poids spéciûque au picnomètre ou à la balance de
Westphal .

2 " 
4 » 

2 »

3 » 

2 »

3 » 

2 »

5 ~ ,.. 
;) " 
5 »

2 li 

2 li 

5 » 

2 » 

2 n 

2 » 

5 n 

2 »

2 )) 
3 " 

2 )) 
2 l)

4 " 
3 " 
4 D

20 Il 

2 )) 

(1) En cas de conserves au vinaigre, voir, en outre, Vinaigre. 
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Examen polarimétrique, pour le dosage de la maltose
après inversion, pour le dosage <le la saccharose

Examen au réfractomètre .
Dosage de l'alcool .

de l'extrait réel, par évaporation au 1/3 et prise du poids spécifique
de l'extrait réel sec
de la maltose et de la glucose
de la dextrine .
de la glycérine .
des matières albuminoïdes et peptones (dosage de l'azote) .
de l'acidité totale .
de l'acide carbonique.

acétique (acides volatils autres que l'acide carbonique).
de l'acide phosphorique .
des cendres (matières minérales) .

Recherche des matières amères et aromatiques (autres que le houblon)
Détermination de ces matières .
Ilecherehe des agents de conservation (acide salicylique, acide sulfu

reux, etc.) .
Dosage de chacun de ces agents .
Recherche de la saccharine .

des composés de plomb, de zinc, de cuivre
des matières colorantes

Détermination de ces matières .

2 H 

5 - 
5 Il 

2 " 
2 )1 

2 )1 

5 li 

5 )1 

5 » 

5 » 

5 Il 

4 
_1,
,- 
0 " 

5 » 

10 "

- 0 )1 

4 » 
5 » 

5 )1 

2 li 

5 

Vins. 

Examen microscopique du dépôt. . fr.
spectroscopique (recherche des matières colorantes étrangères).
polarimétrique direct

Détermination du poids spécifique à l'aide du picnomètre ou de la balance
de W estphal . . . .

Dosage de l'alcool par distillation et alcoométrie.
de l'extrait par évaporation et prise de la densité

au bain-marie, à f 00 degrés centigr.
dans le vide.

de la glycérine.
Détermination de l'acidité totale.
Dosage des acides volatils (acide acétique) .

ld. du tartre
Recherche de l'acide tartrique libre
Dosage du sucre . • .
Dosage des matières albuminoïdes (dosage de l'azote)

Id. du tannin .
Id. des cendres (matières minérales) .

Examen de la réaction des cendres .
Dosage du sulfate potassique (évaluation du plâtrage).

Id. de l'acide phosphorique.
Recherche des colorants étrangers
Détermination de ces colorants •

2 • 

2 )1 

2 » 

2 • 
2 n

2 )1 

,... 
{> Il 

[) Il 

2 • 
4 " 
5 • 
5 Il 

5 )1 

5 " 
4 » 

5 
1 • 
2 » 

4 )1 

JO " 
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Recherche des antiseptiques (acide salicylique, acide sulfureux, etc.)
Dosage de chacun d'eux. .
Recherche de la saccharine .

Id. des matières aromatiques et sapides étrangères .
Id. des composés de plomb, do zinc, etc.
Id. de l'alun
Id. du sel ordinaire •
Id. des sels de baryum (employés pour le déplâtrage)
Id. des poisons minéraux (arsenic).
Id. de l'acide sulfurique libre • .

.. 
,'.) J)

4 /) 
5 ,, 

5 " 
5 h 

5 
1 D 

2 » 

5 " 
2 » 

Cidre, poiré. 

Examen polarimétrique (recherche de la glucose)
Dosage de l'alcool .

Id. de l'extrait à 100° ou dans le vide .
Id. du sucre par la liqueur eupro-potassiqne .
Id. des cendres
Id. de l'acidité. •

Recherche des matières colorantes"étrangères.
Id. dos antiseptiques (acide salicylique, sulfites).
Id. des composés de plornb, de zinc, 'de cuivre •

. fr. 2 ,. 
2 Il 

5 "
5 li 

5 J)

3 Il 

2 "
5 Il 

5 )) 

Liqueurs spiritueuses. 

Dosage de l'alcool éthylique pal' distillation et alcoométrie . . fr. 
Recherche des alcools supérieurs (amylique, etc.) par le procédé de Rose

modifié ou par d'autres méthodes .
Dosage des alcools supérieurs pal' distillation fractionnée
Dosage de l'extrait .

Id. du .suere. .
Id. des cendres.

Détermination du poids spécifique .
Dosage des acides libres .
Détermination des matières colorantes .
Recherche des acides minéraux
Dosage id.
Recherche des antiseptiques .
Dosage de chacun d'eux •
Recherche des bouquets artificiels

Id. des principes sapides étrangers.
Id. des composés métalliques
Id. de la saccharine .

2 J)

,..,. a li 

5 » 
2 »

5 »

2 a 

1 li 

2 » 

5 » 

2 • 
3 li 

5 " 
5 Il 

5 • 
5 • 
5 )) 
5 » 

Vinaigre. 

Examen microscopique (recherche des moisissures) .
Détermination du poids spécifique

Id. de l'acidité totale .
Dosage de l'acide acétique.

. fr. 2 " 
1 " 
2 » 
5 » 
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Recherche des acides minéraux . .
Id. des produits pyrogënës

Dosage de l'extrait (résidu d'évaporation à 100°)
Ill. id. dans le vide
Id. des cendres.

Dosage du sel •
Id. des sulfates.

Recherche des matières colorantes étrangères.
Détermination de ces matières .
Recherche des principes aromatiques étrangers
Dosage du tartre •
Recherche des métaux nuisibles .
Dosage de chacun d'eux

4 Il 

2 " 
2 Il 

,., 
t'.) ))

3 " 

5 )) 
3 ,, 
5 ,. 
5 n

3 D

5 11

5 )) 

Eaux alimentaires. 

Examen microscopique du dépôt formé par le repos simple ou après addi
tion d'acide osmique (recherche des débris d'organismes divers et d'or
ganismes vivants anormaux) . . . • . . fr. 

Examen microscopique avec culture préalable (détermination du nombre
de colonies)

Examen microbiologique (recherche spéciale des bactéries de la putréfac
tion et des bactéries pathogènes) .

Détermination du degré hydrotimétrique .
Dosage du résidu d'évaporation (extrait à 100°-1-10°)

du résidu de calcination.
de l'acide carbonique combiné .
de la chaux
de la magnésie.
des métaux alcalins .
des matières organiques au permanganate (oxydabilité)

Recherche de l'ammoniaque, de l'acide azoteux, de l'acide azotique, etc.
Dosage de l'ammoniaque d'après Frankland, à l'aide du réactif de Nessler

de l'aaete albuminoïde sous forme d'ammoniaque (Wanklyn et
Chapmann).

Dosage de l'acide azoteux .
de l'acide azotique
du chlore .
de l'hydrogène sulfuré
de l'acide sulfurique .

Recherche du plomb, du zinc, du cuivre

..• 
0 " 

6 ,. 

W" 
1 Il 

2 q 

2 " 
5 » 

5 n 

4 li 

6 H 

2 ,. 
5 
5 " 

3 " 
5 » 

3 " 
2 " 
3 n 

3 » 

5 " 

Matières colorante», 

Détermination . . fr. 5 " 

Us~ensiles, 

Recherche du plomb, du zinc et de l'antimoine
Dosage de chacun de ces métaux.

. fr. 5 !) 

3 »
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Dive1's. 

Photomicrographie. . fr. [) Il 

Enfin, l'article 8 de l'arrêté royal du 22 juin 18!H prévoit des réunions
des analystes :

ART. 8.

Les directeurs des laboratoires de l'État et des laboratoires agréés
pourront être réunis à l'effet de discuter, avec le concours de spécialistes
désignés par le Ministre, le perfectionnement et l'unification des méthodes
de vérification des diverses denrées alimentaires et des substances médi
camenteuses, comme aussi les modifications à apporter éventuellement
aux tarifs.

DÊSIGNATION DE LABORATOIRES .OE L'ÉTAT; AGRÉATION
DE LABORATOIRES COMMUNAUX ET DE LABORATOIRES PRIVÉS.

Les laboratoires d'analyses de l'État, appelés à participer au service
d'analyse des échantillons de denrées alimentaires prélevés eu exécution de
la loi par les agents du Gouvernement, sont au nombre de sept. En voici
la liste :

localités où ils se t-rot111ent établis : 

Gembloux
Gand .
Liége.
Hasselt
Anvers
Mons .
Louvain .

Directeurs : 
MM. l\Jasson.

Nyssens, ingénieur.
de Molinari, ingénieur agricole.
Mercier, ingénieur agricole.
Crispe, ingénieur agricole.
Warsage, ingénieur agricole.
Claes, ingénieur.

Une trentaine d'analystes, y compris les directeurs, travaillent dans ces
laboratoires.

Trois laboratoires spéciaux d'universités de l'État ont été désignés, par
arrété ministériel en date du 29 avril 1892, pour instrumenter également:
dans certains cas, en exécution de la loi. Ce sont:

Le laboratoire dirigé par ~1. Firket, à l'université de Liëge ,
Le laboratoire dirigé pal' M. Jorissen, à l'université de Liége ,
Le laboratoire dirigé par M. Van Ermengern, à l'université de Gand.

Trois laboratoires communaux et vingt-quatre laboratoires privés ont été
désignés pour participer au service d'analyse des denrées alimentaires, à
titre de laboratoires agréés, à savoir ;
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Par arrêté ministériel du HS septembre {89 l 

[ N• 7 4-.] 

Les laboratoires :
De MM. Bilteryst, pharmacien, à Braine-le-Comte;

Bruylants, professeur de chimie}, l'université de Louvain;
De Cock, ingénieur, à Bruxelles:
De Naeyer, pharmacien, à Schaerbeek;

De l'Ecole d'agriculture de Carlsbourg (Paliseul), sons la direction de Fr. Arnoldus,
ingénieur agricole;

De l'Ecole d'agriculture de La Louvière, sons la direction de M. Poskin, docteur en
sciences;

De l'Ecole d'agriculture de Virton, sous la direction de M. Mercier, ingénieur;
De M. Hanuise, professeur à l'école de l'industrie et des mines, à Mons;
De l'Institut supérieur de brasserie, à Gand, sous la direction de M. Van Laer,

docteur en sciences;
· De MM. Lamai, pharmacien, à Anvers;

Moens, pharmacien, à Malines;
Pirnay, chimiste, à Liëge ;
Soxhlet, pharmacien, à Schaerbeek;
Spinette, pharmacien, à Saint-Gilles ;

De la ville de Courtrai, sous la direction de M. D'Hont, professeur de chimie à
l'école industrielle;

De la ville de Saint-Nicolas, sous la direction de M. Hoton, docteur en sciences;
De MM. Yuylsteke, ingénieur, à Louvain;

Wauters, docteur en sciences, à Ixelles.

Par arrêté ministériel d·ii :i2 novembre f89f

Le laboratoire de la ville de Gand, sous la direction de M. Nélissen, professeur de
chimie à l'école industrielle et chargé de cours à l'université de l'État, à Gand.

Par arrêté ministériel dii 25 mars { 892 ;

Les laboratoires de :
MM. Delaite, pharmacien, à Liëge ;

Delhalle, pharmacien, à Saint-Trond ;
Delville, professeur agrégé de renseignement moyen du degré supérieur pour

les sciences, à Tournai;
Naerhuysen, pharmacien, à Turnhout ;
Ranwez, pharmacien et docteur en sciences, à Louvain;
Van Bastelaer, pharmacien, à Charleroi.

Par arrêté ministériel du 8 aoitl i892 :

Le laboratoire de la Société " Eigenaers en landbouwers Bond " à Bruges, sous la
direction de M. G. Deridder, ingénieur.

Par arrêté ministériel du 50 novembre 1892 :

Le laboratoire de M. Ledent, pharmacien, à Seraing.
4ô
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Enfin, par an·èté mini'stériel dtt i5 décembre i892 :

Le laboratoire de l'école d'agriculture de La Louvière, précédemment désigné pour
participer au service d'analyse des denrées alimentaires, à titre de laboratoire agréé,
sous la direction de M. Poskin, a été admis à participer à ce service sous la direction
de M. Roisin, ingénieur agricole.

L'agréation des laboratoires communaux et privés, de même que l'affec
tation des laboratoires de l'État au nouveau service d'analyses, ont été
précédés d'une enquête minutieuse au sujet des titres des directeurs et de
leur expérience en la matière, ainsi qu'au sujet de l'installation et de l'outil
lage dont ils disposent.

La plupart des laboratoires désignés pour participer au service peuvent
être chargés de toutes analyses, au moins d'analyses courantes, de denrées
alimentaires; quelques-uns d'entre eux ne doivent s'occuper que de cer
taines catégories de denrées ou de certaines recherches spéciales (analyses
bactériologiques).

A chacun de ces laboratoires, même à ceux qui peuvent à la rigueur
s'occuper de toutes analyses courantes, on a assigné une spécialité principale
et une spécialité secondaire. Ces spécialités sont en rapport avec la compé
tence particulière des analystes.

Le tableau ci-après indique la répartition territoriale des laboratoires
désignés jusqu'à ce jour pour l'analyse des denrées alimentaires, ainsi que
les spécialités attribuées à ces laboratoires.

On remiwquera que chacun des cinq ~roupes séparés pm· des lignes hori
zontales(deux Flandres, Hainaut-Namur, Brabant, Anvers-Limbourg, Liége
Luxembourg) comprend des laboratoires de toutes les spécialités.
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PROVINCES. C03UIUN.BS, LABORATOIRES. SPÉCIALITÉS.

Flandre
Occidentale.

Flandre
Orientale.

1 ! Bruges • 

1 Courtrui.

Gand.

Saint-Nicolas..

Bond dei· landhou
wers on eigen•.

Lu villo .

L'État, •

)

M.VnuErmeogem.

La vllte • • • . •

L'institut supérr

1 
do brnsserie.

Lti vllle , . •.•

Pro1l1ûts cle la 1ailorio,cacao, cafo, chicorée,épices,elc.

Protluus de la lailerie, yraisses et huiles, farines et
dérivés, viandes, Iruits, etc.

Cacao, café, cnicorëe, t!pic:11s, eaux, etc.

,ha/yses bactériologiques (eaux, lait, otc.), e.:ccl1tsi 
v11111e11 t. 

Produits c~e la laiteri«, graisses et huiies, boissons
funneutées, etc.

Boissons f~1·111c11tées, vilwigres, eaua; (y compris les
recherches microblologtques) eaiclt,ûvemml. 

Far-i11es_et itërioës, viandes, matières sucrées, légumes
el fruits, etc.

Hainaut.

Tournai.

Mons

Braine-le-Comte

La Louvière •

Charleroi .

Namur . • . ! Gembloux.

1 M. Delville •

I L'État • 

1 M. Hanuise

M. Bilteryst •

L'école d'agricul-
111 re,

M. Van Bastelaer. 

L'État. ••

F(lrines et dérivés, légumes et fruits, cacao, café, etc.

Produits de la laiterie, graisses et huiles, cacao, café,
éplces, etc.

illatifres sucrées, boissons fermentées, vinaigre, etc

Produits de/a laiterie, boissons {e1·mencëes, viandes.etc.

Fari11es et dérivas. cacao, ca(é, co11rli1111mls, légumes,
fruits, etc.

Produits de la laiterie, cacao, café, épices, viandes.

Matières sucrues, produits Lie la laiterie, graisses,
hultes, etc

Brabant •. -.

\ Bruxelles .

· Schaerbeek
1 

· 1 
Saint-Gilles.

Ixelles .•.

Louvain....

M. do Cock.

M. de Naeyer

M. Soxhlet •

M. Spinette •

;\I. Wauters .

\

L'État. . . .

M. Bruylants

l M. Banwez .

j M. Yuylsteke

Matières suorëes, boissons fermentées, vinalgres, etc.

Viande.~, boissons fermentées. vinaigres, recherches
mtcroblologrques, etc.
Matières sucrees, farines et dérivés, légumes et 

fruits, etc.
P1·ocluits <le la laiterie, graisses et huiles, viandes, etc.

Proiuils de la laiterie, graisses et huiles, épices, etc.

Fari11es tl dérivés, légumes et fruits, cacao, café,
épices, etc.

Produits de la laiterie, [arines et dérivés, matières
sucrées, etc,

l'm;ao, café, épices, farines et dérivés ; analyses 111i 
croscopiques en général.

Boissons [ermentées, vi11aig1·es et eaux (y compris les
rec-hNd!Ps mwroh•oln~tqnPs) t>Xclr,siv,,me .• ,. 

Anvers ••.

Limbourg ..

Matines.

Anvers . 

Turnhout.

Hasselt •.

Saint-Trond.

M. Moens.

L'État••.

i\L Lamai .

.M. Naerhuysen

L'État. • .

.M. Delhalle

Boissons [ermentées, farines, prod. de la laiterie, etc.

Viandes, produits de la laiterie, graisses et huiles, etc.

Farines el dérfoés, cacao, café, épices, log urnes e~ 
fr urls, etc.

Boissons [ermentëes, vinaigres, produits de la laite
rie, etc.

Boissons fermentées, vinaigres, matières sucrées, etc.

ôlatière« sucrées, farines et dérivés, boissons fermen
tées , Pte.

Liége, · · •

Luxembourg.

L'État. • •

M. Jorissen

M. Délaite. 

M. Pirnay .
1 

l\I. C.edeut.Seraing •.

~ Virton ..

( Carlsbourg.

L'école d'agricul-'
ture.

Id. 

Produits de la laiterie, eau:r;, épices, analy,mr micro-
scoprques ei baclériologiques. 

A11alyses cllimiques et microscopiques e1l gé11;,-a/, 

Analyses bactériologiques exclusivement. 

Farines el dérivés, Eloissons ferme11tées, matières su
crées, vinaigres, viandes, etc.

Produits de la lail8rfo, boissons fermentées, etc.

Épices, café, cacao, matières sucrées, boissons fer
menrées, etc.

Produits de la laiterie, matières sucrées, viaodes,
graisses et huttes, etc.

Farines et d-rioës, boissons fermentées, vina;grc8, 
épices, légumes et fruits, etc,



=:!. - FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE 
SURVEILLANCE.

A. - PRlNClPES GÉNÉRAUX. 

<< La mise à exécution de la loi, disait M. le Ministre de I'Agriculture
en juillet 1890, lors de la discussion de la loi aux. Chambres, devra se foire
avec du tact et de la prudence, alliés à une juste sévérité .....

» Nous aurons soin de recommander à nos agents d'agir avec tact dans
l'application de ces dispositions réglementaires et d'éviter qu'elles ne
deviennent vexatoires .....

>> Les règlements devront, en exécution de la loi, être appliqués avec
sévérité aux fraudeurs, et avec bienveillance aux commerçants de bonne foi
qui, débitant une marchandise impure, sont eux-mêmes victimes de la mal
honnêteté de leurs fournisseurs .....

>> Les visites ne seront pas régulières ni annoncées à l'avance; elles seront
particulièrement fréquentes là. où il y a des commerçants suspects ..... ~> 

Dans la suite, à l'occasion de la discussion des budgets, plusieurs repré
sentants ont insisté fortement pour que le Gouvernement organisât une
inspection efficace et que l'on veillât à ce que 1a loi et les règlements fussent
observés. On a tout particulièrement réclamé beaucoup de vigilance de la
part du Gouvernement en ce qui concerne la saccharine et surtout la mar
garine.

Toutefois, un membre de la Chambre des Représentants a fait l'observation
suivante :

(( On ne peut contester qu'il est difficile d'appliquer rigoureusement, du
jour au lendemain, une loi de ce gc.'nre; il convient ici de procéder avec
ménagement; il n'est pas aisé ni même prudent de réagir brusquement
coutre des habitudes invétérées, et ce n'est pas par un coup de baguette
qu'on les déracine. 1> 

Ainsi que M. le Ministre l'a rappelé plusieurs fois à la Chambre, c'est aux
communes qu'incombe en toute première ligne le soin de veiller à l'exécu
tion de la loi et des règlements. cc Le rôle principal du Gouvernement est de
réglementer la matière et d'indiquer aux ad:ninistrations communales les
prescriptions qu'elles ont à faire observer. >> 

Sans doute, à côté de cette mission, le Gouvernement s'est assigné celle
d'exercer directement la haute surveillance de la fabrication et du commerce
des denrées alimentaires. l\lais il a cru devoir, au début, user de modéra-

' fion dans l'exercice de la surveillance, tant afin de ménager une transition
de l'ancien état de choses au régime nouveau, que pour ne pas se laisser
entraîner à des dépenses excédant le crédit alloué pour cet obje~ par les
Chambres.
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L'inspection a conuneucé par porter presque exclusivement sur les den
rées et matières réglementées en exécution de la loi. Elle s'est, dans la suite,
généralisée à la plupart des denrées en vue de l'application du Code pénal, à
défaut de règlements spéciaux; mais le Gouvernement estime qu'avant de
donner· au service de surveillance toul le développement qu'il comporte,
il conviendrait d'achever le travail dp réglcmentatiou, de façon à cc que les
inspecteurs, de même que les commerçants, puissent discerner, d'une Iaçou
nette cl précise, cc qui est permis ou toléré d'avec ce qui est défendu.

Enfin, le Gouvernement a pris pour règle générale de ne pas se montrer,
au commencement, trop sévère à l'égard des coutrevcnants , et de leur laisser
le temps de se mettre au courant de leurs obligations et de prendre les
mesures nécessaires pom· les remplir.

Dans son rapport concernant le budget pou1· l'exercice {892, la section
centrale disait :

•• Ln loi sur la falsification des denrées alimentaires et celle réglant
l'emploi de ta saccharine ont donné lieu à quelques plaintes.

>, On regrette que ces lois ne soient pas appliquées plus rigoureusement
et notamment que quelques exemples de saisie n'aient pas été donnés.

i> Le Gouvernement. a, en ce moment, un certain nombre de délégués
qui visitent les différentes communes et qui constatent que les règlements y
sont presque inconnus.

» Il y a des administrations qui ont fait distribuer des tirés à part de ces
règlements; elles ont quelquefois été aidées par des particuliers ou des
sociétés intéressées; mais, en général, la connaissance des règlements ne
pénètre que lentement dans le public.

>> Dans ces circonstances, les délégués ont été forcément indulgents : ils
font connaître les règlements plutôt que de dresser des procès-verbaux. La
section centrale comprend cette réserve, mais elle estime que le moment est
venu d'appliquer la loi plus rigoureusement. »

Comme on le verra tout à I'ncure, des instructions correspondant aux
vues de la section centrale furent données au personnel de l'inspection dès
le commencement de l'année !89:2.

A partir de l'année courante, la loi et les règlements pourront être appli
qués avec plus de rigueur encore. Les règlements en vigueur seront bientôt
connus <le tous les intéressés; des règlements nouveaux ne tarderont pas
à être portés; de nouvelles instructions seront formulées pour l'application
du Code pénal aux objets non réglementés encore d'une manière spéciale.
D'autre part, une majoration de crédit pour le service de surveillance de
la fabrication et du commerce des denrées alimentaires sera proposée au
budget pour J 894.

A la période transitoire de modération et de tolérance dans laquelle nous
nous trouvons jusqu'ici, va donc succéder une période d'activité et de
sévérité progressives,
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R. INSTRUCTIONS DONNÉES ET DISPOSITIONS PRISES. 

INSPECTION.

a) DENRÉES ALIMENTAlRES EN GÉN(RAL, 

Le fonctionnement du service de surveillance de la fabrication et du com
merce des denrées alimentaires (indépendamment des viandes), fut inauguré
en octobre 1891 par une tournée d'essai, en exécution des ordres ci-après
donnés au personnel de l'inspection, comprenant alors six délégués :

« En attendant que vous soyez mis en possession de l'outillage nécessaire à votre
service d'inspection, j'ai l'honneur de vous prier de consacrer deux jours par semaine,
pendant les mois de novembre et décembre, à parcourir les principales communes des
arrondissements de . . . . . . .

" Le but de cette première tournée d'inspection est de vous assurer de la manière
dont les règlements sur les falsifications sont observés par les intéressés et des mesures
prises par les autorités locales.

,, Vous aurez principalement en vue d'éclairer les administrations communales
(bourgmestres et commissaires de police), ainsi que les i ndustriels et négociants inté
ressés, sur les prescriptions édictées en vertu de la loi du 4 août 1890, et sur les obli
gations qui incombent à chacun.

" A moins de circonstances exceptionnelles, vous ne dresserez pas de procès-verbaux,
lors de celte première tournée. A ceux que vous trouverez en défaut et qui avoueront
leur faute, vous donnerez un délai pour se mettre en règle. . . . . . . ,

La mise en train définitive du service fut retardée jusqu'au fer mai 189'.:?.
tant à cause de difficultés budgétaires qu'à raison de la convenance de
prendre diverses mesures pour compléter l'organisation de la surveillance.

Dans l'intervalle, trois nouveaux délégués furent désignés, ce qui porta
leur nombre à neuf.

Les ordres ci-après furent donnés en avril et dans la suite à M1'I. les
délégués :

" Je vous prie de vouloir bien, à partir du I" mai et jusqu'à nouvel ordre, consacrer
un jour en moyenne par semaine à la surveillance de la fabrication et du commerce des
denrées alimentaires dans la circonscription qui vous a été assignée.

" Vous continuerez vos informations auprès des bourgmestres/et, en leur absence, des
secrétaires communaux), des commissaires de police, ainsi que des fabricants et négo
ciants visés par les règlements en vigueur et qui n'ont pu être rencontrés en novembre
et décembre derniers, au cours de la première tournée générale d'inspection.

" J'estime que le moment est venu de commencer à réprimer les infractions aux
règlements.

" En conséquence, lorsque, dans une visite à un négociant ou fabricant déjà précé
demment averti par l'autorité des obligations qui lui incombent, vous mus trouverez
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en présence de mauvais vouloir ou de négligence manifestes, vous dresserez procès
verbal des contraventions constatées; et, lorsque vous aurez des raisons sérieuses de
soupçonner une falsification, vous prélèverez des échantillons aux fins d'analyse et de
poursuite éventuelle. il y a particulièremeni lieu de sévir de la sorte, au début, contre 
les marchands de beurre falsifie, les brasseurs et les murclunuls de Mare qui vendent des 
produits saccharinés on contravention aux dispositions du règlement, ainsi que les caba 
retiers [uison; mage de pompes à bière défertiiertses. 

» Vous agirez de même à l'égard de tous fabricants et commerçants visés par les
règlements, lors mème que ceux-ci ne leur auraient pas été communiqués, si vous
constatez chez eux des fraudes qu'ils ne peuvent prétendre avoir perpétrées sans se
croire coupables : tel serait le cas d'un meunier ou d'un boulanger chez qui vous trou
veriez des sacs de matières minëralcstsulfate de baryte, sulfate de chaux, chinaclay, etc .)
destinées à être mélangées aux farines .

" Bien qu'une certaine réserve vous soit imposée en ce qui concerne les denrées dont
le commerce n'est pas encore réglementé d'une façon spéciale, vous pouvez vous occu
per, à l'occasion, de la répression de toutes falsifications tombant d'une façon évidente
sous l'application du Code pénal.

» Beaucoup de personnes ignorent ou connaissent imparfaitement les dispositions
légales ou réglementaires relatives à leur industrie ou à leur commerce; un certain
nombre, qui ont été tout récemment instruites de leurs obligations, peuvent ne
pas les avoir encore remplies entièrement, pour des raisons indépendantes de leur
volonté. Vous donnerez de simples avertissements aux commerçants trouvés en défaut
pour la première fois, si la matière n'est pas trop gra\·e et si le commerçant témoigne
de bonnes dispositions.

• Dans les procès-verbaux que vous dresserez, vous viserez principalement les falsi
fications réelles et, à moins de cas particulièrement graves, vous ne citerez que d'une
façon aceessoire les infractions aux dispositions touchant des questions d'étiquettes,
d'inscriptions, de formes, etc. Ainsi, dans un procès-verbal de prise d'échantillons de
beurre suspect, vous ferez observer, le cas échant, que de la margarine était exposée en
vente dans le même local sans que l'inscription vente de marqœrine s'y trouvât placée à
un endroit apparent; dans un procès-verbal constatant l'emploi d'une pompe à bière
avec tuyau en plomb, vous mentionnerez éventuellement l'absence sur cette pompe de
la marque du fabricant ou du vendeur. Mais vous vous abstiendrez généralement de
dresser procès-verbal pour simple absence de l'écriteau • Vente de margarine » dans un
débit de cette denrée, ou de la marque du fabricant sur une pompe à bière, si vous ne
constatez ou soupçonnez en même temps soit des faits plus graves, intéressant directe
ment la santé publique, soit une mauvaise foi évidente ou de l'obstination à ne pas pro
fiter d'avertissements précédemment donnés.

,, li y a évidemment lieu de verbaliser à charge des négociants trouvés en défaut
l'our la sccowle fois concernant des questions d'étiquettes, empreintes, formes, etc.,
par exemple à propos de margarine, lorsque les contrevenants n'apportent pas, comme
justification, des raisons plausibles.

.• Les délais à accorder, pour se mettre en règle, aux contrevenants de bonne foi el
<le bonne volonté peuvent être courts quand l'infraction ne consiste qu'en un manque
d'étiquette, de marque, etc.; ils doivent être plus longs lorsqu'il s'agit de remplacer ou
de modifier des appareils tels que pétrins, pompes à bière, ustensiles de brasserie. Il
convient d'être particulièrement patient dans le cas où les frais sont considérables,
comme il arrive souvent en matière d'appareils de brasserie.
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11 Lorsque des essais sommaires exécutés à domicile sur une denrée vous ont fait
:soupçonner fortement une infraction, vous devez donner au vendeur un avertissement,
soit verbalement, soit par écrit, si vous le croyez de bonne foi, et vous rendre chez lui
pour prélever régulièrement des échantillons de la môme denrée (en tâchant de la bien
reconnaltrc) si vous pensez avoir affaire à une personne animée (l'intentions frauduleuses.

11 Vous savez qu'aux termes du Code pt'nal, de môme qu'aux termes des règlemen 1s
portés en exécution de la loi du 4 août 1890, le vendeur, quel qu'il soit, est dans une
certaine mesure responsable de la qualité de la marchandise, môme lorsque celle-ci se
trouve dans des récipients fermés par le fabricant ou le négociant en gros et non encore
entamés. Toutefois il convient, dans la pratique, de se montrer aussi indulgent que
possible envers les commerçants trouvés en possession de denrées falsifiées, lorsqu'i 1s
justifieront du souci constant de ne recevoir que des marchandises pures et de bonne
qualité et qu'il semblera d'ailleurs facile de découvrir le véritable auteur de la
fraude .

• Conseillez, d'une manière générale, aux négociants en denrées alimentaires de
toujours exiger de leurs fournisseurs la garantie, sur facture, de la conformité des
produits aux exigences de la loi et des règlements.

" Il conviendra d'insister auprès de l'autorité communale sur l'obligation qui l 11i

incombe de veiller à la salubrité des comestibles. Si le bourgmestre ou le commissaire
de police ne possèdent pas la compétence nécessaire au point de vue technique, l'ndmi
nistration communale pourra, ainsi que l'a prévu la loi (décret des 19-22 juillet 1791,
art. 15) commettre 3 cette fin des , gens de l'art ".

" Lorsqu'au cours de vos tournées vous déconnez des délits ou contraventions ne
tombant pas sous l'application des dispositions légales ou réglementaires à l'observation
desquelles mus êtes chargé de veiller, il est de votre devoir de signaler ces faits am
commissaires de police ou aux procureurs du Roi. Je citerai, comme exemples, les cas
de meuniers ou de boulangers travaillant potu· le compte d'un particulier et substituant
à la farine qui appartient à ce dernier de la farine de qualité inférieure.

" Indépendamment des communications urgentes que vous jugeriez devoir me faire,
mus voudrez bien, en déans les dix premiers jours de chaque mois, m'adresser un rap
port relatif à l'accomplissement de votre mission pendant le mois écoulé.

,, Ce rapport comprendra :
" A. Une partie générale, dans laquelle vous passerez successivement en revue les

divers règlements et, pour chaque règlement, les diverses catégories d'industriels et ile
commerçants visés par ses dispositions, en signalant les points qui sont particulière
ment mal compris ou mal observés, ainsi que le résumé des explications données à cc
sujet par les autorités locales et par les intéressés ;

" B. Une partie spéciale, constituée par une série de feuilles distinctes, sur les
quelles vous inscrirez, pour chaque administration communale ou pour chaque établis
sement que vous aurez visité. les constatations faites, les avis ou avertissements don
nés, les délais accordés, les procès-verbaux dressés, les essais sommaires effectués sur
place ou à domicile, etc.

Des instructions spéciales furent données au personnel de l'inspection en
ce qui concerne les pompes à bière, la saechnrine, le beurre, les farines, etc. 
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Pompes à bière. 

« li y a lieu, pou!' le moment, de se montrer plus sévère en ce qui concerne les
tuyaux de plomb des pompes à bière q11c pour ce qui est des corps de pompe et des
robinets en laiton, Beaucoup de débitants ont, en effet, été informés un peu tardive
ment de leurs obligations relativement .à ces derniers.

" A ceux qui emploient ou mauifestent l'intention d'employer des corps de pompe,
robinets, etc. en bronze, il convient <le foire toujours remarquer que le bronze, de
même que le cuivre rouge, ne petit S(} trouver en contact avec les denrées alimentaires
qu'à la condition d'être visité et nettoyé fréquemment, de façon à éviter la présence à
sa surface de quantités notables de vert-de-gris.

» Rappelez également aux débitants qui auraient fait étamer intérieurement leurs
corps de pompe en laiton ou qui voudraient faire procéder à cet étamage, qu'ils auront
à surveiller l'état de persistance de la couche d'étain ainsi déposée à la surface du
laiton.

>) Dans beaucoup de localités, cc sont les brasseurs qui placent les pompes à bière
chez les débitants, leurs clients. Il y a clone lieu d'appeler l'attention des brasseurs sur
les conditions que doivent remplir ces appareils. "

Srtccharine. 

Le Gouvernement s'est montré tolérant, au début, pour ce qui était de
l'écoulement des bières saccharinées avant la date de l'entrée en vigueur du
règlement. Mais, à partir de l'été de ·1891, il a insisté pour que la vente de
bières saccharinées cessât complète-ment.

L'été dernier, les instructions suivantes furent données aux agents inspec
teurs :

,, C'est principalement dans le courant de cette saison de l'année que les brasseurs
et les marchands de bières emploient la saccharine : il y a donc lieu de vous attacher
spécialement à la recherche et à la constatation des fraudes auxquelles donne lieu cet
emploi. Vous savez que la saccharine est ajoutée particulièrement aux bières aigre-dou
ces (faro, mars, lambic, certaines brunes et saisons, etc.). Les personnes exercées à la
dégustation des bières reconnaissent parfois la saccharine à son goût sucré se déve
loppant lentement, mais très persistant et suivi d'un arrière goût particulier.
M. J. Wauters, chimiste :1gréé da Go11vc1·nement, a observé qu'en général les faros dans
la préparation desquels on a substitué la saccharine au sucre ont, par le fait de cette
substitution, un poids spécifique relativement faible. La prise de densité constituerait
donc un essai sommaire fort recommandable : les faros ayant une densité de LOl5 à
·J .01 G, ou plus faible, pourraient être considérés comme suspects. Il faudrait évidem
ment s'assurer au préalable que la bière a été préparée, c'est-à-dire édulcorée; la dégus
tation suflit amplement pour cette constatation.

" Vous pourrez obtenir parfois lies i ndlcations précieuses au sujet de l'emploi de la
saccharine dans telle ou telle région, localité ou brasserie, de la part de chimistes, de
brasseurs et d'ouvriers brasseurs, de nég<lCiants en sucres pour la brasserie, etc.

,, JI ne faut pas perdre de vue que la saccharine, outre son usage pour l'édulcoration
des bières, sert encore parfois à Ia fabrication des sirops, confitures, liqueurs, vins,
bonbons, etc. A l'occasion, vous vous occuperez également de rechercher et de

48 



( 190 ) 

constater les infractions au règlement sur la saccharine commises dans l'industrie et le
commerce de ces denrées . . , .

" Je constate que le nombre de brasseurs annonçant l'emploi de la saccharine va
s'accroissant peu it peu. La plupart déclarent livrer de la bière saccharinée ù tels
clients et de la hière non sacchnrinéo ù d'autres, suivant leurs préférences. li y aura
lieu de vérifier si les bières livrées par eux comme non saccharinées sont, en effet,
exemptes de saccharine. ,,

On sait que la saccharine est. susceptible d'être ajoutée aux bières dans la
cave du débitant, aussi bien que dans celle du brasseur ou du marchand de
bières. ll y a doue lien d~ tenir compte de cette circonstance pour la prise
d'échantillons. Voici les instructions données à cc sujet :

JI Si, croyant le débitant de bonne foi, on veut lui épargner tout désagrément et faire
poursuivre seulement son fournisseur, le brasseur ou le marchand de bières, il faut
prélever les échantillons soit au sortir de l'établissement de ce dernier, soit au moment
de la livraison, en présence des ouvriers.

" Dans le cas où la saccharine serait ajoutée par le brasseur dans la cave même du
client, ainsi que cela paraît se pratiquer parfois, il n ·y aurait d'autre moyen que d'opérer
le prélèvement d'échantillons chez le débitant _et de mettre en cause ce dernier.

n Des brasseurs prétendent que certains cabaretiers ajoutent eux-mêmes de la sac
charine à leurs bières. Quoi qu'il en soit, le débitant est évidemment responsable en.
premier lieu de la qualité de la bière qu'il détient dans sa cave. C'est pour cette raison
que, lorsqu'on suspecte le brasseur, il convient de prélever les échantillons avant ou
pendant la livraison.

" Ces conditions sont celles qui, d'une manière générale, paraissent les plus recom
mandables pour le prélèvement d'échantillons de bière en vue de la recherche de la sac
charine et de !a poursuite éventuelle du brasseur. Toutefois, lorsque l'agent inspecteur
suspectera fortement un brasseur d'une localité où il sera en tournée, si ces conditions
ne se réalisent pas pendant la durée de s011 séjour dans cette localité et qu'il ne pense
pas devoir y retourner à bref délai, il peut effectuer le prélèvement d'échantillons, soit
dans la cave du brasseur s'il y trouve des bières prêtes à être livrées ou encore des bières
de coupage particulièrement suspectes, soit chez un débitant, client du brasseur.

JI Dans vos visites aux cabaretiers, ayez soin de les prévenir de l'emploi fréquent de
la saccharine dans la fabrication des bières, liqueurs, etc., et de leur faire connaitre
leur responsabilité et leurs obligations à cet égard, afin qu'à l'avenir ils ne puissent, le
cas échéant, invoquer leur ignorance comme circonstance atténuante.

Les recommandations ci-après sont relatives aux matières premières
saccharinées et à fa glycérine :

11 A l'occasion, appelez l'attention des brasseurs sur la présence fréquente de saccha
rine dans certains sirops, colorants, etc., qui leur sont livrés par des marchands de
produits pour leur industrie.

" Les brasseurs doivent également être avertis de la défense d'ajouter de la glycé
rine à la bière sans l'annoncer au public par l'inscription " bière saccharinée " ; mais
il serait un peu prématuré de faire doser la glycérine dans les bières aux fins de
poursuite.
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Beurre el margarine. 

" La falsification du beurre au moyen de graisses étrangères se pratique sur une
très grande échelle.

)) Des ~ marchands de beurre " reçoivent régulièrement des quantités considé
rables de margarine, et ils revend ent comme beurre, sur les marchés et aux
particuliers, cette denrée parfois mélangée par eux avec un peu de beurre naturel.

" Vous voudrez bien, au cours de vos tournées, vous attacher spécialement à
réprimer ces graves infractions aux: dispositions du Code pénal et du règlement sur la
vente de la margarine.

" Des essais sommaires pratiqués sur place ou un examen sommaire d'échantillons
achetés par des tierces personnes pourront, dans certains cas, vous fournir des éléments
de présomption et vous guider pour un prélèvement régulier d'échantillons.

» Quelques délégués ne croient pas pouvoir retirer de renseignements utiles d'essais
sommaires des beurres en vue de la recherche des matières grasses étrangères, et ils
trouvent difficile l'exécution de semblables essais sur les marchés. De l'avis d'un
bon nombre de spécialistes, certains essais sommaires, notamment ceux qui sont basés
sur l'observation de l'aspect de la matière fondue, fournissent des indications très
sérieuses el peuvent se pratiquer facilement, sinon sur les marchés mêmes, au moins
dans un local quelconque y attenant et où les marchands seraient amenés par la police
locale.

n J'aurai prochainement l'honneur <le vous communiquer, ù titre de renseignement,
la liste des négociants de votre circonscription qui, dans ces derniers temps, ont reçu
directement de la margarine de l'étranger.

" Le commerce du beurre est un de ceux pour la surveillance desquels le concours
des autorités locales est le plus précieux, étant donnée l'utilité, toute particulière tians
l'espèce, de renseignements préliminaires au sujet de la réputation d'honnêteté du ven
deur, de l'importance de son étable, de la quantité ile margarine qu'il reçoit, etc. Ponr
obtenir que les bourgmestres et les commissaires de police vous secondent ou s'occu
pent eux-mêmes activement de la chose, mus pouvez leur communiquer la liste des
acheteurs de margarine résidant dans leur commune ou venant y vendre du soi-disant
beurre,

" Les boutiquiers vendant à la fois du beurre et de la margarine peuvent tromper
avec la plus grande facilité le client inattentif, si l'on ne veille p~s à la stricte obser
vation de la disposition du règlement stipulant que tous les morceaux de margarine
étalés dans la boutique doivent être munis rie l'inscription « margarine » faite en
caractères bien distincts et placée en mie d1, public, et qu'en outre, si la margarine
est mise en pains ou gâteaux, ceux-ci doivent avoir la forme cubique.

" Il y a lieu d'insister pour que les pains ou gâteaux de margarine vendus ou exposés
en vente aient la forme d'un cube. Sans doute, dans les débits, celte forme pourra être
momentanément altérée par suite des exigences du commerce de détail. Mais il sera
toujours facile de reconnaître sur les parties restantes des pains si ceux-ci ont revêtu
primitivement la forme cubique, pour peu que le débitant apporte du bon vouloir au
maintien de cette forme.

» Tout fabricant ou marchand de beurre ou de margarine, s'il n'a pas de magasin
ouvert au public, possède tout au moins un local où il dépose sa marchandise en atten
dant le moment de la vente ou du départ pom l'exposition en vente. Vous pouwz
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pénétrer dans ces dépôts ; si vous y rencontrez une denrée que vous croyiez être de la 
margarine et que le marchand prétende être du beurre, si d'ailleurs ce marchand
reconnait que celte denrée est destinée à la vente, vous en prélevez un échantillon en
actant dans votre procès-ver-bal les déclarations du marchand.

~ Lorsque vous pn;Jevcz aux fins d'analyse un échantillon de beurre exposé en vente
et suspect d'addition de matières grasses étrangères, il est utile de demander au vendeur
de quelle région provient le soi-disant bourre pur, et d'ajouter cc renseignement au
mol " beurre » sur les enveloppes des échantillons et sur les avis d'expédition an greffe
et au laboratoire : la connaissance de la prn,e1rnncc du beurre aidera souvent le chi
miste à reconnaitre s'il y a ou non falsification.

» Si vous avez constaté que le marchand vend aussi de la margarine, ou bien si vous
avez reconnu ou appris <le bonne source que, sans avouer vendre de la margarine, il a
récemment reçu de cette dernière denrée, ou encore que, tout en prétendant ne vendre
que du beurre fabriqué par lui, il en vend des quantités supérieures à celles qu'il peut
produire, il est bon de consigner la mention de ces circonstances dans le procès-verbal
de prise d'échantillons.

• Tout en recherchant spécialement les abus visés par le règlement et notamment
ceux qui consistent en l'addition de graisses étrangères, il ne faut pas [oublier que
d'autres fraudes se produisent dans le commerce du beurre : telle est la vente de
beurre contenant un excès d'eau, qu'on y aurait incorporé dans un but frauduleux. ,,

Farines, ieuures, etc, 

" On signale, dans certaines parties du pays, la falsification très fréquente de farine
de sarrazin par la farine de riz. Il parait, d'autre part, que beaucoup de farines dites
de froment, de provenance américaine, contiennent une assez forte proportion de 
farine de maïs.

" Il semble qu'assez bien de meuniers vendent des farines blutées de qualités infé
rieures ou fortement coupées de remoulages, ne remplissant pas les conditions exigées
par le règlement quant à la teneur en cendres, à l'absence de produits nuisibles
(nielle, ivraie, etc.) ou à l'état de conservation. Vous savez qu'il y a eu, l'an dernier,
beaucoup d'ergot dans les grains; il faut vérifier si les meuniers ont soin, le cas
échéant, d'en éliminer ce parasite avant la mouture.

, Au cours de vos visites aux boulangeries, il ne faut pas vous borner à vérifif>l• si
les pains portent l'empreinte réglementaire et si la paroi intérieure des pétrins n'est
pas constituée par des matériaux prohibés, mais aussi rechercher les falsifications et
altérations des farines, de la levure et du pain.

" Certaines levures sèches, de qualité et de prix inférieurs, sont suspectes d'addition
<k matières minérales destinées à faciliter la panification.

" On signale l'introduction fréquente de pommes de terre cuites dans le pain . .,

De nouvelles instructions vont être données au personnel de l'inspection;
à l'effet de rendre celle-ci plus effective et plus rigoureuse. ·

On recommandera tout particul ièrernent nux délégués de veiller à la stricte
observation des dispositions réglementaires relatives au commerce du beurre
et de la margarine.

Des échantillons de bière se1·011t prélevés en grand nombre, en vue de la
recherche de la saccharine, aussi bien chez les débitants que chez les mar
chands apprêlenrset chez les brasseurs.
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0n verbalisera à charge des cabaretiers qui, malgré les avertissements
reçus, ne se sont pas encore mis en règle pour ce qui concerne leurs pompes
à bière.

Des mesures seront prises pon1· renforcer la surveillance du commerce
des farines, particulièrement de celles qui sont importées de l'étranger.

Une surveillance de plus en plus active sera exercée sur les viuuigrcs, les
huiles, les sirops de fruits: le café, la chicorée, le chocolat, le lait, le poivre
et les autres denrées alirnentaires, ainsi que sur les vases, ustensiles, réci
pients, etc.

6) VIANDES. 

L'article 2t> de l'arrêté royal du 9 février 1891 avait fixé au ter juillet
suivant la date de la mise en vigueur du règlement sur le commerce des
viandes.

Mais, malgré les instances qui furent faites. un très grand nombre d'ad
ministrations communales étaient encore à cette date en retard de trans
mettre à l'approbation de l'autorité supérieure le tarif de leurs taxes et
même de faire connaître si elles entendaient ou non se charger de l'organi
sation du service.

L'on ne pouvait songer à reculer la date de lu mise en vigueur du règle
ment jusqu'au jour où toutes les administrations locales auraient été prêtes.
Ç'aurait été retarder d'une manière indéfinie la mise eu vigueur de la régle
mentation nouvelle. Il a paru préférable de ne rendre le règlement obli
gatoire qu'à mesure de l'organisation complète du service dans chaque
commune. C'est dans ce but qu'a été pris l'arrdte royal du 20 juin 1891, 
à la suite du Rapport que nous reproduisons ci-dessous :

"' En fixant au 1•r juillet prochain la date de la mise en vigueur du règlement du
9 février 1891 sur le commerce des viandes, il avait ?aru qu'un délai suffisant était
accordé aux: communes pour l'organlsation du service d'inspection des viandes, créé en
vertu de la loi du 4 août 1890, relative à la falsification des denrées alimentaires .

" Néanmoins, à l'heure actuelle, un grand nombre de communes qui ont man ife stë
l'intention d'organiser le service précité n'ont p1s encore transmis leur tarif à l'appro
bation de l'autorité supérieure.

,, Il en est, d'autre part, qni n'ont pas encore fait connaitre leur résolution ou qui
n'ont fait savoir que tardivement qu'elles préféraien t laisser au Gouvernement le soin
de prendre les mesures née essaires.

11 Dans ces circonstances, il convient d'ajourner au 1 °' aoù t la mise en vigueur de
l'arrêté du 9 février dernier et rie ne le rendre obhg itoire qt1 e dans les communes où
le service d'inspection, conforme aux dispositions réglementaires, sera prët à fonction
ner à cette date.

11 Le règlement sera successivement rendu exécutoire dans les autres localités, de
manière à devenir obligatoire dans un bref délai pour tout le royaume.

• J'ai donc l'honneur Je son mettre à l'appro bation de Votre Majesté le projet d'arrêté
ci-joint, dont l'article 4 contient une mesure transitoire que rend nécessaire le 1~é~e
différent auquel seront soumises momentanément les diverses communes du p!îys. ' 

49. 
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« Arrêté royal d11 20 juin 1891, relati]' à la 1111sl' en vigueur du règlement sm· le 
co1m1m·ce des uunules, 

" ART, 1 "'. L'arrêté royal du 9 février 1891, portant règlement sur le commerce des
viandes, entrera eu vigueur le 1'' août prochain :

» A. Dans les communes possédant un abattoir public, où le service d'inspection
est confié soit à un médecin vétérinaire, soit à un porteur du certificat d'expert-inspec
teur des viandes de boucherie ;

» 1J. Dans les communes qui ont désigné un expert-inspecteur ù l'effet d'assurer le
service d'inspection créé par l'arrêté royal du D février 1891 et qui n'ont établi de ce
chef aucun droit ,\ charge des intéressés;

" C. Dans les communes dont les délibéra lions , approuvées par Nous en ce qui
conceme l'établissement des taxes d'expertise, auront été publiées, conformément à
l'article 102 de la loi communale, antérieurement au 25 juillet prochain;

•• D. Dans les communes où le tarif des droits d'expertise, arrêté par le Cuuverne
ment, aura été publié antérieurement au 25 juillet prochain .

,. AnT. 2. Dans les autres communes du royaume, le règlement du 9 février 1891
eQtrera en vigueur :

» 1° En ce qui concerne celles qui possèdent un abattoir public ou qui organiseront
le service d'inspection sans imposer de ce chef un droit à charge des intéressés, a pai·
tir du 1" du mois qui suitra celui de la désignation de l'expert-inspecteur, médecin vété
rinaire ou porteur du certificat d'expert-inspectent· des viandes de boucherie;

,, 2° En ce qui concerne les communes restantes, à partir du jour déterminé par l'ar
rêté royal approuvant ou fixant les tarifs des frais d'inspection

» ART. 3. Des listes énumérant les communes qui tombent sous l'application des
articles précédents seront publiées en temps opportun au 1Uonüeur, par Notre Ministre
de l'Ag~iculture, de I'Industrie et des Travaux publics

" AnT. 4. Les viandes fratches de boucherie destinées à l'alimentation publique, non
expertisées conformément aux dispositions des règlement génér,mx, ainsi qne les p1·0- 
duits alimentaires préparés à l'aide de telles viandes ne pourront être introduits sur le
territoire des communes où l'arrêté royal du 9 février 189 l est en vigueur, qu'après
avoir été soumis à la visite (le l'expert-inspecteur et à la condition d'acquitter le mon
tant d'une taxe égale à celle prévue au tarif en vigueur dans la commune, ou fixée par le
conseil communal, moyennant l'approbation royale.

• ART. 5. L'article 25 de l'arrêté royal du 9 février 1891 est abrogé. »

En exécution des prescriptions de l'article 5 de l'arrêté. le tJ.(oniteur a
publié mensuellement la liste des communes dans lesquelles le règlement
allait entrer en vigueur. Actuellement, le service est organisé dans tout le
royaume, sauf dans dix-neuf localités de la province de Namur; il ne sera
possible de rendre le règlement obligatoire dans ces localités, qu'au jour où
un vétérinaire ou des experts non vétérinaires viendront s'établir dans ce
district.

Conformément aux intentions du législateur, le service n'a été institué
d'office, que lorsque la CDlll\DUUe refusait d'y pourvoir.

La circulaire du 2~ février 189 i, a invité les administrations locales à
faire connaître leurs intentions à ce sujet :

Le Moniteur du 1 t février courant publie le règlement du 9 de ce mois, sur le corn-
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merce des viandes, pris en exécution de la loi du 4 août -tS90 relative à la falsification
des denrées alimentaires.

Co règlement a pour but d'organiser, dans tout le royaume, l'inspection des viandes
de boucherie, préalablement au débit et à la mise en vente.

Le Gouvernement n'a pas cru devoir procéder directement à l'établissement de ce
service. Il a jugé préférable do laisser les communes prendre les mesures nécessaires à
cet effet, et de ne se charger de ce soin que là où l'inaction de l'autorité locale rendait• son intervention indispensable.

Je vous prie donc de bien vouloir transmettre m1 exemplaire de l'arrêté royal du
9 février dernier aux: diverses administrations communales de votre province et de les
inviter à vous faire connaitre, avant le 1« av1·il prochain au plus tard, si elles se propo
sent ou non d'instituer elles-mêmes un service d'inspection conformément aux disposi
tions de cet arrêté,

Les administrations communales qui.vous adresseront une réponse affirmative devront·
également vous communiquer avant; la môme date les noms des experts-inspecteurs
qu'elles ont l'intention de désigner et vous soumettre les tarifs d'après lesquels serait
fixée la rémunération de ces agents et le droit à percevoir à charge des intéressés.

Le Gouvernement a été amené à instituer l~ service dans onze cent vingt
neuf localités.

Un certain nombre de communes, où le service avait été organisé d'office
sont d'ailleurs revenues sui- leurs résolutions premières.

Par contre, une commune de la province de Liége après avoir assuré
le service pendant plus d'une année, R abandonné au Gouvernement le soin
de le continuer.

Le tableau ci-dessous donne, par province, le relevé des communes qui
ont organisé le service, des localités où celui-ci a été institué d'office, ainsi
que de celles qui ont été autorisées à le reprendre pourleur compte.

.., .; .., SERIIICE DRGAfftSt SERVICE REPRIS SITUATION-- ACTUILLE E-- w 0 

PI\OVINCES. !-- ,. ~
Service-~~ ~ par le Service., l, pur la

d'ofllce,
par la gouverne- du

:a 0 communal. gouverne- 
~ u commune. commune. ment. ment,

Anvers ...... ~52 H6 36 9 . 425 27 

Brabant •...•• 342 rn1 Hl~. 42 ., rno t43

Flandre occidentale. 250 165 8ô •13 • ·178 n 
Flandre orientale.. 297 245 52 9 " 25½ 43

Hainaut ...... 439 325 H4 9 • 33,i 405 

Litige. .... 341 H3 2:l8 16 i i28 'iH3

Limbourg. . . . 206 43 rn~ '2 • 45 -161 

Luxembourg. . . . 2·12 +8 rn.1- " . 48 ·164. 

Namur ...... 357 -:106 mi 25 . 231 -t07 

Totaux .. 2,596 -1,HS 1,120 95 t 1,M2 t,035 



l N°74, \ ( 196 ) 

ANALYSE. 

Les instructions suivantes ont été données au personnel de l'inspection,
pour cc qui est du choix des analystes dans les divers cas pouvant se
présenter.

u Vous adresserez habituellement vos échantillons tour à tour aux spécialistes du
gl'oupe correspondant à votre juridiction.

11 Dans le cas où les spécialistes de cc groupe se trouveraient empêchés ou trop occu
pes et qu'à raison de circonstances particulières il vous parût fort désirable de faire
pratiquer l'analyse par un spécialiste, rien ne s'oppose à ce que vous vous adressiez à 
l'un ou l'autre des analystes d'un groupe voisin,

,, Pour l'envoi d'échantillons aux laboratoires d'établissements d'enseignement supé
rieur, vous attendrez des avis spéciaux de l'administration centrale.

• Quant aux laboratoires d'analyses de l'État, ils pourront jusqu'à nouvel ordre par
ticipei- régulièrement au service, dans les limites de leurs spécialités, pendant les mois
de janvier, février, mai, juin, juillet, août et septembre; vous ne pom'l'ez guère leur
remettre d'échantillons pendant les mois de mars, avril, octobre, novembre et décembre,
époques auxquelles ils sont, en général, suffisamment occupés. "

A part ces indications, le fonctionnement du service d'analyses n'a pas dû
être réglé par des instructions spéciales. Cc fonctionnement est solidaire de
celui du service d'inspection et, d'ailleurs, c'est l'analyste qui est seul
responsable de la façon dont le travail a été exécuté.

Au reste, le service d'analyse n'a fonctionné jusqu'à présent que sur une
bien petite échelle, le nombre d'échantillons prélevés ayant été peu consi
dérable.

PERFEr:TIONl'ŒMENT ET UNIFICATION DES MÉTHODES.

Une question importante se rattache à celle du fonctionnement des
laboratoires : c'est la question du perfectionnement et de l'unification des
méthodes d'analyse, dans laquelle l'intervention du Gouvernement est prévue
par l'article 8 de l'arrêté royal du 22 juin 189 l .

En exécution de cet article, la circulaire suivante fut adressée le
f 6 mai {892 aux directeurs des laboratoires spécialement chargés des
analyses de beurre, 

" Le règlement concernant l'organisation et le fonctionnement des laboratoires pour
l'analyse des denrées alimentaires, en exécution de la loi du 4 août 1890, porte que les
directeurs des laboratoires pourront être réunis à l'effet de discuter le perfectionne
ment et l'unification des méthodes de vérification des diverses denrées.

.. Le Gouvernement n'a pas, bien entendu, l'intention de vous imposer des méthodes
d'analyse ni d'assumer aucune responsabilité quant à l'exactitude des résultats de vos
opérations analytiques; mais il estime que, pour prévenir des désaccords de nature à
compromettre dans certains cas l'efficacité des mesures légales et 1·églementaires prises
en vue de moraliser le commerce des denrées alimentaires, il fera chose utile en faci
litant aux analystes la conclusion d'une entente relativement au choix des procédés à
mettre en œuvre pour l'accomplissement de leur mission.
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" Les réunions prévues par le règlement susdit constituentun des moyens à employer
pour arriver à cette entente.

,, Mais à l'effet de rendre ces réunions plus fructueuses, il convient de les préparer
par la remise, à ceux <l'entre vous qui ont été désignés pour s'occuper spécialement do
l'analyse des denrées à l'ordre du jour, de documents pouvant servir de base à la dis
cussion.

o Pour l'étude préliminaire de chaque question, je prierai d'abord chacun des spé
cialistes en la matière de me remettre une note contenant ses propositions au sujet des
méthodes d'analyse à suivre, avec l'indication, non seulement (le la dénomination de la
méthode ou du principe sur lequel elle est basée, mais aussi des détails du mode opéra
toire pouvant exercer une influence sensible sur les résultats, ainsi que des données
sur la composition normale des denrées qui leur semblent devoir être prises comme
termes de comparaison pour l'interprétation des résultats de l'analyse. Un résumé des
propositions reçues sera soumis pour avis à divers corps consultatifs, puis renvoyé avec
les observations de ces derniers aux analystes de la spécialité en question.

,. En exécution de ce programme, j'ai l'honneur (le vous prier de vouloir bien me
faire parvenir dans la quinzaine vos propositions en ce qui concerne le choix de
méthodes pour la recherche des matières grasses étrangères dans le beurre. ,i

Un compte rendu détaillé des propositions formulées en réponse à cette
circulaire, fut rédigé par le service de l'inspection de la fabrication et du
commerce des denrées alimentaires et soumis pour avis au Conseil supérieur
d'hygiène publique et à la Commission de haute surveillance des labora
toires d'analyse de l'État.

Ce compte rendu. ainsi que les avis de ces corps consultatifs: se trouvent
reproduits ci-après :

Compte rendu des propositions formulées en réponse à la circulaire du 16 mai 1892, 
relativement à l'unification des méthodes de recherche des matières grasses
étrangères dans le beurre. 

Tous les spécialistes consultés, au nombre de H, ont fait connaitre à .l\l. le Ministre
la façon dent ils procèdent à la recherche des matières grasses étrangères dans le 
beurre.

Les indications contenues dans les notes remises par ces analystes se trouvent ici
reproduites dans l'ordre suivant :

l. Choix des méthodes ;
JI. J\lode opératoire;
Ill. Données relatives aux caractères du beurre normal et pur et à ceux des matières

grasses étrangères; interprétation des résultats de l'analyse ; - conclusions.

I. Caorx DES n1ÉTHODES. 

On n'a pas trouvé jusqu'ici de méthodes qui permettent de vaincre, dans tous les cas,
les difficultés inhérentes à la variabilité des caractères du beurre naturel et au peu de
diJfürence entre ces caractères et ceux des autres matières grasses.

La grande majorité des analystes consultés sont d'avis que la meilleure méthode
aujourd'hui connue pour les recherches courantes, est celle qui consiste à évaluer, par
un titrage global, la proportion des acides gras susceptibles de se volatiliser, dans cer
taines conditions déterminées, par la distillation partielle d'un volume donné de la 

!JO
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solution acide, et en même temps solubles dans l'eau (procéde.~ de Reichert, JJ'leisû, 
JVollny, etc.). " Cette détermination, dit l'un des analystes. les plus compétents, con
stitue l'opération fondamentale de l'analyse du beurre ... ,. Cette méthode, adoptée par
les chimistes bavarois, les chimistes ital ions, etc., pour la recherche des graisses étran
gères dans le beurre, fournit des indications précises dans les cas, tels que ceux de
mélanges avec la graisse de coco, où les essais de Helmer, de Kôltstorfcr, ctc., ne
permettent pas de déceler la fraude. Seule, peut-on dire, la méthode en question met
nettement en relief le caractère qui distingue essentiellement le beurre de toutes les
autres graisses, c'est-à-dire la présence dans ce produit de glycérides d'acides volatils
en quantité notable. On a prétendu, il est vrai, qu'en mélangeant des acides volatils à
diverses graisses on pourrait obtenir des produits se comportant à l'essai dont il s'agit
comme le beurre véritable; mais, jusqu'à présent, on n'a cité aucun fait précis de
cette nature et, d'ailleurs, il ne serait pas bien difficile de recourir à des procédés per
mettant de déceler cette addition d'acides volatils, s'il était avéré que l'on débite de
tels mélanges. » 

La majorité des analystes estiment même que l'on peut s'en tenir à cette méthode
lorsque, ce qui arrive souvent, elle donne des résultats assez nettement caractéristiques
de la pureté du beurre ou de la présence de matières grasses étrangères, surtout dans
le premier cas.

Lorsque les résultats obtenus par cette méthode seule ne permettent ras, à raison
des variétés constatées dans la teneur des beurres purs en acides volatils, de se pro
noncer d'une façon précise, mais seulement de déclarer le beurre suspect, douteux,
anormal, il y a lieu, de l'avis de tons les analystes, de procéder à d'autres essais, notam
ment à la détermination de la teneur en acides gras insolubles dans l'eau et non volatils
dans certaines conditions déterminées (essais de Helmer et A nqell, de Dalictm, eti:.) 

Près de la moitié proposent de contrôler toujours par cette dernière méthode les
résultats du dosage des acides volatils, surtout lorsqu'il s'agit de conclure à une falsifi
cation.

li en est même quelques-uns qui attribuent au dosage des acides insolubles et fixes une
valeur égale ou supérieure à celle du dosage des acides volatils et solubles et qui ne
pratiquent souvent ce dernier essai qu'en second lieu.

. Un analyste des plus expérimentés déclare que le procédé Helmer a toujours ses pré
férences au point de vue de l'exactitude des résultats. Selon lui, lorsque les indications
de ce procédé sont nettement caractéristiques de la présence de matières grasses étran
gères, on peut, à la rigueur, conclure immédiatement dans ce sens, sans pratiquer des
opérations de contrôle; mais il convient d'employer d'autres méthodes en cas de résul
tats correspondant à un beurre douteux et même en cas de résultats identiques à ceux
que donne un beurre pur, et ce, à cause de la possibilité d'addition de beurre de coco.
li ajoute toutefois que cette dernière substance ne lui parait pas pouvoir être employée
utilement pour falsifier le beurre.

Un des analystes fait observer qu'il n'est pas à craindre que les résultats de cette
méthode basée sur le dosage des acides g-ras insolubles et fixes, ne soient faussés par
l'addition au beurre de substances grasses non saponifiables, celles-ci étant facilement
reconnaissables au cours <les opérations.

Un reproche fait au procédé de dosage des acides gras insolubles et fixes, outre celui
de ne pas déceler l'addition de certaines graisses, c'est d'être d'une exécution longue
et délicate. Le titrage des acides volatils et solubles est plus expéditif.

Une autre considération émise en faveur de cette dernière méthode, c'est qu'elle est
plus sensible que le procédé basé sur le dosage des acides gras insolubles et fixes.
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Un analyste a complètement renoncé au dosage des acides gras insolubles et fixes.
Au besoin, il pratique de préférence quelques-uns des autres essais mentionnés plus
loin.

La grande majorité sont d'avis que, lorsque les deux essais précités donnent l'un et
l'autre des résultats bien nettement favorables ou défavorables, on peut se dispenser
d'autres expériences.

Lorsque l'un des dits essais fournit des résultats de nature à faire considérer le
beurre comme suspect, douteux ou anormal, et l'autre, des résultats bien tranchés,
suivant quelques analystes, on peut, sans autres recherches, conclure dans le sens de
ces derniers résultats; suivant d'autres, au contraire, il faut, dans ce cas, déclarer
plutôt le beurre douteux et surtout s'abstenir de le déclarer fulsiflë.

Pour certains analystes, en effet, en dehors de la détermination des teneurs en acides
gras volatils et solubles et en acides g1·as insolubles et fixes, il n'existe pas de procédés
pouvant donner des indications sérieuses, si bien qu'il y aurait lieu de conclure toujours
en se basant uniquement sur les résultats de ces deux essais.

Pour la plupart, au contraire, il convient, dans le cas, assez peu fréquent d'ailleurs,
où ces méthodes ne conduisent pas ù des conclusions précises, de procéder à d'autres
essais. Il est alors parfois nécessaire d'utiliser toutes les méthodes d'investigation
actuellement connues.

Quelques-uns d'entre eux recommandent de contrôler toujours pa1· des essais com -
plémentaires les résultats, même concluants et concordants, des méthodes précitées.

Parmi ces essais complémentaires, celui qui, d'après la majorité des analystes, fournit
les indications les plus utiles, c'est la détermination du poids spécifique de la 1~wtiàre 
grasse à la température de 100°, d'après J(ô11igs. Un certain nombre proposent même
de commencer toujours l'analyse par l'application de cette méthode, laquelle servirait
ainsi d'essai préliminaire. « A mon avis, dit l'un des analystes, cette détermination
s'impose tout d'abord à l'expert. Certes, il est des graisses étrangères qui, dans ces
conditions, se comportent comme le beurre, mais la plupart s'en distinguent absolu
ment . . . On peut donc, au moyen de cette méthode, convenablement appli
quée, distinguer rapidement du beurre naturel beaucoup de graisses étrangères et de
mélanges. ,, Un analyste déclare se borner mëme à pratiquer l'essai de Kënigs
lorsque cet essai lui donne des indications bien nettement caractéristiques de la nature
de la denrée (beurre pur ou margarine). Il ajoute cependant que, pou!' des attestations
devant la justice, il est bon qu'en outre le chimiste procède à la détermination du titre
d'après Reichert et 1\-Ieis sl.

Les autres principaux essais complémentaires ou de contrôle sont les suivants :
Détermintuion de l'indice saponique oit tle K,jttstor-fer (Titrage des acides gras totaux

par la saponification alcaline); recommandée par deux analystes.
Détermination de l'indice iode ou indice de Hübt; proposé par un analyste.
Dètermhuüicn des points de fusion et (le solidification des acides gras insolubles ou 

de la mali ère grasse elle-même (beurre épuré); proposée par deux analystes.
D'après l'un des analystes, cette détermination est p~u utile aussi longtemps qu'on

n'a pas trouvé un procédé exact pour la pratiquer.
Détermination du pouvoir réfringent ou de l'indice de réfraction : recommandée par

cinq analystes.
L'un d'entre eux, sans vouloir formuler encore une opinion bien catégorique sur

l'oléo-réfractomètre d'Amagat et Jean, croit avoir reconnu qu'il ne donne pas d'indica ,
tions bien nettes, sauf en ce qui concerne les huiles végétales.
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Examen microscopique, à la lumière ordinaire et à la lumière polarisée : recom
mandé pal' cinq analystes,

De l'avis de ceux-ci, cet examen ne peut pas être rangé parmi les procédés dé 
recherche <l'une application générale; mais il fournira parfois d'utiles indications.

D'après un analyste, l'examen microscopique ne peut donner des indications exactes
et certaines en ce qui concerne la présence de matières grasses étrangères, à moins que
le produit ne soit de la margarine de qualité tout à fait inférieure.

Un antre fait observer que le beurre artificiel est maintenant préparé de telle manière
qu'il ne contient plus de cristaux visibles au microscope: dans ces conditions, l'examen
microscopique ne donne plus que fort peu de renseignements.
ûbsercatio» du degré de limpidité de la matière soumise à la fusion à une tempère 

ture modérée (50 à 60° C.); proposée par quatre analystes.
Observation tle l'aspect du beurre fondu à wie température assez élevee pour en 

chasser· l'eau (essai de Donny) ; proposée par un analyste, qui lui attribue d'ailleurs
assez peu de valeur.

Observation de l'odeur dégagée par l'application d'une chaleur relativement forte; 
recommandée par l'un des analystes.
Mesure elle volume cl' alcool à 96° nécessaire pour obtenir un précipité clans 1me solution 

de beurre épuré, obtenue à l'aide de benzine, d'éther ou de toluène, et appréciation de
l'abondance du précipité; recommandée paz· un analyste.

Obsenation de l'odeur à la température ordinaire, de la saveur, de l'homogénéité de
structure et de coloration, etc.; recommandée par un analyste.

Recherche spéciale des Imites de sésame, de coton, d'olives, d'arachide, etc., par des
réactions particulières; indiquée par trois analystes.

D'après l'un d'eux, la margarine est assez souvent additionnée d'huiles végétales
(huile ou stéarine de coton, huile de sésame, etc.) pour lui communiquer l'onctuosité
qui lui manque et lui donner un point de fusion plus rapproché de celui du beurre de
vache.

Quatre analystes proposent de pratiquer toujours à titre préliminaire, non seule
ment la détermination du poids spécifique à 100°, mais aussi l'essai relatif à l'observa
tion du degré de limpidité de la matière fondue, l'examen microscopique, l'essai au
réfractomètre, etc., ou au moins quelques-uns de ces essais.

La généralité estiment qu'en usant au besoin de tous les moyens indiqués ci-devant.
l'expert-chimiste arrivera dans presque tous les cas à pouvoir se prononcer d'une façon
catégorique; si toutefois l'ensemble des procédés mis en œuvre ne donne pas des
résultats suffisamment probants, ce qui arrivera fort rarement, il faudra se borner à 
conclure en déclarant le beurre douteux, suspect, anormal. Sans doute, comme le fait
remarquer un des analystes, on laissera de la sorte des abus impunis; mais, au moins,
on attirera sur les fraudeurs une suspicion qui les frappera d'une crainte salutaire et,
d'autre part, on évitera de faire condamner des innocents.

De l'avis quasi unanime des analystes consultés, on a beaucoup exagéré les diffi'cul'tés
de la vérification des beurres. « Il est absolument nécessaire, dit l'un d'eux, de réagir
contre celte idée, répandue actuellement dans le public, qu'il n'est plus possible de
constater la présence de la margarine dans le beurre ; il faut établir que, si des chiffres
anormaux ont été trouvés par certains chimistes à l'aide des différents procédés en 
usage, ce ne sont là que des exceptions et que, dans ces cas, l'expert peut arriver à
une conclusion formelle en employant, comme moyen de contrôle, d'autres procédés
d'analyse ou des réactions caractéristiques. ,,
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JI. MooE OPÉRATOIRE,

Les analystes n'ont indiqué les détails importants du mode opératoire que pour les
principaux essais: dosage des acides gras volatils et solubles, dosage des acides 13ras
insolubles et fixes, et détermination du poids spécifique à t 00°.

!H 
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/Josage des ccùlee gras 

OHRATIONS

Q.Ul: COMfOl\Tl: Cl: DOS,\GE.

1 ·-- s=:·.:cc:=-- _ Ill O D E s . ·-·- --~ ·---··-- 

PROCÉDÉ HEICIIEUT,
MO0WICA'lï0;>;S Dl\'El\SES 

HU procéué lleichert.

.Epuration préalable du beurre. On fuit foudre el lalsse 1lépmer La
couche suruugeaule est liltt·tlc sur
du coton, 

------------1----- ·---- ----1 , 

Pesée initiale. On opère sur 2 gr-, 5.

Sapnnlfîeatlcu

1---- 

Etiminalion de l'alcool •

Dans un ballon taré d'envïron 150 c. c.,

Au moyen ile i gramme de potasse
caustique solide,

Le mélange est chauffe au bain-marie,
en agitant.

On continue à chauffer au bain-marie,
jusqu'à ce que Je savon forme une
masse onctueuse et qu'Il ne se pro 
duise plus d'écume.

L~ beurre est exposé pendant 2 ou
5 heures li la température tic 100°,
puis ûlué I t analyste), ou bien le
beurre est fondu dans une capsule en
purcelaine à basse lrm11ér.il111·e, au
bain-marie, et transvasé ensuite dans
un verre ,) pied ; puis, au bout de
20 minutes. la matière crr:1sse surna
genute est décantée sur 1111 filtre placé
dans une étuve à 60° (t analyste).

Dans un ballon ou 1111 ü.rcon à bouillir
de Frésenlu- de 250 c. c. (2 analystes),
ou bien dans 1111e capsule en porce
laine à bords assez élevés (i analyste).

Additionnée de 20 c. c. d'alcool à 80°. 1 Alcool à 90° (1 analyste).

Jusqu'à ce que le savon soit hien des
séché (2 analystes),

1- ----------------1------------------1 

Dissolution du savon dans Peau • . . 1 On ajoute 50 c. c. d'eau distillée.

On fait dissoudre au bain-marie.

40 c. c. d'eau (1 analyste).

On parfait le volume de 50 c. c. (1 ana
lyste).

:Mise en liberté des acides gras On ajoute 20 c. c. d'acide sulfurlque i'I 
iO P =l« 

On mélange bien.

On amène le tout tians un matras de
400 c. c., au moyen de 10 c. e. d'eau
chaude {! analyste).

On ajoute de préférence de l'acide phos-
11h11ric1ue (1 analyste). 
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volatils et solub! e.~. 

:-======== --------==-=,.:c:.:c - ----- .... . ·····-:_-::···- ·--···-·--··--·-··-·- --
MODlFJCATlON MElSSL

au procédé llelchert
lllODIFICATIO~S IH V EllSES

:111 procédé l\eichcrl-llleissl.

Le hP.urre est fondu, séché, décanté et
filtré.

MOIJIFICATION WOLLl\Y
au procétlé Rcichnt

1 

--------1--·-·---·----·-- i . ---·--·-'-------! 
On opère sur s grammes.

1 i 
1

I
! Dans un ballon de 500 c. c. avec col de

7 il 8 centimètres de longueur,

i Avec 2c.c. de sol, alcool. lie soude eaus
tique à 50 p. •/~ {laissée au repos
pendant ptusleurs jours il l'abri de
l',1it· el flCP.mt>l~ tle carbonate.) et
to c. c. d'alcool à 96•.

On opère sui· 5 grammes.

D,111s un ballon tic 200 c. c.

Avec 2 grammes de potasse caustique
(exemple de chlorures et de nitrates).

l>ans 50 c. c. d'alcool (bien neutre et
exempt d'aldéhydes) à re-,

Fondu au t.,ai11 lie vupeur (1 analyste':
i,·onilu il l'étuve Gay-Lussac à ~O•

(1 analyste}.

Daus une capsule en porcelaine (1 ana
lyste).

Avec 2 f:l'ammPs de pntasse caustique
dans 20 e.c, d'ulcoel à fH" (l nnatyste) 
ou avec 2 r,ramm11s !11~ potasse caus 
tique en cylindres bien r,1·altés à l,1
surface dans 1.0 c.c. d'alcool à 70•
(1 analyste).

Avec 10 c.e. dr. solution alcoolique de
potasse canstique à 2ll 1>. •f• (3 ana
lysli>S), solution 1'1 aiche el au hrsnin
préalablement décantée ou lilhée
l t analyste).

Au bain de vapeur (1 analyste) jusqu'à
ce que de l'eau ajoutée goutte à r,outle
ne produise plus Je trouhie ( t ana 
lyste). On s'assure si, pendant la sapo 
nification, il SP. forme des produits à 
otl1!111· P.tMrée (1 analyste).

J11s1111'ù siccité ( 2 analystes).
Jusqu'à ce que le savon soit devenu

opaque et s'émiette facilement sous la
baguette (1 anatyste),

On évapore tlans un courant d'air dé 
pourvu d'acide carbonique, jusqu'ü 
ce que tout le savon soit presque sec
{l analyste).

Pendant i.4 d'heure. le ballon. ètuni 
mis e11 comunmicaüon avec un 
t'é{rigénmt ascemlant (1 analyste)

L'alcool est distillé et la chaleur con
tinuée pendant au moins i/2 à i h.

100 c. c. d'eau.

On ajoute -10 c. c. d'acide sulfurique
dilué au f/lO. . 

Sans ai:;iter (i analyste).
La solution doit être claire (1 analyste).

100 c. c. d'eau distillée, récemment
bouillie.

On chauffe pendant un 1/-1 d'heure.

Le liquhle(se trouvant dans une capsule)
est introduit dans un matras de
ti00 c.c. ll analyste).

On ajoute 20 c. c. d'acide sulfurique
dilué à -1.0 p. c. (l analyste}.

On ajoute à chaud 40 c. c. d'acide
sulfurique dilué (2~ c. c. d'acide
sulrurlque par litre).
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Dosage des acides gras 

OPeRATIONS 

QUE CfllYll'Ol\TE CE DOSAGE.

!HODE8 

PUOCÊM n~IC[IEllT.
MODll~ICATJONS DIVEl\S1':S

au procédé Itelchert.

Dlstlllatlon (et fillrallon) On place sur le ballon un tube à boules,
destiné il ê1·iter les projccüons ducs
aux soubresauts.

Le tube est mis en communication arec
un refrigérDnl de Liebi,r, à la suite
duquel est disposé un flacon jaui;é
récepteur.

On chanff!' doucement.avec précaution,
en foisant passer- un courant d'air à 
travers tout le système.

On recueille :m c. c. de liquide.
On IPs liltrP. sur un fi tire mouillé
Les 20 premiers c. c. filtrés sont reversés

dans le b:111011, tl m1 continue la distil
lation jusc111'à cc que h! tout réuni
forme un volume exact de 50 c. c.

On ûltre de nouveau sur papier mouillé.

On ajoute au liquldo quelques mor
ceaux de plerre ponce \3 analystes},
de queues de pi11e ou mieux de fil de
platine (2 analystes).

On prend un tube à boules de 0"','.!0
à Om,25 de longueur cl un refrigé
rant ue Liebig assez long ('! ana
lystes).

Flacon récepteur jaugé à ~Oc. c. (i ana
lyste).

On fait passer à travers l'appareil un
courant d'air lent et régulier, en
reliant d'une part le Racou tic tête
avec un flacon laveur, d'autre part
le llacon récepteur avec 1111 flacon
asplrateur ; on distille (e,1le111e11t 
(i analyste).

On recueille ms c. c. de liquide (l ana
lyste).

Oo ne reverse rien dans le ballon (2 ana
lystes).

011 lave le filtre avec :150 c. c. 11'eau,
qu'on réunit aux 50 c. c. de liquide
distillé ( l analyste).

On mi fillre pas le liquide distillé
(l analyste).

TittatJ!! - On opère sur les 50 c. c. recueillis, au
moyen d'une solution de soude
caustique déci-normale, en présence
de tournesol comme indicatenr-,

On prend comme indicateur la solution
alcoolique de phénolphlaléine (3 ana
lystes].

Nota-Be11e. 
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volatils et solubles (suite).
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11:0DIFIC \T!ON l\lEISSL

au procédé llt-ichert.
MODIFlt:Al IONS lllVEI\SES MOD.FICATIO.'i \YOLL.'IY

au procédé lu-lchert.

On ,1joull! quelques morceaux de plerre
pouce, de queues de ptpe ou de verre,

Ballon jaugé récepteur de HO c. c.

Pas de courant d'air.

On se SPrl d'un filtre sec, en reversant
les premiers r. c. sur le lillre.

On ne reverse rien dans le ballon,

On opère sur 100 c. c.

On multiplie par 1. 1, pour ramener le
résultat aux. 110 c. c. recueillis.

Plerre ponce lnvée il l'aciile chlorhy
Llrlt1111• (1 unalysu-): la, (li, el cateluée
:i,·1•c1lt· l'acidusulflll'i<pll'(l auutyst«]. 

Le lnhi! ah tuct-ur du.L èlr,, 1,11 vi-rre
de Buhèrne tel présenter deux co111·
hures à 11111:lc obtus p1111r évlter les
entrainements (t analyste).

Le ballon est muni (l'un bouchon pP.rcé
ch, deu x I ruus don uau L p:1ssa1p• à deux
tuln-s r-courhés li au1:1" droit, L'un
tll-' ces tubes est ,•llilé et phrntre j11~
qu'au font! du ui.uras ; il e,t muni
11·u11 cunuuhuuc 1-'t t1'11111i pincu; il 
sert à 1·é1:11laris,·1• l'ùh111liliu11. l.'au1rl,
tube est mis 1,i1 co11111111nicatio11 avee
un serpeutln 1·clr1·1t:éranl l!II etain
(l aualyslt·).

Le rérl'i1:1'!ra11t rle Liehirr dnlt avoir au
moins um;-,o de Iougueur ( l analyste].

On chauffe au hain cle sahlP(I analyste).
Ou dblilli, l1!11te111e11t et avec pru.k-ncc

au 111uy1!H ,1'1111 buin-murie coutun.mt 
une sulnrlon de chlorure calclqur-, 
iwiqu'à siccité, L•~ dbliilal est n,r,(•
sut· un filtre préalabtemeut humecté
(1 analyste],

Ou 1·êgh1 la lampe cle manlëre il pratl-
1111er la distillation e11 55 minutes
environ (1 analyste).

On ajoute 1111c1<1ucs Irugmeuts de
pierre ponce.

Pas de courant d'air.

On recuellle i iO c.e,
Filtre sec.

On opère sur la totalité du llquhle pro
venant ù~ la distillation à sec, au
muyen de souù1: tlilci1111: à 4 ynwwies 
p.11· litre (1 analyste).

On utre l'.tcirlilê ,111 moyen de baryte
dëcl-nonna [,, ( 1 analy,tt,).

Indieatenr : 1>hé1111lphtalèine (9 ana
lyst-s}; sol. ulcoohque 11rn/re de
pJu!uolplHaléine {1 analyste).

De temps en temps, surtout lorsqu'on
change de l'éaclifs ou d'.1pparl'ils, il
est bon tic faire un essai li blanc,
en remplaçnnt la matière grasse par
4g1·1.'S environ d'acide stéarique bien
lavé. Dans chaque essai de beurre, on
retranche du titre observé celui que
l'on a trouvé dans l'essai à blanc
(1 analyste).

011 opère sur 1.00 c.c.:
Au m ,yeu 1!'11111~ sot. déel-norrmle de

sou.le ou de h:iryle enustlques, en
11rfü,e11ce de phénutpthatéine comme
Iuuleuteur.

Le résultat est mullipllé par f, t.
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Dosage d88 acides gras 

0PtRATIONS 

QUE COMPOII.TE CE XIOSIIGE

ltlODE~ 

PROCEDE usnxen ET Al.\"GELL. lllODll'IC,\1'1O.\S OiVEHSES 

au procédé Ilelmer el Anuell.

tpurallon préalable du beurre. On drsstche le beurre au bain-marie et
on ûltre ; 

Oil blen on fait fondre au h11i11-ml!rie
dans une capsule, Ioisee dé[)OSCI' el
dècantn ln malièrer:rassf. surungenute
sur un lillre SPC1 placé sur un enton
noir à eau dmu1te, ou 'sur un enton
noir mis dans l'étuve nvuc 1111 petlt
uoheh•I en ,·t•1Te de I'ulrëme mince
(vase à flltration chauilP, hed1e11:las);

On bit•n encore, onfatt ~,ndreau bain
marte ù 85° C., 011 filtre à chauû,
laisse dépos1·1· et tléeanle la couche
surnageante dans un rwtit beclmrglas
placé dans l'élm·e·à 85•,

Pesée initiale. . . . • . . • • . •• 1 On opère sur 3 ou 4 i;rammes. Sur 5 grammes (-4 analystes).

Sapon ifl.calion .

Élimination de l'alcool.

Dan!\ UM ·Capsul~ \'h tillr(•elaille ile
i ':! renlimètl't!S ou de 5110\Jces de tlia
lnttre.

Au moyen de f l :i grammes de potasse
caustique pure,

et de 50 c. c. d'alcool fort 

'En èhaul'f'ant modérément au bain- :
mari~ et :1rrita111,

P~il<l:1nt environ 5 mtnutes,
Jusqu'a c~ iJu~ th~ ·t'êau :,jntrti!e f,O'ntte

\\ rroutl,: ne ·produise 'plüs de trouble.

Au moyen de 30 c. c. de solution alcoo
Iique de potasse caustlque :m l/10
préparée la veille et filtrée (1 ana
lysl1•).

Au mnyen de 50 c. c. de solutlon de
potisse cansliqne à 5 p. "/, dans de
l'alcool à 81:i p. 0/o (3 analystes).

On êv,ijlore aubatn-marte jusqu'il con
sistancesirupeuse.

Jusq11'à c6 que le .iavon soit devem, 
bien sec Pt s'écrase racilwwul sous
la pn-sston de l'agitateur (:'i ana
lystes).

Dissolulion du savon dans l'eau. On ajnutP an rêsid•1100-150 c. c. d'r-au ; 
Pl on f;•il t!issouùre-en elumfümt ~11 
hatn-marle,

~· -~ ,., 

Mise rn llherté des acides gras (et éllmi
nation partielle des acides g1·as vola
til:;).

On ,fl;joute de l'atilfe,1Jhl<.>"rJl.}'1lrilfiie•ou
1si111f,triq1re •éltindu, ~us'qutà 'l'éaëlion
•fü~lllmwt aèide.

On co11 titme à chauffer pendant u11e 
demi-hetwe.,iu~qu'à ceque les acides
gras se soient rassemblés à la surface
du liquide et fondus en une couche
bien claire, et que le liquide aqueux
se soit presquccowplètement éclairci,

200 c. c. d'eau (t analyste).
i.00 c. c. d'eau bouillante (t analyste).

20 c.c. d'acide chlorhytlrique1fo densité .
t, 2 (( analyste], ou de l'acide phos- :
phOl'iCJIIC (1 analyste].

tO c.. c. d'acide sulfurique au dixième
(t analyste).
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insol11hles -et fixes. 

OPl~ll,l'l'OIRES PllOPOSÉS. 

AlODlflCATION L>A LICAN

nu Jirocêllé llehner ri Aurrcll.
l\JODIFJCATJONS DIVEHSES

au p1 ocèdë Ilrhner-Angvll-Dallcan.

l\lOUJFICATIOi.'l RICllE

au procède Helmer et Angon.

On füil fonrlre le beurre dans un vase
de Bohème ou un vase conique, à
iO-itM.'.., au bain-marie ou à l'étuve,
pendant 50 ou 40 minutes, et on lle
eante la partie claire sur un ültre
sec en papier onltnalre ; on recueille
daos un capsule.

A 40•, à l'étuve Guy-Lussac (t analyste).
Au bain de vapeur (t analyste).

Sur '10 grammes, Sur 5 grammes (i analyste).

Dans une capsule ou dans un verre de
JlulH!mr, conique ou cylintlrique,
de 2;j0 à 500 c. c. de capacué.

Au moyen d'une solution de 6 r,rnmmes
de soude causuque pure dans 6 ou
8 grammes 11'1',llt, et de 50 c c. 11'11l
cool à ll5~, ou de 80c.c.11'atcool à80•.

Au bain-marie à 70-il'S•.

>Pendant 50 à 40 ou 45 minutes.

8 urammPs de soude caustique dissous
dnns 50 c.c. d'eau distillée ct65 c. c.
d'.ilcoof ahsnl 11 ( t analyste).

Alcool il 85• (t analyste).

A.11 bain de npeur'(t analyste).

~o minutes (i analyste).

Capsule de H centimètres de diamètre.

Jusqu'à siccité complète; jusq1i'à ce 11ur.
le savon soit devenu opaque et

,1 s'énueue facilement sous la ba&ueUe.
On achève la desslceatlou à l'étuve

portée exactement à 100° (:1 analyste).

Sans :irriter.

5 à G c. c. d'acide chlorhydrtqno, on
bien, en plusieurs fois, 20-25 gr.
d'acide chlorhydrique élPndu de 
quatre fois son volume d'rau, en agi
tant circulairement après chaque
ac.hlilion.

On r,haulf~ au hain-rnariPà une tempé
rature inférieul'e à celle del'ébullilion,
pendant 25 à 30 minutes au moins.

il 100-150 c.c, d'eau bouillante.

1
. On :i,joule ~u savon sec 20 r,rammPs

d'acitle chlorhydrique l'l 80 grammes 
d'eau dlstillée, et on chauffe au bain- i
marie ( t analyste), i 

Au bain de vapeur ( l analyste).

De l'acide sulfurique au t(:S.

Pondant quelque temps.
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Dosage des acides gras 

OH RATIONS

QUE COMl'OI\TE fil D086.GE

IHODE8 

PI\OCÊDÊ III:IINCU L1' AN'GELL 
l\IOOff!C.\TJO,s LHVLI\SI:3

nu procédé Helmer et AlltJl'll

Le\ ar,e (élrmmnuon des acides gias
solubles d.ius l'eJu),

Sur un lillic• tic 4,) 5 poul'rs(IO t'l cm
tunëu es) lie 1h,11ni!l1I', Iau 1k 11a1111•1
,1s,1 z é1111s po111 11111• l't'o111 chaurlt ue
p.iss" 11111• 1:nullc ,) r,ouu•• , dt :,,êlllé
jl1é1l,1hlt'llll'III ,) 100 1•t l.i1é-, 1.nnlt>·
11 ihlemeut hum, 1.1~ li .l 1lt1111 1 rm11l1
d't•,111,011 v1•tM!1ll! l,t, Jl1:,11lrlel1quhl1
,IQIH'Ul( el ln 1:1.il\~l! Iondur-, en ,tf,llll
s, in que 1, h1t1L1•111 lin hquute ne dé
pass; jamms tes 2/3 de la hauteur- du
filtre

On IJ\C l,1 capsule avec de l'eau boml
(Jnle ou JI ec de l'èther ~t on .lJUUlc
aux acules le hquule gr.is ,ltll!>I
obl~ml

On l,1ve lrs aeutes g1as :,ut le llltte au
moyen de ïlSO t c. euvnon ,l'eau
bcurtlante (iou mudtücatron R1Ll1c),

JUSqu'.) CP qui' le hquide n'offre plus la
rt!d<.hon acide

On l.usse rrr, ouhr
!:.1111111 ,touhh• hl
Ile p1 éol.,hlPnu n• 
l,11e1,1111v111,1hh•
m, Ill hunn l lé,011
1lé1,,1111l• tl'Jhlll d
le hquuh. tic l.i 
L ipsuh-; puts on
casse le 1:Mt?,u1
tl',1tt Ir!:> 1:1 ,Il, el
on en f.ut tumln-;
les moi u IUX SUI
Il' hltr r , On unce
la lJ!JSUh. et ll11 
lave IJ. m1l11'tl•
sur le ulue a 
plusieurs 11 pu 
SP._ ,lVLC de l'eau
fi otdl'1 puis ,lWI'
de 1•~,111 boutl
l,111l1•, 111 m,11111•••
naut les acul ••s 
g1 as ,) l'él 1l h
quule SIII le hl
Il e, J11,11u'J te
que l\,rn rie la
"'':r' ne I rnh rme
,,111~ de Il ace de 
chlore (l ana
ly»tl)

On llltre la cap 
sule du b,1111-
111 111e et 1,11»>1"
1 pfrouht On tll
l,IUII' lt' l11p111h•
Ill tu 1e111 Slll un 
tilll 1•, f>I (Ml,1blc
ment !dl é SUI Ull
111 ltlCI t:,l,tlltso11

011 IJ.tl u-tuudre 
les <1L11h 1> (;l'ol'>
1 estés dJIIS l,l
c ipsule.en y .ijnu
tJ.nl5t}c 1.dl',IU
cl1,1u1IL, on ,1(ple
iot Inn• cl l.u-se
u·h uutu On 1t
pt!te l'operahon
une douz unt tl,·
tor-, J11'/Jll'J (0
que l'eau de l,1-
\ ,1t;t• lit" sort Ill 11S
,1c1dc(i analyste),

Dess1ccatton et (éhmmalton du rel>t,ml
d'acides gras volauts); pesée ûnale.

Après refr01d1s,.e1mnt, on place le ltllre
dans un r,obPlrt en w1 re, une cap
suie GU un enstalhsoir précédem
ment ures.

011 dessèche pendant 2 heures a 100• et 
l'on pê,i>, [Hm on 1lfssèd1e de nou
veau penrl.int :! 1/J heures, et ,1rns1
de suue, JtNitt'.l pouls I onstant (,oit
eu tout 7 .:i 8 heures (Yo1r ci-contre.)

On larsse rcf1 <Il·
d1r,f..11l tumlwt li>
com- d' ..1c11le1;1 IS
dans une p•• tue 
capsule plate el
depose su, celte
c,11h11li> le 11111 e 
phe en ronr,11e111·

Le tout est 11es 
séché ,) l'étuv..,
.l 100•, JIN[U'd
pouls coust.mt,
sort pendant 8 h
environ (l ana
lysle).

L Pb acules &ras
sont alors ame
nés LOm11t~tt'tnt•L
SUI le ûru C Pl
lavés enture à 
ptusieurs n-prt
>t'S ,1 l', au ft OILlf.

LP lillre est pl.icé
sut le c11,t , ll1-
sorr .i, ee 1~quel
daélél.iré(l ana
lyslt)

la tempetature ne doit pas depas 
ser ,JQO• 

Au bout 1l'unr heure, la dessrecanon est
complëu- s1 l'on a lll som d'éhmmer
avant l,t ûluauon la plus grande
quanüté pos:.11Jle d'acides volJtll:.
ll an.ilysle)
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insolubles et fixes (suite).

OPÊR.\TOIRE~ PllOP08É§, 

MODIFICATION DALICAN
au procédé Helmer el Angel!.

MODIFICATIONS DIVERSES 1 
nu procédé Hehner-âugell-Datlcan.

1

l\1OD1FCA1'10N RICHli:
au procédé Helmer el Angel!.

Le flacon retteë du bain-marie est,
ou bien abandonné dans un lieu froid,
jus11u'au lendemain, ou bien, :t(>l'ès
30 minutes, plongè dans de l'eau
froide pendant 2 heures, 

On casse avec une ba{l'uette le t;illeau
d'acides (:l'as el soit directement,
soit aprës transvasement tians un
vase coniqued'EMeumey,irtle 500 c.c.
t!L lavage,) l'eau bouillante du prëcë
dent réclplent, 011 verse Ir liquide
aqueux sur un filtre sans plis, conve
nablement humecté.

On remplace le liquide en deux fois
par un volume égal tl'eau tlistillée
bouillante, on agile 1 /.t d'hc.ire et on
laisse 1•efroîdir-, ou bien à la tempéra
ture ordinaire pendant 6à 12 heures,
ou bien 50 à 40 minutes à la ternpé
rature ordinaire, puis 2 heures dans
l'eau froide.

On perce la eroüte, filtre l'eau de lavage
et répète ainsi huit 011 dix fois l'opéra
tion de lavage à l'eau bouillante, au
balu-marie. jusqn'à ce que le papiee
bleu de tournesol ne soit plus rougi,
même après 15 ou 20 minutes de
contact avec h1 li<JuiLle.

En maintenant toujours le filtre aux
trets-quarts plein.

01i emploie au lava,qe t litre environ 
d'eau bouillante ou mëme un et 1/2 
litre (t analyste),

J usqu',) cc qu'un papier tic tournesol
ne soit plus rougi.

Les acides gras sont enfin transvasés
dans une capsule en porcelaine tarée.
Le vase conique qui tes contenait est
lavé à plusieurs reprises avec de l'eau
chaude (que l'on filtre) ou avec de
l'éther (que l'on décante et évapore).

Les acides gras adhérents au filtre sont
enlevés lorsque celui-ci est sec et le
filtre est lavé à l'éther.

La capsule contenant les acides r,rai est
chauffée à l'étuve à 100-110-120•.

Après 1. heure on füit une pesée; 20 mi
nutes uprës, une 2•; et ainsi ùe suite
jusqu'à poids constant.

Le lavage terminé, on plonge l'enton
noir dans l'eau froide jusqu'à ce
que les acidi>s gras soient complète
ment soliditiés.
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Dètermination du poids speci{ique à 100°, d'après Kom'gs. 

La plupart des analystes emploient l'appareil et le procédé de Kônlgs, sans modifl
cation.

L'appareil n'est autre chose qu'un bain-marie, fermé par un couvercle percé d'ouver
tures, dans lesquelles on dispose des éprouvettes (tubes).

Le procédé consiste à dessécher le beurre en le chauffant au bain-marie, à le filtrer
pour séparer la caséine et le sel, à introduire la graisse liquide dans les éprouvettes, à
chauffer le bain à 100° et, quand la graisse fondue a atteint cette température, y 
immerger de petits densimêtres spéciaux.

Trois analystes proposent de faire plonger les tubes dans de la vapeur d'eau, plutôt
que dans de l'eau bouillante, et ce, afin d'avoir exactement la température de 'I00° C.

Un analyste fait fondre le beurre à une douce chaleur et laisse déposer, se home à
décanter la couche supérieure si elle est claire, la ûltre si elle est trouble, chauffe au
bain-marie pendant une demi-heure, en remuant de temps en temps le beurre dans
l'éprouvette, jusqu'à ce qu'il ait atteint le température de 99°.

Un analyste recommande de faire la correction au poids spécifique trouvé, d'après la
pression 'baroméü-ique au moment de l'essai.

Ill. DONNÉES RELATIVES AUX CARACTÈRES DU BEURRE NORi\lAL ET PUil nr A eaux DES ~1,1.TlÈRES

GRASSES É'l'RANGÈRES. - INTERPIIBTA'l'I0N DES RÉSULTATS DE L'ANALYSE.

Les analystes consultés n'ont fourni de données précises sur les caractères distinctifs
du beurre normal, qu'en ce qui concerne les essais principaux et quelques-uns des
essais complémentaires.

Les caractères observés à un même essai peuvent varier sensiblement d'après le mode
opératoire adopté pour la pratique de cet essai; c'est ce qui a lieu notamment pour les
teneurs en acides gras volatils et solubles et en acides gras insolubles et fixes. Il est
donc nécessaire de rapporter toujours ces caractères au mode opératoire suivi.
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ESSAIS. CAR..I.CTÊllES 

PRINCIPES.
PRINCIPAUX

modes 01tér1doh•es 
SUIVIS.

BEURRE NOllMAL, EXE\IPT DE: MATIÈRES

grasses éll·an1Jè1•cs.

ltelchert (1 analyste). Maximum.

Belchert modifié (:s analystes). ) 
ie.s
16,5. 

Proportion d'acldes gras ve - 1- Iatlls et solubles.
(Nombre dec. c. de soude caus-

1 

Il 

tique déci-normale, nécessaire Reichert-êlelssl primitif 53
pour la saturation des acldes ou plus ou moins modlûé. "
volatils el solubles renfermés

1 
• 

dans 2 ½ ou dans 5 grammes (6 analystes).
de beurre épuré.) • 

Iteichert-êlelssl modifié par dis- . lillation à sec (1 analyste).

l\Ioyennc.

1 

Minimum.
14 11

-----
H.!:i 11
U.a 12 
14 12 

29 2G 
20 24 

t.)1',"-a 
• 25
» 27 
)) 21

--
58 1 »

------------1--------=-------..;...._------I 
N.B. li est assez rare, d'après la majorité des ana

lystes, de rencontrer- un bourre naturel dont l'indice
de Meissl soit inférieue à 2,l; les indices 19 et 18 ne
constituent que de rares exceptions.

i 1 Minimum. Moyenne.i

\ 
Maximum.

i Helmer et An5ell • » » 
1 88 89.5

(4 analystes). » » 89. Si 88
1

1 88Helmer et Angell modifié l IJ

Proportion centésimale d'a- / • 8ï.5 89
eides gras insolubles et ûxes \ {:i analystes). 85.5 88 89.5 
dans le beurre épuré,

1 
----·· -- ---

• 80.5 89Dalican

~ 

. 84.5 89.5
(3 analystes). » 87 • 

Poids spécifique à toO•, d'après K!inigs (4 analystes).

A 990. • (t analyste.).

N.B. La graisse de coco, contenant également de
81 à 89.5 p. 0/o d'acides gras insolubles, ne peut être
différenciée du beurre pur par cet essai. (5 analystes.)

1 

1 Maximum. Moyenne. 'Minimum.

) 
0.868 e 0.866 - 0.865
0.870 0 0.866

• • 0.866
0.868 • 0.866

1 
0.868 • 0.866 ~ 0,86l'î

N. B. Certains mélanges de graisses étrangères
offrent celle même densité.
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DE S D IV ERSE 8 8 0 R T ES D E B EU R R E 8. 

BEURRE ANon11AL, oOUTEVX, sussscr D'ADDITION l BEUHRE CONTENANT UNE PROPORTION 

de matières ~rasses éh't1llflùres. plus ou moins forte de matières urasses étrangëres,

Maximum. ll!oyenne. Minimum. Maximum. Moyenne. !llinimum.
» » . 11 • • 

--- -----
11 • 10 10 . 2 

• . • 12 • . 
12 • . » . . 

--- --- --- ----
20 • 20 " . • 
2,l . 18 18 » 3 ou 2
25 » 2.ll 20 )) .
25 . 20 20 • "
27 " 25.5 23 5 . • 
24 • » • . •

. . 25 G)" • i et moins.-;) 

Les indices 4 à 1 (et moins} Meissl sont fournis par la
margarine et par certaines bu iles. La graisse Lie coco donne,
d'après 1 analyste, ü à 9 ½ Meissl (modifié).

Minimum. Moyenne. Maximum. Minimum. Moyenne. Maximum.
• » 90 90 • 95 

" » ~ 89.5 • •. . • » D 95 
88 • . " •> .,

-------- ----
88 • 89 89 » 1)

80 . 90 90 . 95.5 

• . • 89.5 . ~ 

89 • 90 90 •• »

89.5 . 90 90 » I>

• " 90 90 )) 96.7 

N.B. La proportion de 95 à 96.7 p. 0/o est fournie par
la murgarine pure et certaines huiles.

Maximum. l\loyenne. Maximum. Maximum. Moyenne. Minimum.. 0.865 )) " 0.861 - 0.850 
» » » ,. u 0.862 - 0.861.5 

0.866 ,, 0.865 0.865 " " 
• 0 " » • " 

---- ------ ---- ----. 0 " 0 » 0.861 - 0.860 

N.B. Celle dernière denslté (O. SB::! - O.SGO) est celle de la
margarlne pure.
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ES S .I. I S (suite). CàRACTÈBES 

BEURRE NOHMAL, EXEIIPT OE MATIÈllES

grasses étrangères.

Réfringence, à l'oléo-refrectnmètre ,li'Amagat el Jean.
(4 analystes.)

Maximum.

ll 

-- :m 
- ::l8

»

Minimum.

- 27

- 27

Caractères mîcroscopiques. (2 analystes.)

Degré lie llmpidilé lie la matière fondue à la température

de 50 - 00°. (4 analystes.)

La masse se clarifie rapidement, devient parfulternent
Iimpide,

N. 8. Certains beurres naturels, mais plus 011 moins
anormaux (voie ci-après), peuvent rester troubles,

Aspect du beurre fondu à une température assez élevée

pour en chasser l'eau, - procédé ùe Donny, - (l analyste).

Odeur à chaud. (l analyste.)

Réaction de l'acide chlorhydrique et du sucre.

(2 analystes.)

Après volatilisation de l'eau, le beurre brunit et mousse

fortement.

Odeur franche, sui generis. 

Réaction lie la solution alcoolique lie nitrate d'argent :

procédés Lie lllilliau, lie Becchi, etc. (2 analystes.)

Réaction de l'alcool à 96• p. 0/o, à la température de 18°,

sur une solution de beurre épuré dans la benzine, l'éther,

ou le toluène, d'après nockairy. (i analyste.]

Pas de trouble avec 40 c. c. d'alcool.



( ~Hi ) [ N° 74.]

D E S D 1 '\' E U 8 ES S On T ES DE B E Un R E S (suite). 

nsuuns ANOIHIAL, DOUTEUX, SUSPECT D'ADDITION

de matières grasses étrungères.

BEURHE CONTENANT UNE PROPORTION 

11!11s ou moins forte do matières grasses étrangères.

Maximum.

1 

!llinimum. Mnximum. 1 Minimum.

- 26 - 21 - 20 b

D 1 » » - 10

»

1 

- 20 - 21 - 9 

- 25 D 1 n 1 • 
"!'il. n. Certaines margarines donnent - O. Les huile,

végétales dévient i'I droite ( + Hi0 à+ 20° ), ce CfUi con
stitue un caractère distinctif très saillant.

l\fa1•1prine de qualité très inférieure : parfois, présence
de tissus musculaires, de vaisseaux: sanguins, etc., ou
encore de cristaux de margarine.

La masse ne s'éclalrcit pas, ou clic ne s'éclaircit que diŒcilcment et elle reste trouble, laiteuse, opaline, sl l'on

a allalre à un beurre rance, contenant un excès de caséine 011 ile sel, ou additionné lie matlères grasses étrangères.

Après volatilisation de I'eau, la mousse est peu abon
dante s'il y a mélange; la margarine pure ne mousse ni
ne hruntt, 

Graisses étrangères ; odeur de côtelettes grillées; huiles

végfüdes : odeur d'une lampe à huile mal éteinte; vase
Hne: odeur ü'une lampe à pétrole brülant mal.

Huile de sésame : coloration rose.

Huile de coton: coloration brune.

TroulJle avec 40 c. c. d'alcool; volume de la couche
inférieure de précipité, par refroidissement pendant une
heure dans 1111 bain d'eau à 12°, dépassant 2 ou :5 r,. c.
pour :\0 c. c. de solution de r,misse dans 20 c. c. de
benzine.



[ N"n.J ( 216 ) 

CONCLUSIONS DES RAPPORTS u' ANALYSE.

Si l'échantillon examiné a présenté à tous les essais pratiqués les caractères d'un
beurre normal et exempt de matières grasses étrangères, le mieux est de se borner à le
déclarer en propres termes, sans d'ailleurs affirmer formellement que le beurre soit pur.

Dans le cas où les résultats obtenus par l'un ou l'autre procédé seraient ceux qui ont
été indiqués d'une manière générale comme se rapportant à un bourre anormal, dou
tcux ou suspect, on pourrait, si l'on connaissait exactement la provenance de la denrée
et ses caractères spécifiques, se baser sur ces derniers pom· interpréter les résultats
d'une manière plus précise.

En cas de beurres manifestement additionnés <le matières grasses étrangères, on
peut, si l'on est renseigné sur la provenance de ces beurres et leur teneur spécifique en
acides gras volatils et solubles, en acides gras insolubles et fixes, etc., calculer et ren
seigner très approximativement la proportion de matières grasses étrangères en se
basant sut ces teneurs spécifiques Si l'on ne possède pas ces dernières données, on ne
peut évaluer que la proportion minima de matières grasses étrangères, en se basant
sui· les chiffres qui correspondent à la limite entre les beurres suspects et les beurres
évidemment falsifiés; quant à la proportion réelle de graisses étrangères, on ne peut
l'apprécier que d'une façon très grossièrement approximative : il serait aussi irrationnel
d'évaluer en chiffres précis l'importance d'une falsification en prenant comme terme
de comparaison la composition moyenne des beurres naturels, que de déclarer falsifié
tout beurre s'écartant de cette moyenne. Il faut donc, à part les cas particuliers précé
demment indiqués, se borner à dire que le beurre examiné renferme crn moins tant p. c.
de matières grasses étrangères ou qu'il contient environ tant <i. tant p. c. ou encore
mie petite, une yrande ou ttne très grande quantité de ces matières, si l'on a des raisons
particulières pour tenir absolument à consigner dans le rapport des indications quanti
tatives. En tout cas, il faut user de prudence dans cette estimation et, de l'avis de
beaucoup d'analystes, il est même préférable de s'abstenir totalement d'évaluations
quantatives. On sait, du reste, que, pour l'application du règlement, il suffit, le cas
échéant, de déclarer simplement, comme conclusion, que le beurre renferme des
matières grasses étrangères ou une proportion notable de ces matières.

Telle est la manière de voir qui ressort de l'ensemble des propositions reçues.

Rapport du Conseil supérieur d'hygiène publique. 
Par dépêche du 1•• août l892, l\l. le l\linistre de l'Agriculture, de l'industrie et des

Travaux publics a soumis à l'avis du Conseil le compte rendu des propositions formulées
en réponse à la circulaire du 16 mai 1892, relativement à l'unification des méthodes de
recherche de matières grasses étrangères dans le beurre.

Ce compte rendu est le résumé des avis donnés par onze analystes sur la valeur des
procédés indiqués jusqu'à ce jour pour la constatation des falsifications du beurre.

Le choix des méthodes, le mode opératoire, les données relatives aux caractères du
beurre normal et des matières grasses étrangères, les conclusions à déduire des résul
tats obtenus forment autant de chapitres distincts et détaillés.

L'avis presque unanime <les spécialistes consultés est que l'on a exagéré les difficultés
de la vérification des beurres

Ces prétendues difficultés, à notre avis, n'existent pas, ou au moins ne sont pas
sérieuses. Si les chimistes ayant pour mission de rechercher les falsifications des denrées
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alimentaires devaient s'arrêter devant des difficultés de cette nature, les fraudeurs
auraient beau jeu pour se livret· à lems coupables manœuvres; la loi et les arrêtés l'Oyaux 
réglementant la vente des substances nécessaires à l'alimentation de l'homme seraient
sans importance aucune.

Ces difficultés imaginaires nous paraissent résulter de ce que, pendant longtemps, on
a pensé qu 'il devai t exister une méthode de recherche permettant à elle seule de décider
si le benne soumis à l'examen est ou n'est pas pur. C'est là une erreur qui ne se serait
pas produite si l'on n'avait réfléchi un instant à la composition du beurre, qui varie
dans certaines limites suivant les conditions clans lesquelles il a été produit. Certes on
rencontre dans cette denrée des éléments qui en constituent l'essence en quelque
sorte, mais la proportion relative de ces éléments est influencée par des circonstances
dont il importe de tenir compte, telles que la race, la nourriture, les conditions d'exis
tence du bétail, etc.

Le beurre ne peut avoir la même composition dans tous les cas, pas plus que le vin,
la bière, les céréales,

Il y a donc certaines limites, dont il importe de faire état lorsqu'il s'agit de se pro
noncer sur la qualité du beurre.

l\lais cela ne suffit pas. li est de toute nécessité do multiplier les investigations en
employant les procédés les plus variés : détermination de la densité à tOO•, propor
tions d'acides gras volatils et fixes, recherche des huiles vrgétales et des hyth ocar
bures, etc., rien ne peut être nég·ligé lorsqu'il s'agît de se former une conviction sui·
la composition d'une substance aussi complexe que le beurre. Lorsque les résultats
obtenus par des méthodes différentes se contrôlent, il est aisé à l'analyste de classer
les beurres qu'il vérille parmi les purs, les falsifiés ou les douteux.

Nous ne pouvons assez réagir contre l'idée qui tend à se répandre, non seulement
dans le public en général, mais encore chez les perso1tnes qui, par le développement
de leur intelligence, devraient être à l'abri de semblable opinion, à savoir que la
science est désarmée vis-à-vis de la falsification du beurre. Cette idée, habilement
répandue et exploitée par ceux qui ont intérêt à la propager, est erronée et radica
lement fausse. Non, la science n'est pas réduite au silence par les manœuvres plus ou
moins habiles des falsificateurs, et elle sait les dévoiler lorsqu'elle est convenablement
consultée et interprêtée.

Le compte rendu qui nous est soumis renferme des tableaux très intéressants sur
les méthodes employées concurremment dans les laboratoires et sur les résultats
qu'elles fournissent , Ce travail pourrait être complété par la détermination de la pro
portion de caséine et d'eau que l'on peut tolérer dans le beurre.

Cette lacune devrait, à notre avis, être comblée, parce que l'on peut introduire dans
le beurre des proportions considérables d'eau qui est vendue au prix du beurre et y 
laisser des quantités de caséine qui en provoque la décomposition rapide.

Votre Commission a l'honneur de vous proposer de demander à M. le l\linislre
d'ordonner la publication du compte rendu qui nous est soumis et de lui faire
connaître qu'il serait utile de le compléter par des données sur les proportions d'eau et 
de caséine contenues dans le beurre normal.

JI serait égal~ment désirable que la publication que nous demandons tînt compte des
résolutions que prendra, dans un bref délai, la section des denrées alimentaires de
l'Association belge des chimistes, qui a étudié pendant plusieurs années la question
des falsifications du beurre.
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Rapport de la Commission de haute surveillance des laboratoires d'analyse 
de l'État. 

Par sa dépêche <ln 1 •• aoüt ·1892 .•.. , 1\1. le Ministre <le l'Agi-iculture a transmis à la
Commission de haute surveillance des laboratoires d'analyse <le l'~':tat un exemplaire
du compte rendu des propositions formulées par les chimistes spécialement désignés
pour procéder aux analyses des échantillons de beurre, prélevés par les agents du Gou
vernement en exécution de la loi du 4 août 1890•....

Le travail qui nous est présenté forme un document précieux.
Il fournira aux chimistes des renseignements nombreux et utiles ; il intéressera le

public en général, par les deux faits importants qui en ressortent surtout, savoir :
1 • La science n'est pas désarmée vis-à-vis de la fraude, pour autant que celle-ci

atteigne une certaine importance ;
2" Les analystes sont beaucoup plus d'accord qu'on ne le pense et qu'on ne le dit

souvent, sur les deux méthodes qui, parmi les innombrables procédés, méritent con
fiance.

Si le referendum sur l'analyse du beurre n'avait d'antre résultat - je suis pourtant
convaincu du contraire - que de faire adopter ces deux points par le consommateur et
par les tribunaux, il aurait déjà rendu un service signalé à l'hygiène publique et à. la
moralité des transactions commerciales.

S f. - LES l\IÉ.THODES.

La détermination de la proportion d'acides gras insolubles et celle de la proportion
d't1cide,'>'. gras volatils sont) d'après le rapport, les deux procédés unanimement reconnus
comme les meilleurs parmi toutes les méthodes chimiques.

Quant à la valeur relative de ces deux bons procédés, la majorité des chimistes con·
sultés opte pour la supériorité du second (Reichert et modifications) ; la minorité pré
fère le premier (Helmer et modifications) ; quelques-uns les mettent au même rang.
Je suis de l'avis des derniers.

S'il est vrai, d'une part, que le dosage des acides gras insolubles ne permet pas de
reconnaitre l'introduction dans le beurre de graisse de coco, la détermination des acides
gras volatils, d'autre part, est en défaut lorsqu'on ajoute des acides volatils à la graisse
du lait. Ni l'un ni l'autre ne constituent, par conséquent, une méthode d'un emploi 
absolumen: général. 

Le rapport fait valoir que la science des fraudeurs n'est pas encore assez avancée pour
que ceux-ci en viennent à fausser les titrages d'après Reiehert pat· l'introduction d'acides
gras volatils des fabriques de stéarine. Je suis de cet avis, mais il faut reconnaitre
néanmoins que la possibilité de cette manière de procéder existe.

D'un autre côté, le grief élevé contre la méthode de Hehner n'a pas une importance
pratique, car il suffit de parcourir les publications des laboratoires spéciaux: du pays et
de l'étranger pour se convaincre que, nonante-cinq fois sur cent, la graisse étrangère
employée à la falsification du beurre est la margarine.

Si le dosage des acides volatils est peut-être plus fréquemment employé <1ue celui des
acides insolubles, c'est tout simplement parce qu'il est plus expéditif, mais non parce
qu'il est d'une rigueur scientifique plus grande.

Ce sont ces considérations qui me font adhérer à l'opinion des chimistes qui attri
buent en principe une valeur analytique égale aux deux méthodes.
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Je suis aussi <l'avis que, lorsque l'emploi simultané de ces deux méthodes donne des
indications nettement caractéristiques, c'est-à-dire pour Helmer des chiffres au delà
de 90 et pour Iteichert des chiffres on dessous de l 9, on peut conclure, sans opération
de contrôle, à l'introduction dans le beurre de graisses étrangères.

Lorsque le résultat de l'analyse laisse le chimiste dans le doute, il est recommandable
d'avoir recours en premier lieu à la détermination exacte de la densité et, en second lien,
à la méthode de Ifoustm'{er. 

Je n'ai pas d'expérience personnelle quant à l'emploi de l'oléo-réfractomètro. Le rap
port recommande, d'après l'opinion de cinq analystes, l'usage de cet instrument. Par
contre, un opérateur n'en est pas satisfait. C'est aussi l'opinion de deux chimistes
hollandais, MM. De Bruyn et Leent, qui n'ont pu constater aucune relation entre le
pouvoir réfringent des mélanges de graisses et les résultats fournis par les méthodes
chimiques, ainsi qtte celle de 1\1. Girard, directeur du laboratoire municipal de Paris.

Mais comme les recherches de M. Depaire, le premier qui s'est occupé de ces déter
minations en Belgique, sont en principe favorables à l'oléo-rëfractomètre, et que 1\1. Jean,
directeur du laboratoire de la Bourse de commerce de Paris, s'en déclare fort satisfait,
il est vivement à désirer que les expériences dans cette voie soient continuées, d'autant
plus que l'analyse par cet instrument n'exige que quelques minutes.

Les indices de réfraction ont été trouvés, en effet, par t\l. Depaire, fort différents,
savoir : 55 à 09 pou1· la graisse de lait et 9 à 17 pour la margarine, D'après M. Vio
lette, en France, ces chiffres sont respectivement de 27 .i 53 et de 8 à 15. Ajoutons
toutefois que, d'après un rapport adressé aux Chambres françaises, un beurre de Nor
mandie, absolument pur, a donné à l'oléc-réfractomètre un pouvoir réfringent de 25''. 
Il y a lieu d'attendre la confirmation d'un pareil chiffre, car cette observation, si elle
était conflrmée par d'autres, porterait une forte atteinte à l'exactitude des indications
de l'oléo-réfractomètre. En effet, le chimiste qui se serait basé sur ce seul chiffre
aurait dû signaler cet échantillon de beurre de Normandie pur comme renfermant
environ 20 p. »t. de margarine. 

Quant aux autres procédés dont parle le rapport, je n'ai que deux observations à
ajouter.

La première concerne l'examen microscopique, d'un emploi rapide et utile dans
certains cas, non seulement au point de vue de la recherche des éléments figurés anor
maux (tissus, ete.), mais aussi au point de vue de celle des graisses étrangères. Jamais,
en effet, dans des échantillons de beurre pur, frais, c'est-à-dire de moins de deux
semaines de conservation, prélevés directement dans la laiterie de la ferme de l'Institut
agricole <le l'État, je n'ai pu découvrir les cristaux arborescents caractéristiques que
l'on constate dans les matières grasses soumises à la fusion, comme c'est le cas pour
la margarine . .Mais comme le beurre pur de longue conservation, ainsi que l'a déjà
reconnu le niicrographe anglais Hassall, montre peu à peu des cristallisations et comme,
d'autre part, parmi les beurres des marchés d'hiver, on rencontre souvent des beurres
fondus, on reconnaît que l'examen microscopique, même dans la lumière polarisée,
n'est d'aucun emploi général.

Quant à la recherche des huiles végétales, j'appuie l'opinion des chimistes qui
recommandent l'emploi de la solution alcoolique de nitrate d'argent. En effet, <les essais
entrepris à la station agronomique, déjà en 1866 (Bulletin, n" 39, p. 12), m'avaient fait
conclure en faveur de la recherche de l'liuile de coton basée sur la coloration caracté
ristique qu'elle prend sous l'influence du réactif <le Becchi.
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S 2. LES OPÉRATIONS, 

J'ai fait remarquer que les chimistes consultés sont d'accord sur la supériorité des
méthodes do lleichert et de Helmer.

Mais lorsque l'on consulte le chapitre H, qui traite des modes opératoires, on recon
nait que la manière d'appliquer ces procédés diffère sensiblement dans les détails. Cela
ne doit, du reste, pas surprendre; il en est de même pour la plupart des méthodes
employées à l'analyse d'autres produits, ù l'exception de quelques procédés dits de
convention, qui partout sont employés dans les mêmes conditions.

Il est très désirable que, pour J'analyse du beurre aussi, on réalise une exécution
technique plus uniforme ; la concordance des résultats fournis par divers opérateurs
n'aurait qu'à y gagner.

Mais la manière, par exemple, de préparer la matière grasse pure, la saponification,
la dessiccation des acides gras, la distillation des acides volatils, etc., toutes ces opéra
tions délicates qui méritent toute l'attention du chimiste, ne se discutent pas dans des
rapports, ni dans des congrès. C'est à pied d'œuvre, c'est an laboratoire, en opérant
de commun accord, que les chimistes avanceront et rendront uniforme l'exécution
technique des détails opératoires, C'est ainsi, par exemple, que l'on a procédé il y a
quelques années avec plein succès, pour arriver à une entente dans l'analyse des super
phosphates.

Aussi ne m'arrêterai-je pas plus longtemps sur cette partie du rapport. J'ajoute,
cependant, qu'en général les différences d'exécution adoptées par les chimistes consultés
ne me paraissent pas assez importantes pour produire, par ce seul fait, des résultats
discordants au point de compromettre l'exécution de la loi du 4 août 1890.

S 3. CARA.CTÈRES DU BEURlŒ NOR~IAL ET CONCLUSIONS.

Cette partie du rapport fournit de nouvelles preuves à l'appui de la difficulté réelle
que le chimiste rencontre, moins dans l'analyse proprement dite des beurres, (Ille dans
l'interprétation des résultats. Pour arriver à une appréciation numérique, on doit, à
l'aide des chiffres normaux sur lesquels sont basées les méthodes de Reichert et de
Helmer, calculer la quantité de graisse étrangère contenue dans l'échantillon examiné.

Si le beurre pur, d'une manière générale, ou si au moins le beurre pur d'une origine
déterminée, par exemple, celui de Herve, ou du pays de Gembloux, ou des Flandres,
renfermait une proportion sensiblement fixe d'acides gras insolubles et d'acides vola
tils, cette opération serait élémentaire.

Mais, peu de temps après la publication des dits procédés, on a reconnu, de tous les
côtés à la fois, une grande variabilité de la composition normale du beurre et, comme
conséquence, la nécessité de modifier les chiffres normaux respectivement de 88
1 Helmer) et de 26 (Beichert-Meisll), et de ne pas accorder à ces chiffres limites une
valeur absolue.

Déjà en 1885, j'avais constaté dans les beurres de l'Institut un 111 inimum de 84.6
(Helmer), nombre presque atteint dans le résumé rédigé par les soins du service de
l'hygiène.

D'autre part, dans la réunion du 27 janvier 1-886, les directeurs des laboratoires de
l'État ont reconnu qu'il fallait élever la limite supérieure à 89, et M. Jorissen, à l'occa
sion de sa conférence faite à l'Exposition de Bruxelles, a fait connaître que, tout
en ayant constaté une moyenne de 87 .n, chiffre qui est égal à celui constaté par
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M. de Molinari lie 1885 à 1888, il a examiné un beurre incontestablement pur qui lui
a donné 89.9.

A la station laitière de Kiel, des maxima de 80.7 ont été également observés; à celle
de Baden, l\I. Fleischmann a constaté 89.73; et ·l\l. Bischoff, se basant sur l'analyse de
plus de deux mille échantillons de beurre du marché de Berlin, conclut à la nécessité
lie portei- le chiffre de Helmer à 90.

Dans le rapport q ni nous est soumis par 3'1. le Ministre, on rencontre aussi, et cela
plusieurs fois, JlOUI' le beurre ptu-, des titres maxima de 89 et 89.5, et, ce qui est
plus grave, ces chiffres cadrent presque avec les minima trouvés par huit chimistes
dans le beurre falsifié.
li en est de même pour le chiffre normal (le la méthode de Ileichert. D'après une

enquête faite en Davière par l\l. Wollny, la limite de 2ü doit ètre réduite à 20; à Kiel,
des beurres fabriqués an laboratoire même ont fourni un minimum de 2i5.6, et
M. Bischoff, de Berlin, désigne déjà comme douteux les beurres qui lui fournissent
de 20 à. 24. D'après la majorité des chimistes consultés par le service de l'hygiène,
l'indice est rarement inférieur à 24, les chiffres '19 et -18 ne constituant que de rares
exceptions. Néanmoins, des chiffres aussi bas ont été obtenus en Belgique, à Stockholm
par M. Nilson, el, j'ajoute, également en Hollande, comme vient de me le communiquer
1\1. Guning, professeur à l'université d'Amsterdam.

La granùe variabilité tic la composition normale du benne, mise en lumière pat· les
analystes, a du reste obtenu pleine confirmation, je dirai par voie directe, c'est-à-dire
par des expériences d'alimentation dues à l\J. Han-ington et à M. Wipprecht, et tout p.ir
ticulièrement par des éludes remarquables faites par l.\J. Mayer, à Wageningen.

Non seulement la race et la période de lactation, mais surtout l'alimentation, font
monter ou descendre d'une manière très appréciable la proportion des acides gras
insolubles et des acides volatils. Certains fourrages concentrés du commerce, tels que
les tourteaux d'arachides, de coton et de pavot, se distinguent tout particulièrement
sous ce rapport.

Que faut-il conclure de l'ensemble de ces faits?
C'est qu'il faut s'abstenir complètement d'inscrire dans le bulletin d'analyse le

chiffre absolu ressortant de l'analyse et <lu calcul. Dire, par exemple, ce beurre ren
ferme 47 p. "/ode graisses étrangères, n'est pas scientifique, parce que la hase sur
laquelle repose ce chiffre est variable; cela n'est pas sincère, l'opérateur sachant que
ce chiffre peut aussi bien être, par exemple, 5() ou 44; c'est prétentieux, cal' c'est faire
croire à plus que la science ne peut donner dans l'état actuel.

Telle est aussi la conclusion du rapport, conclusion que je ne saurais trop appuyer.
Le chimiste doit se borner à déclarer : ce beurre est normal, ou ce beurre renferme 

des gnâsses étrangères, ou, si l'ensemble <les essais ne lui permet pas de se prononcer,
ce benne est suspect; 

Cette rédaction du bulletin suffit, du reste, pour les analyses faites pour le public et
pour le service de l'hygiène.

Je n'ignore pas <1ue, dans des cas d'expertise judiciaire, le tribunal demande une
constatation numérique, Si, au point de vue moral, le fraudeur qui se contente d'in
troduire 20 p. °fo de margarine dans le beurre est aussi coupable qu~ celui qui y en
introduit 60 p. 0

/.,, la pénalité doit être en rapport avec le tort causé.
Puisque, pour éclairer le juge, les chiffres sont exigés, l'analyste, pour être d'accord

avec sa conscience, doit se borner à arrondir les chiffres pal' dizaines et dire, par
exemple: ce beurre renferme environ 40, environ GO, ou environ 60 p.¼ de graisses
étrangères.

56 
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Pour terminer, je me résume dans les conclusions suivantes :
La Commission do haute surveillance des laboratoires d'analyse de l'État adhère au

rapport du service de l'hygiène que M. le Ministre a soumis à son avis. Elle recom
mande, dans l'état actuel de la question, pour la recherche des matières grasses étran
gères dans le beurre, l'emploi simultané des méthodes connues sous le nom de Ileichert
(Mcissl et Wollny) et de Helmer.

Lorsque les chiffres trouvés par l'analyse tombent dans les limites respectivement de
19 à 23 ou <le 88 à DO, il y a lieu de les contrôler, en premier lieu par la détermination
d11 poids spec1"(iqzw de la matière grasse, ensuite pat· la méthode de l(ottstorfer et
enfin par l'oleo-réfractomètre, sur le résultat duquel il y a cependant lieu de faire encore
ses réserves.

La Commission est d'avis qu'il faut, dans la rédaction des bulletins d'analyse, s'abs
tenir de donner des chiffres et se borner à déclarer un beurre normal, ou suspect, ou
renfermant des matières grasses étranqère», cm spécifiant le nom de la méthode suivie.

Dans les cas d'expertise judiciaire qui exigent une indication sut· l'importance de la
fraude, il y a lien d'arrondir par dizaines les chiffres obtenus à l'aide des indices de
Reichert et de Ilehner, en disant, par exemple: ce beurre renferme environ 40, environ
50, etc., p.¼ de graisses étrangères.

La Commission émet le vœu de voir· M. le Ministre continuer l'œuvre si heureuse
ment inaugurée par le service de l'hygiène, en communiquant aux chimistes spéciale
ment chargés de ces analyses le rapport de ce service et ceux des divers corps consul
tatifs auxquels il a été soumis.

Ce cercle de spécialistes devrait être invité à choisir dans son sein une commission
dont les membres travailleraient ensemble, dans un laboratoire ù leur choix, pour réaliser
une entente sur les détails de la marche opératoire et, cette entente obtenue, ils exé
cuteraient, de commun accord, l'analyse d'un certain nombre d'échantillons de beurres
authentiques et de mélanges préparés par eux, à l'effet de contrôler la valeur du procédé
adopté.

Les analystes ont reçu communication de ces documents.
Ils seront convoqués prochainement à une réunion où ils discuteront les

points restés en litige.
Il y a tout lieu d'espérer que l'entente s'établira entre eux.
On a vu, d'ailleurs, qu'ils sont à peu près unanimes à affirmer qu'on a

beaucoup exagéré les difficultés de l'analyse des heurr-es.
Il est notamment inexact de dire, comme on l'a fait souvent, que l'on ne

possède pas le moyen de découvrir la présence de matières grasses étran
gères dans le beurre, lorsque la proportion de celles-ci n'excède pas 20 p. 0/0•

Cela dépend de la qualité du beurre et de la nature lies matières grasses
étrangères. Dans certains cas, on ne pourra déceler facilement et sûrement
la présence de ces dernières s'y trouvant dans la proportion de 20 p. 0/0;

dans d'autres cas, 011 les y reeonnaitra sans peine, bien qu'elles n'y aient
été introduites qu'en proportion beaucoup moindre.

Le Gouvernement a l'intention de mettre bientôt à l'étude, d'une façon
analogue, diverses autres questions intéressantes au point de vue de l'appli
cation des règlements, notamment celle de la recherche de la saccharine de
Fahlberg et des produits similaires.
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DÉTERMINATION DE LA COMPOSITlON NOR!IIALE OES DENRÉES ALIMENTAIRES. 

Une autre question ayant rapport au fonctionnement du service d'analyse
est celle de la détermination de la compositon normale des denrées alimen
taires.

Ainsi que le rappelait l'Exposé des motifs du projet de loi, le Conseil
supérieur d'hygiène, dès 1876, a recommandé la rédaction d'une instruc
tion indiquant à la fois la composition normale des substances alimentaires
et les moyens les plus faciles pour en constater l'altération ou la falsification.
Un vœu analogue a été exprimé au Congrès de pharmacie tenu 'à Bruxelles
en -188:1, ainsi qu'au Grand Concours en !888. (Yoit les conférences de
MM. Depaire et Belval.)

Par dépêche ministérielle en date du 2~ octobre !888, le Conseil supérieur
d'hygiène publique a été chargé de rédiger un manuel ou codex détermi
nant la composition normale des principales denrées et boissons, ainsi que
la tolérance légale des mélanges.

Cet important travail n'est pas encore entièrement terminé.

ABONNEMENTS AUX LAUORATOIRES. 

Enfin, le fonctionnement des laboratoires a donné lieu à 'l'examen d'une
troisième question connexe : celle des abonnements et des conventions avec
les négociants, en vue d'assurer au public le contrôle gratliit des denrées
achetées.

Diverses demandes d'abonnements et de conventions de l'espèce, prévues
du reste par l'article 6 de l'arrêté royal du 22 juin 189 t portant réorgani
sation des laboratoires de l'État, ont été adressées au Département de l'Agri
culture.

Voici la réponse qui y fut faite :

" En réponse à votre demande, j'ai l'honneur de vous faire parvenir sous ce pli 011

exemplaire du tarif des analyses des denrées et substances alimentaires dans les labora
toires agréés par le Gouvernement. Ce tarif est applicable aux laboratoires d'analyse
de l'État.

,. Des réductions sur les prix y renseignés sont accordées:
,. 1° En cas de remise simultanée d'échantillons multiples d'une même denrée, pour 

être analysés d'après des procédés identiques : 15 ¼ pour 2 !à 5 ëehantillens ; 25 °/., 
pom· 6 échantillons et plus.

,. 2° En cas d'abonnement, c'est-à-dire d'engagement. à faire exécuter en un laps de
temps donné un minimum déterminé de recherches ou de dosages : rn ¼ pour un
minimum, par semestre, de 25 dosages ou recherches; 25 °/0 pour un minimum, par
semestre, de oO dosages ou recherches.

" Les laboratoires agréés, .... accordent au moins les mêmes conditions.
» Si vous vouliez offrir à vos clients la faculté de faire, de temps à autre et au jour de

leur choix, contrôler à vos frais dans l'un ou l'autre de ces laboratoires la qualité de
vos produits, c'est-à-dire la teneur en tel principe constituant, normal -et particulière
ment intéressant au point de vue alimentaire, ou l'absence de tel élément caractëris-
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tique d'une altération ou d'une falsification, ou encore l'observation de telle condition
<les règlements sur la matière, il vous sufflrait de leur délivre!', quand ils exprime
raient le désir d'user de cette faculté, un bon d'analyse spécifiant les recherches
on dosages qu'il leur serait permis de foire pratiquer au laboratoire où vous auriez un
abonnement. L'échantillon prélevé pal' le client serait mis, de préférence, dans un réci
pient ne pouvant par sa forme amener l'analyste ù soupçonner son origine ; celui-ci n'en
connaîtrait la provenance que lorsque, l'analyse terminée, l'acheteur lui remettrait en
paiement votre bon. Un second échantillon, identique au premier et renfermé dans un
récipient portant le sceau du client et le vôtre, ainsi que le nom du client et la date du
prélèvement, pourrait, si vous le jugiez â propos, être conservé pour procéder, le cas
échéant, à une contre-analyse.

Laboratoires d'rmalyse de l'État et luboratoires agréés pour les analyses âe 
denrées alimentaires. 

(Extrait des tarifs en vigueur.)

Examen microscopique ordinaire (recherche générale et sommaire des impuretés,
détermination des corps étrangers relativement faciles à distinguer). . fr. ·1 à 5

Examen microscopique détaillé (détermination des impuretés dans les cas
de mélanges complexes, exigeant une préparation spéciale, l'usage de réac
tifs mierochimiques, etc.)

Examen microbiologique (recherche spéciale des bactéries pathogènes,
des bactéries de la putréfaction et des autres micro-organismes nuisibles) . 20 à 25

Détermination de la densité ou du poids spécifique • 1 à 2
" des points de fusion et de solidification •

Examen au polarimètre, directement
» n après interversion.

Examen au réfractomètre ou à l'olée-réfrectomètre
" au spectroscope .

Dosage de l'azote(caséine, albumine, matières albuminoïdes, peptones, etc.)
Dosage du gluten (dans les farines).
Essai du gluten à l'aleuromètre
Recherche de la gélatine .
Dosage des matières grasses •
Recherche des matières grasses étrangères dans le beurre par la méthode

de Heichert ou par celle de Helmer, ou par les deux à la fois .
~ des huiles étrangères dans une huile comestible

Détermination de la nature de ces huiles étrangères.
Recherche de la fécule, de l'amidon, etc.
Dosage des matières amylacées

» de la cellulose.
Recherche de la dextrine .

5 à 10 

4 
2 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

5 ou 10 
5 
10 

2 à 5 
5 à 5

5 

Dosage » 

Dosage des sucres .
Recherche de la glucose commerciale .
Détermination du pouvoir de fermentation des levures
Dosage de l'alcool ordinaire .

» des alcools supérieurs

2 
3
3

t à 2 
2 
.2 
5 
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Dosagede la glycérine.
• de l'acide carbonique.
" " acétique

Détermination de l'acidité totale .
11 de la nature des acides .

Dosage du tannin .
" de l'acide tartrique ou du tartre

Dosage de la caféine ou de la théine.
• ~ théobromine

Recherche de l'ergot dans les farines, le pain, etc.
Dosage de l'eau ou de l'humidité.

,, de l'extrait ou du résidu d'évaporation
» des cendres totales .
" " solubles dans l'eau.

Détermination de la nature des cendres.
Dosage du sel (chlorure sodique) ou des chlorures divers
Dosage de l'acide sulfurique .

)) " phosphorique .
,, » azotique, de l'acide azoteux, de l'ammoniaque et des

matières organiques dans les eaux, chacun
Détermination du degré hydrotiméu-ique d'une eau
Recherche de l'alun, du sulfate de cuivre ou du sulfate de zinc dans les

farines, le pain, etc. ; recherche des métaux nuisibles ou de leurs composés,
chacune.

Dosage de chacun de ces composés minéraux .
Recherche des matières colorantes étrangères .
Détermination de la nature de ces matières
Recherche des matières aromatiques étrangères
Détermination de la nature de ces matières
Recherche de la saccharine .

" des agents de conservation (antiseptiques), pour chacun
Dosage de chacun d'eux
Photomicrographie.

3 à 5
3 
5 

2 à 5 
3 

4 à t;
3 
5
5
3
2

2 à 3 
2 à 3 

2 
2 à 3 
2 à 3 
2 à 3 

4

2 à ,.,. 
.)

i

2
3 à 4 
2 à il 

5 à 20 
3 à 5 
JO 
5

2 à 3 
4
5

L'extrait ci-après d'une dépêche ministérielle à un négociant en denrées
alimentaires, est relatif au même objet.

» Vous me faites part des difficultés que paraît offrir, pour ce qui concerne vos
produits, l'application des conditions du tarif général des analyses de denrées alimen
taires.

" Veuillez remarc1uer que la combinaison exposée dans ma circulaire, à titre d'exem
pie des moyens pouvant être employés par les commerçants en général, en dehors de
tonte intervention de l'autorité chargée de la surveillance du commerce des denrées
alimentaires, pour permettre à leurs clients de contrôler la qualité de leur marchan
dise, ne doit nullement étre considérée comme obligatoire pom· le négociant dési
reux de prendre un abonnement aux laboratoires de l'État ou agréés par l'État. Vous
êtes parfaitement libre d'organiser comme il vous conviendra le mieux, de commun
accord avec vos clients, un système de contrôle des qualités de vos denrées, système
dans lequel le rôle des directeurs de laboratoires se bornera à pratiquer sur les

01 
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échantillons qui leur seront remis les opérations d'analyse que vos clients leur
demanderont d'exécuter et à délivrer à ceux-ci des bulletins renseignant les résultats
de ces opérations analytiques.

" Les autorités communales et les agents du Gouvernement investis de la mission de
surveiller la fabrication et le commerce des denrées alimentaires, sont chargés de pré
lever, aux fins d'analyse et de poursuite éventuelle, des échantillons des denrées sus
pectes de falsification ou d'altération; mais le fonctionnement de ce service, en vue de
l'application du Code pénal ou des règlements spéciaux, est indépendant de tout con
trôle que les commercants jugeraient à propos <l'organiser eux-mêmes clans le but de
faire constater la bonne qualité de lems denrées; les analyses des échantillons prélevés
en exécution de conventions entre vendeurs el acheteurs sont considérées comme des
opérations commerciales, et la question de leur coût se trouve résolue dans le sens
indiqué par ma circulaire relative à cet objet.

" Je reconnais volontiers que la pratique de pareil contrôle favorise les intérêts
de l'hygiène publique et de la loyauté des transactions commerciales, en même temps
que l'intérêt personnel du négociant honnëte ; mais je ne puis, pom le moment, en ce
qui concerne le coût des analyses dans les laboratoires de l'État, me départir des
conditions du tarif.

" Vous pouvez, du reste, atteindre votre but et donner à vos clients des garanties
suffisantes en ne faisant exécute!' qu'un nombre restreint d'analyses et en ne vous
imposant pas, de ce chef, un surcroit de dépenses trop considérable.

" Pour les laboratoires agréés par l'Ëlal, ces prix sont des maxima que les analystes
peuvent évidemment réduire à leur gré. ,,



DEUXIÈME PARTIE. 

EFFETS PRODUITS
PAR I ES

MESURES PRISES EN EXÉCUT[ON DE LA LOI.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

On lit dans le rapport de la section centrale de la Chambre des Ilepré
sentants, en date du 2~ juillet 1889, que, des membres de cette section
ayant proposé de voter un amendement soumettant la loi à révision après
ciuq ans, la majorité ne s'est pas ralliée à cet te manière de voir; et: parmi
les motifs qui ont fait rejeter cette proposition, se trouve cité le suivant :

« Les services importants ne s'improvisenë pas, et leur existence d'ici à
cinq ans serait tellement courte, ils seraient, à l'éehéauce de ce terme,
depuis si peu de temps en action, qu'il ne serait guère possible de juger
sérieusement alors de leur utilité. n

Cette remarqnc est applicable, avec Lien plus de justesse encore, aux
résultats qu'on a pu obtenir endéans les deux ans qui ont suivi la promulga
tion de la loi.

Cette première période biennale a été consacrée priueipalement à l'élabo
ration des règlements qui ont paru les plus urgeuts, concernant les denrées
alimentaires, ainsi qu'à l'organisation du service de surveillance. Comme on
l'a vu, ce dernier service n'a commencé qu'en mai dernier à fonctionner
d'une manière courante, pour ce qui est des den rées alimentaires en gé11éral1

et encore le nombre de journées régulièrement consacrées à la visite des
fabriques, des magasins, des marchés, etc., des susdites denrées, a-t-il été
jusqu'ici fort réduit, soit à peine d'une dizaine par semaine pour tout le pays.

Malgré le pe11 de temps dont le Gouvernemcmt a disposé, et en dépit des
bornes que les circonstances ont imposées à son activité en ce qui concerne
le fonctionnement du service d'inspection, l'ensemble <les mesures prises en
exécution de la loi, à savoir la publication de règlements concernant les
denrées et de documents interprétatifs, l'organisation du service de sur
veillance et la mise en train de ce service, n'a pas laissé de produir-e quel
ques bons effets
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Nous distinguerons entre les effets immédiats des mesures de réglementa
tion et de surveillance, et les améliorations réalisées, au point de vue qui
nous occupe, dans la fabrication et le commerce des denrées alimentaires.

CHAPITRE PREMIER.
EFFETS IMMÉDIATS.

Ces effets ont été obtenus soit par l'action directe du Goitvernement ou de
ses agents sur les fabricants el les commerçants, soit moyennant l'interven 
tion des autorités communales ou des parquets, stimulés et renseignés par le
Gouvernement, soit avec l'aide du public ou des commerçants eux-mémes mis
en éveil par les mesures prises.

Nous examinerons brièvement chacun de ces points.
Nous verrons ensuite quelle influence l'exécution de la loi a produite sur

la statistique générale des condamnations prononcées par tes tribunaux en
matière de denrées alimentaires.

A. RÉSULTATS DE l'ACTION DIRECTE DU GOUVERNEMENT 
SUR LES FABRICANTS ET LES COMMERÇANTS. 

Les résultats de l'action immédiate du Gouvernement et de ses agents sur
les fabricants et les commerçants se rattachent principalement aux ordres
de faits énumérés ci-après:
f. Les fabricants et les négociants ont été instruits de leurs obligations ;
2. Les infractions aux dispositions légales et réglementaires ont été, pour

une bonne part, constatées: dévoilées, ou tout au moins soupçonnées ;
5. Des avertissements ont été donnés aux délinquants et contrevenants ;
4. Des denrées nuisibles ou dangereuses pour la santé ont été retirées de

la circulation ;
a. Des dénonciations ont été adressées aux parquets ; des poursuites ont

été ordonnées ; des condamnations ont été prononcées par les tribunaux.

! . RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS AUX INTÉRESSÉS ;
AVIS DISTRIBUÉS.

Les règlements et les circulaires interprétatives ont été publiés au 1Jloni .• 
teur, insérés au llémorial administratif des provinces, reproduits pa1· un
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grand nombre de journaux, publiés ou affichés, au moins par extraits, dans
beaucoup de communes, parfois même communiqués spécialement aux inté
ressés par la police locale.

Le Gouvernement a fait imprimer à un très gmnd nombre d'exemplaires,
en français et en flamand, des avis relatifs à l'application du règlement sur
les vases et ustensiles en ce qui concerne les pompes à bière et les ustensiles
de brasserie, du règlement sur la saccharine en ce qui concerne lu bière,
des règlements sur la margarine, les farines et leurs dérivés, ainsi que le café.

D'autres avis sont sous presse, relativement à l'application du règlement
sur les vases et ustensiles en cc qui concerne les ustensiles érunillés, la poterie
d'étain, les boîtes il conserves, les têtes de siphons pour boissons gazeuses,
les feuilles d'étain, les papiers, etc., servant à envelopper- les denrées alimen
taires.

Ces avis ont été ou seront distribués par les soins des administrations
communales, aux industriels et négociants intéressés.

lis se trouvent reproduits ci-après.

USTENSILES DE BRASSERIE.

Construction et vente. 

Il est défendu aux constructeurs de livrer aux: brasseurs des appareils ou ustensiles
dont les parties destinées à subir le contact de la bière ou du moût de bière seraient
faites ou recouvertes de matières capables de communiquer à ces liquides des propriétés
nuisibles} telles que le plomb, le zinc, la peinture au minium.

Sont notamment interdits en brasserie :
i O Les canalisations en plomb pour le moût de bière;
2° Les bacs refroidissoirs, cuves guilloires, tuyaux: de transvasement des moûts, etc.,

en tôle de zinc ou en tôle zinguée (dite galvanisêe). 
Il est bien entendu que les dispositions réglementaires interdisant le contact avec le

plomb ou le zinc ne sont pas applicables à l'eau intervenant dans la fabrication ou pré
paration de denrées telles que les bières.

Usage. 

JI est interdit aux brasseurs de faire usage d'appareils ou ustensiles fabriqués en
contravention aux dispositions rappelées ci-devant, comme aussi de vendre} détenir
ou transporter pour la vente, des bières s'étant trouvées en contact avec les dits
appareils ou ustensiles.

On tolérera que les brasseurs en possession d'ustensiles en tôle galvanisée continuent
à en faire usage, à la condition que la couche superficielle de zinc soit ou bien enlevée,
ou bien recouverte <l un enduit qui préserve le moût du contact direct avec ce métal.
1'-lais il n'est pas permis aux brasseurs d'installer de nouveaux appareils en tôle galva
nisée.

L'usage de récipients, tuyaux, robinets, etc., en laiton ou cuivre jaune est autorisé, à
la condition que ces appareils soient nettoyés soigneusement pendant les moments où
leur fonctionnement est interrompu.

ns 
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POMPES POUR LE DÉBIT DES BIÈRES.

Fabrication et vente. 

Les tuyawx cl'aspinition ou <le [oulement, ni aucune autre partie des appareils de débit
destinée à subir le contact de la bière, ne peuvent ëtre en plomb ni en étain contenant
plus de 1 p. c. de plomb, de l'antimoine ou de l'arsenie.

Les corps de pompes à bière ordinaires (pompes aspirantes), ainsi que les pistons, les
soupapes et le t1tym, de déversement, comme aussi les robinets placés sur les fûts, ne
peuvent être en laiton ou cuivre jaune (alliage de zinc et de cuivre) qu'à la condition
d'être totalement recouverts d'une couche stable de matière non prohibée par le règle
ment, telle qu'ëtain, nickel ou argent.

Les partles internes des pompes à pression cl'air, [uequ'o« rohinet ou clapet de retenue 
de la bière placé s111· le tuyau de refoulement de l'air comprimé, peuvent être en laiton,
à la condition d'être construites de telle sorte que la bière n'y pénètre jamais. La pnrtie 
du tuyau rle refoutemetü située entre le robinet ou clapet de retenue et le {ùt de débit, y 
compris le bout qui plonge dans celui-ci (robinet plongeur), peut être en laiton. Le
tuyau plon9eur qui va du fond du fût au comptoir, ainsi que le robinet de débit, ne
peuvent être en laiton qu'à la condition d'être soigneusement étamés, nickelés ou
argentés sur toute la. partie en contact avec la bière.

tes parties des pompes destinées à être en contact avec la bière peuvent être en
verre, ell ~rés, en porcelaine, en fer émaillé, en caoutchouc, en aluminium, en étain,
en enivre rouge ou en bronze, pourvu que ces matériaux ne renferment ni plomb, ni
zinc, ni antimoine, ni composés de ces corps ou d'arsenic, ni couleurs toxiques.

Le nom et l'adresse du fabricant de la pompe doivent se trouver en caractères lisibles
sur l'appareil. Toutefois, à ce nom et à cette adresse pourront être substitués ceux du
marchand, lequel assume alors la responsabilité qui incombe au fabricant.

Usage. 

Il est défendu de faire usage, pour le débit des bières, d'appareils construits en
contravention aux dispositions prérappelées.

Les parties d'appareils en cuivre rouge ou en bronze doivent être entretenues en
parfait état de propreté et exemptes de vert-de-gris. li en est de même des robinets
plongeurs en laiton des pompes à pression d'air ; on doit les nettoyer soigneusement
chaque fois que, les fûts étant vidés, on les retire de ceux-ci. C'est à ces conditions
seulement qu'est toléré leur emploi.

USTENSILES ET VASES ÉMAILLÉS. 

Fabrication. 

Il est défendu aux: fabricants d'ustensiles et vases en fonte, fer, etc., émaillés, d'in
troduire aucun composé de plomb, de zinc, d'antimoine ou d'arsenic dans l'émail qui
recouvre les parties de ces objets destinées à ëtre mises en contact avec des denrées
alimenta ires.

La tolérance e11 fait de composés de plomb, de zinc et d'antimoine pouvant se ren
contrer dans ces émaux à titre d'impuretés y apportées par les autres matières, est
limitée à f p. c.
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Tout ustensile, vase, etc., dont les parties destinées à étre mises en contact avec des
denrées alimentaires dans une fabrique, un magasin ou un débit de ces denrées, sont
revêtues d'émail, doit porter, en caractères bien lisibles, le nom ou la raison sociale
ainsi que l'adresse du fabricant. Toutefois le marchand d'ustensiles ou vases, ou encore
Je fabricant ou marchand de denrées alimentaires qui utilise ces objets, peuvent faire
substituer leurs nom et adresse à ceux du fabricant : ils prennent alors sur eux. la res
ponsabilité qui incombe à ce dernier.

Vente. 

Il est défendu aux fabricants et marchands d'ustensiles de ménage, quincaillers, etc.
de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter pour la vente, des ustensiles,
vases, etc., émaillés, destinés à ètre mis en contact avec des denrées alimentaires et
fabriqués en contravention aux dispositions rappelées ci-devant.

Usaçe, 

Il est défendu aux fabricants et marchands de denrées alimentaires de faire usage,
dans leur industrie ou leur commerce, d'ustensiles, vases, etc., fabriqués en contraven
tion aux dispositions rappelées ci-devant, comme aussi de vendre, expose1· en vente,
détenir ou transporter pom la vente des denrées se trouvant ou s'étant trouvées en con
tact avec les dits ustensiles, vases, etc.

BOITES A CONSERVES ET AUTRES VASES E1' USTENSILES DIVERS 
ÉTAMÉS OU SOUDÉS. 

Fabrication. 

On ne peut se servir, pour la fabrication des bottes à conserves et des objets analo
gues, de [er blanc étamé avec de l'étain contenant plus de -l p. c. de plomb on des quan
tités appréciables d'arsenic.

De même, on ne fera usage que d'étain fin pour l'ét<1ma91: de toutes parties d'us
tensiles, vases, etc. pouvant être mises en contact avec des denrées alimentaires
destinées à la vente.

li est également interdit de se servir d'étain contenant plus de 'l p. c. de plomb pour
pratiquer des soudures à l'intérieur des bottes à conserves ou sur des parties quelcon
ques d'ustensiles pouvant se trouver en contact avec des denrées alimentaires.

Si les soudures des boîtes à conserves et des récipients analogues sont faites à l'exté
rieur, mais dans des conditions telles qu'une partie notable de l'alliage puisse subir du
côté intérieur le contact de la denrée, on n'emploiera à la confection de ces soudures
que des alliages contenant au maximum 10 p. "/0 de plomb.

JI est défendu <l'employer, pour la fermeture des joints des boîtes à conserves, du
caoutctunu: contenant des composés de plomb, de zinc ou d'antimoine.

Tout appareil, vase, etc., dont les parties destinées à être mises en contact avec des
denrées alimentaires dans une fabrique, un magasin ou un débit de ces denrées con
tiennent de l'étain ou des alliages métalliques, doit porter, en caractères bien lisibles,
le nom ou la raison sociale ainsi que l'adresse du fabricant. Toutefois, à ce nom et à
cette adresse, peuvent être substitués ceux du vendeur de l'ustensile ou du vase, ou
encore du fabricant ou du vendeur de la denrée alimentaire: ceux-ci prennent alors
sur eux la responsabilité qui incombe au fabricant de l'ustensile ou du vase.
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Vente. 

li est défendu de vendre, d'exposer en vente, <le détenir ou de transporter pour la
vente, des ustensiles, vases, etc., fabriqués en contravention aux dispositions rappelées
ci-devant.

Usage. 

Il est défendu aux fabricants et marchands de conserves ou autres denrées alimen
taires de faire usage d'ustensiles, vases, etc. fabriqués en contravention aux dispo
sitions rappelées ci-devant, comme aussi de vendre, exposer en vente, détenir ou
transporter- pour la vente, des denrées sr trouvant ou s'étant trouvées en contact avec
les dits ustensiles, vases, etc.

POTERIE DITE D'ÉTAIN.

Fabrication. 

Il est défendu de faire usage, pour la confection des parties d'ustensiles, vases, etc.,
destinés à subir le contact des denrées alimentaires, d'alliages métalliques renfermant
du plomb en proportion supérieure à t p. ¼ ou des quantités appréciables d'cme11ic. 

En outre, les alliages employés à cette fabrication ne peuvent renfermer du zinc 
(comme le maillechort, l'alfénide, le nouvel argent, l'argentan, le pack-fong, le métal
delta, le laiton-bronze, le laiton ordinaire ou cuivre jaune) ou de l'antimoùle (comme le
métal anglais ou métal Britannia, le métal d'Alger, le pewter, le métal blanc, etc.) que
s'il s'agit d'objets tels que couverts, cafetières, théières, sucriers, brocs d'estaminet,
mesures C), etc.), au contact desquels les denrées alimentaires ne séjournent que
momentanément,
Tout ustensile, vase ou objet dont les parties destinées à être mises en contact avec

des denrées alimentaires dans une fabrique, un magasin ou un débit de ces denrées,
sont constituées par de l'étain ou des alliages métalliques, doit porter en caractères
bien lisibles le nom ou ta raison sociale, ainsi que l'adresse du fabricant. Toutefois, à 
ce nom et à cette adresse, pourront être substitués ceux du vendeur de l'objet ou du
vendeur de la denrée alimentaire; ces derniers négociants prennent alors sur eux la
responsabilité qui incombe au fabricant du vase Ott de l'ustensile.

Vente. 

Il est défendu aux fabricants, marchands d'ustensiles de ménage, quincaillers, etc.,
de vendre, d'exposer en vente, etc., pour l'industrie ou le commerce des denrées ali
mentaires, des ustensiles, vases ou objets confectionnés en contravention aux disposi
tions rappelées ci-devant.

Usage. 

Il est défendu aux fabricants, marchands ou débitants de denrées alimentaires de
faire usage de vases, ustensiles ou objets fabriqués en contravention aux dispositions

{1} Les dispositions règlementaires relatives à la composition des mesures, prises en exécution
de la loi <l11 {•r octobre 18lS~, seront réformées incessamment et mises en harmonie avec les
dispositions rappelées ci-dessus.
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rappelées ci-devant, comme aussi de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de
transporter pour la vente, des denrées se trouvant ou s'étant trouvées en contact avec
les dits ustensiles, vases ou objets.

TÊTES DE SIPHONS POUR BOISSONS GAZEUSES.

Fabrication. 

Il est défendu aux fabricants de têtes de siphons pom· boissons gazeuses de faire
usage, pour la confection des parties de ces appareils devant subir le contact de la
boisson, d'alliages métalliques contenant :

a) Plus de 1 p. 0
/,, de plomb, du zinc, des quantités appréciables d'arsenic ou plus

de 'I 5 p. "/. d'antimoine, si ces siphons sont destinés à contenir des eaux gazeuses
ordinaires ;

b) Plus de 1 p. 0
/0 rie plomb, du zinc, des quantités appréciables d'arsenic ou une

proportion quelconque d'antimoine, s'ils sont destinés à contenir des limonades
gazeuses.

Toute tête de siphon dont la partie destinée à être mise en contact avec la boisson
gazeuse est constituée par de l'étain ou un alliage métallique doit porter, en caractères
bien lisibles, le nom ou ta raison sociale ainsi que l'adresse du fabricant. Toutefois, à
ce nom et à cette adresse, peuvent être substitués ceux du marchand de siphons ou de
boisson gazeuse; ces derniers négociants prennent alors sur eux: la responsabilité qui
incombe au fabricant de siphons,

Vente. 

Il est défendu aux fabricants et marchands de siphons, de vendre, d'exposer en vente,
de détenir ou de transporter pour la vente, des siphons dont les têtes sont confection
nées en contravention aux dispositions rappelées ci-devant.

Usaqe, 

Il est défendu aux fabricants et marchands ou débitants de boissons gazeuses de faire
usage de siphons fabriqués en contravention aux. dispositions rappelées ci-devant.

FEUILLES D'ÉTAIN, PAPIERS, ETC. SERVANT A ENVELOPPER LES DENRÉES 
ALIMENTAIRES. 

Fabrication, 

Il est défendu :
1 ° Aux fabricants de [eiulles d'étain destinées à envelopper les saucissons, les

fromages, les fruits, les confiseries, le chocolat, la chicorée ou d'autres denrées
alimentaires, de se servir, pom la confection de ces feuilles, d'étain contenant du
plomb, <lu zinc, <le l'antimoine, de l'arsenic ou du mercure. La tolérance, en ce qui
concerne le plomb et l'antimoine, ne dépassera pas I p. 0/o de ces éléments réunis;

2° Aux fabricants de papiers ou de tissus spécialement destinés à envelopper des
denrées alimentaires, d'introduire tians ces papiers ou tissus, pa1· exemple, dans le but
de les glacer (moire!') ou de les colorer, des composés de plomb, de zinc, d'antimoine

~9 
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on d'arsenic ou quelque autre matière toxique, telle que les substances veneneuses
visées pal' le règlement relatif ù la coloration artificielle des denrées alimentaires,

Les paquets ou rouleaux de fouilles d'étain, ainsi que de papiers, tissus, etc. colorés,
s'ils sont spécialement destinés à envelopper des denrées alimentaires, doivent porter,
en caractères bien lisibles, le nom ou la raison sociale ainsi que l'adresse du fabricant.
Toutefois, k marchand peut y substituer son nom et son adresse; il assume alors
la responsabilité qui incombe au fabricant.

Ve11te. 

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter pour la
vente, pour envelopper des denrées alimentaires, des feuilles d'étain, du papier coloré,
etc., fabriqués en contravention aux dispositions rappelées ci-devant.

Usage. 

Il est défendu aux fabricants et marchands (le denrées alimentaires d'envelopper ces
denrées dans des fouilles d'étain, du papier, etc., fabriqués en contravention aux
dispositions rappelées ci-devant, comme aussi de vendre, exposer en vente, détenir ou
transporter pour 1a veule, des denrées s'étant trouvées en contact avec pareilles
enveloppes.

BIÈRES SACCHARINÉES.

Par p1'0duits saccharinés, il faut entendre, pour l'application du règlement, toute
denrée édulcorée à l'aide de matières autres que les sucres proprement dits (sucre
ordinaire ou saccharose, sucre glucose ou dextrose, etc.), notamment les bières
additionnées de saccharine de Falhberg (anhydrite sulfaminbenzoïque , sulûnide
d'acide benzoïque, sulfinite benzoïque) Olt de produits analogues, ou encore de
glycérine.

Fabrication ou préparation et vente en gros ou en demi-çro«. 

1 ° Les brasseurs et marchands apprêteurs de bières qui font usage de ces succédanés
des sucres pour préparer ces boissons, sont tenus de faire peindre en caractères appa
rents les mots " produits sacoharinës » ou ,. bières saccharinées (sacchaeinebondende
voortbrengsels, saccharinehoudende bier) " à l'extérieur de l'entrée principale de leur
établissement.

2° Les tonneaux dans lesquels sont livrées les bières saccharinées doivent porter éga
lement en caractères distincts et indélébiles le mot "sacchariné (saccharinehoudende) "
et, en outre, le nom ou la raison sociale du fabricant ou du marchand.

3° Cette même indication doit être reproduite sur les factures et lettres de voiture
ou connaissements.

Débit. 

Les débitants de bières saccharinées doivent afficher dans le local où le public a accès,
à un endroit apparent et en vue, l'inscription susdite, faite en caractères distincts et
indélébiles.

La disposition du règlement portant que les vases dans lesquels le produit sacchariné
est livré à l'acheteur par un marchand en détail doivent porter le mol « sacchariné »,
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ainsi que le nom ou la raison sociale du détaillant, n'est pas applicable aux verres dans
lesquels la bière est servie au client pour être consommée sur place,

BEURRE ARTIFlCIEL (MARGARINE).

On entend par mcrqortn», pour l'application du règlement , tout beurre artiûclel
quelconque, c'est-à-dire toute substance ou préparation présentant de l'analogie avec
le beurre naturel et qui n'a pas été fabriquée exclusivement au moyen de lait.

Toutefois, l'addition de sel ordinaire ou d'un colorant inoffensif au beurre naturel
n'entraîne pas l'obligation d'appeler le produit ,, margarine » • 

Il est d'ailleurs permis d'ajouter au mot " Margarine II sur les écriteaux, étiquettes,
factures, etc. ( Voir ci-après), en guise de sous-titre, une indication complémentaire,
telle que : " à l'huile de palme » ou : (< à 50 p. "l« de beurre naturel ".

Les prescrlptions du règlement relatives à la vente de la margarine sont les suivantes:

Vente en gros. 

1° En cas d'exposition en vente dans un lieu ouvert au publlo, il faut placer à 
demeure dans ce lien, en un endroit apparent et en vue, l'inscription: Vente de
margarine (Yerkoop van margarine), faite en caractères distincts et indéléhiles ,

2° Le récipient (cuvelle, caisse, panier, etc.) dans lequel la margarine se trouve
renfermée pour l'exposition en vente, la vente ou la livraison, doit porter, en caractères
distincts et indélébiles, le mot " Margarine ", ainsi que le nom ou la raison sociale du
fabricant ou du vendeur;

3° Lors des expéditions, indiquer sur les factures et les lettres de voiture ou connais
sements, pour chaque envoi individuel, que la marchandise- est vendue comme
margarine.

Vente en détail. 

1° Placer à demeure dans le lieu de vente ou de débit, en u11 endroit apparent et
en vue, l'inscription : ,c Vente de margarine (Verkoop van margarine) o, faite en carac
tères distincts et indélébiles ;

2° Revêtir la margarine exposée en vente ou son contenant (cuvelle, caisse, panier,
vase en faïence, etc.) de l'inscription "Margarine » faite e11 caractères bien lisibles;
placer cette inscription en vue du public;

En outre, si la margarine est exposée en vente ou vendue sous forme de pains ou
gâteaux, donner à ceux-ci la forme cubique;

Si la margarine est remise au client dans une enveloppe, du papier par exemple,
avoir soin de se servir à cet effet d'enveloppes portant en caractères distincts et indélé
biles le mot ,,: Margarine .• ainsi que le nom ou la raison sociale du vendeur.

5° En cas de présentation d'une facture au client, indiquer sui· cette facture que la
marchandise est vendue comme margarine.

FARINES.

Préparation. 

Il est interdit aux meuniers, d'une manière absolue :
À. De transformer en farine destinée à la vente pour l'alimentation de l'homme :
1° Des grains non convenablement nettoyés, c'est-à-dire débarrassés autant que
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possible de toutes matières terreuses et de tous produits nuisibles, tels qu'ivrale,
nielle, mélampyre, etc.;

2° Des grains altérés ou avariés, pat· exemple, des grains envahis par l'ergot, le
charbon, la carie, la rouille;

Il. D'ajouter, en si minime proportion que ce soit, aux farines destinées à l'alimen
tation publique, aucune matière minérale (1).

Vente. 

li est également interdit aux meuniers et à tous commerçants d'exposer en vente, de
détenir ou de transporter pou,· la vente, pour l'alimentation de l'homme :
A. Des farines préparées contrairement aux dispositions rappelées ci-devant (2); 
8. Des farines altérées par quelque cause que ce soit ( ëchauffées, aigries,

moisies, etc.).
Le commerce des farines est, en outre, soumis aux dispositions suivantes :
A. La farine de qrain« autt'es que le froment, la farine de qrain« mélangés et la farine

d'une céréale déterminée renfermant une proportion notable de farines de grains étran
gers ou d'une autre substance végétale, ne peuvent être vendues ou exposées en vente
pour l'alimentation de l'homme que sous une dénomination qui en rappelle la nature
ou la composition, par exemple, farine de seigle, farine de méteil (blé et seigle), farine
de blé et maïs, farine de sarrazi n et riz;

Les sacs on récipients dans lesquels les farines mélangées sont mises en vente ou
dans lesquels elles sont livrées :par les fabricants et les marchands en gros ou en demi
gros, doivent porter en caractères distincts et indélébiles l'indication de la composition
du mélange; de plus, si la farine mélangée, destinée à la vente, est renfermée dans des
sacs ou récipients non entamés, l'inscription mentionnera le nom ou la raison sociale du
meunier ou du vendeur ;

Lors des expéditions, il faut indiquer sur les factures et lettres de voiture ou connais
sements, pour chaque envoi individuel, que la marchandise est vendue comme farine
mélangée à telle substance (5).

B. La farine vendue ou exposée en vente comme farine ordinaire ou farine de froment 
blutée ne peut perdre à 100° C. plus de 18 p. ¼ de son poids et> séchée à celte tempé
rature, elle ne peut contenir plus de 1 p. % de matières minérales (cendres) ni moins
de 8 1/2 p. "/0 de gluten sec.

(i) L'addition de ces substances à la matière première d'un aliment aussi important que le
pain, est considérée comme nuisible ou tout au moins comme dangereuse pour la santé.
L'industrie du meunier doit se borner au nettoyage et à la mouture du grain, et au triage des
produits de la mouture, sans addition à ces produits d'aucune matière étrangère.

('2) Toutefois les épiciers, pâtissiers, etc., peuvent vendre sous une dénomination spéciale, 
pour la pâtisserie, des mélanges de farines avec des matières diverses, telles que certains
levains artificiels (levains chimiques, poudres fermentatives, etc.), à la condition, bien
entendu, que ces matières ne soient pas nuisibles.

(3) Les dispositions relatives aux farines mélangées ne sont pas applicables à Ir, farine de
blé qui contiendrait une faible quantité (par exemple il ou 3 p.0/,,) de farines d'autres grains
non nuisibles à la santé, tels quo seigle, orge, avoine ou certaines légumineuses, quantité
correspondant 11 celle des grains étrangers dans les blés ayant subi un nettoyage soigné.
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PAIN.

Fuùrication, 

Il est interdit aux boulangers d'employer à la fabrication du pain, soit du pain ordi
naire ou pain de froment, soit des produits similaires, tels que pain de méteil, destinés
à la vente pour l'alimentation humaine;

1 Q Des farines provenant de grains non débarrassés autant que possible au préalable
de toutes matières terreuses et de tous produits nuisibles, des farines provenant de
grains altérés ou a rariés, des farines ndditiounëes en quelque proportion qtte ce soit
<le matières minérales ou encore des farines altérées par quelque cause que ce soit;

2° Des matières minérales autres que le sel ordinaire (chlorure sodique) et l'eau;
3° De la levure falsifiée, notamment de la levure additionnée de substances

minérales (1 J. 
Sont également interdits en boulangerie
-1 ° L'usage d'ustensiles confectionnés en contravention aux dispositions du règlement

du 10 décembre 1890, notamment l'usage de pétrins recouverts intérieurement de tôle
de zinc 011 de fer galvanisé;

2" L'emploi, ponr le chauffage des fours, de bois peints à l'aide de couleurs plom
bifères ou arsénifères ,

Vente. 

Il est défendu d'une manière absolue aux: boulangers, ep1c1ers, ete., de vendre,
d'exposer en vente, Je détenir ou de transporter pour la vente, pour l'alimentation de
l'homme :

·1 ° Du pain ou des produits similaires fabriqués en contraveution aux: dispositions
rappelées ci-devant;

2• Du pain ou des produits similaires altérés pJt· quelque cause que ce soit, pai
exemple, pai- suite d'emploi d'eau impure ou en excès, ou par suite d'une cuisson
insuffisante.

Le commerce du pain et des produits similaires est soumis, en outre, aux: dispositions
suivantes:

Le pain confectionné avec de la farine autre que celle de froment doit porter le nom
de la farine ou du mélange de farines dont il provient (pain de méteil, pain aux: pommes
de terre, etc.) (2); 

Tout pain d'au moins un demi-kilogramme vendu, exposé en vente, transporté ou
dl-tenu pour la vente comme pain de froment, doit être marqué d'une empreinte indi
quant les initiales du nom et du prénom du boulanger; le pain mélangé ou fait d'une
farine autre que celle de froment, portera, outre l'empreinte des initiales du nom et
du prénom du boulanger, une marque spéciale consistant en une étoile.

(1) Est toléré l'emploi en boulangerie de levure additionnée d'une petite quantité de
matières amylacées.

(2) Quant aux produits divers de la boulangerie dans la fabrication desquels interviennent
d'autres substances que les farines, la levure ou levain, l'eau et le sel, ils doivent s'appeler
pain de fantaisie, de choix, de luxe> ou de tel autre nom usité dans le commerce. Il est
défendu de les vendre ou de les exposer en vente sous le nom de pain ou pain de froment,
pain de seigle, etc.

60 
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PATES ALll\lENTAIRES, PAi~ D'ÉPICE ET PRODUITS DIVERS DE LA
BOULANGERIE ET DE LA PATJSSERlE.

Fabrication. 

Il est défendu d'employer à la fabrication des pâtes alimentaires (vermicelle, maca
roni, ete .) et tirs produits divers de la boulangerie, de la pâtisserie et des industries
annexes (pains de fantaisie, de luxe ou de choix, pains viennois, pains au lait, pains
mollets, pains de dextrine, pains de gluten, croissants, gâteaux divers, gaufres, tartes,
biscottes, pains à la grecque, biscuits, bonbons secs, pains d'amandes, couques, pains
d'épice, etc.; otc.) :

a) Des farines préparées en contravention aux dispositions du règlement sur la
matière, notamment des farines provenant de grains non débarrassés autant que pos
sible au préalable de tous produits nuisibles, ou encore de grains altérés ou avariés,
par exemple de grains contenant de l'ergot;

b) Des farines ou d'autres matières premières altérées;
c) Des matières nuisibles, telles que certaines matières colorantes (chromate de

plomb, divers dérivés d'aniline, etc.), le sel d'étain, etc.
Est également prohibé l'usage d'ustensiles confectionnés en contravention aux dispo

sitions du règlement du 10 décembre ·1890, notamment d'ustensiles dans lesquels les
denrées se trouveraient en contact avec de la tôle de zinc ou de la tôle galvanisée, ou
en contact prolongé avec du laiton ou même avec du cuivre rouge (lorsque la formation
de vert-de-gris est fortement à craindre).

Vente. 

li est interdit aux pâtissiers, épiciers, etc., de vendre, d'exposer en vente, de détenir
ou de transporter pour la vente, aucune denrée fabriquée en contravention aux disposi
tions rappelées ci-devant ou en mauvais état de conservation.

Les sacs, enveloppes ou récipients non entamés, dans lesquels sont renfermés pour
la vente en gros ou en demi-gros les pâtes alimentaires, les pains d'épice et les pro
duits divers de la boulangerie et de la pâtisserie, devront porter le nom ou la raison
sociale du fabricant ou du vendeur.

CAFÉS. 

La dénomination de café est exclusivement réservée à la graine décortiquée tlu
caféier, soit simplement desséchée (café vert), soit torréfiée, soit réduite en poudre
après torréfaction.

Le café mouillé (additionné d'eau) ou partiellement épuisé ne peut ëtre vendu, exposé
en vente, détenu ou transporté pour la vente, que sous une dénomination qui rappelle
clairement la manipulation pratiquée. Le café torréfié qui perdrait à 100° C. plus de
5 p. ''/0 de son poids serait considéré comme café mouillé.

Les succédanés du café, tels que la chicorée, les graines de céréales et de légumi
neuses, les figues, les glands, les dattes, etc., ou les mélanges de café avec ses succé
danés ou avec des matières étrangères quelconques, ne peuvent ètre vendus, exposé;
en vente, détenus ou transportés pour la vente que sous une dénomination dans laquelle
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n'entrent pas le mol café ni ses dérivés, composés ou homonymes, ni les noms des
lieux d'origine du café naturel (1). 

Si ces produits artiflcie's sont moulés Cil grains, ceux-ci doivent affecter la forme
cy lindrique.

Les dénominations prévues par los dispositions rappelées ci-devant pour les cafés
travaillés, contrefaits ou mélangés, doivent être inscrites en caractères bien lisibles et de
dimensions uniformes sur les tonneaux, sacs et récipients dans lesquels ces produits
sont vendus, mis en vente, détenus ou transportés pour la vente.

Lors de l'expédition des dits produits, les factures et lettres de voiture ou connaisse
ments doivent indiquer, pour chaque envoi individuel, qnc la marchandise expédiée est
vendue, non comme café naturel et véritable, mais comme tel ou tel produit dénommé
conformément aux dispositions du règlement.

Tons ces avis se terminent par l'indication de la date à laquelle le règle
ment est entré en vigueur, et par la mention sommaire des peines établies
par la loi et le Code pénal en cas d'infraction :

<1 les inîractions aux dispositions ile ce règlement sont punies des peines prévues par 
la loi du 4 aviît 1890 (1 à 25 francs d'amende et I à 7 jours d'emprisonnement),
sans préjudice de l'app'fcation des peines établies par le Code péna! ( amende de 10 à
2,000 francs, emprisonnement de 1. jour à 5 ans, confiscation des denrées, affichage
du jugement, insertion dans les journaux et retrait de la patente). »

Au cours de leurs tournées, les fonctionnaires du service de l'inspection
ont donné aux intéressés, au sujet des dispositions règlementaires et ·des
renseignements consignés dans les circulaires ministérielles et les avis, des
explications qui en ont facilité l'application aux divers cas particuliers.

Dans tes nombreuses communes où toute 1a publicité désirable n'avait pas
été donnée aux dispositions de la 'loi et des règlements, ils ont suppléé à cette
négligence des autorités locales en visitant les principaux fabricants et négo
ciants.

C'est ainsi notamment qu'ils ont rectifié beaucoup d'erreurs en ce qui
concerne l'application aux pompes à bière du règlement relatif aux vases
et ustensiles, ainsi que l'observation des règlements sur la saccharine, la
margarine, les farines, etc.

2. INFRACTIONS CONSTATÉES OU SOUPÇONNÉES. 

Les inspecteurs ne se sont évidemment pas bornés à donner aux intéressés
des renseignements au sujet de leurs obligations. Ils ont tout au moins mani
festé l'intention de rechercher dans une prochaine visite les infractions aux
lois et règlements, et ce, afin d'en provoquer la répression; généralement ils

{!) li est donc défendu de donner ù la chicorée, à l'orge, etc., torréfiés, mélangés ou non
avec du café, les noms de café-chicorée, café indigène, chicorée l'!loka, simili-café, café homéo
pathique, café d'orge, malt-café, etc.
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ont, dès leurs premières visites aux fabricants et aux négociants, procédé à
l'examen de leurs rnarchaudises et de leurs ustensiles.

En cc qui concerne les denrées ou objets dont le commerce est réglementé
d'une façon spéciale, ils ont d'abord vérifié l'observation des prescriptions
relatives aux formes, empreintes, étiquettes, écriteaux , etc. Ils ont ensuite,
d'une manière générnlc, pratiqué sur place la recherche des falsifications et
altérations.

Pour cette recherche, ils se basent :
Soit sur la simple observation des caractères organoleptiques : aspect,

odeur, saveur, consistance, etc. ;
Soit sur l'observation des caractères physiques, tels que la densité ;
Soit enfin sur l'observation de curactèrcs chimiques.
Pour l'étude de certains caractères morphologiques ou chimiques, ils

s'aident fréquemment d'une forte loupe ou d'uu petit microscope portatif.
Dans certains cas où il leur parait difficile de pratiquer sur place les

examens sommaires, les inspecteurs emportent, pour les examiner plus ù 
l'aise à leur domicile, des échantillons des denrées suspectes.

Nous mentionnerons plus loin, en même temps que les procédés <l'analyse
régulière, les modes d'essai préliminaire et sommaire utilisés.

Bornons-nous à iudiq m•1· ici la façon dont les délégués procèdent géné •
ralement à l'inspection des marchés au beurre.

Ils s'entendent au préalable avec la police locale pour faire cerner le mar
ché, arrêter les fuyards et rechercher les marchands plus ou moins suspects.
Avant le commencement du marché, ils s'installent dans un local voisin.
Ils se font amener par les agents de police les marchands suspects; porteurs
de leurs paniers; ils interrogeut. chacun d'eux et annotent leurs déclarations
et observations; ils prennent O,oOO à 0,800 kilogramme de chacun des diffé
rents beurres, ils y placent des étiquettes et ils permettent aux vendeurs
de retourner au marché avec le restant de leur beurre. Ils examinent succes
sivement les différents beurres, en opérant, de préférence, sur un certain
nombre à la fois. Lorsque l'examen sommaire d'une série de beurres est
terminé, ils font appeler les propriétaires ; ils leur rendent leur marchandise
si elle a paru bonne et ils la retiennent dans le cas contraire, pour en prendre
des échantillons suivant les règles, aux fins d'analyse.

Dans de nombreux cas, les fabricants et commerçants ont été amenés ù 
avouer sur le champ leur culpabilité. Parfois, ces aveux ont été francs et
spontanés, et ils ont précédé tout examen des denrées. Des commerçants se
sont trahis en cherchant à cacher les denrées ou objets défectueux.. Enfin,
l'on a vu fréquemment sur les marchés des vendeurs prendre la fuite, don
nant ainsi à la reconnaissance de leur faute une forme particulièrement
éclatante.

Bref, ces visites et recherches des inspecteurs ont eu pour résultat la
constatation et la découverte de nombreuses infractions aux dispositions
légales ou réglementaires. Nous citerons les principales, dans l'ordre ci
après:

Usage (vente, fabrication, etc.) de matières, denrées ou objets prohibés ;
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Emploi de dénominations trompeuses ;
Absence des inscriptions, formes, etc. prescrites.

[ N°74. j

Fiandes, - Vente ou exposition en vente de viandes fraiches (de veau,
de vache, de cheval, de porc, etc.), de hachis, de saucissons, de jambons,
de lard, etc., gùtés ou corrompus.

Vente ou exposition en vente de viandes non estampillées ou non accom
paguées des certificats exigés par le règlement.

Beurre, - Vente de beurre contenant nu excès d'eau.
Vente de margarine sous le nom de beurre de 2a qualité, de beurre de

table ou même simplement de beurre (très fréquente, particulièrement dans
les régions de Malines, Lierre, Anvers, Bruxelles, Termonde, Alost, Aude
narde, Gand, Courtrai, Ypres, 1\lons, Thuin, Beaumont, Charleroi, Huy 1
Verviers, Liège).

Livraison de la margarine en détail dans du papier dépourvu de toute
inscription (très fréquente); absence d'écriteau dans les débits de margarine
(fréq uente) , forme défectueuse des pains de margarine ou absence d'empreinte
ou d'étiquette (assez fréquente).

Farines, - Vente de farines (particulièrement de 11°3 5 et 4 provenant
en partie de petits grains, rernoulages, etc.) ou de gruaux contenant soit
des impuretés provenant d'un nettoyage insuffisant, soit des produits d'al té
ration (farines altérées, avariées) ou de l'ergot ; vente de farine de froment
blutée, contenant des proportions excessives de cendres ou une quantité
trop faible de gluten ; vente de farine additionnée de sulfate de baryte, de
craie, de chinaclay ou d'alun (assez rare).

Absence d'inscription sur les récipients (sacs) contenant des farines
mélangées pom· la vente e11 gros ou en demi-gros, notamment de la farine
de Sarrazin mélangée avec de la farine de riz (très fréquente, particulière
ment dans la partie Nord du pays), <le la farine de froment mélangée avec
de la farine de maïs ou contenant des proportions notables de farine de
seigle (Luxembourg).

Levure. - Yeute de levure contenant de la chinaclay ou de l'alun.
Vente de levure additionnée de fécule sans prévenir l'acheteur de cette

addition.

Pain. - Emploi de farines défectueuses, d'alun, de sulfates de cuivre
ou de zinc ; emploi de pétrins en zinc ou en en tôle galvanisée (assez
fréquent).

Absence d'empreintes sui· les pains et particulièrement absence d'étoile
sur le pain additionné de pommes de terre (très fréquente).

Produits divers dérivés des [erines. - Emploi d'ustensiles en cuivre ou
en laiton recouverts de vert-de-gris ; emploi de sel d'étain dans la fabrica
tion du pain d'épice (Flandres, Brabant, Auvers); emploi de proportions

6{ 
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excessives de potasse à la fabrication du pain d'épice ; emploi de chromate
de plomb potu la coloration de certains produits de la pùtisserie.

Huile d'olive. - Vente, comme huile d'olive, d'un mélange d'huile d'olive
avec de l'huile de sésame ou d'œillette.

Café. - Vente de café fortement avarié, moisi.
Vente de succédanés du café en contravention aux dispositions régle

mentaires concernant les inscriptions que doivent porter les récipients (café
chicorée, café indigène, moka homéopathique, café de santé, malt-café, ete.).

Chicorée. - Vente de chicorée contenant un excès de matières ter
reuses.

Poivre. - Vente, comme poivre, de poivre additionné de fécule, de
farines, de graine de paradis, de grabeaux, de matières minérales, etc.

1'/outarde. - Addition à la moutarde de la nielle retirée du grain dans
les minoteries.

Vente, comme moutarde, de moutarde en poudre sèche additionnée de
farine, d'amidon ou d'autres matières végétales étrangères.

Safran. - Vente de safran contenant du sulfate de baryte ou des matières
végétales étrangères (pétales de certaines fleurs).

Sucre. - Vente de sucre en poudre additionné de farine.

Confiseries. -Emploi de chromate de plomb comme colorant.

Chocolat. - Vente comme chocolat II pur sucre et cacao » de chocolat
additionné de fécules ou de farines.

Sirops de fruits. - Vente, comme sirop de groseille, de framboise,
de pomme, etc., de produits fabriqués avec des succédanés des sucs de ces
fruits ou des sucres impurs (très fréquente) ; emploi, pour faire connaître la
véritable nature du produit, d'étiquettes avec indications peu lisibles ou peu
intelligibles.

Bières. - Emploi en brasserie 1 pour la manipulation des moûts de
bière, d'ustensiles ou parties d'ustensiles en zinc ou en tôle galvanisée non
recouverte d'un dépôt ou d'un vernis ; emploi de tuyauteries en plomb ou
en zinc, de récipients peints à la céruse ou au minium, d'ustensiles en
cuivre ou en laiton recouverts de vert-de-gris.

Emploi, pour le débit des bières, d'appareils (corps de pompe, tuyauteries:
robinets, etc.), Ol':I parties d'appareils dans lesquels la bière se trouve en
contact immédiat avec du plomb ou de l'étain plombifère (fréquent), dLI lai
ton (très fréquent), du laiton-bronze ou bronze zincifère, du vert-de-gris
recouvrant la surface du bronze rnal entretenu.

Vente de bières saccharinées par des brasseurs ou des marchands de
bières, sans ap1>oser les inscriptions réglementaires à l'extérieur de l'entrée
principale de l'établissement et sur les fûts (particulièrement fréquente dans
les régions de Bruxelles, Lierre, Saint-Trond, Namur, Louvain, Diest, Ton-
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g1·cs, Malines, Anvers, Courtrai, Grammont, Charleroi, Dinant, etc.), ou
en n'y mettant que des inscriptions peu distinctes; vente de bières saccha
rinées, dans les débits, sans affichage de l'écriteau réglementaire ou en ne
mettant qu'un écriteau avec caractères peu distincts.

Eaux gazeuses. - Vente d'eaux gazeuses en siphons avec tête en alliage
plombifère (très fréquente).

Limonades gazeuses. - V ente de limonades contenant de l'alun.
Vente de limonades gazeuses en siphons avec têtes en alliage contenant

du plomb ou de l'antimoine (fréquente).

Usteusiles, vases, etc. - Vente d'ustensiles en tôle galvanisée pour la
manipulation des moûts de bière ;

Vente de pompes à bière en laiton non étamé ;
Vente de siphons pour boissons gazeuses, avec têtes en alliage plorn

bifère ·' Vente. de boîtes à conserves avec bavures (coulées de soudure) inté-
rieures ou avec joints en caoutchouc contenant des composés de plomb ;

V ente d'ustensiles de ménage en fer, garnis intérieurement d'un émail
contenant des composés de plomb ou de zinc ;

Vente de poteries communes, revêtues d'un vernis plombifère imparfaite
ment vitrifié, susceptible de se mélanger aux aliments (très fréquente).

Absence du nom et de l'adresse du fabricant ou du vendeur sur l'ustensile,
le vase, etc.

Le nombre total de lots on parties de denrées on objets examinés sommai
rement par les inspecteurs est de H>,000 environ.

Plus de o,000 infractions aux lois ou règlements ont été constatées on
soupçonnées par ces agents. (Yofr plus loin : Statistique générale des
opérations d'inspection et d'analyse.)

3. AVERTISSEMENTS DONNÉS AUX DÉLINQUANTS ET AUX 
CONTREVENANTS. 

Les infractions constatées ont paru le plus fréquemment devoir être
attribuées à l'ignorance des dispositions légales et réglementaires, ou de la
façon dont elles devaient être interprétées ou appliquées, ou encore de la
date de la mise en vigueur de ces dispositions.

Assez souvent, toutefois, il y avait négligence manifeste de la part des
industriels ou des négociants; parfois ou a pu croire à une intention fraudu 
leuse de leur part.
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Dans le premier cas, et même assez fréquemment dans le second, les
inspecteurs se sont bornés à donner des avertissements aux délinquants ou
contrevenants, les prévenant que des poursuites seraient exercées ù leur
charge si, lors d'une seconde visite, ils étaient encore trouvés en défaut.

Le nombre total des avertissements ainsi donnés s'élève à 4,.260 environ.
(//ofr plus loin : Statistique géuérale.)

4. SA1S1ES EFFECTUÉES 

AUX FINS DE DESTRUCTION OU llE MISE SOUS SfQUESH\E.

Les inspecteurs ont retiré de lu circulation des denrées malsaines, notam
ment des viandes fraîches ou préparées (saucissons, jambons, etc.), du café,
du chocolat, des sirops, des fromages, etc., qui leur ont paru manifestement
gâtés, corrompus ou nuisibles à la santé.

Le cas de beaucoup le plus fréquent a été celui de viandes reconnues
impropres à la consommation, lors de l'expertise préalable à la mise en
vente : ces viandes ont été saisies et dénaturées sans qu'il y eût lieu, d'ail
leurs, de verbaliser à charge de leurs détenteurs.

Dans les autres cas, les opérations de destruction ou de mise hors d'usage
ont été parfois accompagnées de dénonciations aux parquets. Le plus sou
vent, eu égard à la bonne foi des commerçants intéressés, les inspecteurs
se sont. abstenus de dresser procès-verbal.

On n'a pas fait le relevé complet des nombres de bêtes ou de parties de
viandes retirées de la circulation à la suite de l'expertise. Cette statistique a
été dressée seulement pour ce qui concerne les cas de tuberculose constatés
pendant les quatre derniers mois de l'année 1892, dans les sept provinces
où fonctionnait, à cette époque, le service d'inspection des viandes : on a
observé, durant ce laps de temps,1189 cas, dont 97{ de tuberculose géné
ralisée, ayant occasionné des lésions à la fois dans les cavités thoracique et
abdominale (viande déclarée totalement impropre à la consommation), et
218 cas de tuberculose limitée (enfouissement des organes atteints).

Le nombre total des saisies effectuées, en matière de denrées exposées
en vente, est de 660 environ. (Voii· plus loin : Statistique générale).

Ne sont pas compris dans ce chiffre les cas où la police a recueilli sur <les
marchés des lots de denrées (beurre) abandonnées par des vendeurs à
l'annonce de la présence d'un inspecteur.
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a. DÉNONCIATIONS ADRESSÉES AUX PARQUETS: 

PROCÈS-VEllBAUX DB CONSTATATION o'INFllACTIONS OU DE PRÉLÈVE31EN'l' 

n' t:CIIANTILLONS; llAPPORTS D'ANALYSE, 

Lorsqu'ils ont rencontré soit du mauvais vouloir obstiné en ce qui
concerne l'observation des prescriptions formelles des lois et règlements,
soit de l'opposition à leurs visites, et dans d'autres cas où ils se sont trouvés
en présence de denrées gravement altérées ou fortement suspectes de falsi
fication, surtout lorsqu'il leur paraissait y avoir intention frauduleuse de la
part du veudeui-, les inspecteurs ont dressé des procès-verbaux de constata
tion d'infractions ou de prise d'échantillons aux fins d'analyse.

Le nombre total de procès-verbaux dressés, avec ou sans prélèvement
d'échantillons, a été de 56!.>.

a). PROCÈS-VERDAUX DRESSÉS PAll LES INSPBCTEURS POUll INFRACTION MANIFESTE

AUX LOIS ET RÈGLEMENTS OU POUR OPPOSITION AUX VISITES,

On trouvera ci-après la liste complète de ces procès-verbaux, au nombre
de 175, ainsi qu'un tableau récapitulatif.
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DENRÉES 
ou 

ODJ&TS,

ARllONDISSllillKN'(S

[udtelnlres.

NUMÉl\O6
d'or,h·o

Ù68 

procèa-mbm.
NATUUE DES INFRACTIONS.

Viandes.

ltl.

Id.

1,1.

Id.

Id,

Id.

Id, 

hl. 

hl

Ill. 

Gand 

Id. 

hl. 

Id.

Ill. 

Id.

ltl.

hl.

hl.

tu,

hl.

60 

7!:I

O,i, 6~

,m, 55, 73 1 Expesttion en vente ile saucissons
avariés.

36 

35, 57, 70 
ïi, 9,i-

67, 68. 74, 
St, 82 83,
84, 85, 87, ss, 89, 90,

02, 03 

50, 52, 01 

80 

Veule de viande rebutée.

Veule de viandes provenant de betcs
malades.

Vente de viande deporcs morts du rouget.

Vente de viande do cheval impropre à 
la consommaüou.

06bit de viande Impropre à la COIISOIU
matlon;

Vente de saucissons en décomposition.

Vente de viande 11011 estampillée.

li"xposition en vente do viandes non
estampillées.

Vente de vianûe de cheval non nstam
pillée.

Dëpëcement d'un cheval non estam
pillé.

Contravention à. l'article 1î de l'arl'êlé
royal du 9 févriet· 189i •

Ill. • . . . 1 Termonde .. 1 5, 4, 1>, 6, j Exposition en vente de saucissons ava-
7, 8, 9, 10, riés,
11, 12, 13, 
47, ;'l(l, 58

Id.

. . . 1 

hl. f4 Exposition en vente de jambons avariés.

. Id. Id. 15 Exposition en vente de hachis avarié.

Id. · •... 1 Id. i9, 20, 21 Vente de saucissons avariés.

IJ. . . . . hl. 22 Vente de lard avarié.

Id .... Id. 23 Vente de foie de vache avarté. 

IJ. . ... lcl. 24., 2:S, 2(1, Venle ile viande non esti_mpillée.
28, 29, 3,f,,
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DENl\ÉES
ou

ODA&l'S,

.\.1\1\0NDISSf:llEN'fS

j uùiciuü·cs.

NUMÉROS 
d'ordre

des
procès-mbm.

NATUHE DES INFRACTIONS.

Viandes.

hl.

hl.

hl. 

iu. 

hl. 

ltl. 

hl. 

l(J.

Ill, 

ltl

hl. 

Id.

Id.

hl.

iù.

111.

u.

lù.

Id.

Id.

lù.

Id.

Audenarde.

hl

hl. 

Ill. 

lù.

hl. 

Id.

Mons.

Charleroi. . •

Id.

hl.

Narnur, 

Id.

l!I. 

hl.

Dinant. . . . 1 4, 5, 6, 7 •J Vente ou exposition en vente de vianùe$
8, 9. Il, 14, non estampillées.
15, 16, i7

lù.

Id.

Bruxelles.

ltl. 

ltf.

Id. 

Leuvaiu .

1, 2

16, 17, 18

40

52, 57

27, 30, 65, Ventoùe viande non estampillée.
77, 78

-H, 42, 45, Exposition on voute de viande 11011 
59 estampillée.

48, -{9, 50

ibis

Exposition en vente et débit Lie viande
non estampillée et provenant d'un
veau impropre à la cousommation.

2 1 Exposition en vente et débit de viande
non estampillée.

3 r Ill. Lie vlande non soumise à l'expertise

20 1 Exposition en veule de viandes cor-
rompues et Impropres à la consom
mation.

l, 2, 5, 15, Vente ou exposition en veule de viandes
-tbis non estampillées.

18. 10, 52, Vente ou exposition en vente de viandes
55, 54, 55 non estampillées, les organes pecto

raux ayant été détachés.

24, 25, 26 Séparatloudes organespeetoraux avant
l'expertise.

21, 2i, 28, / u., les organes pectoraux. étant déta-
29, 30, 51, chés,

56, 37, 58, 39

to, 1.2, 22, 1 Séparatlnndes orgnnes pectoraux avant
23 I'expertise.

2, 3, 4, il, 6

8, 9 

fbis

Exposition en rente de viande foraine
en décomposition.

Vente ùe saucissons avartés,
Vente de viande en décomposilion.

Exposition en vente de jambons avariés.

Absence du certificat exigé par l'an
nexe B tic l'arrêté ministériel du
28 juin i891,

Exposition en vente de saucissons lm
propres à la consommation.

Exhumation et vente d'un porc mort
du rouget. 

Exposition en vente de viandes (non 
estampillées) provenant d'anunaux
malades ou crevés.

Exposition en vente de saucissons gâtés.

Exposition en vente de viande de veau
impropre à la eensemmatlon. 

7 Vente de viande de vache crevée, sans
expertise.
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DgNRÉES 
Oil

ODJ!i'IS.

ARIIONlllSSEl!IKNTS

j udletatres,

NUll&nos
i1'01·1h·o

dea
p~è1-mbm.

NATURE DES INFRACTIONS.

Viandes.

)Il.

hl.

hl. 

Id.

Id.

Id.

Id,

hl.

hl. 

Bières

Divers

Anvers,

Id.

Malines . . . 1 Ibis, ';!bis, 3hisl Exposition en vente <le saucissons im 
propres à la consommntion.

llassctt.

Id. 

hl, 

Tongres

Id. 

Iù. 

Huy·

Neufchàteau •

Namur. 

1, 2, 3

4 

2, il, .• , :s,
8, 7, 8, 0,
10, u, ibis

Hl, 17

12, 15, U, 15,I Vente de saucissons altérés.
18, tO, 20, 21

2,l, 25

1, 22 

l, 2

1

Vente de viande suspecte de provenance
d'animaux mo1·veux .

Vente de viande provenant d'une bête
atteinte de stomatite 11011 déclarée.

.Exposition en vente de saucissons ulté
rés, Impropres à la consommation.

Exposition en vente de viandes alté
rées.

'l'ransport pour lu vente de viandes non
estampillées.

Exposition en vente de viandes non
estampillées.

Transport pour la vente de viandes
non estampillées.

Débit de viande non estampillée.

Débit à l'aide d'une pompe défectueuse
(tuyau en plomb).

Opposition à la visite de l'inspecteur.

llÉl:APITlf LA. TION. 

DENRÉES 
ou 

OBJETS•

NATURE DES INFRACTIONS.
NOMURE 

de 

PROGÈS-Yl!RBAUX.

Viandes. 1 Vente ou exposition eu vente de viandes gâtées, cor-
l'Ompues ou nuisibles . . . . . • • . • . • • .

Id. , . . , 1 Vente ou exposltlon en vente d& viandes non pour
vues de l'estampille réglementalre ou non accom
pagnées des certificats prescrits. . . • • . • . •

Bières. . . . . 1 Débit à l'aide d'appareils défectueux: (pompe avec
tuyau en plomb) . . . . . . • • . • • . • . •

Divers . . . . 1 Opposition à la vislte de l'inspecteur. . . . •...

80
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b) Pll0CÈS-VEllUAUX DE PRKLÈVE.UmtT D'ÉCUANTILLONS ET RAPPORTS o'ANALYSE,

Les procès-verbaux de prise d'échantillons relatent les circonstances
dans lesquelles ont été effectués les prélèvements. Ils indiquent notamment
si la denrée ou l'objet, suspects de défectuosités visées pa.1· la loi ou les règle
ments, ont été vendus, exposés en vente, détenus, transportés ou fabriqués
pour la vente.

Ces procès-verbaux sont complétés par les rapports d'analyse.
Vu l'importance qu'offrent dans l'espèce les travaux analytiques, nous

croyons devoir entrer ici dans quelques détails à leur sujet.
Nous mcutionuerons d'abord d'une manière géné1·ale les procédés mis en

œuvre pour les essais préliminaires et pour les analyses régulières des
di verses catégories de den rées sur lesquelles s'est portée l'attention des ius
pecteurs et des analystes.

Nous renseignerons ensuite, pour chaque échantillon prélevé, les opéra
tions d'analyse effectivement pratiquées, ainsi que les résultats immédiats
de ces opérations el les conclusions qui en sont ressorties relativement à la
réalité et à la nature des infractions.

Enfin, nous résumerons, dans un tableau récapitulatif, l'ensemble des
opérations de prélèvement et d'analyse.

Procédés suivis pour les essais préliminaires et pour les analyses régulières 
des diverses catégories de denrées. 

Une faut pas s'attendre à trouver ici un exposé complet des procédés d'essai
ou d'analyse des diverses denrées alimentaires: toutes les catégories de
denrées n'ont pas jusqu'à présent été soumises à la vérification; celles dont
on s'est occupé n'ont pas fait l'objet d'analyses complètes; et, même pour ce
qui concerne les quelques défectuosités recherchées, on n'a pas eu recours
à tous les procédés connus.

Parmi les essais mentionnés, il en est qui pourront paraître peu suscepti
bles de donner des résultats certains ou exacts, ou même de fournir des
présomptions sérieuses au sujet de la nature des denrées. Les analystes et
particulièrement les inspecteurs qui ont pratiqué ces essais, ne se sont pas
fait illusion an sujet de leur valeur; mais ils ont jugé ù propos de les utiliser
parfois à litre préliminaire, à raison de leur simplicité et de leur facilité
d'exécution.

La plupart des opérations pratiquées ne seront pas décrites in extenso : 
on omettra généi-alcment les indications <le détail qui se rencontrent dans
tous les ouvrages spéciaux, et l'on s'attachera à reproduire principalement
celles qui sont relatives à <les points controversés ou à des procédés relative
ment peu connus.

Certains essais, notamment l'examen des propriétés organoleptiques et
souvent aussi l'examen microscopique, ne seront cités que pour mémoire, 
sans mention <les caractères observés ui des conclusions tirées.

63 
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Cet exposé a pour but principal de faciliter l'intelligence et le contrôle des
renseignements cousigués plus loin relativement aux résultats <le l'analyse
des divers échant illous prélevés. Il pomru, en outre, dans une certuiuo
mesure, servir de base aux études relatives au perfectionnement et à I'uni
flcation des méthodes.

Itappelous que les inspecteurs et les analystes jouissent d'une entière
liberté pou1· cc qui est du choix des procédés de recherches analytiques.
Ilien ne leur est imposé ù cet êgnnl pUl' l'Administration, dont le rôle se
borne, dans I'espèce, à foire observer, le eus échéant, à ces agents les erreurs
ou les inexactitudes graves qu'ils pourrnicnt avoir commises, ù porter à la
connaissance de chacun d'eux la technique adoptée pur leurs collègues, à
leur communiquer les avis de corps consultatifs au sujet des questions
controversées, à leur faciliter des réunions pour_ les discussions verbales, etc.
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DENI\ÉES

OIJ

objets examinée- 

PROCÉDÉS SUlVIS.
CAl\ACTimES

onsunvrs. 

CONCLUSIONS

FORUIJLÉEB,

trfamle11 .. 1 Examen des caractères nrganoleptlques .

Beurre. . . . 1 Ohservatinn des propriétés orgnnolcptt
ques : aspect, odeur, saveur, etc.

Recherche des matières grasses étron 
qère« (L). 

Action de la chaleur :

A 50-60° (fusion) .

A 70-80°

A. tO0-i to• (ébullition de l'eau) •

A i50° environ, pendant quelque temps,
puis refroidissement partiel, dépôt et en
fin agitation Iégëre.

A 150-160° (brunissement, essai de Donny)

Au bout ile peu de temps,
couche supérieure
transparente et cou
che Iuférleure trou
ble (caséine); odeur
caractéristique du
beurre, 

Masse fondue trouble, 
laiteuse, opaline, au
moins pendant long
temps; odeur de
beurre peu caracté
risée,

Id.

Écume opaque, mous 
seuse, finalement peu
agitée.

Grosses bulles transpa
rentes; pétille ,, la
façon de l'huile.

Trouble assez prononcé.

Al>sence lie trouble ou
trouble peu IH'OnOll·
cé ; adhérence nu
tu be de petits fila
meu ts.

Brunit el noircit; trou
ble d'abord (caséine},
dépose bientôt des
flocons carbonisés ;
odeur agréable, siii 
ge11erùL 

l\falièrP. peu colorée,
timpide , dépôt de
quelques flocons car
bonés se u l em en l;
odeur de suif ou de
graisse hrùlée .

Probablement beur-
1·e naturel et nor
mal.

Probablement beur
re additionné de
matières grasses
étraugëres.maldé
laité ou altéré,

Id. très probable
ment.

Probablement beur
re naturel.

Probablement beur
re addit. de mat, 
grasses étrang.

Probablement beur
renaturel (ou con
tenant un excès
d'eau.) 

Probablement beur
re addit, de mat.
g1·. étr, (ou beurre
très bien délaité.)

P1·obahlement beur
re naturel.

Présence probable
de mat. gr. étr. en
proportion plus ou
moins grande.

l1) Nous avons clécril, pp. 196 à 22'2; les méthodes proposéc-, pour ln recherche des matières s~asscs étrnngères dans le
beurre, par les anuly-tes nynnt pour spéciallté pl'ineipufo lu vérlflcatlou de cette denrée. li nous .reste à mentionner ici
les procédés effcctivcmeut appllquës.d'après les rapports du personnel tic l'Inspection et les dupllcata des rapports d'ana
lyse adressés aux parquets,
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lll!Nl\iu:s 

ou 

objets examinés, 

PllOCÉDÉS SUIVIS,
CAUACTÈRES

OUSER\'ÊS.

CONCLUSIONS

t'ORHUL!ilsS.

Ueunc (mile). Fuslon, aûdltlon de sirop concentré et
a111Hicatio11 de la terce cenlt•ifu~c (Lezé)

Détermination de la densité à 100° (Kt>nigs)
après èpurntlun [Jar fusion, dessiccatlun,
dépôt, dé~anlatiuu et, au besoin, âlu-a
tiou, avec ou sans addition d'amidon,
tic plillre, tic sucre, etc.

ülssolutlon du beurre, préalablement
épuré, dans 10 fois son volume d'un
mélange ù parHes éaales tl'Hher et d'al
cool à la lempih-aturede20-2::i0 et refrol
dissement à 8-IO•.

Essai de solubilité dans un mélange de
4 parties ù'alcool amylique et G parties
d'éther à Ici température tic 27-:18•.

Dosage des acides g1·as volatils et solubles
(d'après Beichert ou lllei:;sl) : Fusion,
dessiccation et Hltra lion; -pesée ue 2,5
ou de 5 {lT.; - saponiticalion au moyen
dt! t gr. ou de 2. gr. de potasse caustique
dissous tians 20 ou dans 40 à 50 c. c.
d'alcuol ; - èllmtuatiou de l'alcool ,1u
bain-marie, en ar,itant, jusqu'à siccité
ou jusqu'à ce que te sayon for·me une
masse onctueuse et qu'It ne se produise
plus d'écume;- dissoluüon dans :>O ou
dans 100 c. c. d'eau; - mise en liberté
des acides gras par 20 ou par 40 c. c.
d'acide sutturlque au t/10; distillatton
d~ 50 ou de 100 (110) c. c. ou encore
jus1111'ù SfC, en prenant les prècautions
nécessalres pour empêcher la production
tic• soubresauts (auditron de pierre ponee) 
et en se servant 11'un aprarcil qui em
pêche la mousse ù'èt1·e entrninée par la
vapeur; - filli'alion; - titrage du dis
lillJt (50 ou l\)l) c. c. ou la totalité) au
moyen d'une solutlon de soude ou de
peta-se caustique n/1 0, avec la phénol
phtaléine comme in<licatcur.

Dosage des acides gras insolubles et fixes
(d'après Hehner) : Fusion (avec ou sans
dvssiccatiouj et filtr.1lio11 ;-pc:sé-1'.: ll1: 3 ou
d1: 5 g1· .; - saponi ûcauun au moyen lie
2 rrr <le potasse c.rustlque OLI de 8 ,:r.
de s011d1• causti,1111~ dissous dans l';,lcool
(:i0 ou 05 c. c.1, 1•11 chauffant nu bain-
111.iriejusqu'., c1: qu'une atftlitinn cle quel
ques 1; .uues cl'1·au ne pro.tuise plus th?
trouble; - élîminaliou de l'alcool 11a1' 
é\'apuratio11 au r,a111-111adc jusqu'û siu
cltè, sui. Ie ou 11011 de tl. s-iecation plus
1>ar•faiteà l'étuve i, WO•; - ulssotuuou
d IIIS ,oo à Jtil) C. C. d'eau; - mise CIi
lill<'rlé- ile; acides r,ras •Jnr add.tion .
d'acide chlorhyûnque jusqu'à réacrion
f()rte111e11t_ ~çitl,e; é!i_mi11.a_ti_11!•. parye!l_e_
des acides gl'as vola lils pal' le cbaûlfage

Couche supérleure una
ti1'1e t:i·as,c) tr.uis
pan-nte et lunpide ;
couche iuft! ri cure
(émulston btnncuà
Ire}, vuluuum-u se et
bien rassemblée.

Gouchesupérir.u1·c trou
hlc et laiteuse.

neusité=0.800 à0.870

= 0.865à 0.8Gl3

=0.801 -0.802
à 0.8135.

=0.859à0.8G1-
0.80j,

Fnrmutlou très lente
d'un dtlpot.

Formation rapide d'un
dépôt,

l g1·. de substancen'exi
ge pour se dissoudre
que 5 cc. du liquide.

Nombre de cc.
d'alcali n/10
employé pour
saru rerlesaei
des gras vola
tils et solubles
de 5 grammes
de beurre : 5i fa 25

25 ài.9

4à 1

Prohahlement beur-
1·e naturel.

Présence probable
de mat. 131·. étr,

Beurre naturel.

Beurre auormal.sus
pect.

Beurre add, de mat.
g russes étrangères.

Graisses étrung . 

Probablement beur- 
1·e naturel.

Probablement beur
re artificiel.

Probablement beur
re pur.

Beurre naturel e
normal.

Beurre anormal
suspect.

l\lélanr,e de beurre
naturel avec des
mat. r,r. étrang ,

IUat. grasses étrang

Teneur : 84 à 89 p. "/o, ! Beurre naturel e
1101-mal.

- 89 à 90 - üeurre anormal
suspect,

- 90à 95 - 1 üeurre atld.rle mat
grasses élrang ,

- o:s .\96 - [ ~Iat. grasses étr .

1 

.1.. 
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llElll\ÉllS 

ou

objets examinés. 

PROCÉDÉS SUIVIS.
CARACTÈitES

OBSEnv.;:s.

CONCLUSIONS

PORHUL!i:ES,

B"urre- (rni/11). au balu-mnrle pendant une demt-heuro,
refrokllssemen l; - lavage ;) l'eau bouil
lante sur un flltre lar&,.Jusqu'à dlspart
ttou de l'acidité dans le filtrat; - desslc
cation dans un peut verre tare, jusqu'à
poids constant(pernlant 3 h. environ] ;
pesée

Détermination de l'indice de réfraction au
moyen dt! l'oléo-1•éfractomi-trc de Jean et
Amagat, à la température tic 4tî0, après
filtration.

Examen micl'OSCO\lÎllllC à la lumière onli
ualre ot à la lumière polarisée, avec ou
sans cristallisation prèaluble ,

Détermination du point de fusion des
acides gras ûxes.

Détermlnation du point de solidification
des acides gras üxes •

Dosage de rea« : 
Sur IO ou 20 g1•., à l00°

Dosage d11 sel : 
IO r,1·. de beurre, épuisés ou non au préa

lable par de l'éther, sont lavés à l'eau
houillantejusqu'à dlsparition de la réac
tion du chlore. La solution est titrée au
moyen 1l'unc solution de nitrate d'ar
gent n/10.

Détermination d16 deg,·ê de ranciditè 
(d'après Bürgstynn, nombre de c. c. de
potasse déciuormale employés pour 111
saturation de 100 g1•.),

Farlne■,palns, 
ecc. 

Examen des caractères organoleptiques :
couleur, éclat, odeur, saveur, toucher,
façon de se comporter sous la pression
des doigts.

Examen à la loupe.

Becherche des substœnces végétales 
étrangères, des altérations, etc. 

Examen microscopique à la lumière ordi
naire et à la lumière polarisée.

Indice de réfraction :
- ':25 à -58

Id. -25 à - 20
ltl Inférieur à 20

Présence ûe erlstuux lie
marea riu e (palmi
tine) ou d'autres élé
ments propres aux
mat. gr. éu-.

Réduction (coloration
grise, nolrûtre ou
bruue.)

Essai au moyen d'une solution alcoolique
tic nitrate d'argent (d'après Becchl, Mil
fütu, etc ).

Essai au moyen d'acide chlorhydrique su
cré (d'après ll.mdouin).

Indice iode (d'après Hübl) pour 100 g1·. 133 à 48,0 .
des acides gras fixes,

Coloration rouge.

Beurre naturel.
a1101·m., susp.
artificiel.

Beurre ra lsiflé par
des mat. gl'. én-,

Présence probable
d'huile de coton.

Présence probable
tl'huile de sésame

• • • , Beurre naturel.

31• 5 ,) ,tt•-42°.
41-42° à 45•-47°

35° 8-36• à 3i• 7-38°
Plus élevé Ieu plus bas)

Teneur p. •/• :9à 15-10.
- 1.5-16 à 20 ..
- Supérieure à ':!O.

Teneur inférieure à 
to-i2 p. •!•• 

Présence de granules
ou de téguments
étrangers.

Beurre natu rel,
Matières grasses étr

Beurre nalurel.
Ma tiëresgrasses étr 

Beurre normal.
- anormal.
- falsifié. par
in cor po l'a t ion
d'eau.

Beurre salé normal

Farine mélangée.

64 
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DIINI\ÉEB

ou 

objet& exomln6s.

PROCÉDÉS SUIVIS, 
CAllAC'fÈllES 

00S1!:ll\lf:S, 

CONCLUSIONS 

l'Oll11111LÊE6. 

FArh1<', p1tl1111, 
etc. l,s,iife•. 

Id. avec addition de solution lie potasse
caustique à I ou 2 p. 0/ •• 

Id. avec nddilion tll• violet de méthyle.

Présence de pi 11 fi re s
noires Olt rouges, de
molsissures , SpiH'CS
de e ha m (liffllOIIS,
ffl'aius d'amidon al
térés dans leur for
me, etc.

tionOcmcnl très fort des
granules (ura II des
p l a q u us minces,
transparentes) . . .

Coloration vive en cer
tains points .

Acüon tl'une . solulion faible de potasse I Coloration [auue .
caustique en petite quantité.

Action succosstvo d'une solutlon de potasse
et d'acide azotique à iO•.

Traitement par une solution lie potasse.

Addition à la farine d'un volume égal
d'éther acétique ainsi que d'une petite
quantité d'acide oxalique; ébu llition et
refroidissement

Addiliou d'alcool à 35°.

l!'xamen du gluten s1paré <le la farine (2a 
ou 110 gr ) au moyen d'un filet (l'eau.

Dosage üu gluten desséché à 110-115•.

Dosage de l'azote, d'après Kjeldahl.

Dosage de I'amldon , pal' transformation
en glucose sons l'action de l'acide chlor
hydrique.

ltecherolx« des »uüière« minérales, 

Farines altérées 1i:ir
l'ergot ou d'autres
champlguons.

Probablement fa1·i- 
11e de mais (5 p. u/.
au moins).

u1·isjaunlltl'e I Prohabtemenuuaïa.

- jaune paille

- jaune foncé

Coloralîon violacée du
liquide, passant au
rose rougeâtre par
a d d i t i o n d'acide
chlorhydrique .

Coloration rouge,

Action d'une teinture alcoolique <le bois de I Coloration violette,puls
campêche (ou d'une solution alcoolique hleue.
d'hé1natox:yline) et d'une solution de sel
'marin ou de carbonate ammonique.

Fartne altérée.

Présence de fécule
(pommes de terre).

- selgle.

- snrrazln

Présence d 'ergot,

Présence d'ergot.

Cotoratiou verdâtre du 
liquide, se fonçant à 
mesure que le con-
tact se prolonge . •

Blond jaunâtre, homo
gène, cohérent, ex
tensible, s'étalant en
plaques sur les sou-
coupes ••..•

Caractères divers, dif- 1 Farines étrangères
fêrenls des précé- ou farines altérées.
dents ••

Présence d'ivraie.

Farine d1? lité non
altérée.

8,5 p. 0/o au moins .. 1 Farine normale.

Présence d'alun (de
sulfate de cuivre
ou de· composés
de ter, 011 aci
dité).
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DllNl\É&S

ou 

objets examinés- 

PilOCÉllÉS survis.
CAllACTÈRES

oassnvès. 

CONCLUSIONS

FOl\&IUl,Él!S.

FarlueH1paiun,, Mncération dans l'eau, ûltratlon cl addi-
ere. (Buite). Liau d'ammoniaque.

Ineméruliou, reprise par l'aclde azutlque,
ültratlon et addition d'ammonlaque ( ou
bien évuporatton , n-prtse par L'eau,
arhllllon de potasse cuustlque c11 CXL'ôS, 
ûlu-atiun, addition de chlorure ammo 
rilque).

Action du ferrocyanure potassique •

Hurnectalion avec de l'eau acidulée par de
l'acide sulfuri que et contact d'une lame
ou aiguille de fer bien ûéeapèe ,

lnctuéraüon, reprise par l'acide chlorhy
drique dilué, addition d'un corps coloré
susceptible de réduction (acide chroml
que, permanganate potassique, ete.), 

Projectlon de la farine dans du chlore
forme, agitation cl repos (d'après Cail
letet).

Dosage de l'eau hygrométrique, par dessic- l 5 à 18 p. •/• .
cation à 100° (sur 5 ou tug1·.}- 

Dosage des cendres (sur 5 ou 10 gr.). 

L~Yure •ècbf', 1 Observation des caractères organolepü
ques : couleur, odeur, façon de se com-
1iorter sous la pression des doigts.

l~xamen microscopique.

Recherche des {alûficalions par des 
matières minërales , 

Bulle d'olh·e, 1 li:xamen de la couleur, de la saveur, etc .•

l'réclplté tlocouneux
(assez nbondant) , 

Id. 1 Id.

üoloraüon rose jau- 1 Présence de 1els de
nàlre à brune. cuivre.

Oépol rouge sur le fer. 1 Présence de sels de
cuivre.

Décoloration du réaclit .1 Présenceprobable de
culorure stanneux
(dans le pain !l'é
plce).

l'oute la substance ne I falsification par des
surnage pas; il se matlëres minérales.
prodult un dépôt au
fond du vase.

Moins de t p. 0/o •

Présence de granula
lutions, de corpus
cules baelllair-s, de
cellules se colorant
vivement sous l'ac
tion d'une solution
ammoniacale d'éo
sine, etc.

Macération tians de l'eau et addiliond'aci- 1 Effel'\'esccnce •
de sutfurlque dilué.

td:acéralion dans de l'eau, filtration, éva- 1 üolorauon bleue •
poration et addition de tein turc de cam-
pêche.

Macrration dans de l'eau, filtration, addi- 1 Précipilé
tien d'acide azotique et Lie chlorure
bar_ytique.

Incinération ; dissolution dans l'acide J Précipité floconneux
chlorhydrlque el traltement par l'ammo-
niaque,

- , üosage des cendres.

Présence d'alun .

Fa1'Îlle normale.

Id.

Levure altérée.

Présence de carbo
nates ou blcarbo
nates,

Alun.

Présence de sulfate
(alun).

Présence d'alun.
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DEl'll\llES

(lU

obfets examinés, 

PROCÉDÉS SUIVIS,
CAllACTIUŒS

onsunvès.

CONCLUSIONS

1'01\IUUL'IÎES, 

Uullc cl'ollv«', 
(s!4it~). 

Affilalion dans une fiole . . . . . . . .

Détermination de la densité à tll• C .•. 1 0,9131:1 à 0,018 •.•

Densité supérieure il 
0,918 ••....

Addition d'acide sulfurique (sans aoiter) •

Addition d'un mélange à parties ér,ales
d'acide sulfurique et d'acide azotique
{Behren3).

A.ddilion du réactif de Labiche : acétate
neutre de plomb et ammoniaque.

Action du mercure ou du cuivre et de l'a
cide azotique (essai de Poulet ou de
l'élaîdlne).

Cl•fé en ~raine\ Examen de la forme, de l'odeur, du goût.

Fonnntton du • chape-
let» ..••...

A.u coutact des li<tuiLll'S,
coloration orangeé
virant au brun

Coloration jaune clair.

rouge brique •

vert pré foncé,
puis rouge gro
seille . . . .

plus ou moins
noirâtre,

- rcuge ou orangée.

Accreissement de tem
pérature de plus de
sr-as-.

Id. de plus de 51-56• .

Solidification et déco
torauon après un re
pus de quelques heu
res.

Pas de solidification 1·a
phle ni complète ;
coloration j a u ne ,
rougeâtre ou verdâ
tre.

Détermination de l'indice iode (d'après \ 80 à 86 p. 0/o- . . . .
HUbl).

Indice supérieur à 86 .

Examen de la conststanes du savon sodique I Savon dur
(après 24 heures).

Savon mou ...

Présence probable
d'huile d'œilletle
en proporüon con
sidérable.

Normale.

Présence d'huiles de
sésame, coton, œil
lette, etc.

Présence probable
d'huiles étrangères
(œüleue).

Normale.

Présence probable
d'huile d'œlllette.

lit. d'huile de sé
same,

[d. d'huile de coton.

Présence probable
d'nuüe de coton,
de sésame, etc.

A.ddiUon des réactifs de Becchi ou de fül-1 Réduction (coloration I Présence probable
liau : solutions alcooltques de nitrate gris no i r à t r e ou d'huile de coton.
d'argent . brune). 

Mesure de l'élévation de la températura;
a} sous l'action de l'acide sulfurique
concentré, en versanl50 lft\ d'huile sur
iO c. c. d•acitle à 66° 8. (Maumené) ••
b) sous t'aeuon de l'acide sulfurique
monnlrydraté, en versant 20 g1·. d'huile
sur 20 gr. d'acide.

Prés. d'huiles étra n
gères.

Id. 

Huile d'olive pure

Prés. d'huile étran
gère (œlllette, co
ton, sésame, etc.).

Huile d'olive pure ,

Prés. d'huile d'œil
lette, de colon, de
sésame, etc.

Déterminatlon de l'indice brome (d'après I O gr. 500 à O,M4 .. 1 Huile d'olive pure
Levallois, peur t gr. d'huile).

Indice supérieur à 0,54-i I Prés. d'huiles étran
gères (sésame, œil 
lette, etc.).

Huile d'olive pure.

Présence d'huiles de
graines.
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DENIII.ÉES 

ou
objets examinés.

PROCÉDÉS SUIVIS.
CARACTÈRES

oessnvés.

CONCLUSIONS

FOll!IIULÉl!S,

()nlêeu g1•11lm1 
(sUit8), 

Carê en po11- 1 Examen microscopique.
tire, 

()hlc1,rée. 

fJboeolai&. 

Yérlflcatlun de la densité ou du poids d'un
certain nombre de g1·ains.

Actlon de l'eau chaude pendant quelques
minutes.

Projection de la poudre ~ la surraee
d'eau pure ou d'eau aiguisée par dt!
l'acide chlorhydrique.

Examen de la couleur, de l'odeur, de la
saveur,

gxamen microseopique, soit directement,
soit après traitement pzu- de l'eau f,lÏblc
meut alcoolisêe ou par un acide et pae
de la soude, soit après élimination des
substances extracttves, soit après sépa
ratlou iles parties de densité différente
par lévigution (dans de l'eau air,-uisée
au moyen d'acide ehlorhydrïque).

Recherche spéciale des matières végé 
tales étrangères : 

Traitement par l'eau bouillante, filtration,
refroidissement et addition d'une solu
tion d'iode.

Addition d'une solution de sel fen·i11ue
à l'infusion froide.

Recherche de» falsiflcations par l'eau, 
les matières terreuses, etc. 

Dosage de rlwrnidilé, sur a gr., à 105°.

Dosage des cendres, sur 5 gr. de mat.
sèche, par grillage au mouüe à basse
température (pour éviter la volatilisa
lion des chlorures).

- matières terreuses (cendresnon solubles
dans l'acide chlorhydrique dilué et
froid).

Dosage des matières extractives, par épui
sement li l'eau bouillante el pesée du
résidu.

Examen de l'odeur, de la saveur, etc.

Examen microscopique, soit directement,
soit après épuisement par l'éther el l'eau
tiède ou l'eau alcoolisée.

Densité excessive ou
l!'op faible.

Dé s ag régat l o n des
grains.

La poudre surnage et
absorbe l'eau très
lentement.

Elle s'imprègne immé
diatement, tombe au
fond du vase et co
lore le llqulde en
jaune brunâtre,

Colot·ation bleue ou
violette.

Précipité noir

Teneur de ô à 18 p. 0/o
- i.8 à 50 p. 0/o

- 5-i à 9-10 p. 0/0

- su périeure à 
10 p. 0/o•

- iuférieure à 
5-6 p. °lo•- supérieure à 
6 p. 0/o,

- 57 à 70 p. 0/o- •

Café factice.

Café factice.

Café naturel.

Chlcorée, glands,
etc. (et certains ca
fês, par exception).

Falsification par lies
mat. féculentes.

Falsification par des
glands de chène ou
des légumineuses
torréfiées.

Chicorée normale.
Chicorée exposée à 
l'humitlité ou
mouillée.

Normale (ou au
moins à tolérer).

Falsification pa nies
matières terreuses

A tolérer.

Falsificatlun ,

Normale.

6~ 
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l>JlNl\lU:a 

ou

objets examinés.

PllOCÉDÉS SUIVIS. 
CAllACTJHlES 

OBSllll\lÉS. 

CONCLUSIONS 

liORUULEl!S, 

(:bocolat (imite) 

Poivre 
c.-n g1•uhui. 

Décocllon (dlrectement ou après épuise
semeur comme ci-d(•ssus\ avec l00 par
ties d'eau, ûltraüon, 1·cfr'oidissc>mcnl el 
traitement par la solution d'iode.

Décoction (pendant 10 minutes) avec ':m à 
40 parties d'cau, fillralion, l'efl'oidisse
meut el traitement par de l'eau iodée;
ou bien simple délayage dans iO parties
d'eau froide, filtration et addition d'eau
iodée.

üosage de la matière amylacée êtrangère :
interverston et dosage de la totalité de
l'amidon el du sucre, dosage du sucre,
déduction el calcul.

Dosage et identification de la matière
grasse.

Dosage des cendres

Projeclion dans l'eau.

1•01ne (uoh·) 1 Observation du goût, de l'odeur, etc.
en pouch·e. 

Examen microscopîque, soit dîl'eclement
tians l'eau, dans la potasse diluéanu 1/10
et dans une solution d'iode, soit après
préparatlon à l'eau faiblement alcoolisée
ou par un traitement successif il l'acide
et à la soude, 

Examen à la loupe, pin· transparence,
entre des plaques de tourmatine dispo
sées presque à l'extinction.

Essai au moyen de l'iode.•.•..••

Ébullition pendant 1 heure avec 100 par
ties d'eau acidulée au t/100 par de
l'acide sulfurique ; refroidissement.

Évaluation de la matière insoluble dans
l'acide sulfurique dilué, par filtration,
dessiccation et pesée.

Macération dans 1111 mélange de 2 parties
d'alcool et 1 partie d'éther, filtration,
action du chlorure ferrlque.

Humectaüon, additlnn de diméthylpara
phénytène-dlamlnc (solution ou papier)
et examen à la loupe.

Le liquide prcnu une
c c l u ra t l u n hleue,
franche cl persistante.

Présence de matières
féculentes étrau
(lè1·c$.

Coloratton marron, lie / Présence tic dexü-lue.
de vin ou violacée.

TeneurmaK.:2à5p.0/01 Normale.

Les grains se dêsagrè- Poivre factice.
gent et tombent au
foml du vase.

Gra nules d'amitlon, cel
lules scléreuses, etc.,
étrangei-s au poivre.

Coloration bleue • . •

Formation d'un gru 
vier rougeâtre sur
les parois du vase.

Résidu : 50 à 55 p. 0/0• 

65 à 75 p. 0/o.

Coloration vert brun
foncé.

üoloratton verte moins
foncée.

Coloration rouge vif de
la poudre; par pro
jection dans I'ea 11, les
grains colorés se ras
semblent au fond.

Falsification pardes
farinesdecél'êalcs,
des noyaux d'oli
ve, des coquilles
de noix, noisettes,
amandes, etc.

Granulnlions minces
sur un fond vert hou
teille fcncé.

Points brillants ... 1 Présencedemaliêres
végétales éteangë
res (noyaux. d'o
lives, fécules, li 
bres, cellulesépais
sies, etc.).

Poivre normal.

Falsilicalion par de
la farine ou de la
fécule.

Falsification pat· la
poivrelte.

Poivre pur (1).

Grabeaux de polvre,
poivrelle, etc.

Présence di. graine
de paradis (manl 
rruette).

Présence de dattes,
olives, etc.

Poudre de noyaux:
d'olives, de coquil
les de noix ou noi
settes, ou autres
tissus ligneux.

(') li s'uglt toujours, bien entendu, de poivre noir, Le poivre blanc ne laisse 11ue 17 à '.:!2 p.•/• de résidu,
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ou

objets examinés- 

PllOCÉllÉS SUIVIS,
CAllACTJmES

ODSERVt:S,

COJSCJ.USIONS

PORMUl,{;Es. 

1•01 'l'rO (noh•) 
eu poudrt· 
(sttilo). 

lt1011l1u·cle • 

OoSilffC tics cendres, sut· 5 011 10 gt· •. 1 'I'eueur de 5 à 0-7 ..

sup. à 6-7 p. •/,.

cendres insolubles dans l'achle
chlorhydrlque.

Examen microscoplque.••.•.•. , IGranulesamylacés
étrangers.

üécoctton à l'eau, refroidissemeut ùc la I Coloration bleue.
Ilqueur, filtrution el essai à l'aitle de la
solution d'ioue (ou blen simple délayage
dans de l'eau el adtlilion d'eau d'iode).

Délayage dans de l'eau. . . . , . . . . 1 Coloraüon jaune du
liquide.

dre d'indigo.

Addition d'une solutiou d~ potasse ou
d'un autre alcali à la substance, à son
ûécocté acineux ou a11 produit fill1·é tic
la digestion alcoolique.

et addltlon lie JlOU·

t:au,u.elle ... 1 Examen microscopique •

.sar,·an .... 1 Examen microscopique direct;

Ili. après addition d'une goutte û'aeïüe
sulfurîque. 

Vh.anlgl'e. 

Projection sur ·11e l'eau lièùe. . • . ..

- 0,2 il 2 p 0/o

vert pré , •

jaune hrun I Curcuma
foncé.

rouge. . , Gomme-gutte,

Coloration bleu foncé
au premier moment,
puis violette, puis
brune.

Pas ùe coloration bleu
foncé.

Les parties, se dérou
lant, revêtent une
forme différente de
celle du safran.

Dégustation directe.

Observation dela saveur après saturatlon I Saveur brillante . . .
au moyen de carbonate souique,

Addition d'une solution aqueuse très di
luée (à I pour mille ou po111· 10 mille)
de violet de méthylaniline.

Addition d'une solution de chlorure cal
cique à l'ébullition.

Adtlition d'une sotutlon de chlorure ba1·y
tique soit directement, soit après con
centratiou, addition d'ulecol et filtra
tion.

Ad,lition de sucre blanc en grains, évapo
ration à sec au bain-marie.

Immersion, dans le liquide, d'un tuyau de
plume d'oie; évaporation . .

Addition de perchlorure de fer; .

(', Le poivre blanc ne donne que I à 2 p. 0/o Je cendres.

Production d'un trou
ble et.par refroldisse
ment, d'un précipité.

Production d'un préci
pité assez abondant.

Obtention d'un résidu
noir, charbonneux.

Le tuyau ùe
0

1llume est
teint en jaune.

Coloration bleu nolr

Normale ou tout au
moins tolérable'(').

Falsification par des
mal minérales

Normale.

Falsification par de
la farine, de la fé 
cule, etc.

Id,

Colorat. artificielle
(curcuma, safran,
[lOIDIIIC-lfUllC).

Id.

Safran normal.

Contrefaçon.

Falsifie. au moyen
de matières végé
tales étrangères.

Prés, de substances
âcres.

üoloratlon bleu vert ou 1P1·ésence d'acides mi-
verte. néraux.

Présencetl'aclde sul
furique libre.

h.l.

Ili.

Prés. d'acide azc
tique, 

Présence dem auères
tannantes,
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DllNl\ÉE8 

ou

objets examlnéa. 

PROCÉDÉS SUIVIS.
CARACTÈI\ES

ODSERVÉS.

CONCLUSIONS

FOR~UJl,ÉllS,

8ucrc blanc I Essai de solubilité dans l'eau . , . . . • [Solubilité incomplète. 1 Falslflcatlon.
eu 110111lre, 

ClaHonade . 

«:ona11erle11 
coloriée•• 

8lrop11 
de fruit•. 

Délayage dans de l'eau, udtlttlon de solu- [Colorntion bleue .
lion d'iode .

As1iect, toucher.

Par addition d'eau.

Digestion duos l'eau, filtration . . . . • 1 F1llral incolore.

Addition d'eau distillée et d'ammoniaque.

Parait humide .

Solubilité Incomplète.

Coloration vert grisâ
tre ou violet sale,
terne.

Décoloration. . •

Pas de changements
dans la couleur.

Coloration brun jau
nàtre.

- jaune pâle.•.
- violet bleuâtre

ou lilas.

Addilion de sous-acétate 1\e plomb, après !Précipité gris ardoise I Sirop pur.
neutralisation par- de la soude. • • • . ou verdatre, liqueur

filtrée bleuâtre,

Précipité gris rougeà-] Sirop à la fuchsine.
tre, liqueur ûltrée
rose.

Addition d'alcool amylique (d'alcool
éthylique ou d'éther acétique) et agita
lion:

En solulion neutre ou alcaline

acide ....

Blèrea . . . . 1 Dégustation.

Précipltérougeàtre vio
lacé, liqueur filtrée
incolore.

Coloration rouge de
l'alcool.

Ill. 

Addition d'une solution d'iode, après déco- [Coloration violet brun.
Ioration du liquide • . . . . . .

- , Détermination des acides organiques.

- , Recherche de la saccharine. (Yoir Bières.]

Falsification pat· des
farines ou de la fé
cule,

Excès d'eau.

Falsilicalion par des
mat. rnlnérales ou
ile la farine.

Présence probable
de colorants miné
raux.

Sirop naturel.

Sirop coloré à la
fuchsine ou à d'au
Ires dérivés d'ani
line.

Id. aux dérivés azoï-
ques,

Id. an caramel.

Id. à la phytolaque.
hl. à la cochenille

ou à l'orseille.

Sirop à la cochenille,
à l'orseille, etc,

Présence possible de
dérivés azmques et
d'orseille, non de
cochenille ni de
dérlvés d'aniline.

Présence possible de
cochenille.

Présencede dextrine.

Recherche spéciale de la saccharine de 
Fahlberr,: 

Détermination de la densité,encasde faros. j Au moins r.ors à 1.016 ,Normale(pourfaros).

Inférieure à t.0rn-t.016 Présence probable
de saccharine.
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D.ENI\E&S 

ou 

obJots examinés 

PROCbUÊS SUIVI:, 1 
CAllAC'l lmES

OllSER\ ls

CONCLUSIONS

POR&IU,Î,ES, 

Dlè1·e (~!Ille). E\JlllCll du résidu éthéré :
oO, 100, 500 ou 1,000 r. c tic h11'1 r- sont

acululés fï anehement par de l'ami!' phos
phnuque, s11lfu11q111> on chlurhydrtque,
soit d.re-tr-ment, sou ,l[HèS c.,011~r-11l!a
uon r 1 él11n111,1t1on de la p,11 ue 111s0'11hle
d,111s l'alcool (ueutr ,1!1sat1011 p,1r I,· c,11·
bonate sodique, év,1po1,1lton au b.nn
marre i11sq11' à consr-t.mce d'un su op 
f<11hlc, J1l,ht1011 de 3 ,) ,l par hes 1l'.1lcool
concentré. n1~1l,ll1011 :i diverses 1·cp11scs,
«b.mdon dur,1111 l(11cl1111es l11•111cs, til!t,t
non, epursement du précrprté 1i,11 de
l'alcool, réumon des hquules alcooll
ques, drsnllannn au hain-mar te, addruon
d"e,111111s,111'.iu volume de 120:1 l;:i0c c)
On a1011te un volume d'étuei 01·11tn1111e
011 mélangé d'éther de pétr OIE> c1:a t ,) 1,\
motué Oil au tu-is d•I volume du hquide,
et on a1t1te ,) plusieuu, 1e1H ises, soit
doucement, soit 111f.'mf'nl, dans ce dei
nier cas, 011 1 ésout I'ému Isron, après
dépôt et décantation, pat aûdruon d'une 
petite quanrué d'.1c1de ehlnrhydrujue 
fumant, Au bout <!'uni' heure, l,1 couche 
éthérée est séparée et ûln ëe. On ienou
velle le trattement df' la même f,1ço11,
une, deux 011 ltOIS 1·01, Les IH(UCUIS
éthérée, sont au besom lavées :i teau,
A deux repuscs, pour enlever I'acule ;
elles s011te11s111te évaporées on 1hst1llées
au barn-marte presque jusqu'à sec, le 
résulu est ncutrahsé p u- une sotunon
de bicarbonate de soude et l'on observe
sa saveur soit drrecteruent, soit après
éhmrnahon paruelle des résmes du hou
blon (on agite la liqueur ale ihne avec
11e l'éther, on sépare la solution aqueuse,
on l'actdule par ùr I'acule cblol11y1lr111ue
et on la [1·,Hte à deux. l'Cl)IISeS par 15 .\
20 c c d'éther: la liqueur éthérée est
lavée avec 1111 peu d'eau, enfin é~aporée
et I epnse p,1r une soluuon de lucarbo
nate de soude)

Le résidu d'évapor.ihon ile I'exuau éthéré.
séché :i 100°, est addrtumné de S à 5 fois
son volume de résorcrne cl dr quelques
gouttes d'acule sulfurrque concenu é, 
1n11s étendu d eau et addrtronné de
potasse caustique en excès.

Trausformauon éventuelle de la saccharine
en acule sahcyhque

On , érure au p1 éalable s1 la brère n'a pas
été uddrhonnés d'acide saltcyhc1u1·, en
opérant soit sur une parhe du iésulu
éthéré (au moyen du chlorure fe1•1'H(t1C}
soit sur une partie du hquule pnmttif 
(80 c c acululés par quelques gouttes
tl'.1c1de sulùn t((IIC Olt chlol'hyd1 ll{lle~ont
adduionnés de :'S0 c c. dP chlorofot me
(1l'étlwr.ou d'alcool amylique) et agius
v1 vernent , le chior otorme est séparé, la I é
par aguauon avec 2:, c. c. d'eau et cnlln
ad1ht10u11é soit duectement, sort aprts
év.ipor.iüon rai uelle, dr quelques IJOUl
tes d'une sulution faible de cnlonue
frrrrque)

S1 le t ésull.it est négatif, on f,11t rondir :i 
250° une parue du résidu éthere avec
i5 à 20 parties de potasse ou de soude

Le 1 ésulu éthéré pos
sède HUC saveur su
crèe qiu douune, ,11r
tout apres quelque
temps, l.i sn v e u t
amère d1 s puncipes
du houblon.

Obtentiou d'un hquide
tluo1escent, ,e1 t p.u
rétlevrou et rouge
par transparence,

Production d'une colo
runon violeu«

P1 ésence de saccha-
1111e.

Aucune conclusion
en cc q111 coucei ne
IJ. saccharine, plu
sieurs des (HIIICl
pes cousut habi
tuels dP la bière
offrant la mème
réacuou (Es,a1 ,)
abandouner.)

Présenee des rccha 
une,

66 
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ov 
objets examines,

PROCÉDÉS SUIVIS,
CARACTÈRES

OBSERVÉS,

CONCLUSIONS

l'OIIIIVl,Él!:S.

Dlèa·e (sru'le). caustique, laisse refroidir, dissout duns
l'eau, ajoute un léger excès d'arille sul
fur1<1u<', puis quelques gouttes de cl1lo
rure Ien-lque, soit directement, soit après
extraction par la benzine ou l'éther,

Transformation éventuelle du sourre con 
tenu dons la saccharine e11 acide sulfu
rique :

Fusion du résidu éthéré avec 12 à 11S 1>a1·
tics d'un métan({e dé sonde (6 p.) et de
nitre (1. p.), reprise par l'eau et l'acide
chlorhydri11ue, ébullition, addition de
chlorure harytique.

Dosage de la glycéri11e: 

2i10 c. c. sont évaporés à une température
inférieure à 70•, jusqu'à réducticu à 
100 c. c., puis additionnés de chaux
hydratée j11s11u'à réaction iifcalinc et
évaporés jusqu'a consistance strupeuse,
Le résldu d'évaporation est desséché (à
100° ou dans le "hie) et repris soit par
un mélange d'alcool et d'élhi;>r, soit par
de l'alcool houlllunt en ajoutant ensuite
à la solution son volume d'éther ; on
flltre. I.e filtrat est évaporé à basse tem
pérature; le résidu est desséché soit à 
toO•, soit dans le ville en présence de
l'acide sulturique concentré; on pèse.

Formation d'un préci 
pité.

Teneur en !Jlycé1•ine :
0,2 à 0,5 p.•,•.

Teneur plus élevée

Limonades sn-1 Réaction de la teinture dl' campêche sui- 1 Coloration bleue.
ae,, •• es, de la gélatine ayaut séjourné dans le

liquide.

Présence de saccha
rine.

Normale.

Addition de glycé
rine à la bière,

Présence d'alun.



Prélèvements d'écliantiUons effectués et: analyses exécutées. 
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Prélèvements d'écltantUlons 

DENRÉES AI\RONDISS!l• NU:1181\0S 
des

RÉSULTATS ou !IGNTS échantillons
OBJ&TS judiciaires. prèlevès.

Dmsit» à 100°.
Acides volatils Acides imo• bulice Aspect el solubles. 

(Kotliys,) (Indioe lubies t/ /l'~n. c/c ni(r,;wtion. par [usitm, 
Reichert-Mewl) (lleh11et·.) (la1.11,tt1 lt1~)

Beurre. Bruges, l • " '25.6 88.51 • 
- - 2 . • 5t..i 88.67 • 
- - 8 . • io.5 88.tl) • 
- - 10 • • ·20.'ll 1) • 
- Ypres. 5 f • ·29,3 88.6ts • 
- - 4 • • 32.6 89.23 • 
- - 6 . . 30.8 88.20 • 
- Audenarde. 5 Peu trouble. 0.8665 26.0 • • 
- Gand. f - 0.8066 30.7 • • 
- - 2 Trouble. 0.866 27.1 D . 
- - 7 • 0.865 10.4 !)2.u » 

- - 8 . • ·21 •• • • 
- - 9 • • ·t1 •• 95.78 • 
- - 10 • • "t6.6 96.20 1 

- - 11 • • ·21 .• . D 

- - 12 • .. ·21.2 • • 
- - 13 • • "213.4 • • 
- - u • • "28.8 • • 
- - i5 Peu trouble. 0.8669 28.4 • • 
- - fO Très trouble, 0.81H9 i.5 • • 
-- - t7 Peu trouble. 0.8650 25.4 • • 
- - 18 - 0.8673 50.4 • • 
- - il) - 0.8078 28.4 • • 
- - 20 - 0.8678 27.9 • • 
- - 21 - 0.8689 52.8 » )

-- - 22 Trouble. 0.8675 27.9 ) • 
- - 23 Peu trouble. 0.8683 54.9 • • 
- - 24 - 0.8668 25.8 • .
- - 25 - 0.868 29.0 • .
- Termonùe. 26 . 0.868 50.8 85.8 e 

- - 27 • 0.8685 31.5 86.1 • 
- - 28 • 0.8675 i9.7 86.75 • 
- - 21) » 0.867 21.32 87.45 » 

(1) Les chiffres fournis par l'uppli~nlion <le ln métliodc de Belchert en opérant sui· '.l Ml gr., douLlés pour focilite1· ln compamtscn,
10111 préeédës d'1111 nslél'isque.
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effectués et analys<'s exécutées. 

DES ANALYSES. 
CONCLUSIONS DES PROC~S-VERBAUX 

DKS INSl1!;CTEURS

cl des !'appOl'ts des analystes.

Cm·actiit·,s 

,niç1-os,·(.}p/q ues. 

llittC/ÎOII 
c/tt ni11·ate 

Cll'!Jelllique. 
{Bmbl, Mtlllou.)

. ~ 
» • 
• » 

• )> 

0 ~ 
Satisfaisants. • 

• 

" 
1) 

» 

" 

u 

Sattstnlsants.

Cristaux: de
marganne.

Satisfaisants.

» 

» 

lléltCIÎOTI
tic l'ttcide 

c/1lod,y1friq11e 
rnwd. 

(Baudo11i11.)

» 

• 
»

.. 

»

)>

"

)} 

»

)>

" 

B1111 p. 0/o.

» 

0 

10.85

»

» 

» 

» 

» 

)} 

St-/ JI. •ju. 

" 
0 

" 

l>

»

»

)) 

u 

» 

Pas d'Infractlou.

Expcsv en veule de beurre contenant un excès d'eau,

de beurre rance (•).

de beurre mal préparé, corrompu.

de beurre falsifié par environ 00 à 
70 p. •f• de mallères grasses étrangères.

l'as tl'infraclio11.

Exposition en vente de beurre falsifié par 40 Il- •f• 
envirou lie matières g1•a~ses étrangères.

Pas d'infraclion.

Exposition en vente, comme beurre, de matière
grasse élraugère presque pure.

Pas d'infraction.

Expositlou en veule de beurre fortement suspect
de falsification pat· des graisses étrangères.

- suspect de falsification au moyen de r,raissei
étraugères.

(2) Rnnci,lilé (Indlce de Bürgslyrm), 4, -t.

ü7
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DEN RÈES AR ROii DiSSE- NVldR0S
ùes RÉSULTATS ou IIBNTS écbanttllons 

OBJETS [udiclalres. prélevés.

,teille, voltitils 'A clcfr8 ùuo- b1dice 
Â$/leVI Domit~ à 100°. et solubles. 

(Inc!ke lubies ul /i<us. c/e nJ/1·ac1io11, 
71111· f1111io11. (Kô11iqs.) R~icliurl-Meiui) (lie/mer.) (l1111111tl11D.) 

Beurre, Termonde. 30 0 0.8675 23.86 8fS.OlS »

- - 31 . 0.8685 3j,7 81>.80 )) 

- - 32 ~ 0.868 26.4 ~ » 

- - 33 ~ 0.860 26.t8 » • 
- - 3~ • 0.868 28.0lS " > 

- - 35 • 0.860 26.18 . » 

- - 36 • 0.860 25.00 88.11 > 

- - 37 • 0.867 28.00 )) ll 

- Charleroi. 13 . • '26.20 87.65 ,. 
- - 15 ' • '25.• 88.35 • 
- - t6 . )/ •32.iso 86.80 •
- Mons. 1 " 0.8B75 27.• 86.20 - 26 

-· - 2 . 0.867 21.90 88.40 - 25 

- - 5 •> 0.8675 26.60 89.20 'l'" - ~a 

- - 4 • 0.808 27.• 87. IO - 28 

- - ij • 0.807 28.45 87 .10 - 27 

- - 0 • 0,868 50.•> 87.20 - 28 

- - i ,, 0.869 53.55 85.50 - 26 .
- - 8 • 0.8685 29.70 84.70 - 28 

- - 9 )) 0.867 26.40 87.70 - 21

- - tO • 0.86W 28.60 88.40 - 27 

- - Il . 0.8691 30.80 87.80 - 27 

- - 12 • 0.867 'M.75 89.80 - 25 

- - 2ù " 0.839 28.50 88.30 • 
- - 23 • 0.8661 14.40 90.• • 
- - 24 » 0.8665 24.40 85.20 •
- - 32 ,, 0.8691> 28.40 88.» n

- - 54 » 0.865;1 8.97 02.~0 • 
- - 36 . 0.870 27.7 85.10 »

- - 22bts • • 50.47 • -3;>

- Tournai. 17 " 0.8695 30.80 87.90 - 30

- - 18 » 0.807 31.35 87 )) - 20

- - l!I . 0.860 3:!.67 85.50 -31

- Namur. 1 • 0.867 28.• 88,., • 
- - i , 0.86:> 11.50 Ol.50 • 
- - 5 )) » "28.60 87.20 )) 

(I; Voir la nolo il la puge 26t
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CONCLUSIONS DES PROCES,VERBAUX 
DES ANALYSES, 1 

DBS INSPICTEU R8

et des rappcrts des analystes.
1 

1
, l/èac1i'o11 lliactio11 

CaraNc,·es 1 (111 nitrat« c/c l'cccitl8 
1 . . 1w9e111iquc. cl,lorliycl~iq110 1 Jùiu p. •/o. Sol p. •lo, 

miçroscop,ques. (Ht<obl, 1111,.,) $UG'1'C. 
{ lJmulo11i11.)

1) » " • 
1 

1 Pas d'Infraetlon .

1) . >) • • 
•• • • •
l> • 
.. • . . •
• • • . »

l> • • . • 
• • » •

.. 1 . • 11.0 "
• 1 » 1 • 1 1 t.1 0 1 Exposition en vente de beurre suspect de falslfi•

lion pa1· des matières grasses étrangères,

" 1 . 1 • 1 11.52 • Pas d'infi'aclion.

Normaux. 1 Pas de
1 1 

18.55 2.00 
réduction.

17.50 4.06 Exposition en vente de beurre anormal.

,, 1 12.00 G 90 

12 . 3.48 Pas d'infraction.

9.25 4.87 

,, 1 B.» 7.19 

u .. 7.65 

13 •• 3.01

• 1 13.o !.75 

ta.• 4.06

1.5.75 4.06

15.50 8.t9 Exposition de vente lie beurre anormal, doutcu x.

» 
1 • 1 • 

1 1 

~ Pas d'Infraetiou,

" ,, " gxrosition en vente de beurre falsifié par des ma-
tlères grasses étrangères.

7 1 Pas d'i:r.iction.

Exposition e11 vente de beurre falsifié par des ma-
uëres grasses étrangères.. . • >) 1 Pa~ d'infraction.

> • )) " .
Norma11J1;. Pas de • • 7.25 

réductton.
7.00 

• 

1 

7 .• 

1) " 
1 Exposition en vente ile beurre falsifié par une»

1
forte proportion de graisses étrangères.

Normaux. n 1 1) 1 • 1 » 1 Pas d'infraction.
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DENI\ÊES AllROl'WlSS.li- NUMÉROS 
dos RÉSULTATS ou Ul!NTS échantlllons

ODJBT&, judlcialres. prètevés.

Acides vo/Qli/; Acides i11sa- Indice Aspect Dc11sÎI(: cl 100•. et sulubfrs. lu&frs a fixes. de 1·éfr<1ctian. 
pal' fusion. (Kù11i9s.) (llH!iCO 

\llelrnel'.) (l~•i•l Il l!>Œ.)Heid1crt-Meis,I) 

ue111•1·c. Namue. 0 • • "28.50 87.51:i • 
- - 8 . 0.800 25.41 ~ - 27

- - 0 • 0.8005 29 ;o • - 29 

- - 10 • 0.8075 51.40 • - 50 

- - H • • 20.71 Il - 50 

- - 12 • 0.8005 20.15 Il -2.0 

- - 13 » 0.8605 20.15 0 - 50 

- Bruxelles. f • 0.808 20.81 • - 28 

- - 2 • 0.870 28.27 88.50 - ~M.5 

- - 5 • 0.80:î5 22.00 80.45 -22 

- - 4 • 0.808 26.'!2 87.44 - 5':l

- - 10 0 0.808 25.13 » • 
- - 17 » 0.8675 25.72 • • 
- - 18 • 0.867 27.22 " )

- Nivelles. fO Limpide. 0.861S':l . 87.7ï - 51 

- - 20 Trouble. 0.801 ':!0.50 90.5,t ·- 25.5 

- - 21 Limpide. 0.8655 27.30 88.14 - 50 

- - 22 T1·ouble. 0.863 12.10 • - 17 

- - '>- - 0.86!7 23.6[) 88.45 - 27 _.:)

- - 2-i Limpide. 0.86:55 • 87.80 - 32.5 

- - 25 - 0.866 28.8 88.19 - 29.5 

- - 26 - 0.8655 27. • 88.21 -:m 
- Anvers. 18 • • ? ? • 
- - t9 » . ? ? "
- i\falines. 5 " ~ 0.00 • • 
- - 0 . • 2.50 » n

- - 7 • • 0.70 • )) 

- - 8 • • 0.70 . ., 
- - 0 " • 4.» • • 
- - 10 J) • 8 .• b ., 
- - H • • UIO 04., " 
- - 12 n " r.se 0-l •• ,, 

- - 13 " • UlO 9,L» »

- Hasselt. 14 • " 28.20 " 0 

- Tongres, 1 » » 51.00 • • 
- - 2 ,. n 32,n D »

( t J Voù· ln noie à ln page 26,1..
(2/ Point de fusion des acides grns . 38°:J; potnt de solidification des acides grns , 32; indice iode (Hübli: 36 ~7.
(3) Point de fusion des ncidcs g,-as : 37; point de solldlfleatlon : 56. ·
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CONCLUSIONS DES PROll~S,VERBAUX 
DES ANALYSES. DES ll'ISPSCTBUIIS

et des rapports des analystes.

CamcUrcs Ri!aclion llcaclio11 
(11111itralc tic l'acide 
ar9mtiqw•. rl1/orltytlriq110 Jicrn p. •!o. Sel 7i. 0/0.

microscopiques. (i,cchl, Mll1111.) .SIUf·J•é~ 
(1Ja11clo1u'11,)

» )) 1) )) • l'as 1l'infrnclion.

• • • » 1) -
D • • • )) -
• > • » • -
) • • » • -
j . • • • -
• » • • • -

Normaux, )) • • » -
- • » • 1) -
- • • 1) )) Exposition en vente de beurre anormal, fortement

suspect ( 2).- Pas de . Il • Pas d'infl'action (3).
réduction •

• » • • » -
1) • )) • » -
» . . • " -

Normaux. » . • . -
Cristaux Pas de Cc,I, rouge, • • Exposition en vente de beurre falsifié par 30 p. c

de margarine. réduction. environ de matières grasses ètrangères.
Normaux. • . • • Pas d'infraction.

Nombreux Pas de Pas 1lerolor. " » Exposition en vente de beurre falsifié par 60 p. c.
cri!lattI ,le marg. réduction. environ de matières grasses étrangères.

Cristaux - Color. rouge . » hl. par- tO p. c. au moins de matières gras3: s
de margarine. étrangères.

Normaux. • D . 9 Pas d'infracnon.

- . • • • -
- • • • • -. • )1 " " Exposition en vente de beurre falsifiri IMI' 50 à

70 p. c. de matières grasses étrangères.
• " " . • Pas d'Infracttou .. . • . . Exposition en vente de beurre falsifié pa1· une

très forte proportion de graisses étrangères.
0 . • • 0 -
" . . • )) -
• • . » • -
• • . » " -
• • " • • -
Il • • • • -

» u . " • -
,, • " . • -
» • • . 0 Pas d'infraction.

• • " 0 • -
• • . • • -
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DIINRÉgs AIIRO!IOISS&- N1111.tnos 
1\oa

RÉSULTATSou MENTS échanlillons
OUJ&1S, [udlclalrcs. prélevés.

Acides volnti/; Ac·idcs i,uo- l11clire Aspecl Dc11si1ê à 100,. ,•t sullllites. 
(lnrlic~ 

/u&h•s ,1 /hxes, lie 1·,'fi-artio11, 
po,· (usio11. (Kv11i9s.) Rei,·herl-Jlleissl/ (llc/111er.) (l111,1 •ll•n)

D•lll'l'e. Tongres, 3 " • 28.GO " • 
- - 15 u • 5.20 • • 
- Liér,e. 1. • • '2G.40 BS.10 •
- - ~ . » • :i!G,o 88.10 »

- - 3 • D • !7 .• 88.20 ;,

- - 4 • D • 26.• 8S.10 » 

- - ?S • • ·21.2 87,00 .
- - 0 . . '27.2 8S.40 •
- - 7 • " ·20 •• 88.10 » 

- - 8 • • '27 .• 87 .40 l>

- - 0 . • '27.6 87.60 •
- - 21 . ., ·20 •• 87.6 " 
- - 2~ • • '20.G 87.8 • 
- - 23 " • '20.& 87.4, •
- - 24 • • ·::m.G 87.4 )) 

- - 25 . " • 9.~ 92.4 " 
- - 20 » • '30.4 8i.8 " 
- - 27 )) • '30.2 87.9 0 

- - 28 • » • 2.,. 94.G •
- - 29 0 • • 50.G 87.B »

·- - 50 D » '50.2 88. t " 
- - 51 • • "30.4 88.• )) 

- - 52 • » • 50.•> 87.0 •
- - 56 . • 28.8 E .. 
- - 58 " D • 8.6 93.87 )) 

- - .,H 0 » ·21.8 87.50 ., 
- Verviers. 11 • • 1127 .I') 88.50 »

- - 12 u • lt 2-'2. » 89.20 »

- - 13 . • •27 .6 88.30 • 
- - H . • "28.• 87.60 •
- - 15 • )) '27.6 87.60 • 
- - 1(l • .. '27.6 88.40 »

- - 1i " • '28.2 87.80 )) 

- - 18 » • '19..l 91.40 • 

( 1) Vou· IR noie ù la poge 261.
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CONCLUSIONS DES PR0CES,VERBAUX 
DES ANALYSES. 1 DES INSl1KCTRUIIS 

et des rapports des analystes.

liéoctlon Rèaeüon 
Cm·actè-i·cs I "" IIÎll'CIIL• ile t'acido 

1 Sel JI. 0, •• • t11·9e11tiq110. rh/urt.yil! iqu» 1 B<111 71. 0/u,
m1s•roscopiq11es, (D!t<bl, M,lll,u.) Sll.Lll't:. 

(lltmtlow·u.) 
» 1 • 1 19.2:î 1 » 1 U:xr,osilion en vente de beurre contenant un excès

t "eau. 
• 1 1 • 1 . 1 Bxposltlon en vente de beurre falsifié par dei

matières g1·asses étrangères,
Pas d'infraction.

• • • • 
1

• 
1• » ) • 

• • • • 
" • • ) 1 • 

•
»- 1 • 

• • • 
l> • . . • . 1 • • • . 
• 1) • • 

I>

1 
0 Il . • 

• • 1) • .
• 1 ~ • • • 1 Exposition en vente de beurre falsifié par 70 p. c.

de graisses étrangères .
l> 1 . 1 » 1 » 1 • 1 Pas d'infraction.

-
D 1 ,, 1 • 1 . 1 ., 1 Exposilion en vente, comme beurre, de graisse

étrangère presque pure.
D 1 • • " 1 

. 1 Pas d'Infractiou.

» • • » 

» • » . »

I> • . • • 
• • • • • 
• 1 D 1 • 1 • 1 • l Exposition en vente de beurre falsifié par environ

80 p. c. de graisses étrangères.
)) 1 Il 

1 
• 

1 1 

» Pas d'infraction.

• • • • -
• 1 • 1 » 1 p Exposition en vente de beurre falsiâé par 20 p. c.

de gralsses étrangères.
" • » • 1 Pas d'infraction.

1 

~ » • D » 

• 0 • »

• D » 1 » 

» 1 0 • 1 • 1 • 
• 1 ) 1 • 1 • 1 a 1 Exposilion en vente de beurre falsiüé par 50 p. c.

lie graisses étrangères,
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-
DEt,iUIÊl-lH ,... ,. .... " !'11/IIÉIIOS

dss 1 llÊSULTATSou 'lltl'ITS échantillons
(1 BJ Bl'S. [udlclalres, prélevés.

1 1 j 
C<ll'UCIÏJl'CS E11u p. •/0• Cendres p. •to,

micro,copiqms. 

Flll"lne elie blé. 1 Gand. 1 ,l Normaux. )) 0.1$7 

- - 1 5 Farine lie sa1·1·a2in " 0.75 
(20 p.¾ au moins).- - 0 Normaux. Il 0.30 

- , Charleroi. 26 - 1 • 1 J 

- - 27 1 - 1 " 1 • 
- - 28 1 - 1 . 1 • 
- 1 - 1 20 1 - 1 » 1 • 
- - 30 1 - 1 • 1 • 
- 1 -

1 

51

1 
-

1 

~ 

1 
. 

- 1 Namur. 3 • t'J!.45 0.:18;$ 

Aclion Actio11 
Action"" 

I <ld'a~i(lrnzo- 
ifc l" adlale de 

11i11·a1_" ai·9m-1 Êd1m1ffomc111 Densit», plomb el do 11q11e. tauunoniaque~ l1q11e. s11lf11riq11c. 
(,1/assic.) iLnbicM.) (Btcefii.) 

Bulle d'l)lh'e. 1 Arlon. 1 2 0.0209 . » Réduction. i'îa• (.lraum.)

- - 1 3 0.0259 " )) Pas de réduct. 87°

- - ' 4 0.0222 • • - Q(,•

-
:Neufc:teau .1

5 0.0234 • Il Réduction. 6,l•

- 6 " • Pas tle colo- Pas de réd uct, )) 

ration rouge.
- - 1 8 " Color. jaune • Noircisse- 1 

marron. ment.
1 1 

Chleol'é~. 1 Liége. ! 37 1 Ce111ltes : 8.97 11. 0/ •• 

Chocolat. Bruges.

Arlon.

0 

G 

Caractères microscopiques. 

Caractères normaux.

11latières amy·lacées p. •f •• 

4.65

8frop de gro11ellle, [Neufchâteau. 

Réaction 
de l'ammo11iaqr1e. 

Coloration viole!
lilas.

Hëaetion. 
de /'acctale ôasiqt1c 

de plomb. 

Précipité violet
lilas clair.

,ietio11 dissolva!1le 
de l'alcool amyliqrce. 

Solution rouge. 
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DES ANALYS!i:S.
CONCLUSIONS

nas l'l\.OCÈB•-VEI\BAUX DEIi IN8l'ECTE1Jl\8 

et des rapports des analystes.

G/utc11 p. o/o, ,l1111'do1t /1· o/o,

18. 1 75.88

15,88 70.50

0.16 70.00

• • 
• 1 • 
• • 
• • 
• • 
• • 

0.37 73.50

Essais 
7w1cr l'a/1111. 

,, 
0 

)) 

.. 
•
lt

l)

.. 
Résultats négu 

tifs.

Essu is pour le 
sul{atc de vuiv,·o. 

»

»

»

»

Résultats négn
tifs.

Pas d'iufractlou.

Détention pour la vente! tic farine falsifiée pa1· au
moins 20 p. o;. de farine de sarruzin ,

Pas d'Infraction.

Actio11 clri 111e1·,rn•e Comistancc cl da Indic» iode Indie« brome 
l'acide azotique ,11, 

(/llibl). (Levallois). 
SllUOll sadique. (Po11tel1. 

Pas de solldlâc=; 03.05 0.5814 . Exposition en vente d'huile d'olive falsifiée par de
colorat, jaune. l'huile ètrangère.prohablementde l'huile tic coton.

Pas de soltdtûc=; 105.50 0.8515 . - par de l'huile dœlllette ,
color. uolràtre.

Pas de solidifieo0; 04.66 0.7230 . -- probablement d'œillelle.
colorai. jaune.

- 05.60 0.6421 • - probablement de coton.

Solidification • » Dure • Pas d'infraction.
complète,

Pas de solidifica- . » Molle . Exposition en vente d'huile d'olive falsifiée par de
lion. l'huile étrangère {probablement huile ile coton).

Pas d'infraction.

11/aliere grasse p. °io•

sr.se 

Cendres p. 0/o,

Ui8

Exposition en vente de chocolat falsifié par des
matières amylacées.

Pas tlïnfraction.

ESSAIS 
pou,· la tlti1ei·minalio1t 

des acides 
01·9aniq11e11. 

Caractères des acides
tartrique el citrique,

EXAMEN Dl! RÉS/Dl! i11Œ'RË. 

Saveur. 

Non sucrée.

Par la potasse eaustiqu» 
el le chlorure ferrique. 

Pas de coloration
violette.

Exposition en vente de sirop falsifié par coloration
au carmin el addition d'acides tartrique ou
citrique.
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UENRËES Al\RONDISSEàlEN IS
NUMRI\OS

clos
ou échantillons RÊSULTATS

OBJETS. JUOICIAII\ES. prélevés.

EXAlv.tEN DE

1)111' le c/llO'I 1wc j,•n1q11e. S11vc11r. 

lllè1•('. Courtrat. 7 • Sucrée peu nette.

- Namur. 4 u Non sucrée. 

- Bmxelles. 1 Pas lie colorntlon violcllc. -
-- - 2 - -
- - 5 - -
- - 4 - -
- - 5 -- S ucrée faible.

- - 0 - Non sucrée.

- - 7 - -
- - 8 - -
- - 0 - -
- - 10 - Sucrée forte.

- - tl - Non sucrée. 

- Louvain. 5 " -
- - t4 » -
- - 15 ~ -
- - 10 » -

- - 17 » -
- M.ilines. 1 » ))

-- - 2 • » 

- - 23 . Sucrée.

- Turnhout. 13 • • 
- Hasselt. 4 » • 
- - j )) • 
- - 0 • • 
- - 7 )) l)

- - 8 » )) 

- - 9 ~ »

- - 10 • • 
- - il )) n

- - f2 Pas ùe coloration violette. • 
- Tongres. Hl • Non sucrée.

- - 1ï » -
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DES ANALYSES. 
CONCLUSIONS DES PROCtS,VERBAUX 

DKS INSPKC'UURS

cl des rapports des analystes.

L'EXTRAir ETHERÉ

pa1· Ill 1>otr11"" 
e((lu/. et ,~ cl,lorurc /i·1·r,q11c. 

Pas lie coloratlon violette.

Colol'a(ion violette.

Pas de colorallon violette.

Coloration violette

Pas de coloratton violette.

pnr ln sorufo cl le >1il!·e
el fr ehlorur» t,,,ryt1q11e. 
Très léger pl'él'ipilé.

Pas de précipité.

" 
•

Pas de précipité.

GLYClfülNE
pour 

100 c. c .

•

Précipité. 1 • 
» 1 Léger précipité. • 

Précipité. 0,210 gr.

J 1 Pas de précipité. 0,120 -

» 1 - O,U7 -

Précipité. 0,168 -

» 1 Pas de précipité. 0,155 -

• 1 Précipité. 0,185 -

n 1 - O,l!JD -

Pas de colora:ion violette, l - 1 0,127 -. 0,5t8 -

~ 
1 

Pas de précipité..

Falsification probable 1•ar une faible qunntuè de
saccharine.

Pas d'infraction.

Vcn!e de bii'l'è falsifiée par de la snccharlne.

Pas d'infradion.

Falsificaliou par de la saccharine.

Pas d'infl'a!'liou.

Falsifica lion par de la saccharine.

Falsification probable pat· de la saccharine.

Vente de bière falsifiée par de la saccharine

Pas tl'infraction.

Vente de bière fnlsiûée par de la saccharine.

Pas d'inft'action.

Ven le de bière fulsiflée par de la saccharine.

Pas d'infraction.



[ N• H.] ( 276 )

Récapitulation. 

DÉSIGNATION

<les

DENRÉES OU ODJETS, 

NOMllRl!:S

o'licu.tN CILLO«S

1Rtl.EYgS,

NOMBRES D'ECHANTILLONS 
quo les

na,et.l y111.toa ont h•ouTÔ• 

Dt!F&CTIJIUJC.
SOSPl!.CTS,

Rnorwnux.

NATUHF. 
tics

INFRACTIONS CONSTATtES 
par les

l'ROCIÎS-VERBAUX
tics

ioipetfcnrs et lu rapporls des au~l11tu.

Dellrre, 

■ullea, 

tJbleerie, 

81ropa de frlllUa. 

139 

10

ô 

i

2 

2 

2 

5 

7 Exposition en vente de beurre fal
slûé par des matlères grasses
étrangères,

Idem de beurre contenant un
excès d'eau.

Idem de beurres mal préparés,
corrompus ou rances,

Détention pour la vente de farine
de blé falsifiée pat· de la fürine
de sarrazin (20 p. c. au moins).

Exposition en vente !l'huile
d'olive falsiflée pat· des huiles
étrangères.

" 

Exposition en vente de chocolat
falsifié pal' des matières amyla
cées.

Exposition en vente de sirop fal
sifié par des matières colo
rantes, des acides, etc.

Blèrea, 1 :53 1 9 1 i 1 Falsification au moyen de saccha-
rine ou vente de bières ainsi
falsifiées.

TOTAUX , .1 1 ! 1 
t02 -17 8 



( 277 )

Statistique générale des opérations d'inspectlen et d'analyse.

Les tableaux ci-après indiquent, pour les diverses périodes et pom les
diverses denrées et objets ou groupes de denrées et objets :

a) Les nombres de parties on lots examinés sommairement pat' les
inspecteurs sur place (chez le Iabricaut ou le marchand) ou ü domicile (chez
eux, à leur retour), c'est-à-dire les nombres de lots on parties de denrées,
ainsi que de vases, ustensiles, etc., qui ont spécialement fixé leur atteutiou ,

b) Les nombres d'avertissements donnés aux contrevenants on délin
quants dos diverses catégories, lorsque les denrées ou objets examinés ont
paru défectueux, sans que toutefois l'inspecteur ait pratiqué la saisie de ces
denrées ou objets ni verbalisé à charge de leurs détenteurs,

c) Les nombres de saisies pratiquées, c'est-à-dire de cas où les inspec
teurs ont, ou bien opéré la destruction immédiate des denrées, ou bien pro
cédé à leur séquestration jusqu'à décision judiciaire;

cl) Les nombres de procès-verbaux dressés pour infractions manifestes
aux dispositions légales ou règlementaires, uvec ou sans saisie de denrées ou
objets, sans prélèvement d'échantillons;

e) Les nombres de prélèvements d'échantillons effectués régulièrement
aux fins d'analyse et parlant les nombres d'analyses exécutées.

Dans ces tableaux, les distinctions suivantes sont établies entre les infrae
tions qui ont donné lieu soit à des avertissements, soit à des procès-verbaux:

a) Usage, vente, etc., de matières ou objets prohibés, c'est-à-dire: intro
duction dans les denrées de substances interdites par la loi ou par les règle
ments; vente, exposition en vente ou détention pour la vente de denrées
ainsi fabriquées ou préparées; vente ou exposition en vente de denrées
gùtées, corrompues ou nuisibles; fabrication, vente ou usage d'ustensiles,
vases ou objets divers en contravention aux. dispositions réglementaires;

b) Emploi de dénominations trompeuses: falsification ou contrefaçon de
denrées; vente on exposition en vente de denrées falsifiées ou contrefaites;

c) Absence des inscriptions, formes, étiquettes, estampilles , certili
cats, etc. prescrits par les règlements;

cl) Opposition des fabricants ou marchands aux visites, aux inspections
ou à la prise d'échantillons.

Les opérations des experts des viandes ne sont pas comprises dans cette
statistique. Il en est de même de celles de l'agent du syndicat agricole de
Verviers.

Les inspecteurs n'ont fourni, au début, que des indications statistiques
sommaires et approximatives; ce n'est qu'à partir du 5e trimestre de -1892
qu'ils ont communiqué au Département des renseignements détaillés et
précis. C'est ce qui explique les différences dans le libellé des tableaux ci
après, en ce qui concerne la nomenclature des denrées, comme aussi la
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division adoptée : année 1891, 1 el' et 2° trimestre de '1892, 58 trimestre de
1892, 4_.e trimestre de 1892.

Dans un tableau final se trouvent récapitulés les totaux des opérations
d'inspection et d'analyse pratiquées, ponr quelques-unes des denrées princi
pales et pour l'ensemble des denrées et objets visés par la loi, pendant les
années ,f891 et 1892. 
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Année 

DENUÉES OU ODJETS.

PAflTIBS OU LOTS
oxamlnès

s111· place

ou ù domlclle,

AVEllTISSE\IENTS DONl'iÉS 
roun 

usugo, voute,
ote.,

do mutièros
Oll

objets prohibés.

emploi
do 

dôuomlnattons
trompeuses,

ubaenca
des inscriptions,
formes, ete., 

preacrltes.

SAISIES 

l'l\,lTIQUÉB§.

EnYil·on Bnyiron. 
1 

Environ. 
1 

Nnviron. 
Viandes 1,200 tO(') u 150 1 70 

ücurrc. 550 . • 300 1 » 

Grains cl farines, levure, pains, dérivés divers des
fü1·incs ( ') • . . . . . . . . . . . .. .. . . . 200 2:.i (') • 150 1 » 

Huiles, café, chicorèe, poivre, moutarde, safran,
cunuelle, vlunlgre, sucre, confiseries, cacao et
chocolat, confitures, sirops . . . . . . . .•. 1 200 1 » 1 50 1 n 1 0 

Diêrcs (•). . . . . . 050 240(') 1 • 1 Hi 1 ~ 

Ustensiles, vases, etc.(') 50 ;j • ;, 1 Q 

---
Tonrx •.. 2,8::SO 280 50 G20 

1 
70 

Année 1892. - 
Viandes ..•

Lait, fromages 

Beurre....

Grains et farines.

Pains, dérivés divers des farines (')

Lé1-;umes et fruits •

Café, chicorée . .

Poivre, moutarde, safran, cannelle

Vinai~1·e •..••..•••..

Sucre, confiseries, cacao et chocolat

Sirops ..

Bières (')

Liqueurs.

Ustenslles, vases, etc. (1) •

TOTAUX: •••• 

1,000 7 (') 10 ·125 220 

0 >) • • )) 

407 • • 01 • 
85 4(') • -., D a. 

252 20 (') " :175 ~ 

5 • •· • • 
20 . 0 • • 
05 >) 22 » u 

4 l> • • • 
1 t (') » • )) 

t D 1 • • 
558 255 (') l> 5 "
6 • • )) )1 

21 5 • 7 )1 

5,052 290 42 455 220 

(1) Et ustensiles servant ù leur préparntion.
(•) El ustensiles, vases, etc., servant ù leurfabricolion cl à lem· débit.
(l) Il s'agit ici d'ustensiles, vases, etc., vendus, exposés en vente ou détenus pour la veule.
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{891. 

Pl\OCÈS-VERBAUX DRES8ÉS Pntmmm(sans p1·élèrnmenl d'éehantülons) 
!•OGR d'èchantlllons

~ -
usagol voute, oftectuès Observatio11s. 

0 0 1
ernplol ahsence opposition

do mattèros ue ,toa iusoriptlous, ot unalysea
dono111i11ntions formes, ete , , nux 

Oll exécutées.
objots prohibôs. trompouses. prcsceitos. visites.

32(·) • 10 • • (') Yiundes gütëes,

.. • • • • 

• • • . • ('i Pétrins en zinc ou en fcl" gnlvuntsé , orale ehro-
mate tic plomb, chlorure ù "étain. '

• • . • . 
• D • • • (') Ustensiles de brasserle et upparcîls de débit défec-

tueux • 

• • • • . 
52 • tO • • 

:l ur et 2° trimestre. 
on • 8 • • 
• ) ) ) • 
l) • • » 32 

• 1 • J • 

• • • . •

• • ) ) •
,. • . , . 
• • , • ,
l) • • ,. » 

-. • • lJ •

• • . » • 
D • » » fB 

• • » • • 
> » • " J>

9 • 8 • 50 

(") Viandes g:\lée3.

(") Furincs do grains mal ueuoyës, chmaelay, ergot.

(") Pëtzîns en zinc.

n Chromate ,le plomb. 

(") Ustensiles de brasserie et de débit défectueux,

7-1
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Annêe 1892.

-·

PARTIES OU LOTS AVERTISSEMENTS DONNÉS 
rouu SAISIES 

DENREES OU OBJETS. 
examlnés 

usagoi vente, sur p'aee e o., · emploi nbsenco
<le mettëres de dos inseripflons, PRATIQUtKS. 

ou il domicilo. dônonuuntlous formes, eto.,ou
ohjets prohibas. trompeuses. proscrites.

Vinndcs • . . .. . . . . . .. . . . 1,500 ,\.(') 5 207 224 

De111·re ••• . •. . . ...... . . . . . 53-i . • 120 • 
Grains el farines . . . . ..... . . . 128 2(') • !S • 
Levure •...•••...••..... . . 5 • . • • 
Pains, d1!tfrés divers des farines (1), . ...... a92 80(') • 506 • 
Huiles •..••••..••.•.... . . . 5 . • 5 » 

Café, clricorée. • . . . . . . . . . . . - . 120 • • 15 1 

Thé •.••..••.•.•... . . . . . . 21 • • . 1 

Poivre, moutarde, safran, cannelle. . . . . . . . 121 • • 51 • 
Sucre•.• 1 •••• . . . . . . . . . . . i • . 1 • 
Cacao el chocolat. . . ... . . . •. . . . 5 • . 2 "

Sirops. . •. . . •. .. . •. •. . . . . . . - 54 • . 28 • 
Bi~res (1)••• . . . ......... - .. 65,J 230r) . " • 
Cidre • • • • • . • . . . . .. . . . . . 1 » • » )

Liqueurs .••... ..... . .... . . . i4 » D ~ • 
Eaux alimentalres, glace . . . . . . ..... 1 » D • • 
Ustensiles, vases, etc, (S) • • • . • . . ' ... 55 . " 1 • 

Touùx .... 5,769 525 

1 
:s

1 
814 !Jl:24

{•l E1 ustensllcs servant à leur préparation.
(') Et ustcn-Iles, vases, etc , servant ù leur fabrication ou ù leur- débit.
(
3
) 11 s'agit ici d'ustcnsûes, vases, etc., vendus, exposés en vente ou détenus pour la vente.
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5e trimestre. 

-
PHOCÈS-VEIIBAUX DHESSËS

PllÉL~YEMENTS(sans prélèvement <l'ècha nüllons)
l'OUR d'èohuntillous

usagol vente, eûectuës Observatiow,. 
e c., emploi absence cpposltton

do matlèrea llo des inscriptions, o, analyses
dènomlnations formes, etc . , aux

Oll exècutèos,
objets prohtbôs. trcmpeuses, proscrites. vlsilos,

1 
52 (') " 20 . » (') Viandes gâtées.

» • • . 46 

• • . • 5 (') Impuretés, ergol .

» 1) • • • . . • " . (') Péltfos en zinc.

» • . • • 
» • • » 1

• . • " • 
» t l) ,, • 
. . • . • 
• . " • • 

•• » • " . 
" • )) ., 1l (') Ustensiles de brasserîe et de débit défectueux.

" . • 0 . 
., • . 0 • 
» • • " .. 
• " » 0 • 

52 • 20 » 61
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Année {89~.

PARTIES OU LOTS
A'VERTISSEMENTS DONNÉS 

roun SAISIES 

DENRÉES OU OBJETS. exemtnës
usage, vente,aur placo oto., OID[IIOi absence 

PRATIQUÉES,
do muttores de des Inacnpticna,

on à clomioilo. ou dèuorninntlous formos, ete.,
ohjots prohib6s. trompouses. prescrltos.

Viand1:s •.• • • • t • • • . . . ... 050 10(') 5 57 ms
saludoux .••••. . . ... . .. . . 1 " • " • 
Lait •.•.....•.. · •.. ... » " • 0 . 
Fromages..•... . . . . . ' ..... 2 2(") • • » 

Beurre •••••.. . . . . . . . ' .... 681 » . 214 • 
Grains et farines • • ••••••• 1 .. . . . 400 7(") " 20 "
Levure .••.. , ..... ... . . . . . . 66 2(.) » " • 
Pains(') .••.••..•.•.. ..... (HO -i2l"l 1) 405 ~ 
Dér!vôs divers des farines. . . • . • . . . . . 86 t(") • • i

Légumes el fruits . . •. . . . . . . . . . . . . H • 1 • • 
Hulles ••.•.•••.•.•. ..... 80 0 7 • • 
Café •••• . . . . . . . ...... 172 t • 2 • 
Chicorée ..•.•.•.•• . . . . . . . .. 242 ~n 21 • •
Thé ••••••.•...•... . . . . . ~ 57 • • • »

Poivre ••.• . . . . . . . .. . . . . . 500 5[") to • . 
.Moutarde..••. . . . . . . ' . . . . . 1ft • 58 t • 
Safran. .. . •. . . . . . . . .• . . . . •. . . . -l 1 • ) Il 

Cannelle • • • • . . . . • . • . . • . . . . • 46 • • ~ • 
Noix muscades . . • • . . . . . . . . . . . . 2 2(·) • » " 
Sel ••.... . . . . . . .. . . •. . . . - • • . • ~ 
Vinaigre .••• . . . . . . . ... . •. . . - 83 • • ) • 
.Miel • • • • • • • . ........ . . •. . . . » , • • • 
Sucre •••. . . . ~ . . . . . . . .•. . . . 1~6 t • • • 
Confiseries . . . . . . . . .. . . . •. 29 • • • •
Cacao el chocolat . . . . • . . ........... 157 t 2 " • - Confitures ••. . . . . . . . . . . .. . ... 25 • 8 » • 
Sirops ••••• , ..... . . . . . . . .. •. 152 t 55 • ,
Biëees (•)•••..•..•.. . ' ....... 900 419(.) ~ Hi " 
Cidre •••. . . . . . . . . . . . . . ... 1) » » • •
Vins•••••. . . . . . . . . . . . . . •. .•. 1 • • • »

Liqueurs ••• . . . . ' ' . . . . . . . .•. Ui • -l • • 
Eaux: el limonades gazeuses .......•.•• 16 • • H • 
Eaux alimentaires, glace. . . . . ' . . . . . 1 • . • 1J

Ustensiles, vases, etc.(') . , . . . . •. .. 87 6(.) • 13 » 

1'or,ux•.•• 5,:>80 504 rno ï3ti us
(') El ustensiles servant ù leur prépnrution. (~) El ustensiles, vases, ctc., servant à lem· fabrication 011 à leur débit.
(•1 JI s'ngil ici u'ustcnsllcs, vases, etc., vendus, exposés en vente ou détenus pour la vente-
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4° trimestre. 
--

PROClîS•YERllA.UX DRESSÉS PRtLÈYRllBNTS [sans 111·éléveme11t d'écl1antillo11s) 
POUn d'èchautlllous

usngc, vente, ottèotuos Observai ions. 
etc., emploi abaeneo oppusltlou

llo matlèros de clos inscriptions, et analyses
nux 

ou ,lonomluatious termes, otc., exècutàas.
objets prohibés. trompeuses, prosor-ilos. .vialtes,

7 0 .. ~5 • » (') Yiurulcs gâlées,

• .. . ., » 

• . .• • )l

• » .• » • (') G,\tés •

• . .• ,. 01 

• ~ .. • 7 ("J Graln mnl nettoyé, ergot •

» .. .. . • Alun, chinucluy•. " .. .. . (') Pétrlus en ·zinc.

D . .• l » ('J Excols de potusse, 

• . » » • 
• . " .. 6 

» •• " " . 
• l li .• • ('J Excès ile matière teneuse .

• • •- 0' ., 
• . » I> . (") Excès de cendres cl tic grabeaux .

• n . » • 
• . » .. » 

» . ,. » )l

~ • ., » . (') Gûtées (vermoulues).

• • D • D 

D . • 0 • 
I> • » ll • 
» • . .. »

.• J . .. . 
» • » » 2 

1) • • . )l

•• • . D 1

f • » • 4 l') Ustensiles de brnsscrlc et de débit défectueux,

•• • • 1 » 

• • • • • 
•• " ' • .
.. • • • )) 

0 • • )) » 

• . Il » » ('J T~tes de siphons plomblfères.

8 " !'SS 1 81 
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nÉC&PITtJ 

Années '189-1 

PAR'rIES OU LOTS 
AVERTISSEMENTS DONNÉS 

roun SAISŒS 
DENRÉES OU OBJETS.

oxamtnès 
usagot vonto, sur plnco 0 c., emploi absence

PnATIQUBR8, do matières clo dos lnscripUons,
ou il domicllo.

Oil ûènominnttons formes, oto.,
objets prohibés trompeuses prescrites,

Environ. Environ. Environ Environ.

Viandes .. .. . ..... . . .. . .. .. . 5,250 50 20 ti-iO 060

Beurre ••. . . . . .. . . .. .. .. . . . - 2,180 . • 720 » 

Farines, pains, etc. (1) • .. . . .. . . . •. . 2,,UO 200 » 1,100 D 

Bières ('). • • • . . . ......... . .... 2,780 1, 1;'$0 >) 40 ,

Divers •••••. . . •. . .. . .. •. . . . . . 2,600 50 2:50 110 • 

------
TOTAUX ..•• · .• 15,250 1,410 2;50 2,600 660 

l'i Et ustensiles servant a leur préparation.
(1) Et ustensiles, vases, cte., servant ù le111· fabrication cl ù leur débit.
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1..1.TION. 

et 1892. 

PROCÈS-VERBAUX DRES~ÉS PRÉLÈVKHBN.TS (sans prélèvement ll'échanlillons)
roua d'èchautillons

usugo~ vento, oll'octuôs Observations, 
e c., emploi absence opposltlon

de mntlèrus do <los inscriptions, et analyses
dènomtnatlons formos, etc., nux 

Oil exècutêos,
objois prohlhès trompeuses. proscrites. visites.

80 » 01 ,. "

» » » » 131) 

B • • 1 10

i • • » 55

CD » )) ~ 10

81 » 91 1 192 
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En examinant les tableaux ci-devant, relatifs aux opérations d'inspection
et d'analyse, on est amené à remarquer:

!0 Que. pour certaines denrées, le nombre d'infractions constatées et
d'avertissements donnés est faible relativement au nombre de vérifications
sommaires pratiquées, et qu'il en est de même du nombre de procès-verbaux
dressés pou1· infractions manifestes et d'échantillons prélevés aux fins
d'analyse;

2° Que, dans beaucoup de cas, les soupçons des agents inspecteurs, rela
tivement aux échantillons prélevés, n'ont pas été confirmés par l'analyse.

Voici l'explication de ces faits :

{0 D'après les instructions qui lui ont été données, le personnel de l'ins
pection devait jusqu'ici, comme on l'a vu.s'attacher principalement à donner
l'éveil dans tout le pays, renseigner les intéressés au sujet. de leurs obliga
tions, user d'indulgence aussi longtemps que ceux-ci n'étaient pas bien au
courant des dispositions légales et réglementaires, ne verbaliser pour des 
infractions en cc qui concerne des questions de forme, étiquette, etc., qu'en
cas de mauvais vouloir ou de négligence manifestes de la part des commer
cants , ne prélever des échantillons aux. fins d'analyse qu'en cas de soupçons
sérieux de falsification ou d'altération grave ou frauduleuse;

2° Les procédés d'examen sommaire mis en œuvre jusqu'ici par les inspec
teurs sont encore, pour la plupart, forts imparfaits; de leur côté certains
analystes professent, au sujet des caractères normaux des denrées: des idées
fort larges et, partant, favorables aux fraudeurs; en outre, lorsque les opéra
tions d'analyse effectuées ne donnent pas des résultats bien nets, bien précis
et à l'abri <le toute cause d'erreur, les analystes, dans le doute, déclarent
parfois normale la denrée examinée.

De nouvelles instructions seront, comme nous l'avons dit, données aux
inspecteurs pour leur recommander plus de sévérité à l'avenir. D'autre part,
il est permis d'espérer que des progrès notables seront réalisés à bref délai
en cc qui concerne les essais sommaires et les analyses: les inspecteurs
s'occupent très activement du perfectionnement de leurs procédés d'essais;
et l'on a Vil que les analystes sont entrés dans la voie de l'unification des
méthodes et de l'adoption de normes exactes et rationnelles comme termes
de comparaison pour l'interprétation des résultats de leurs opérations ({ ).

(1) Un exemple dl' fonctionnement régulier d'un s<Jrvice de surveillance du commerce des
denrées alimentaires nous est donné par la préfecture de police de la Seine (voir Documents mr
les falsifications des matières alimentaires el les travaux du laboratoire municipal; Paris,
Masson, 1885).

Ce service a été organisé à Paris en 1878. En i 883, son personnel comprenait 20 experts
inspecteurs, groupés en dix: sections, et 27 chimistes ou analystes.

Les experts inspecteurs ont fait, dans le courant de l'année 18831 environ 45,600 visites
(soit 15 visites par jour et par groupe d'inspecteurs), à savoir:
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SUITES DONNÉES PAR LES PARQUETS ET LES TRIBUNAUX AUX 
PROCÈS-VERBAUX DES INSPECTEURS ET AUX RAPPORTS DES 

ANALYSTES. 

MM. les procureurs du Roi ont été invités par M. le Ministre de la Justice
à renseigner le Département de l'Agriculture , de l'Industrie et des Travaux
publics, au sujet des suites données aux procès-verbaux des agents inspecteurs
du Gouvernement et aux rapports d'analyse relatifs aux échantillons prélevés
par ces agents.

Les communications des parquets relatives à des échantillons dont l'ana
lyse a donné des résultats absolument favorables aux intéressés, annoncent
invariablement qu'il n'y a pas eu lieu d'ordonner des poursuites.

Visites à des marchés (viandes, poissons, légumes et fruits, beurre).
à des restaurants, crémeries, débits de vins et liqueurs.
à des charcuteries .
à des boulangeries, pâtisseries, confiseries.
à des boutiques d'épiciers et de fruitiers
à dos brasseries et cafés..
ù des établissements divers (ateliers d'étameurs, bazars, etc).

5,300
2'2,300

1,500
4,600
1,400
2,'100
2,400

45,600
Ils ont dressé environ 700 procès-verbaux pour contraventions, procédé près de •I 400 fois

ü la destruction de denrées manifestement avariées et prélevé aux fins d'analyse 7000
échantillons de denrées alimentaires, à savoir :

Laits •
Beurres .
Farines .
Chocolats et cacaos
Poivre et épices.
Vins .
Viandes, poissons et conserves diverses
Divers (bières, alcools et liqueurs, vinaigres, huiles, sirops, confitures, miel,

sucres et confiseries, pain, pâtisseries, café, chicorée, thé, étains et poteries,
papiers, matières colorantes, eaux, etc.) ..

3,670
3·10 
170
'150 
200

,, ,580
120

800

7,000
Le rapport ne mentionne pas, pour 1883, la proportion des échantillons .trouvës mauvais;

mais cette proportion avait été, en 1881 et 1882, de 50 p. 0/o environ,
Il faut noter que ce chiffre, comme moyenne pour l'ensemble des denrées alimentaires, est

extraordinairement élevé. Cela tient, en partie, à ce que, parmi les denrées analysées, le lait
et le vin occupaient une place prépondérante et que ces denrées comptaient parmi celles
dont la falsification était des plus fréquentes. Cela doit aussi être attribué, en partie, à ce que
beaucoup de prélèvements sont effectués, à Paris, après analyse déjà pratiquée au laboratoire
municipal sur des échantillons apportés par le public.

En Belgique, où semblables conditions no se trouvent pas réalisées, la proportion d'échan
tillons reconnus mauvais à l'analyse ne dépasse guère, d'après les rapports des chimistes
pour ces dix dernières années, la moyenne de 20 à 25 p. 0/0,

75 
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Dans les 'cas d'analyses ayant fourni des résultats douteux, de nature à
faire considérer la denrée comme anormale, suspecte, mais insuffisants à
établir d'une façon péremptoire la culpabilité de la personne en cause, les
parquets ont également, sauf de très rares exceptions, renoncé à toute
poursuite.

Parmi les dénonciations paraissant, d'après les teneurs des procès-verbaux
des inspecteurs ou des rapports des analystes, devoir donner lieu à des
poursuites, un petit nombre sont restées sans suite pour des motifs divers:
vices de forme des procès-verbaux, perte des échantillons envoyés au
greffe, etc. La plupart ont été soumises aux. tribunaux.

Quelques inculpés ont été acquittés, soit par suite de doutes inspirés aux
juges par les allégations de contre-experts relativement au bien fondé des
conclusions des rapports d'analyse, soit à la faveur d'une interprétation
large donnée au texte des lois et règlements. D'autres ont été condamnés à
des peines plus ou moins fortes. Un assez bon nombre d'affaires sont encore
en instance.

Le Département ne se trouve doue pas en possession des éléments d'une
statistique complète relativement aux suites données aux. procès-verbaux
des inspecteurs et aux rapports des analystes pour la période de 1891--1892.
Les renseignements qui nous sont parvenus sont consignés aux tableaux ci
après.

Le premier tableau indique les suites données aux procès-verbaux
dressés par des inspecteurs pour infractions manifestes aux lois et règle
ments, sans prélèvement d'échantillons pour analyse.

Le second est relatif aux procès-verbaux de prise d'échantillons complétés
par les rapports d'analyse.

Le troisième est la récapitulation générale des renseignements consignés
dans les deux premiers.
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Suites données aux proeès-oerbau» des inspecteur« non accmnpaynés de rapports 
d'analyse. 

DF.NllÉES Arron<liEsomcnts NIJMÉHOS INFHACT!ONS CONSTATIÎES
ou d'ord1·e 1 

ohjels. J U DlCIA IIIES, <le& par les procès-verbaux.
prceès-verbaux.

DliCISIONS

JUblCUIIIES 11'11'81\\'f;NU~S.
obeereattons, 

Gant!,

Termonde.

Amlenar1le.

05 

33 

137, 68 

81, 82, 83

30 

52 

31

80 

3, 5 

4, Il

8, 9, 12

t0, 13

H

'M. 25, 26,
28, 29.

60 

1

2 

39 

40 

Vente tle viande rebutée ....• 1 10 francs 1l'mne111lc ou
2 [ours de prison, con
dillonnellement ,

Yente de viande de cheval im111·0- 10 francs ou 2 jours.•
pre à la consommation.

ld, 5 francs ou 1 jour

l•:xposition en vente de saucissons I Acquittement
avarlés.

Veule lie viande dr. porc non estam
pillée.

Exposition en vente de viandes nou
estampillées.

Vente de viande de cheval non
estampillée.

Dépècement d'un cheval non
estampillé,

Ooutraventlnn à l'article 5 de l'ar
rëté royal du 9 février 1891,

Exposition en vente de saucissons
avariés.

Vente dt: viande 11011 estampillée. •

Exposition .en vente de viande fo
raine en décomposition.

Id.

16, 17 el 18 1 Vente de saucissons avariés.

l franc 011 1 j11u1· et frais
(fr. HO.)

Acquittement

2 francs ou 1 jour; sur
sis : tan.

Non lieu..•

5francsou1 jour-, 

2 francs ou t jnur; sur
sis :1 :m.

10 francs ou 2 jours.

10 francs ou 2jours, con-
11ilionncllement; sur
sis : 6 mois.

20 francs; sursis: 8 mois.

10 francs •

Acquittement

Sans suite . . . . . • o

,t, francs; sursis : t an. •

2 francs d'amende.

2 francs; sursis : 0 mois.

t franc .

Vente de viande non estampillée .. , 5 francs.

Vente de viande en décomposition . 5 francs.

'l'rihunat de simple
police.

Tribunal de simple
police.

La contravention
n'étant pas éta
blie.
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DENRÉES I Arroudi1se111onls
ou 

obj,,1s. ,JUDICl.lLI\JiS,

NUl\lÉIW~
d'ordre

des 
procès-verbaux.

INfllAC'l'IONS CO:'/STATl{ES

par tes precës-verbaux.

DÉCISIONS
Obseroaüons. 

WlftndeN, Arnlen:mlr.

Mons.

Charlero].

Namur.

,H cl 42

50 

57 

50 

65 

77 et 78 

this 

2 

5 

1 el 2

3 

13 

18

Bxposlllon en vente lie viande non
estampillée.

Id.

Absence du certificat exigé pat· l'an
nexe lJ de l'arrêté ministériel 1/11
28 juin 1801.

Id.

Exposition en rente de six. jambons
avartés,

Exposition en vente ,le viande 110n
estampillée.

Vente de viande non expertisée

Ven le de viande non estampillée.

Exposition en vente de saucissons
impropres ,) la consommation.

Exposition en vente el débit de
viande non estampillée et prove
nant d'un veau impropre à la
consommation.

Exposition en veule cl débit de
viande non estampillée, -

Exposition en vente et débit Ile
viande non soumise à I'experuse,

~ francs.

10 francs.

10 francs.

~ francs.

Acquittement.

Trois l'ois 21 francs; sursis :
H mois. AcquittemeuL
en appel.

Acquittement.

1 franc.

5 francs et frais.

5 francs ou 1 jour et frais
(fr. 1-50).

Acquiltemenl.

1 franc ou l jour; sursls: 
ü mols.

Vente ou exposition en vente de
viarnles non expertisées.

Vente d'une moitié de poumon
avant l'experlise.

Vente et exposition en vente ile
viandes non estampillées.

l!:xposition en vente de viandes non 1 10 francs.
estampillées (organes pectoraux
1lélachés).

10 francs.

10 francs.

5 francs.

19 1 füCJ}OSilion en vente ou venir: tle 1 5 fruncs,
viandes non eslam1>illées (or{l"anes
pectoraux détachés).

20 1 li:xposition en vente lie viandes cor- 1 10 fraucs ,
rompues et impropres à la con-
sommation.

1U, 211 c( ~6 1 Séparation des organes pectoraux I t franc.
· avant l'ex11erlise.

;55 1 Veule ou expcsition en veule <ln 1 15 francs.
viandes 11011 estamplltées (01·ga11cs
pectoraux détachés).

gx11osi1io11 en vente d'un l'eau 11011 1 â francs.
expertisé.

Tribunal de simple 
police . 

•

,, 
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DENRÉES 
ou

objets.

/ NUl\iËl\0S
Arro!!Jimmeuti 'j d'ordre

<le•
J UDlCLURES. , ptOCÙS•\'etOUUlL 

i 

ll'iFltACTI0:'1S CONSTATÉES 

[)Uî' les procès-verbaux,

UÉCJSIONS 

JUIJICIAIRES LNTMI\VRNUKS.
observattone, 

Dinant. 

Louvaln.

.{, 5, 0, 7

s 

0 

10

Exposltton en rente tic viande non
estarnpillèe,

Séparation des organes pectoraux et
enlèvement des viscères abdo
minaux avant l'expertise. 

14, 15, 16, l 11 Vente ou exposition en vente lie 1 4 francs.
viau de non estampillée.

11

12 

21

22 

23 

ï

Veule ou oxposltion en vente de
vlan des 11011 expcrtlsées.

Id.

hl.

Sépara tlou des organes pectoraux
avant l'expertise.

Vente ou exposition en vente lie 10 francs ou 2 jours dt:
vian des non expertisées (organes pnsou,
pectoraux détachés).

Séparation des organes pectoraux 10 francs 011 2 jours üe
avant l'expertise. prison.

!(l.

27 1 Exposition en vente et vente lie
viandes non expertlsées (organes
pectoraux détachés).

28, 20 1 Id.

JO I Exposition en vente ou vente de
viandes non estampillées (organes
pectoraux détachés).

JI I Id.

36, 37, 38, 391 Id.

1 franc ,l'amende condl- 
tionnellerneut ; sursis
d'un 1111.

5 francs ou I jour de pt·i
son.

1 f, am: coudlüonnelle
ment: sursis: 2 ans.

Qual!·e comlarnnnüous ùr
2 francs d'aureude cha 
cune.

Trois fois 2 francsù'nmernh
conditiounelletueut.

2 francs.

t franc eonditlonuelle
meut; sursis : 2 ans.

S francs.

Acquittement.

2 francs eonditlonnelle
ment; sursis: 1 an.

Trois condamnations à 
2 francs condttlonnclle
ment; sursis : l an.

10 francs on 2 jours de
prison.

·- ' llruxelles. 1 t Exhumut ion et vente d'un porc I Sans suite. 1 » 
mort du rouget.

- - 1 2, 3, "· 5, 6 Exposition en vente de viandes non I Sans suite, 1 >) 

estampillées, provenant d'animaux
malades ou crevés.

-- - 1 0 1 Exposition en vente de saucissons I Acquittement. 1 Tribunal de simple
gâtes. police.

- - 1 tbis 1 Exposition en vente de viande de 1 50 francs d'amende; sur-i 
veau impropre à la consomma- sis : 3 ans.
lion.

Yentcd'unevachccrevèc, sans exper- 1 Condamnannn.
lise.

Tribunal de simple
police,
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DENRIÏES 
ou

objets.

Arroniliirontonts
J UDlCl AIIIIIS.

NUMÉROS 1 

d'ordre /
iles 1 proeës- verbaux.

IN FRACTIONS GONSTATÊ~;-3

par les procès-verbaux.

DÉCISIONS

JUDICIAIRES ll'ITERYEl"iUBS.
ObservaU011s. 

,·111111[0. 

Bière.

ÂIIWI'$, 

Malines. 

Tongres,

lluy.

Ncufchàlrau. 

2 

5 

4 

fbis et 2bis

jbis

5 

5 

16

17 

18

19, 20 et 21

24 et 25

1, 2 

Vente de vlande suspecte de prove
nance de bêtes morveuses.

Id.

Id.

Yl•nte de viande provenant d'une
bêle atteiu le de stomatite non dé
clarée. 

Exposition en vente de saucissons
impropres à la consommation.

Id.

Ill. 

Id.

Id. 

Exposition en vente de viandes alté
rées.

hl.

Vente de saucissons altérés.

hl. 

Exposition en vente de viandes non
expertisées.

Déhil de viande sans expertise préa
lable. 

Débit 11 l'aide d'une pompe défec
tueuse (tuyau en plomb).

2 mois, 200 francs.

1 mots, 100 francs (défaut);
sur opposition, peine
maintenue>, mais conut 
tlonnullement pendant
3 ans.

HS jours, 20 francs, co1111i
nonnenemeat pendant
3 (111$.

Sans suite (a). 

20 francs ou 3 jours.

15 francs ou 5jours, condl
tionnellementnvec sursis
dei an.

;; francs, subsidiairement
2 jours.

5 francs ou 1 jour.

10 francs ou 5 jours.

26 francs ou Sjours; sur
sis: 5 ans.

10francsou Ijour-; sursis:
i an.

3 francs; sursis: 2·ans.

10 francs; sursis : 2 ans.

Sans suite (b). 

Sans suite (c).

2 francs ou 1 jour, condi
tionnellement.

Tribunal COl'l'CC•
tlonnel et Gour
d'appel.

Tribunal correc
tionnel.

(a) Faute d'Indi
ces suffisants.

llassclt. l'i!, 6, 7,8, O, 101 Exposition en vente de saucissons 110 francs ou 3 jours; sur-/ Ti-ihunal de simple
tt 11 altér és. sis : l an, police.

Tribunal correc
tionnel.

Tribunal de simple
police.

(h) A la demande
de l'inspecteur.

(c) La contraven
tion n'étant pas
établie.
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Suites données au» p1'ocès-verbau,x des inspecteur« complêtés 
par des rappor!« d'analyse. 

DENRÉES I Àrrondimmenls I NUMËRos 

00 

OBJETS, 
judidaires.

des
ëchnntlllous
prélevés,

CONSTATATIONS

des 

Inspecteurs et des A.nnlystes (').

DÉCISIONS 
judlclolt·os

INT61\VENU6S, 

Observa11·011a. 

Dcur1•e. Bruges.

Ypres.

Gand.

Charleroi.

Mons.

Namur.

1, '2, 8

.\, IS, 6

'2

7 

8,H,i2,
·13, -14, 45 

16 Exposition en vente, comme beurre, Acquiitement
de mat. gr. étr. i,resq110 pure.

17, 48, ·19,I Pas d'lufracticn •......••• Sans suite.
zo, 21. 2~,
~a, 'H, '25 

Termonde. f26, 27, 30,
H, a2, sa,
J,i, 3':>, 36,

37 

23 

29 

Pas d'infraction.

Exposition e11 vonte de beurre rance ,

Exposition on vente de beurre mol
préparé, corrompu.

Exposition en venta do beurre falsifiô
par euviron 60 à 70 p. •/o de mat.
grasses étrungèees.

Pas d'infraction. • . . . . • . • •

Exposition en vente de beurre forte
ment suspect de falsi6calion pal"
des matières grasses étrangères.

suspect

Pas d'infraction .

Non lieu,

Non lieu.

Sans suite.

•15 1 Exposition en vente de beurre suspect
de falsifie. par des mat. gr, étraug, , -

1, 4, IS, 6, 7,1 Pas d'infraction .• - ••.•... 1 Sans suite.
~- 9, 40,f t,
20, 2i, 32.
3ô et 2zbis

2, 3

Bruxelles. 11, '2, 4, 16,
n, 48 

Exposition en vente de beurre sus- IA.cquiltement
pect, douteux.

2, IS, 6, S, 9, 1 Pils d'infraction.
I0,l1 ,•12,·13

Sans suite.

"

,, 

" 

l'J Pour de plus amples renseignements nu sujet des ecn-tatallons des analystes, nir pages 2li' et suivni.tes, le tahlean
l11Lilulé , Prélèvements ,l'frhnnlillons effectués et analyses exécutées.
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DEJŒÉES Arronifornnrnn!s NUMEROS , CONSTATATIONS 1 DÉCISIONS tlos
judieinires. 1 Obseroation«. Oil éehnntillous ùo•

judicinires. prélevés, Inspecteurs cl des Analystes. IN'fl,ll\"liNUll:S,
OVHTS.

lll'Ul"l"C 
(stti/t'). 

Bruxelles
(rnice).

Auvers.

Malines, \5,6,7,8,9,, Expositiou en vente de beurre Ialsifié 150 fr. ou Hi
10, 1-1, 13 par une très forte proportion de jnurs.

matières grasses étruugëres.

Hasselt,

Tongres.

l..iége.

t'urlue. Gand.

3 

H

•• 2 

3 

1, 2, 3, 4, 5,
6, 7,8,9,21,
22, 23, 24,
21i, 21, 29,
30, 31, 32, 

36, 41 

25

18 

,1., 6

Exposition en vente de beurra forte- 1 Suns suite.
meut suspect de folsificution par
des matrèros grasses otrangères.

Expostuon eu veule ùo beurre fulslflé 150 fr. ou •15\ 'frih. con.
par ()0 à 10 p. 0/, do matières grasses jours; sursis:
étraugères, 3 ans. 

l'os d'tuïracuon, 

Pas d'iufructioo •

lix11ositioo en vente de beurre coute
nant uu excès d'eau.

l'as d'infraction • . •

Exposition en vente de beurre falsifiô
pnr 10 p. •(a. do muuëres grasses
étrangèn,s.

Exposition en vente, comme beurre,
de graisse étrangère presque pure.

Verviers, 1 t-1, f 3, H, 1 Pas d'infraction.
HS, 16, 0 

Saus suite.

Acquittemr.

Sans mite.

Non lieu.

·10 fr. d'a 
meudo.

Sans suite.

5 fr. OU ':l j" 1 Trib. _ de simple
(');$Ursi~: police.
li mois.

5 fr. 011 3 j" 
(~); sursis:
li mois.

Non lieu.

Le fuit d'exposl
lion en vente
u'nynut pu è11·e
m.nutunu il l'au 
dicnce.

Trâb. <le simple
police.

u. 

Exposition en vente de beurre falsifié I Acquittement I T1·ib. cerr, 
par 20 p. 0/o de matières grasses
étrungères.

Id. par 30 p. 0/,. 

Pas d'infraction. Nou lieu.

Détention pour lu vent!' do farine de I Acquittement
froment falsifiée par '20 p. 0/o au
moins de farine de sarraztu.

Charleroi. \ 26, 27 • 28, 1 Pas d'infraction •
~9, 30, 31

Sans suite.

11) Pour avoir omis de placer dans son mngnsin une Inscription portunt « Yen le de morgnrine •.
(') Pour vente de mnrgnrine ~u contravenuen nux prescripuons rëglementah-es (acquutement du chef de vente de

Leurre falsifié),
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D 

DENRÉES Arrondissements IIUM!ROS CONSTATATIONS DÉCISIONS 
dos dos judlelnlres Obseroatlons, ou

judiciaires. ëchanüllons
OBJETS, prélevés, Inspecteurs et des Analystes. lNT&fiVENUllS,

lnl", Namur. 3 Pas d'Iufraotton, ' ' . ' .. Sans suite. 1
ite). 

UC) 
.Ive, i'.\eurchàtoau. 6 - .. ' ..... - » 

neêe , Llége, 37 - . ' ' . ' .. - • 

10111&. Arlon. 6 - . ' ... . . - • 

Lt de Neufchà.teau. ~ Exposition en vente de sirop de grn- 2 fr. Oil I j• . 
:Ille. seille ftllsifié par <les matières colo- conds, con-

rantes el des acides. liscut1ou.

! .. Namur. 4 Pas d'infraction. .... ' . Sans suite. • 

- Bruxelles, 1.2. 3, 4,6. - ••••. t •• - • 
7, 8, 9 etH

- - 5 Ventedebière falsifiéeparde la saccha- 10 fr.; sur- Trib. eorr,rtue, sts rô mors. 

- Louvain, 3, H-,t5, Pas d'infraction. • . . • • . .. Sans suite. »
.f6,n

- Malines. t, ll - ............. - • 

- Hasselt. s, 6, s, rn - ••. t, •••• - ••. - • 
- - 4 Ventede bièrefalsiliéepar de lasaccha- - Lacunes dans les

rine, procè,-v._.l'l,nux;
manque de con-

- - 7 - - cordauce entre
Ici; résultats des
analyses füiles- - 9 - - pm• J'CXJ}Cl'l Cl
,,.,r le coutre-

-

1 

ro - - ~xpcrt : 111•1·1e
d'ckhnntiJlns 1·e-

- - 1 t - - mis uu greffe,
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Suues données aux procès-verbaux des inspecteurs accompagnés ou noa 
de rapport» d'analyse. 

fiÉCAPITULATION. 

lNFIIACTIO'.'iS AUX LOIS ET HÈGI.EMEt\TS. Décisions [udlc'alres Intervenues. Affaire•
VENRÊES 

NU~IUIŒS IIK cas Aban- 
on

ou dous Acquit-
CONO.Ull'U.TIONS. iasl,oco.

8PtClF1CATI0N. C'Olalalh sou,rouuh torJStalO de temenl~ ('i pOIUlMts 
ODJl!TS. pJr lu pulu p:trlu 

1,mbra,.1 Peines Infligées.
-- -

11,pttlNltl UJ:1pt1t11rJ aut11tt1 1QUJ~tH. :fombrts. Som•ru. 
(') 

Viandes •. Vente ou expostllon en 80 • . 7 4 4:5 t o. 200 rr. ou 1 o. 'H 
vente de viandes gàlées, 60 jCturs; frais 

{fr. 1-5UJ; sur-
corrompues ou nui- ais : O à 3 ans.
sibtes.

- .. Yente 011 ex posilion en 01 . • 6 f2 52 t à 15 fr. ou t à 21 
vente de viandes non 2 jours; frais
pourvues de i'estam-

{fr. 1-70, i sur-
sis: 0 li. i an.

pille lé{llemcnlaire ou
non accmnpnguées des
ccrtlficats prescrits.

Beurre •. Exposition en vente de » 130 5;:,(3) 98 0 11 5 à 50 fr. ou 2 à 20 
beurre falsifié par des 15 j ·• · sursis:
matières grasses étran-

61noi; à 3 ans.

gëres.

- .. Exposition en vente de • • 2 Jt » 1 J.O fr. 1 
beurre renfermant un
excès d'eau. 

- . . Exposition en vente de " . 2 2 » • • .
beurre gâté (rance),

Farines, Fafsificalion de la farine . to 1 9 1 • . • 
pains, etc. de hlé pnr de la fariue ue

sarrann, de riz, etc.

- Oppositlon à la visite de i .. • . • ) • 1. 
l'iuspecteur ,

Huile Exposition en vPnte d'huile • G 5 ! • » • 5 
d'olive. d'olim fulstflée par des

huiles de graines.

Chicorée . Vente de chicorée conte- • i • 1 u . • • 
uant un excèsde cendres.

Chocolat . Ex1,osition en vente de • 2 1. 1 " • . i.
chocolat falsifié par des
matières amylai ées.

Sirop de Exposition Cil vente de . i t " . 1 2 fr. ou 1 jour .
fruits. sirop degroseüle falsifié. condttlorinel-

lement ; con-
flscatiou.

Bière .•• Falsification de la bière • 33 10(1) 26 • i 10 fr.; sursis : 6 
par de la saccharine. 6 mois. 

- ... Débit à l'aide d'une pompe 1 • » » • 1 2 fr. ou 1. jour • 
défectueuse, conditionnel-

toment.--- --- --- --- --- --- ---
1i3 102 55 UH 23 112 0 79

{') Prélèvements d'échontillons effectués,
(•) Ou dont lu conclusion u'u pas encore été portée ù ln connutssnuce du département.
(3) Duns sept cas, sur ces lrentc-trois, lu denrée n seulement été déclnrëe suspecte.
(') Dun, l'un de ces dix cas, lu denrée a seulement été déclarée suspecte.
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Sur 56~ dénonciations adressées aux parquets, 286 ont fuit. l'objet de
décisions judicinir-es. ll y a eu 1ot décisions de non lieu, 25 acquittements
et 1 ·12 condamnations.

Nous avons expliqué précédemment (p. 288) ln faiblesse du rapport
entre le nomln-o d'infractions constatées par les analystes et celui des iufrac
tiens soupçonnées par les inspecteurs (échantillons prélevés). Les aban
d ons <le poursuites, assez nombreux, comme on le vo it , sont pom· la plupart
relatifs à ces dénonciatious non confirmées pa1· les rapports rl'annlyse.

Il faut noter du reste que, si le chiffre des décisions de non lieu men
tionné m1 tableau est si élevé relativement à celui des procès-verbaux, cela
tient aussi en partie à cc qnc beaucoup d'affaires ayant donné lieu à des
poursuites sont encore en instance: taudis que les affaires ne comportant
pas de poursuites ont été presque toutes classées sans retard.

Q uelqucs décisions de non lieu et certains acquittements paraissent dus
à une fausse interprétation de lu loi ou des règlements.

0 n !'emarque que les peines infligées ont été, en général, assez faibles et
qu'une large application a été faite de la libération conditionnelle.

8. - RÉSULTATS DE L'ACTION DES COMMU~ES ET DES PARQUETS. 

Effets indirects obtenus moyennant l'intervention des communes, 
des parquets, etc. 

Des effets analogues à ceux qui ont été produits par l'action directe du
Gouvernement sur les commerçants et dont l'exposé , ient d'être fait, ont
été obtenus indirectement p:ir l'intermédiaire des administrations commu
nales et des agents des parquets.

Q uelques bourgmestres et un bon nombre de commissaires de police,
renseignés et stimulés par le Gouvernement et par ses fonctionnaires, ont
d e leur côté averti, menacé et, dans certains cas, dénoncé à la justice les
fabr-icants et les commerçants en défaut.

MM. les procureurs du Boi, ayant reçu communication des insu-uctions
données au personnel de l'inspection, ont pu y puiser des r-cnseigncments
utiles rour l'exercice de leurs fonctions.

Eu outre, dans quelques cas, les inspecteurs clu Gouvernement, au lieu
de dresse!' personnellement des procès-verbaux relatifs à des infractions
qu'ils avaient constatées ou soupçonnées, ont signalé ces infractions aux
parquets, lesquels ont bien voulu donner suite à ces dénonciations.

Ajoutons ici que les documents officiels publiés jusqu'à ce jour concernant
la réglementation du commerce des denrées alimentaires sont déjà, bien
q u'mcomplcts, de nature à faciliter également à ~IM. les juges des tribunaux
l'accomplissement de leur mission.

Entrons dans quelques détails au sujet de l'action des communes.
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Action des autorité» communales. 

Comme on l'a souvent répété aux Chambres, c'est aux communes qu'in
combe, en toute première ligne, la charge de surveiller le commerce des
denrées nlimcutuircs, k rôle principal dn Gouvernement étant de réglé
mentor la matière et d'indiquer aux administrntions communales les pres
criptions qu'elles ont ù foire observer.

Les obligations des communes sont, dans l'espèce, de publier et de
communiquer aux intéressés les dispositions légales et réglementaires, et de
veiller ensuite à cc que ces dispositions soient observées.

Au cours de ses premières tournées, le personnel de l'inspection fit à ce
sujet les constatations suivantes:

Dans beaucoup de communes, les règlements avaient été portés à la
connaissance du public, soit au moyen d'affiches, soit par l'organe du crieur,
soit pat· des insertions dans les journaux locaux. Dans un assez bon nombre
de localités, on avait publié avec un soin tout spécial, conformément au
désir exprimé par le Gouvernement, des avis relatifs aux pompes à bière;
on avait même parfois chargé les agents de la police locale d'avertir les
cabaretiers des stipulations du règlement.

l\fois fort restreint était le nombre des localités ou tous les commerçants
intéressés eussent été avertis spécialement de leurs obligations, soit par la
remise à leur domicile d'un extrait des règlements, soit par des avis
verbaux.

Dans quelques communes seulement, notamment dans les granctcs villes
et dans m1 petit nombre d'antres localités populeuses, les commissaires ou offi
ciers de police prélevaient de temps à autre des échantillons soit de toutes
denrées, soit spécialement de beurre, échantillons qui étaient analysés dans
des laboratoires communaux (à Bruxelles, Anvers, Gand, Saint-Nicolas et
Courtrai), on dans des laboratoires agréés par les administrations commu
nales (à Bruges, Roulers, Tournai, Mons; Bmiuc-le-Comtc, Charleroi,
Châtelet, Namur, Ixelles, Saint-Gilles, Anderlecht, Saint-Josse-ten-Noode,
Schaerbeek, Hasselt, Liége, Verviers, Huy, Arlon, etc.).

Dans la plupart des communes, on a constaté une indifférence et une
négligence absolues en ce qui concerne les denrées alimentaires.

Ensuite de la première tournée d'inspection, une circulaire fut adressée
à MM. les Gouverneurs des provinces pour leur faire part des constatations
faites et leur recommander de veiller ù ce que les commissaires d'arrondis
sements, les bourgmestres et leurs auxiliaires, les commissaires de police,
s'occupent activement de la surveillance. A cette circulaire se trouvaient
annexés des avis relatifs aux règlements en vigueur et une partie des instruc
tions données aux délégués du Gouvernement. Voici le texte de cette
dépêche, datée du 19 avril -1892 :

" Ainsi que j'avais l'honneur de vous l'annoncer dans ma circulaire en date du
12 décembre dernier, le personnel attaché au service de l'inspection de la fabrication
et du commerce des denrées alimentaires a visité, dans ces derniers temps, les prlnci-
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pales localités du pays, afin de vérifier la façon dont los règlements relatifs aux dites
denrées sont connus et observés.

" Il résulte des rapports de ce personnel que, dans beaucoup <le communes, aucune
mesure n'a été prise pour vulgariser ces règlements et les porter· tout particulièrement
ù la connaissance des commerçants et fabricants intéressés; et que, plus souvent encore,
l'autorité locale omet de veiller d'une manière effective à l'exécution des règlements.

" Les motifs d'abstention allégués par les fonctionnaires communaux sont notam
ment les suivants :

,. 'l O Manque d'exemplaires imprimés des règlements et des circulaires interpréta
Lives, à remettre aux agents communaux, à afficher dans les lien, publics et à diatrlbuer
aux intéressés;

" 2° l\lanque de renseignements précis au sujet des attributions et des devoirs des
bourgmestres et des commissaires de police en la matière, comme aussi au sujet de la
façon de procéder à la prise d'échantillons, à la remise de ceux-ci aux laboratoires
d'analyse, etc.:

,, 5° .Manque de ressources pécuniaires pour faire face aux frais d'analyse des
échantillons de denrées suspectes, prélevés, le cas échéant, par l'autorité locale.

i, Différentes mesures ont été prises pour rencontrer ces objections :
,, ·t O Des avis rappelant les dispositions réglementaires relatives mi beurre artificiel

(margarine), aux bières saccharinées, ainsi qu'aux ustensiles employés pour la fabrica
tion et le débit lies bières, ont élé imprimés à un grand nombre d'exemplaires. J'ai
l'honneur de vous en envoyer pour les distribuer aux communes de votre province.
Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, prier les bourgmestres de les faire remettre
contre récépissés au domicile des industriels et négociants intéressés. Les administra
tions communales et les particuliers qui voudraient posséder le recueil complet des
lois> arrêtés et circulaires relatifs aux denrées alimentaires, peuvent aujourd'hui se le
procurer facilement dans le commerce <le librairie.

" 2" Je joins à la présente, pour être communiquées aux administrations commu
nales par la voie du 1llémorial administratif: a} une notice où se trouvent formulés les
devoirs el les attributions des bourgmestres et des commissaires de police; b) la collec
tion des imprimés remis aux délégués du gouvernement : modèles de récépissés
d'échantillons prélevés et de denrées saisies, bons de remboursement, procès-verbaux,
avis d'expédition aux greffiers des tribunaux et aux directeurs des laboratoires; c) des
instructions pour la prise d'échantillons : quantités à prélever et genre de récipient à
employer.

» 5' Il sera utile, Monsieur le Gouverneur, d'insérer également au 1llémorial admi 
nistratif de votre province l'extrait ou résumé ci-joint des tarifs des laboratoires
d'analyse de l'État et des laboratoires agréés pour les analyses de denrées alimen
taires.

" Comme on le voit, des réductions de prix sont accordées aux communes qui
présentent aux laboratoires des échantillons multiples d'une même denrée, pour être
analysés à la fois d'après les mêmes procédés.

>) Celles qui voudraient s'engager à présenter annuellement à l'analyse Ull minimum
déterminé d'échantillons, pourront obtenir une nouvelle réduction sur les prix ordi
naires du tarif.

" Enfin, pour autant que le crédit du service de santé et de l'hygiène le permette,
mon Département participera, dans une certaine mesure, aux: frais d'analyse dans les
laboratoires de l'État et dans les laboratoires agréés, des échantillons prélevés, en

76 
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exécution des règlements sur le commerce des denrées alimentaires, par les agents des
communes dont les ressources budgétaires sont manifestement insuffisantes.

i, Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien insister auprès de MM. les
bourgmestres pour que, les difficultés signalées par eux étant ainsi aplanies, ils n'hésitent
p,lS plus longtemps ù remplir personnellement leurs obligations et à stimuler dans le
même sens les commissaires de police.

» ml. les commissaires d'arrondissement devraient aussi être invités à s'intéresser à
ces questions et à agir sur les bourgmestres de leur ressort. Je désire, ~lonsicu1· le
Gouvo1·nern·, qtie vous réclamiez de lem part, en cette circonstance, une intervention
très active.

" J'estime qu'il y a lieu, pour MM. les bourgmestres et commissaires de police, de
dresser, sans plus tarder, des procès-verbaux à charge des industriels et négociants
qui, ayant cenuaissance des dispositions légales et réglementaires qui les concernent,
seraient trouvés en contravention à ces dispositions, comme aussi de prélever des
échantillons (les denrées ou objets suspects, aux fins d'analyse et dans le but de faire
poursuivre, le cas échéant, les détenteurs ou les fabricants coupables.

" Il est notamment urgent de sévir contre les marchands de beurre falsifié, contre
les fabricants et marchands de bières saccharinées à l'insu du public, ainsi que contre
les débitants de bières s'obstinant à faire usage de pompes dans lesquelles ce liquide se
trouve en contact direct avec du plomb, de l'étain contenant des proportions notables
de plomb, du zinc ou des alliages <le zinc tels que le laiton on cuivre jaune. Les règle
ments relatifs à ces objets sont en vigueur depuis assez longtemps déjà et les intéressés
ont, pour la plupart, reçu (les avertissements.

n Tout en s'occupant spécialement, au début, <le margarine, de saccharine et de
pompes à bière, ~li\l. les bourgmestres et commissaires de police ne doivent pas perdre
de vue les autres objets visés par le règlement relatif aux ustensiles, vases, etc., ainsi
que l'application des règlements sur la coloration artificielle des denrées alimentaires,
sur les farines et leurs dérivés, le café, etc.

11 Des instructions conformes à ces vues sont données, d'autre part, aux délégués
du Gouvernement chargés de la surveillance de la fabrication et du commerce des den
rées alimentaires. "

Nous reproduisons également ci-après la notice sur les devoirs et les
attributions des bourgmestres et des commissaires de police, en ce qui
concerne l'application des lois et règlements relatifs à la falsification des
denrées alimentaires:

11 La loi des 16·-24 août 1790 sur l'organisation judiciaire confie à la vigilance et à
l'autorité des corps municipaux " l'inspection sui· la fidélité du débit des denrées qui se
,, vendent an poids, à l'aune ou à la mesure, et sur la salubrité des comestibles exposés
" en vente publique. 11 (Titre XI, art. 3, 4°.)

" Les articles 'i) et 15, titre 1•r, du décret des -19-22 juillet '179-I sur la police
municipale et correctionnelle, sont conçus dans le même sens.

n Ces dispositions légales n'ont pas été abrogées, mais bien confirmées par la loi <lu
4 août 1890, relative à la falsification des denrées alimentaires, dont l'article -J•'" porte
qu'il n'est en rien préjudicié " aux droits que les lois en vigueur confèrent aux autorités
,. communales en vue de s'assurer de la fidélité du débit des denrées alimentaires et de
\) lem salubrité. "

» D'autre part, en vertu de l'article 90 de la loi communale, ,, le bourgmestre est
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" chargé de l'exécution des lois et a rrétés de l'administrai ion gënéralc ..... U est spécia
" lement chargé de l'exécution des lois et règlements do police .... ,

" De son côté, l'article 1 l du Code d'instruction criminelle porte que ,, les commis-
11 saires de police, et, dans les communes oit il n'y en a point, les maires, au défaut de
» ceux-ci, les adjoints de maire, rechercheront les contraventions do police ..... "

" Ces pouvoirs n'ont pas été modifiés par la loi du 4 aoùt 1890, en ce qui louche
les commissaires de police, ni diminués quant aux bourgmestres.

» L'exposé des motifs de la loi précitée s'exprime de cette manière, à propos de
l'article 2 :

" Il va sans dire (fUe les infractions pourront ëtre constatées également, dans les
>) formes ordinaires, par tous les officiers de police judiciaire.

» Deux catégories de fonctionnaires ou agents agiront donc parallèlement : les offi- 
1, eiers de police judiciaire ordinaires, y compris les bourgmestres et les commissaires
" de police, - et les délégués spéciaux du Gouvernement. 11 

" En ce qui concerne spécialement les bourgmestres, leurs pouvoirs ont été augmen
tés. L'article 2 de la loi les met, en effet, sur le même pied que les délégués du Gouver
nement, et ils jouissent. en conséquence, de pouvoirs très étendus.

11 Ils peuvent, en effet, " pénétrer- dans les magasins, boutiques et lieux quelconques
" affectés à la rente des denrées et substances alimentaires ou médicamenteuses, pen
., dant tout le temps qu'ils sont ouverts au public. 11

" Ils peuvent encore pénétrer, "pendant les mêmes be-ures, dans les dépôts annexés
,. à ces magasins et boutiques, mème lorsque ces dépôts ne sont pas ouverts au public. "

,. Enfin, ils ont le droit de visiter, à toute heure du jour et de la nuit II les locaux qui
,. servent à la fabrication et à la préparation des denrées et substances alimentaires
li destinées à la vente et dont l'accès n'est pas ouvert au public .. ,

» Ces pouvoirs sont accordés aux bourgmestres, ou à ceux qui en exercent les fonc
tions, même dans les communes où il existe un commissaire de police.

li Lorsque les bourgmestres agissent en vertu des droits que leur confère l'article 2 
de la loi, ils doivent se conformer aux prescriptions de l'arrêté royal du 28 février 189 l
relatif à l'inspection du commerce des denrées alimentaires et au mode de prise
d'échantillons.

li Outre les bourgmestres et les commissaires depolice, les communes peuvent encore
désigner certains agents, à l'effet de surveiller l'exécution des lois et des règlements
relatifs à la falsification des denrées alimentaires.

11 Ces agents doivent, dans l'accomplissement de leur mission, se conformer aux dis
positions de l'arrêté royal précité qui sont relatives aux conditions de la prise d'échan
tillons. ,,

A la suite de l'envoi de cette circulaire et de ses annexes, un peu plus <le
zèle se nota chez les fonctionnaires communaux. Beaucoup d'administrations
communales renouvelèrent les avertissements aux cabaretiers au sujet de
leurs pompes; et elles prévinrent également de leurs obligations les boulan
gers et les épiciers (en ce qui concerne la margarine; le café, etc.).

A partir de mai dernier-, les inspecteurs signalèrent de temps à autre de
nouvelles communes ayant or-ganisé , d'une manière plus ou moins complète,
un service de surveillance du commerce des denrées alimentaires. La liste
des localités où s'effectuent parfois des prélèvements d'échantillons, notam
ment de beurres, s'est augmentée de quelques noms nouveaux. : Thielt et la
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plupart des communes importantes de la Flandre Occidentale, Alost, Soignies,
Ath , I'ûturages , La Louvière , Houdcng-Aimccies , Fontaine-Lévêque,
Marchiennc-uu-Pont, Jumet, Couillet, Forest, Molcnl.,eck-Saint-Jean,
Malines, Lierre, Jupille, Seraing, Herstal, Dison, etc.

Quclq ues commissaires de police ont verbalisé à charge de cabaretiers
pour infractions aux règlements en ce qui concerne les pompes à bière.

Si un fort pcti t nornbre <le bourgmestres se décident à exercer personnel
lement la surveillance, au moins peut-on espérer mir la généralité des
commissaires de police s'y adonner dans la mesure de leur compétence. La
plupart. accueillent avec- reconnaissance les renseignements et avis qtH.' leur
donnent à cc sujet, au cours de leurs tournées, les délégués du Gouverne·
ment.

Le personnel <le l'inspection de la fabrication et du commerce des denrées
alimentaires a visi té, dans le courant des années 189 l et 1892, 086 admi
n istratious cornmunales, à savoir :

NOMBRE
ANKtES TRIIUSTRES. tl'&duuublraliiJus communales

V1S11 ÉRS.

1891 , .. 220 

1892 1 ,, l1 I :2, Il !l 

- :;- 1 Ili 

- 4-J 151 

?586

Sur ce nombre, une soixantaine, soit environ lO p. 0/o, s'occupent plus ou
moins activement de la surveillance du commerce des denrées alimentaires.
Il faut remarquer d'ailleurs que, parmi les localités visitées, figurent tontes
les plus populeuses, soit la plupart de celles de plus de 5~000 habitants, et
presque toutes celles où il y a des commissaires de police. On peut donc affir
mer que, sur Jes 2,600 communes environ de Belgique, il n'y en a guère qnc 60,
soit 2 à 5 p. 0/01 qui exerçent d'une façon quelque peu sérieuse la surveillance
dont il s'agit.

Nous n'entendons parler, dans ce qui précède, que de la surveillance du
commerce des denrées alimentaires en général, abstraction faite du service
d'expertise des viandes avant l'exposition en vente. Quant à ce qui touche
ce service spécial, il importe de reconnaitre que les administrations locales,
sous l'impulsion des inspecteurs du Gouvernement, ont veillé avec soin tl
l'exécution des prescriptions légales.
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C. - EFFETS DE LA SURVEILLANCE EXERCÉE PAR LE PUBLIC ET PAR LES 
COMMERÇANTS EUX-M~MES. 

Le public, ayant. eu connaissance des mesures prises par le Gouvernement,
s'est mieux rendu compte de l'importance qu'il faut attacher à la salubrité
et à la pureté des aliments et des boissons. Comprenant d'ailleurs qu'il est
impossible à l'autorité d'exercer sur le commerce des denrées alimentaires
une surveillance assez assidue pour empêcher absolument tout abus et toute
fraude, beaucoup de personnes ont pris le parti de vérifier ou de faire vérifier
elles-mêmes la bonne qualité des denrées qu'elles achètent. Sans doute, à 
moins que les échantillons soumis à l'examen n'aient été prélevés dans des
conditions spéciales, ces vérifications ne sont pas directement susceptibles de
suites judiciaires; mais le marchand trornpeur-, dont la fraude a été décelée
par l'analyse, éprouve tout au moins le déplaisir de voir son client l'aban
donner et le chiffre de ses affaires subir une réduction. Au reste, le client
trompé peut dénoncer le fait à l'autorité et, si la plainte paraît fondée, il est
procédé à une enquête en vue de poursuites.

L'organisat.ion par l'État de laboratoires s'occupant d'analyses des denrées
alimentaires d'une façon spéciale et travaillant d'après un tarif connu, a
contribué à répandre dans le public l'usage de faire vérifier les dites denrées.

Des commercants, allant au-devant des désirs et des intentions de leurs
clients, donnent à ceux-ci la faculté de faire analyser de temps à autre, au
jour de leur choix, un échantillon de leurs produits.

On ne peut qu'applaudir à ces coutumes, qui tendent à s'accréditer dans
Je commerce honnête et dans le public soucieux de ses intérêts. En effet, si
pareils usages se généralisaient, la tâche des communes et du Gouvernement
se trouverait considérablement allégée.

Indépendamment du contrôle qu'ils organisent en faveur de leurs clients,
les commerçants font souvent analyser, pour leur propre gouverne, les
denrées qui leur sont offertes par les marchands en gros ou les fabricants,
ainsi que celles qui sont mises en vente par leurs concurrents ou par d'an
ciens clients qui les ont quittés pour s'adresser à ces derniers. Si l'analyse
décèle des fraudes, ils se décident parfois à en faire part à l'autorité,
laque-He trouve, dans ces dénonciations: une aide précieuse.

STATISTIQUE GÉNÉRALE

DES JUGElUENTS RENDUS PAH LES TRIIlUNAUX. EN UATIÈIŒ DE DENllÉES A LDlENTAIRES

DURANT LliS ANNriES 1890 ET 1891. 

Il sera intéressant de vérifier, à l'expiration de chaque période biennale,
si les mesures prises en exécution de la loi du 4 aoùt 1890 ont eu pour effet

77 
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de modifier notablement les chiffres de ln statistique générale des affaires
portées devant les tribunaux en matière de denrées alimentaires.

Le Ministère de la Justice nous a communiqué des renseignements nu
sujet des poursuites intentées et des condamnations prononcées dans le
royaume pom· contraventions ou délits en celle mntière durant les années 1890
et 1891. Ces renseignements se trouvent consignés ci-après. Nous en avons
rapproché quelques-uns de ceux qui étaient annexés au rapport de la section
centrale de la Chambre des Représentants en date du 2ü juillet 1.889,
concer-nant les années 1.886 et 1887.

Comme on le sait, c'est dans le courant de 1.89( que sont entrés en vigueur
les règlements sur la saccharine, la mnrgnriuc, les viandes, les vases et
ustensiles, les matières colorantes et le café. Le service de surveillance avait
reçu, à la fin de 18911 un commencement d'organisation; mais les agents
inspecteurs du Gouvernement ne devaient, d'après les instructions données,
dresser encore <le procès-verbaux que dans des cas offrant une gravité
exceptionnelle.

A. TmnoNAUX connECTIONNELS : 

1. Jlélangc cle substances nuisibles: 

Nombre d'inculpés .

de condamnés à l'emprisonnement
à l'amende .

total.

Rapport du nombre de condamnés an nombre
d'inculpés •

2. Falûfication (avec intention frauduleuse) :

Nombre d'inculpés .

<le condamnés à l'emprisonnement
à l'amende.

total.

Rapport du nombre de condamnés au nombre
d'inculpés .

Ensemble des délits : 

Nombre total d'inculpés.
de condamnés.

Rapport du nombre de condamnés au nombre
d'inculpés • •

Années
Année 1891 Année 1890. l8BO et 1887

(moyenne),

" 8 Il 

" 1 » 

" 1 a

" 2 Il 

» 25 p. 0/o • 

19i'> '169 lt

27 24 li 

1.18 99 " 
145 12'3 Il 

74 p. 0/u 75 p. "/0 li 

195 177 2~8 
1,fü 125 Hm 

-

74 p. 0/Q 71 p. 0/. 70 p. 0
/0
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B. TnrnuNAUX DE smPLE l'OI.ICE :

·I. Vente de tleurées gâtées, corrompues ou nuisibles: 
Nombre d'inculpés .

de condamnés ù l'emprisonnement
à l'amende,

total.

Rapport du nombre de condamnés au nombre
d'inculpés .

2. Vente de denrées falsifiées (sans intention frau
duleuse) :

Nombre d'inculpés

de condamnés à l'emprisonnement
à l'amende.

total. .

Rapport du nombre de condamnés au nombre
d'inculpés .

5. Infractions aux rèqlemeïu« : 

(Pour mémoire) •

Ensemble des contraventions : 

Nombre d'inculpés
de condamnés

Bappon du nombre de condamnés au nombre
d'inculpés . .

Années
Année 1801. Année 1800. 1880 cl 1887

(moyenne).

176 ·184, Il 

7 10 Il 

um H:îG JI

-162 WG :,

92 p. 0
/,, 90 p."/.. 

32 rn Il 

Il Il Il 

29 14 Il 

29 14 Il 

91 p.¼ 74 p."/. n 

n " Il 

208 203 '166 
-191 180 H55

92 p. 0
/0 90 p. 0

/, 93p."f., 

C. TRIBUNAUX RÉUNIS :

Ensemble des délits et contraventions :

Nombre d'inculpés . 405 1 380 1 594
de condamnés 536 305 314

Rapport du nombre de condamnés au nombre
d'inculpés . • . . 85 p. "/o 1 80 p. 0

/. 1 80 p. 0
/0

On voit qu'il n'y a pas de difforeucc bien sensible, au point de vue qui
nous occupe, entre les années 1891 et. 1890, d'une part, ni entre ces années
et les années 1886 et ·1887, d'autre part.
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CHAPITHE H. 

AMÈLIORATIONS CONSTATÉES.

APERÇU GÉNÉRAL.

Les visites effectuées par- les agents de l'autorité aux fabricants et aux
marchands de denrées alimentaires, les opérations d'inspection pratiquées
au cours de ces visites et les suites données à ces opérations ont inspiré aux
falsificateurs mie crniute salutaire.

C'est ainsi, rappelons-le, qu'on a vu à plusieurs reprises, dans ces derniers
temps, des marchands de beurre margat-iné, se rendant à des marchés,
rebrousser chemin à l'annonce de l'arrivée du délégué du Gouvernement
dans la localité ; et d'autres marchands, se trouvant déjà sur le marché au
moment de l'apparition de l'inspecteur, s'esquiver précipitamment en aban
donnant leurs paniers.

Partout on voit apparaître, dans les établissements affectés à la fabrica
tion ou au commerce des denrées alimentaires, de nouvelles inscriptions,
étiquettes, etc., conformément au vœu de la loi et aux exigences des règle
ments.

Les commerçants honnêtes redoublent de précautions pour se mettre à 
l'abri des tromperies de la part de leurs fournisseurs. L'usage d'exiger sur
facture la garantie de la conformité aux dispositions légales et réglemen
taires tend à se généraliser chez les négociants. ; en outre, un bon nombre
de commerçants font analyser, de temps à antre, les marchandises qui leur
sont livrées.

Certaines falsifications sont devenues moins fréquentes.
Bref, on peut affirmer qu'il y a déjà quelque amélioration, sous le rapport

de l'honnêteté, dans les transactions en denrées alimentaires ; et l'on peut
en déduire que les mesures prises et celles qui restent à prendre, en exécu
tion de la loi, sont destinées à produire des effets très satisfaisants.

Passons rapidement en revue les résultats déjà obtenus Cil ce qui concerne
les principales denrées et objets dont on s'est occupé jusqu'à présent.

PROGRÈS RÉALISÉS EN CE QUI CONCERNE LES DIVERSES DENRÉES.
VIANDES. 

L'expertise obligatoire des viandes, avant la mise en vente, écarte de la
consommation bien des viandes malsaines qui, sans cela, seraient exposées
en vente.
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Le service de l'inspection a pu également constater que les viandes prépa
rées, telles que saucissons, cervelas, etc., offerts en vente sur les foires et
marchés, sont généralement de qualité supérieure à celle des produits débités
antérieurement ù la mise en vigueur de la loi; aussi, les saisies sont-elles
moins fréquentes qu'autrefois.

BEURRE, 

Dans beaucoup de régions du puys, la vente du beurre fortement falsifié
est devenue plus rare sur les marchés et clans les magasins de détail. On
y rencontre encore de la margarine; mais c'est le plus sou vent du beurre
additionné d'une proportion relativement faible de matières grasses étran
gères, difficile ù. distinguer à l'analyse d'avec le beurre pur. Les marchands
de màrgarinc contenant une forte proportion de matières grasses étran
gères se bornent aujourd'hui, pour la plupart, à exercer leur trafic, soit en
offrant leur marchandise aux portes ou tians les cabarets, soit en recevant
les commandes chez eux: et retirant la denrée de leurs ateliers de prépara
tion pour l'expédier directement à leurs clients.

Les dispositions du règlement sur la vente de la margarine, relatives aux
questions d'étiquettes, de forme, etc., commencent à être mieux observées.

FARINES, PAIN, ETC. 

L'addition de matières minérales aux farines paraît être assez rare.
On emploie moins fréquemment des farines défectueuses à la fabrication

du pain.
Les boulangers ne font plus guère usage d'alun, de sulfate de cuivre, etc.
Beaucoup de pétrins en zinc ont été remplacés.
Un grand nombre de boulangers appliquent leur marque sur Je pain et y 

ajoutent une étoile en cas d'addition de pomme de terre, de farine de
seigle, etc.

. CAFÉ. 

La vente de café en grmns artificiel est devenue extrêmement rare.
Les marchands de succédanés du café ont, pour la plupart, supprimé de

leurs étiquettes les mots café, moka, etc .

CHlCORÉIL 

On rencontre moins souvent de la chicorée en poudre contenant un excès
de cendres.

POIVRK, 

La falsification au mc,ycn de matières terreuses, poivrctte, farines, eh'.
semble être devenue un peu moins fréquente.
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SIROPS, 

Beaucoup de fabricants, marchands et débitants se sont décidés à apposer,
sur les bouteilles contenant des sirops de fruit artificiels, des étiquettes
annonçant la uat ure du produit,

Les sirops de pomme et de poire du pays de Liégé et du Limbourg ne sont
plus aussi fréquemment additionnés de glucose commerciale.

BIÈRES. 

Beaucoup de brasseurs, qui autrefois faisaient usage de saccharine, en ont
abandonné l'emploi. D'autres ont pris le parti de l'annoncer, conformément
aux dispositions réglementaires.

A la. fin de i 89f.1 on ne comptait, dans tout le pays, que deux brasseurs
ayant inscrit sui· leur porte et sur leurs fûts les mots: c< Bières saccharinées».
Dans le courant de 1.892, on vit cette inscription apparaltre dans d'assez
nombreux établissements, notamment dans l'agglomération bruxelloise, à 
Beersel, à Asscl1c,àBerlaer1 à Lierre, à Montaigu, à Cortessem, à Namur, etc.

Dans quelques-unes de ces localités, les débitants ont affiché l'écriteau
réglementaire en cas de bières saccharinées.

La généralitédcs brasseurs qui avaient, dans leur établissement, des usten
siles en zinc ou des tuyaux en plomb pom· la manipulation des moûts de
bières, ont remplacé ces métaux par des matières inoffensives.

Ceux qui avaient fait peindre leurs récipients à moûts au minium ou à la
céruse ont enlevé ce-ttc couche de peinture.

Des ustensiles de brasserie en tôle galvanisée ont été recouverts d'un
vernis spécial.

La plupart des débitants de bières ont remplacé les tuyaux en plomb de
lems pompes par des tuyaux en étain fin: en verre, en caoutchouc, etc. Un
bon nombre ont remplacé également les corps de pompe el les robinets en
laiton par des pompes en verre et porcelaine, en fer émaillé) en étain fin, etc.
et par des robinets en étain: en métal nickelé, étamé on argenté, etc. Un
certain nombre ont fait étamer les corps de pompe en laiton. D'autres ont
renoncé à l'usage de pompes et ont démonté celles qu'ils possédaient.

SIPHONS POUR BOISSONS GAZEUSES.

Les fabricants de têtes de siphons pour eaux gazeuses n'emploient plus
guère que du métal anglais exempt de plomb, au moins pour les parties des
tinées à subir le contact du liquide.

Les fabricants <I' eaux gazeuses remplacent les têtes défectueuses au fur et à 
mesure que les siphons leur reviennent. Un fabricant argente une partie
des têtes anciennes C[LÜ ne sont pas encore hors d'usage.
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BOÎTES A CONSERVES ET USTENSILES DIVERS EN rsn DLANC, 

Divers fabricants de boîtes à conserves sondées ont trouvé le moyen de
rendre impossibles les coulées de soudure à I'iutériour , en même temps que
de se servir, pour les soudures, d'un alliage contenant relativement peu de
plomb.

On fabrique maintenant, pour les boîtes serties, à joints mécaniques, des
rondelles de caoutchouc exempt de composés de plomb.

USTENSILES DE MÉNAGE EN FEU ÉMAILLÉ. 

Tous les fabricants belges ont pris le parti de renoncer entièrement à 
l'usage d'émaux contenant des composés de plomb, de zinc, d'antimoine
ou d'arsenic, au moins pour les parties des ustensiles de cuisine qui doivent
subir le contact des denrées alimentaires.

POTERIES COMMUNES. 

Plusieurs fabricants recherchent les moyens de substituer un verre non
plombifère au plomb Oll mIX composés de plomb, pour le vernissage inté
rieur des poteries destinées à la préparation ou à la conservation des den
rées alimentaires.
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CON CL USIONS. 

L'Exposé des motifs de la loi se terminait par les considérations suivantes :
cc En soumettant à la législature les propositions contenues dans le projet

<le loi, le Gouvernement n'ignore pas qu'il assume une tâche lourde et déli
cate. Il ne sera pas facile d'élaborer des règlements q ui restent dans les
limites d'une action sage et modérée et qui n'entravent. pas abusivement la
liberté de l'industrie et du commerce. Il fout veiller ù cc que le personnel
chargé de la mission de surveillance qu'il s'agit d'organiser se garde de
toute intervention tracassière ..... »

Ces difficultés, le Gouvernement croit les avoir vaincues jusqu'à présent.
Les règlements portés sont aussi modérés que possible. L'interprétation

donnée en l'absence de règlements aux dispositions du Code pénal a été
aussi large que faire se pouvait.

Le personnel de l'inspection, se conformant. aux instructions qui lui ont
été données et s'inspirant des vues bienveillantes du Gouvernement, s'est
efforcé d'abord d'arriver au but par la persuasion, et il n'a guère sévi jamais
qu'après avoir: au préalable, donné des avertissements.

Bien que très limité jusqu'ici dans son activité et à peine sorti) du reste,
de la période d'organisation, le service de surveillance de la fabrication et
du commerce des denrées alimentaires a obtenu déjà quelques bons
résultats.

Dans la pensée du Gouvernement, cc sen ice est appelé à prendre de
l'extension au fur et à mesure qu'avancera le travail de réglementation,
que l'expérience acquise permettra aux inspecteurs et aux analystes d'ins
trumenter avec plus d'assurance et de chances de succès: et que les Chambres
augmenteront. les allocations budgétaires relatives à cet objet..

La sévérité des agents inspecteurs à l'égard des contrevenants ira aussi
croissant progressivement. Bientôt, en effet, arrivera le moment où la géné
ralité des intéressés auront été avertis de leurs obligations et où les délais
accordés pour se conformer aux dispositions légales et réglementaires seront
expirés. Dès lors, toute infraction à ces dispositions, constatée ou soupçonnée,
sera dénoncée aux parquets.

Le Gouvernement espère pouvoir ainsi, non pas faire cesser entièrement
les abus et les fraudes, mais au moins mettre un terme à leur extension et
arriver peu à peu à en réduire la proportion.
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES. 

ABBÉ "VI AT 10 NS 

v. voir. - Disp. : dispositions. - Lég. : légales. - Régi. : réglementaires. - C. p. : Code pénal. ·
Slat. gén. : stausuque générale des opérations d'inspection et d'analyse.

A
A.bandons de poursuites: nombres, 298.
Abatage des animaux de boucherie : disp. rëgl., 49, 50, 62 .
A.bats des animaux de boucherie: disp. régl., 49 .
.t.battoh•s publics: publication de plans-types, 5f. 
.t.boouemeots aux laboratoires d'analyse : conditions, 223, 225.
Acétique (acide) pour la fabrication du vinaigre, 94.
A.qnUtements prononcés : nombres, 298.
Affichage des jugements : disp. du C. p., 7, 9 .
Agents do Gonvcrnemeot : V. Inspecteurs, Inspection, Personnel • 
Alcool, comme agent de conservation, 44, 4-5.
. UcooUques (liqueurs) : V. liqueurs. 
Alliages métalliques dans la fabrication des ustensiles, vases, etc.: disp. régl.,-15, ·16.
ilUératlon grave de la santé (matières de nature à occasionner une) : disp, du C. p., 6.
- punissable des denrées : définition, 9, 11.
Altérées (denrées); disp. régi. : viandes, 63, 67; farines, 85, 236; pains, 89, 237 ; pâtes

alimentaires, 89, 90, 238; café, 92, 93.
..1.h■mlninm: pour ustensiles de débit des bières, 230.
A.mélloratlons constatées, 308.
Amendes: disp. lëg., 3; disp. du C. p., 6, 7, 8.
A.ualy8e: disp. lëg., 2; principes de l'organisation du service, 106; disp, régl., -109, f23,

·12,i., 161 ; fonctionnement du service, perfectionnement ét unification des méthodes, 496;
procédés suivis, 249; analyses exécutées, 264, 276; stat. gén., 277. V. Laoorctoires, 

Animaux (pouvoirs conférés par la loi au Gouvernement, en ce qui concerne les denrées
destinées à l'alimentation des), 1 , 3.

A.nhnaux de boucherie, p. 49. V. 1Jialadies. 
A.nthnoinc, ses alliages et ses composés dans la fahricntion des ustensiles, vases, etc.. disp.

régl., 15, 16, 19; avis: 230 à 234.
Anth1eptlqnes : principes adoptés pour la réglementation de leur emploi, rn; dans les

bières : 96, 97.
Apparell8 : V. Ustensiles, vases. 
Apprêt des denrées: tolérance admise, 10.
Argenture des ustensiles, vases, etc., 230.
Ar8enlc: ses composés dans la fabrication des ustensiles, vases, etc., i 5, 16, 230, 231,

232,233.
79
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ilvt\l•lées (denrées): V. Altérées. 
il 1·ertlsscments à donner aux contrevenants, 187; donnés, 243; stat. gén. 1 '277.
A.vis distribués aux fabricants et commerçants, 228.

B 
BenzoVque (acide), comme agent de conservation, 4-3.
Be111•1•c : règlement, 73; instructious aux inspecteurs pour la surveillance du com

merce, 187, 19·1, H12; perfectionnement et unification des méthodes employées pour
l'analyse, ·197; avis distribués aux marchands, 231>; inspection des marchés, 24-0 ; infrac
tions observées, 241 ; procédés suivis pour les essais et analyses, 25-t ; prélèvements
d'échantillons effectués et analyses exécutées, 26 i; infractions constatées par les procès
verbaux des inspecteurs et les rapports des analystes, 276; stat. gén., 280 à 287: décisions
judiciaires intervenues, 295, 296, 298; progrès réalisés, 309.

Bières : projet de règlement, 95; application du règlement sur la saccharine, 4-2; instruc
lions aux inspecteurs pour la recherche des falsifications par la saccharine, 187, 189, 190;
avis, 234, infractions observées, 242 ; procédés suivis pour les essais et analyses, 260;
prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 274-; infractions constatées par
les procès-verbaux des inspecteurs et les rapports des analystes, 276; stat. gën., 280 à287;
décisions judiciaires intervenues, 297, 298; progrès réalisés, 31 O.

- Appareils et ustensiles, pompes, robinets, etc., pour leur débit, 231 96; instructions
aux inspecteurs, 18i, 189, 193; avis distribués aux intéressés, 230; infractions obser
vées, 24'2; procès-verbaux dressés, '248; décisions judiciaires intervenues, 294, 298;
progrès réalisés, 31 O.
V. Brasserie. 

Dlscottes: application du règlement sur les farines et leurs dérivés, 238.
JJlscnlts : id.
Bismuth (alliages de): disp, régl., 16.
Bols de chaoll'agc pour les fours de boulangerie : disp. régl., 87.
Bols.sons : Y. Denrées. 
Boîtes à conserves: disp. régl., .f o; application, 28; avis, 231 ; infractions observées, 243;

progrès réalisés, 311.
Bonbons secs : application du règlement surles farines et leurs dérivés, 238.
B01•ax et aetde borique, comme agents de conservation, 43.
B011chcrle (animaux de) : définition, 150. V. Abatage, viandes, etc.
Boudins : disp. régl., 49, 66.
Donhtngerlc: ustensiles, 27, 87; produits divers de la boulangerie : disp. rëgl., 89;

avis, '238. V. Pain et Fcttùies (dérivés divers des - ). 
D0111•gmcstres (pouvoirs des) : disp. lég., 2; disp. régl., 128; notice, 302.
Boutiques (inspection des) : disp, lëg., 2; disp. régi., ,f 11. V. Inscriptions. 
Drassc1•lcs (ustensiles de): 26; avis, 229; infractions observées, 243. V. Bière, Saccharine. 
B1•ocs d'estaminet : disp. régl., 16; avis, 232.
B1•onzc pour pompes à bière, robinets, etc., 25; avis aux. débitants, 230.
B1u-eaox de blenfülsance (remise aux - de denrées confisquées) : disp. du C. p., 71 8.

C 
Cacao: disp. régi. proposées, 99, 100 ; slat. gén., 280 à 287.
Café: disp. régi., 91 ; avis, 238; infractions observées, 242; procédés d'essai et d'ana

lyse, 256; stat. gén., 280 à 287; progrès réalisés, 309.
Cannelle : procédés d'essai et d'analyse, 259; stat, gén., '280 à '.287
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Caoutchouc dans les pompes à bière, 25, 26; avis, 230; pour joints des boltos à conserves:
avis, 231; progrès réalisés, 31,1. 

Cassonade : procédés d'essai et d'analyse, 260,
Ce1•vdas : disp. régl., G6.
Cluwcutc1•lc, ehtu•cu-tlers: disp. rëgl., 66, 61. V, Viandes. 
Cl.cmln de fer (droit de pénétrutiou des inspecteurs dans les dépendances du), 112.
C11evnl (viande de) : disp. rëgl., 62) (îi-, fio, 69.
Cl1lco1•ée: disp. régl, projetées, 98; infractions observées, 212; procédés d'essai et d'ana

lyse, 2:S7; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 272; stat. gén., 280
à 287 ; déelsions judiciaires intervenues, 297, 298 ; progrès réalisés, 309. V. Café et
fi'eiiilles d'étain. 

Chocolat : dis p. régi. proposées, 99 ; infractions observées, 21-'il; procédés d'essais et
d'analyse, 257; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 272; infrac
tions constatées pal' les procès-verbaux des inspecteurs et les rapports des analystes, 276;
stat. gén., 280 à '287; décisions j udiclaires intervenues, 297, 298. V. Saccharine et Feuilles 
d'étain. 

Ci(lt•e : stat. gén., 280 à 287,
(;lrconstanccs attéu11nntes, 8.
Code pénal: modifications apportées par la loi à quelques-unes de ses disp., 2; disp,

relatives aux. denrées alimentaires, 6.
Coloratio11 m•tl&clclle des denrées : disp. régl., 31. V. Apprêt. 
f.omestlbles (marchands de) : disp. du règlement SUI' les viandes qui les visent, 67.

V. Denrëes, 
Commerce des denrées alimentaires : disp. lég. relatives à sa réglementation et à sa surveil

lance, t, 2.
Com1nissatres d'arrondissement : leur intervention dans l'organisation de la

surveillance par les agents communaux, 302.
Commlssah•es de pollce: devoirs et attributions, 302.
Communes: droits, attributions, devoirs, 1, -16, 72,101,105, ·108; surveillance exercée, 299,

300; recommandations et renseignements qui leur ont été adressés, 301. V. Bourgmestres, 
Comparution en justice des inspecteurs et des analystes, 128.
Composition normale des denrées alimentaires, 223.
t:onch■slous du rapport, 312. 
Conclamnation.s : nombre, peines infligées, 298.
Confiscation : disp. du C. p., 6, 7, 81 9.

par mesure d'ordre public : en général, •125; viandes, !57.
Confiseries : infractions observées, 242; procédés· d'essais et d'analyse, 260; stat.

gén., 280 ù 287. V. Saccharine et Feuilles d'étain. 
t:ontlt11res: application du C. p., foi ; stat , gén., 280 à '287. V. Saccharine. 
Congélation, comme procédé de conservation, 45.
t:onnalsseJDeuts, disp. régi.: saccharine, 42; beurre, 78; farines, 86 ; café, 9"2.
Conservation (agents et procédés de), 43. V. Ustensiles, Yases, etc.
t:onse1•ves de viandes . disp. régi., 66, 69.
Conslgnatah•cs, disp. régi. qui les visent : saccharine, 4·1 ; beurre, 77; farines, 86.
Conh•aventlons relatives aux denrées alimentaires : disp. du C. p., 8; disp, lëg., 3.
Cont■•efaçon, contt•efültes (denrées) : disp. du C. p., 8, ,12, 13; café, 92.
Corrompues (denrées) : disp, du C. p., 8. V. Altérées. 
Conques : application du règlement sur les farines et leurs dérivés, 238.
Croissants: id., 238.
t:11lv1•c (rouge), 23, 25.

(alliages de): disp. régl., 15, 16; application, 23, 25;
jaune. V. laiton. 

t:nmnl d'infraction•, 9,
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D 
DtuagoNJDll'. (matières, ust ensiles ou objets) : disp, lëg., 1 i disp. régi. : farines, 83, 87, 90.

Y. Saisies. 
Débit de la bière (appareils de) : V. Bières. 

des denrées aliment. : disp. lëg, 1; C. p., 6, 7, 8.
- de produits saccharinés : disp. régl., 4,1.
- de viandes de boucherie: disp. lëg.. 1, 4-6. V. Viandes. 

Déclsio1us Judlcfab•es intervenues, 289 à 208.
Délégués- pour l'inspection : V. Inspecteurs. 
Délits relatifs aux denrées alimentaires : disp. du C. p., 6, 7.
Dénahu•atlon des viandes impropres à la consommation, 51, 58, 59. V. Destruction, 
Dénomllludlons trompeuses : application du C. p., 1,1, ,j '2; stat. gén, des avertissements

donnés et des procès-verbaux dressés de ce chef, 280 à 281.
Déno1•el11.tlons adressées aux parquets, 'i!45.
Dcnréies on snbstanccs allmentah•es, con1esObles, bolssona, etc. V. Loi, 

Régle111e1ûation, Surveillance, etc.
Dépens~s du service de surveillance: principes pour la solution de la question, ,t 08; -

pour }(} remboursement de la valeur des echnntillons prélevés ou des parties de denrées
détruites indûment, 125 à 128; - d'expertise des viandes, ,t 48.

DépGts de denrées (droit de visite des) : disp. lég., 2 i disp. régl., ,1,11. V. Inscriptums, 
Desslceation, comme procédé de conservation, <i5.
Dcsh•111itio11 des denrées insalubres, 125 à 128.
Déte11tie11 po111• Ill vente: disp. du C. p., 6, 7, 12 ; disp. régl, : ustensiles, 30; coloration

artificielle, 39; viandes, 63, 68; farines, 85, 90; café, 91.
Droits des autorités communales en matière de réglementation et de surveillance du

commerce des denrées alimentaires, ·1.
crexpertise sur les viandes de boucherie: disp., lég., 1, 4 6. V. Taxe. 
de double estampille : disp, lëg., 1, t6.

E
Ean : son addition aux denrées, 11.
Eaux alimentaires : stat. gén., 280 à 287.
Ea10Mle-vle : réglementation, ,100.
Eaux gnzcuses: infractions observées, 'ilil-3; stat, gén., 280 à 287. V. Siphons. 
Ech1u1tllloul!I (prélèvement ou prise cl'): disp. lég., 2: disp. régl., 112, 113, 118; quan-

tités à pré!everetgenrederécipicntàemployer, ,tt4à1'11. V. Prélèvements. 
Analyse : V. ce mot.

Ed11lco1•11uis autres que les sucres proprement dits : V. Saccharine. 
Etrets p1"od11its par les mesures prises en exécution de la loi, 2 "2.7; effets immédiats, 228;

effets indirects obtenus moyennant l'intervention des communes, des parquets, etc., 299;
effets de la surveillance exercée par le public et par les commerçants eux-mêmes, 305.

l:mailllé (ustensiles en fer), émaux : disp. régi , ,t 5; apphcatioc, 20; avis aux inté-
ressés, 230; infractions observées, 243; progrès réalisés, 311. 

Emballage: V. Ustensiles, Vases, etc.
Emp1•el0;te: sur la margarine, 78; sur les pains, 88.
Empriso1111cmcut: disp. lég., 3; - du C. p., 6, 7, 8.
F.n-velovpe8: V. Ustensiles, Vases, eic.; et Inscriptions. 
Cqunr1~isseurs; disp. rëgl., 66, 67.
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E8sttls somuu,h•cs pmtlqués par los inspecteurs, l ·13, 12~; procédés suivis, '24-0 j 2m.

V. Examen sommaire. 
E:.stnnapillage dos viandes, 55, 06. Y. Bœpertise. 
Estnnaplllc ( droit do double) : interdiction, 1.
Efalu et sesalliages : disp. régi. et application, 15, 16, 17, 18, 24, 201 28, 29.

(Feuilles cl'), 29; avis, 233.
(Plomb doublé d'étain ou étamé, pour pompes ù bière), 24, 25.
(Poterie d'), 29 ; avis, 23·~.

Etalages tics foh•es et m111•eltés; disp. régi. : produits saccharinés, 41 ; margarine, 76,
Etamage: disp. rëgl., 15, 16, 17, 18, 2!5; avis, 23•\.
Etiquetage des denrées, 11 . 
E1mmen .sowmnlrc des denrées, sur place on ù domicile: stat. gén., 280 à 287.
E:rpétlUcm1•s, disp. rëgl. qui les visent : saccharine, 41 ; beurre, 78; furlnes, 86.
Expédition d'échantillons (avis d'), H 9.
Expc1•tl8e •l~s dtmdcs: disp. lëg., ·1, 46; disp. régl., 49, 50, 51, 55, G7, 1>9, 62, 63,

(Hi, 68; au moment de l'ubatago, 132; avant l'abatage, 140; contre-expertise, 1 ,40; seconde
expertise lors du transport d'une commune dans une autre, ·141 ; surveillance du service,
146; dépenses et taxes, •148; déclarations d'expertise, 157, 158.

E:1:i,m••~ des viandes : désignation, g,9, 132; conditions de capacité des experts non
vétérinaires, •\ 34-; compétence clos experts non vétérinaires, •I 37; incompatibilité entre les
fonctions d'expert et certaines autres professions ou fonctions, 137.

Expol'tateurs: disp. régi. qui les visent : saccharine, 4-l ; beurre, 78; farines, 86.
Exposition en vente: disp, du C. p., 6, 7, 8; - disp, lëg. relative aux viandes, ·1, 46;

disp. régi. : ustensiles, 30 ; coloration artiftcielle, 39; saccharine, 4 t ; viandes, 63, 68;
beurre, 76, 77, 78; farines, 85, 88, 90: café, 9 ! , 92.

Extraits de viande: disp, régl., 66, 69.

F 
l'abrlctltlon des denrées alimentaires: disp. lêg., 4, 2; visite des locaux servant à la-:

disp, régl., 11 -1. V. Prëparation. 
Factures, disp. régi. : saccharine, 42 ; beurre, 78; farines, 86 ; cafés, 9'2.
IFaicnces, 2 l.
Flllslflcntlon : mesures que le Gouvernement est autorisé à prendre pour l'empêcher;

disp. lég., 1 ; disp. répressives du C. p., 7, 8; application, 9, m. 
Fn1•ln~•: disp. régl., 82, 83t instructions aux inspecteurs, 192, 193; avis, 235; infractions

observées, 24-1 ; procédés d'essais et d'analyse, 253; prélèvements d'échantillons effectués 
et analyses exécutées, 2î2; infractions constatées par les procès-verbaux. des inspecteurs
et les rapports des analystes, 276; stat. gén., 280 à 287; décisions judiciaires inter
venues, 296, 298; progrès réalisés, 309.

- (Dérivés divers des) : infractions observées, 241; stat, gén., 280 à :287.
Fe■•, ses alliages : disp. rëgl., ~5.
- blanc : avis, 231.
-· galvanisé : V. ce mot.
Fcolllcs d'étain, 29; avis, 233.
FIiet d'Anvers: disp. régl., 69,
Foh•es : V. Étalages. 
Fo11cUonncnumt du service de surveillance , principes généraux, 184; disp. prises, 186;

inspection des viandes, 103; analyse, 196.
Force publique (intervention de la}, 1 •I 3.
l'ol'mes prescrites par les règlements : pour la margarine, 78, '235, pour les succédanés

80 
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do café moulés en grains, 91, î39; - stat. gén, des avertissements donnés et des procès
verbaux dressés pour absence des -, 280 à 287.

1'1•tlls d'analyse et do séquestre, en cas de condamnntion, 128. V. Remboursement, Dëpenses, 
l'rnmbolsc (sirop de): application du C. p., 101.
111•omngcs : star. gén , 280 à 287. V. Feuilles âetain: 
1·1•1dts: Idem.
1·1u11nge: procédé de conservation, 431 ~5.
l'umécs (viandes) : disp. régl., 66.

G 
Gnlvnnlsé (fet·): en brasserie, 26, 27 i avis, '2~9; - en boulangerie, 28; avis, 237.
Gàtennx : avis, '238.
Gàtécs (denrées) : disp, <lu C. p., 8. V. Altërëes, 
Gaufres : avis, 238.
Gélath,c en enrobage, comme agent de conservation, 43, 41>.
Gélécs : application du G. p., 101. 
Genièvre : réglementation, 100, 
Glblet•: disp. régi., 65.
Glace: stat. gén., 280 à 287.
Glaçn1•es des ustensiles, 20, 21.
Glucose1•lcs: Y. Saccharine. 
Glycé1•inc : application du règlement relatif à la saccharine, 41 ; - comme agent de

conservation, 43. 
GouTct•neineui : ses pouvoirs en matière de réglementation et de surveillance du com-

merce des denrées alimentaires, et~.; disp. lég., -1. V. Mesures prises, 
G1•nins : stat. gén., 280 à 287.
G1•aisses : disp. rëgl., 1-9, 66.
G1•ns (co1•ps) en enrobage, comme agent de conservation, 43, U, 45.
G1•cfl'e du tribunal correctionnel ou du tribunal de simple police (remise d'échantillons

au), ,t 18.
G1•ès, 21 ; pour pompes à bière, <zi>; avis. 230.
Groseille (sirop de) : applic, du C. p., -IOI.

H 
Hachis de viande: disp, régl., 66.
Hospices (remise aux - de denrées confisquées): disp. du C. p,, 7, 8.
1Iôtclic1•s, 67, 68.
Huiles comestibles : application du C. p. 101; infractions observées, '242; procédés d'essais

et d'analyse, 2;,;i; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 27'2; infrac
tions constatées par les procès-verbaux des inspecteurs et les rapports des analystes, 276;
stat. gén., '.'280 il 287; décisions judiciaires intervenues, 297, 298.

I
Identité des denrées (tromperies sur I'): dispos. du C. p., 7.
l1upo1•tateu1•s, huportntlo11s; disp. régi. : produits saccharinés, 41; viandes, 63, 64,

65, 68; margarine, 76; farines, 85.
Infractions constatées ou soupçonnées, 239.
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1m,ui1•lptlous prescrites : sur les fabriques, magasins, boutiques, dépôts, échoppes, otc,

viandes de cheval, 65; margarine, 76, 235; produits saccharinés, 41; bières saccharinées,
4-'il, 231; - sur les denrées ou objets mômes ou sur leurs récipients ou enveloppes : usten
siles, vases, etc., 30; pompes 11 bière, 230; ustensiles et vases émalllés, '231; boites à
conserves, 231 ; poterie d'étain, 23'2; têtes do siphons, 2:J3; feuilles d'étain, papiers, etc.,
231; denrées colorées artlûciellcment, 39; produits saccharinés, i.- 1 : viandes, 155, 56, 62,
63, 6i.-, 66, 68, 69; margarine, 76, 77, 78,235; farines, 85, 86,236; pains, 88, 237; pâtes
alimentaires, pains d'épice ot produits divers de la boulangcrlo et do la pâtisserie, 90, '.238;
cafés, 92, '.239, stat , gén. des avertissements donnés et des procès-verbaux dressés pour
absence des-, 280 à 287.

Insertions des jugements dans les journaux: dispos. du C. p., 7.
lnspectenrs du Gouvernement : désignation, ·129, 130, 131, ·13:?; pou vairs : disp. lég. 2,

·103; disp. régl., 1 H.
Inspection des denrées en général : principes de l'organisation du service, 103, règlement

organique du service, 109; personnel, 129; stat, gén. des opérations, 277.
- des viandes: réglementation, 47; au moment de l'ubatage,49, 132; cas anormaux, 138, 

surveillance de la préparation et du débit, ·143; surveillance du service d'expertise des
viandes, 146,
- des laboratoires d'analyse de l'État, ·1 67.
- des laboratoires agréés, -168.

Instance (affaires en), 298.
Inst1•11ctious au personnel, ·186.
lnicntlon frauduleuse ou non : disp, du C, p., 8, 1 i. 
lnic1•tlicUon de l'emploi de matières, ustensiles Olt objets nuisibles ou dangereux :

disp. lég., 1 ; disp. régi. : ustensiles, 15; coloration artificielle, 31; viandes, 67; farines, 83;
pain, 87; pâtes alim., etc., 89.

(pénalité) : disp. du C. p., 7.
lntrod11ctlon au Rapport, ·I. 
Issues des animaux: de boucherie: disp. régl., 49.

J 
.tambons: disp. régl., 68.
.Journaux (insertions des jugements dans les) : Y. Insertions . 
.logements, affichage, insertion dans les journaux: disp. du C. p., 7; - rendus en matière

de denrées alirn. pendant les années 1890 et ·1891 i stat. gén., 305 .
.Waridlctlons assignées aux délégués pour l'inspection, ·131 .

L 
Labo1•atolrcs d'analyse : disp. lëg., 2; rlisp. régi. relatives au service d'analyse, 118,

·119, 123, ·l':H-, 125; règlement organique, 161 , outillage, 161; réorgunis ition des labo
ratoires d'analyse de l'État, ·I 67 ; laboratoires agréés, tarif, 168, 169 ; désignation des
laboratoires d'analyse de !'.État, agréation de laboratoires communaux et de laboratoh es
privés, 180; répartition territoriale, groupement et spécialités des laboratoires, 182, •183; 
abonnements aux laboratoires, 2'i3; extrait ou résumé des tarifs, 2':lL V. Analyse. 

Lait: règlement projeté, 97; stat. gén. des opérations d'inspection et d'analyse, 280 à 287.
Laiton, 15, 20; - en brasserie, 27; avis, 229; - en boulangerie et en pâtisserie, 28; -

en ce qui concerne les pompes à bière, les robinets de débit, etc., '25, '26; avis, '2:30.
La plus domestiques ; disp, régi., 65.
Lards: disp. régl., 68,
Légales (dispositions): C. p., 6; loi du i août ·18!)0, 1; principes dominants, pénalités

établies, 8.
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Légumes : rovenlissago, 34.; star. gën .1 280 à '287.
I.ctta•cs cle -voltn1•0: disp. régl, : saccharine, ,i-2; bourre, 78; farines, 86; café, 92,
l..cT111,•c pour la boulangerie : disp, 1 égl., 87; instructions aux inspecteurs, 192; infrac-

tions observées, 2H ; procédés d'essais et d'analyse, 'iW5; stat. gën., 280 à 287.
Llmonatlcs: infractions observées, 2~3; procédés d'essais et d'analyse, 262; star. gën.,

280 à 287.
Hécipieuts pour ces boissons, 20.

Llqucu■•s alcooliques : réglementation, ,t 00; slat. gén., 280 à 287. V, Saccharine. 
Lol du 4 août 1890 : texto, 1, 2, 3,

M 
lllncaronl : avis, 238.
ltlagasins (inspection des): disp, lëg., 2 : disp. rëgl., H 1 ; - de fabrlque, HL V. lns 

criptions, 
!Ualatlles dos animaux rendant la viande impropre à la consommation, disp. régi. et appli

cation, 59; - rendant le lnit impropre à ln consommation, 98.
des laitiers susceptibles d'être transmises par le lait, 98.

!liait torréfié, application du règlement sur les cafés: avis, 239.
llln1•chés: V. Étalages. 
IHa1•gari11c : disp. régi. concernant les matières premières (graisses), 49, 66; - concer-

nant la denrée même, 73 ; a vis, 235. V. Beurre. 
ltlnrmclatlcs : application du C. p., ,t O 1.
1tlnté1•icl pour la prise d'échantillons et l'exécution d'essais sommaires, t 22.
lllntiè1•es prohibées : stat, gén. des avertissements donnés et des procès-verbaux dressés

pour usage, vente, etc., 280 à 287.
lllédlcamenb et substances médicamenteuses : disp, Iég., 2, 3 ; - rendant la viande

impropre à la consommation : disp. régl., 60.
ltles1n•cs prises en exécution de la loi, 5.
Méthotlcs d'analyse : perfectionnement et unification, i80, 196. V. A.nalyse et Procédés. 
llllcl : stat. gén., 280 à 287.
Itllnium (peinture au), 23; sur les ustensiles de brasserie, 27; avis, 2'29.
Itllse hors d'usage: V. Usage. 
Mort (Matières de nature à donner la) : disp. du C. p., 6.
lllo1dllnge de denrées, •11 • 
ltloutou (viande de): disp. lég. (30janvier ·1892), 47, 63; disp , rëgl., 63.
1tloufa1•dc : infractions observées, 242; procédés d'essai el d'analyse, 259; stat, gén., 280

à 287.

N
Nahu•e des denrées (tromperies sur la) : disp. du C. p., 7.
Nickel et Nickelage, en ce qui concerne les pompes à bière : avis, 230.
Nocuité: définition, 10, 11.
Noh: muscades: stat. gén., 280 à 287.
Noms du fabricant et du vendeur : V. Inscriptions, 
Non-lieu (décisions de), 298.
Nuisibles (denrées): disp. du C. p., 8.

(Matières, ustensiles ou objets): disp, lég., ·1; disp, régi.: farines, 83, 87, 90;
ustensiles, vases, etc., 15. Y. Saisies. 
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0 
Objets divers mis en contact avec les denrées : disp. régl., 15; - prohibés (stat. gén. des

avertissements donnés et des procès-verbaux dressés pour usnge, vente, etc., de), 280
à 287.

4Ullclcl's de police: pouvoirs, 303.
Opét•atlons d'inspection et d'analyse : stat. gén., 277.
Opposition aux visites, à l'inspection ou à la prise d'échantillons : disp, lég., 3; disp.

régi,, ,1 '28 ; procès-verbaux dressés pour -, 248.
Ordonuaoccs de police faites par les conseils communaux, 2.
Origine des denrées (tromperies sur l') : disp. du C. p., 7.
Outllln1e des laboratoires: disp. régl., 162.

p 
P.nlns: disp. régl., 82, 87; avis, 237; infractions observées, 241 ; procédés d'essai et

d'analyse, 253; stat. gén., 280 à 287; progrès réalisés, 309; - d'épice : disp, régl., 89;
avis, 238.

de fantaisie, de luxe, de choix, viennois, au lait, mollets, de dextrine, de gluten,
à la grecque, d'amande; a vis, 238.

PaplcPs servant à envelopper les denrées alimentaires: avis, 233.
P:u•qnets : transmission aux: - des procès-verbaux des inspecteurs, ainsi que des récipissés

et des rapports des analystes, 123, 124; résultats de l'action des -, 299.
Patente (retrait <le la). V. Retrait. 
P~\tes alimentaires : disp. rëgl., 89; avis, 238.
Pâélsserle (produits divers de la) : disp. rëgl., 89; avis, 238.

(ustensiles de). 27.
Pénalités: disp. du C. p., 6; disp. de la loi du 4- août 1890, 3; observations, 8.
Peptones de viandes: disp. régl., 66, 69.
Personnel de l'inspection : V. Inspecteurs. 
Pët1•ins, 28.
Phal'macopée ( modifications à la loi du 9 juillet •1858 relative à la} : disp. lëg., '2. 
Plomb: disp. rëgl., 15; application, •16. V. Brasserie, Pompes à bière, Émaiux, etc.
1"oiv1•e: applic. du C. p., 101; infractions observées, 26:2; procédés d'essais et d'ana-

lyse, 258; stat. gën., 280 à 287; progrès réalisés, 309.
l"ompcs à bière: V. Bières. 
1~ol'e (viande de) : disp. régl., 49, 50, 66, 67.
1"01•eelaloe) 2·1. V. Pompes à bières. 
Poteries communes, 22; infractions observées, 243; progrès réalisés, 311. 

d'étain, 29; avis, 232.
PonrsoUes (abandons de), 298.
Pouvoirs des inspecteurs du Gouvernement, des communes, des bourgmestres, des

officiers de police, etc. V. ces mots.
Prélèvement d'échantillons. V. Prise d'échantillons. 
Prépal'atlon des denrées; visite des locaux affectés à la-: disp., lég., 2; disp. régl., 1 l l. 
- des viandes, 66; - des farines, 83; - etc. V. Surveillance, Ustensiles, Vases, etc. 

Prise d'éebantillons: disp. lég ., 2; disp. régl., 112 à 118; instructions aux inspecteurs,
12,1; prélèvements effectués, 264 à 276; stat. gén., 280 à 287.

Procédés suivis pour les essais préliminaires et pour les analyses régulières des denrées
alimentaires, 24:9.

Proeès--verbaox : disp. lég., 2; disp. régl., 119, 12·1; - dressés pour infraction manifeste
8-1
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aux lois Olt règlements, 2~5; - do prélèvement d'échantillons, 2i-9; suites données
aux-, 289.

Progrès ré11lfsés en cc qui concerne les diverses denrées, 308.
PropagaClou des procédés de falsification: disp. du C. p., 7. 
Pl'ovh1ce8: contribution aux dépenses, 108.
PnbUcatloo de jugements : disp, du C. p., 7. 

R 
Rnlsoo sociale du fabricant ou du vendeur. V. Inscriptions. 
Rapports aux Chambres : disp. lég. -y relatives, objet et division, 3.

d'analyse: disp. rëgl., 123, ·121-; - adressés aux parquets, 2~9.
des inspecteurs : instructions ministérielles, 188.

Récépissés d'échantillons prélevés et de denrées saisies: disp. régl., 118, i-19.
d'échantillons reçus : disp. rëgl., 118, 119.

ftécldlve: disp. Iég., 3, S.
Réclpleot8 : disp. régi. (Ustensiles, vases, etc.), 15. V. Inscriptions, Écluinlillons, 
Réglementatloo, pouvoirs du Gouvernement en la matière: texte de la loi, 1 ; objet, 5;

principes généraux, 6; disp. prises ou projetées, ,13, 
Réglcments: but, ordre à suivre dans leur élaboration, 9; -généraux:, 14; - spéciaux, 46;

V. Ustensiles, Coloration artificielle, Saccharine, Yiandes, B1:W'l'e, Farines, Café_, Inspection, 
Analyses, Laboratoires, etc.

Remboursement de la valeur des denrées détruites ou des échantillons analysés : disp-
régl., ·125, 126, 128.

Reoscigocments communiqués aux intéressés, 228.
Hespou~abHUé du vendeur, ,188.
Répression : V. Pénalit~s, Suites données. 
Resiltntlon des marchandises saisies indûment: disp. régl., 125.
Résultats de l'action directe du Gouvernement sur les fabricants et les commerçants, 2'28;
- de l'action des communes et des parquets, 299.

nctralt de la patente: disp. du C. p., 7, 9.
lléuuious des directeurs des laboratoires, 180.
llévélatloo de procédés de falsification ; disp. du C. p., 7. 
llevcrdls8age des légumes, 34.
Robinets pour le débit de bières, 25 i avis, 230.

s 
Sacebarluc et produits saccharinés: disp. régl., 39.
Saccbarloées (bières) : V. Bière. 
S11frau : application du C. p., •I O 1; infractions observées, 242; procédés d'essai et d'ana

lyse, 259; stat. gén., 280 à 287.
Saisies: disp. du C. p., 6, 7, 8; disp. régi., H2,1'iU,·121>, 126,·127;-elfectuées aux fins

de destruction ou de mise sous séquestre, 2H; - stat. gén., 280 à 287.
811 lndou 'I. : stat. gén., 280 à 287.
Salaison : procédé de conservation, 4-3; - des viandes : disp. rëgl., 66, 68; - des den-

rées en général : tolérance, 10.
S111lcyllque (acide) et salicylates, comme agents de conservation, 43, U, 45.
8alpêfl•c, comme agent de conservation, 44.
Sang: disp. régl., 4!).
Sans suite (procès-verbaux), 298.
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1ia11té publique (mesures quo Je Gouvernement est autorisé à prendre dans l'intérêt de
la): disp. lëg., 1. V•.4ltérntion gmve cle la santé. 

i!!inuclsscs et saucissons : disp, régl., 67, 68. V. Feuilles d'etain. 
Sel : comme agent de conservation, t3; stat, gén., 280 ù 287.
Séqucstl'(, (mise sous): dlsp. rëgl., 125, 126.
Slplto11s pour boissons gazeuses : disp. régl., ·16, ~ 9; avis, 233; infractions observées, 243;

progrès réalisés, 31 O.
Sil"ops, comme agents de conservation, 1,,5; - de fruit : application du C. p., t Oi; infrac

tiens observées, 24.2; procédés d'essais et d'analyse, 260; prélèvements d'échantillons
effectués et analyses exécutées, 272; infractions constatées par les procès-verbaux des
insp. et les rapports des anal., 276; stat, gén., 280 à 287; suites données aux proc.-verb.
des inspecteurs et aux rapports des analystes, 297, 298; progrès réalisés, 3 !O.

statistique g-511é1•ale dos opérations d'inspection et d'analyse effectuées, 277 ; - <les
jugements rendus par les tribunaux: en matière de denrées alimentaires durant les années
1890 et 1891, 305.

Sté1•1llsnilou par la chaleur : procédé do conservation des denrées, ~5; stérilisation des
viandes, 59.

So1ulnl"es: disp, régi., 15;-de bottesà conserves :disp. régl., 15, •18; application, ~8; avis,
231.

Substa11ces alimentaires : V. Denrëes; 
Sucres : édulcorants autres que les-, succédanés des - : V, Saccharine. 

comme agents de conservation, H, ~5.
infractions observées, 2ii2; procédés d'essai et d'analyse, 260; star. gén., 280 

à 287.
sucriers: disp. régl., '16.
SuUes tloonécs par les parquets et les tribunaux aux procès-verbaux des inspecteurs et

aux rapports des analystes, 289; - aux procès-verbaux des inspecteurs non accompagnés
de rapports d'analyse, 291 ; -- aux procës-verbaux des inspecteurs complétés par des
rapports d'analyse, 295.

8n1•velllamce : pouvoirs conférés au Gouvernement : texte de ln loi, ,t; objet, 5; organisa
tion : principes, 102; disp. régi. intervenues, f 00; fonctionnement : principes, 1&-i; instruc
tions données et dispositions prises, •186.
- exercée par les communes et les parquets, 299.
- exercée par le public et par les commerçants eux-mêmes, 305.

T 
Table analytique des matières, V. 
•rarlf des analyses : 169; extrait ou résumé: du -, ~24.
- des frais d'expertise des viandes, ,( 51; - des contre-expertises, f 56.

Tartes : avis, 238.
Taxes d'expertise des viandes, disp, Iég., 1, 46, 148.
Thé: stat, gén., 280 à 287.
•rhéières : disp. régl., 15.
Tissus servant à envelopper les denrées alimentaires; avis, 233.
•rolérauce en fait de modifications apportées à la composition normale des denrées, 1 O.
Toxh1ues (matières) : V. Vénéneuses. 
Trausport (inspection sur les denrées en cours de), H 2.

pour la vente; disp. regl.: ustensiles, 30; coloration artiûcielle, 39; viandes, 69;
par chemin de fer, 70 ; farines, 85; pains, 89 ; dérivés divers des farines, 90; cafés, 91.

Tripiers (disp. du règlement sur le commerce des viandes visant les), 66, 68.
Tromperies, mesures que le Gouvernement est autorisé à prendre pour les empêcher :

disp, lég., 1 ; - disp. du C. p. y relatives, 7.
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u 
IJ811ge (mise hors d') : disp, du C. p., 6, 7.
lfstenslle• : règlement, H; avis, 229 à 233; infractions observées, 24-3 ; stat. gën., ~80

à 287.

V 
'VHCII : V. Ustensiles. 
Vénénensel!I (matières)"; disp. régi. : ustensiles, vases, otc., 15; coloration artificielle, 31.
Yente des denrées alim.: disp, lég, relatives à sa réglementation et à sa surveillance,

1, 2; disp. du C. p., 6, 7, 8; disp. rëgl. : ustensiles, 15; mat. color., 3,1 ; saccharine, 39;
viandes, 63, 65, 67; beurre, 76; farines, pains, eto., 84, 88, 90; cnf6, 91.

Vermicelle : avis, 238.
Verre : pour pompes à bière, 25; avis, 230.
Verre soluble, comme agent de conservation, t3, H.
Vernis des poteries communes : V. Poteries. 
Vert-de-gris, 23.
Viandes : législation et réglementation, 1, t6; cas dans lesquels elles doivent être déela

rées insalubres, 59; transport par chemin de fer (projet de règlement), 70; organisation
de la survillance de leur commerce, 132 ; cas anormaux nécessitant l'intervention du
médecin vétérinaire, 138; entrée en vigueur du règlement, -i93 i Infractions observées,
2-H; procès-verbaux dressés, 246; procédés de' vérification, 251; star. gén., 280 à 287;
décisions judiciaires, 291 à 294; progrès réalisés, 308.

Vinaigre, comme agent de conservation, 43, 44, 45; - projet de règlement, 93; procédés
d'essais et d'analyse, 259; stat, gén., 280 à 287.

Vins: stat. gén., 280 à 287.
Visite (droit de - des inspecteurs): disp. lëg, 2, 3i disp. régi. : V. Inspection, 

z 
Zinc et ses alliages, ,t 5, ,t 6, 18, 19; - en brasserie, 27; avis, 229; - en boulangerie, 28;

avis, 237.
Zio,iué (fer) : V. Galvanisé. 


